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DROIT ROMAIN

PRELIMINAIRES.

Lorsqu'un homme paye son tribut à la nature, la place

qu'il occupait dans la société civile ne demeure point vacante ;
car la mort, qui est un fait de l'ordre physique, est impuissante
à anéantir les droits, qui appartiennent h Tordre moral. Le

corps a péri ; mais la personne n'est pas éteinte, et même le

rôle qu'elle jouait sur la scène juridique n'est pas interrompu :

l'hérédité représente le défunt 1. La loi intervient alors et désigne,
dans la famille do celui qui n'est plus, un continuateur de sa

personne. Oii bien encore (et c'est le cas le plus fréquent dans

l'ordre législatif romain), sanctionnant les dernières dispositions
du citoyen auquel, par une faveur insigne*, il était permis de

donner a sa volonté force de loi en réglant, de son vivant, la

dévolution de son patrimoine après sa mort 3, elle accepte le

successeur qu'il s'est choisi lui-môme et le revêt, en quelque

sorte, de la personnalité juridique du défunt,

i Ce continuateur de la personne s'appelle héritier. Il prend,
!
S

| 4. « Nondum enim adita hercditas porsonas vicem sustinet defuncti »

| (Inst., lib. H, lit. xtv, § 2, De hered, inslituendis).

I a Crcditum est hereditatom dominam esso, defuncti locum obtinero » (Dig.,

| L. 31, § 1, De hered. instit.).
2. Dig., L. 3, Qui test, faccre possunt.
3. « Uti legasstt surc roi, ita jus esto » (D., L. 120, De verb. sign.).

! <



2 DE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

dans la société civile, le rôle de celui auquel il succède, sustinet

personam defuncti; il lui est substitué dans l'universalité de ses

biens corporels et incorporels, de ses droits actifs et passifs
1

;

et en même temps son patrimoine personnel se confond avec le

patrimoine héréditaire.

Une telle confusion de biens et de droits, de créances et

de dettes peut, ainsi que le fait observer Ulpien dans la loi 1,

au titre De separationibus, entraîner, soit pour les créanciers de

l'héritier et pour l'héritier lui-même, soit pour les créanciers

du défunt, des conséquences très-graves*. En effet, si le défunt

est mort insolvable, laissant sa succession à un héritier solvable,

celui-ci, qui est tenu de toutes les dettes héréditaires, emploiera
indistinctement a les payer l'actif insuffisant qu'il aura recueilli

et ses biens propres ; de sorte qu'il pourra se trouver ruiné et

que ses créanciers personnels, avec lesquels viendront concourir

sur une seule masse de biens les créanciers de la succession,

risqueront de ne recevoir qu'une fraction de leurs créances. Ou

bien si l'héritier était déjà insolvable avant l'adition, mais dans

une proportion moindre que celui auquel il succède, ses créan-

ciers personnels seront exposés à recevoir une part proportion-
nelle plus faible que celle qu'ils auraient obtenue en dehors de

tout concours avec les créanciers héréditaires.

Toutefois, quelque durs que fussent ces résultats, remar-

quons dès à présent qu'en principe les créanciers de l'héritier

ne pouvaient les éviter, ni même se plaindre de les subir. En

effet, s'ils souffraient un préjudice, ils ne devaient l'imputer

qu'à eux-mêmes, sibi enim imputent qui cum soli conlraxe-

runt* ; car, comme le dit Ulpien, il est permis à chacun de

rendre pire la condition de son créancier en contractant de nou-

1. vi Nihil aliud est hereditas quam successio in universurn jus quod do*

functus habuit temporo morlis » (Dig., L. 24, De verb. sign.).
2. Dig., L. 1, § 1, De scparalionibus.
3. Dig., L. 1, § 5, De séparai.
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velles dettes, licet alicui adjiciendo sibi creditorem créditons sui

facere deteriorem conditionem 1. Or, en faisant adition d'hérédité,

un débiteur ne fait qu'user de son droit, et il ne contrevient en

aucune façon à la règle d'équité formulée par Ulpien en ces

termes : Non débet alteri per alterum iniqua conditio inferri 1.

Les créanciers de l'héritier devaient donc rester sous l'em-

pire du droit commun, où ils s'étaient volontairement placés en

suivant la foi de leur débiteur, et ils n'avaient, d'après le droit

civil, aucun moyen d'échapper aux conséquences rigoureuses

de l'adition d'hérédité. Une seule exception était admise, c'était

dans le cas où l'adition avait été faite, par l'héritier, frauduleu-

sement, c'est-à-dire dans le but de nuire à ses créanciers

personnels. Le préteur, agissant en vertu de son imperium,
c'est-à-dire extra ordinemt pouvait alors venir au secours des

créanciers lésés et les mettre à l'abri des effets de l'adition

frauduleuse. C'est du moins ce que nous indique Ulpien en

termes malheureusement fort obscurs, dans le § 5 de la

loi 1 De separationibus, au Digeste, que nous aurons à étudier

plus tard.

Mais la confusion qui s'opère dans les circonstances que

nous venons de signaler n'était pas seulement dangereuse pour

l'héritier e't pour ses créanciers personnels ; elle pouvait aussi,

à l'inverse, présenter de graves danger pour les créanciers du

défunt, lorsque l'héritier se trouvait insolvable ou moins sol-

vable que celui auquel il avait succédé. Les créanciers hérédi-

taires risquaient alors de voir le patrimoine de leur débiteur,

qui aurait peut-être été suffisant pour leur assurer un payement

intégral, absorbé en partie par les créanciers personnels de

l'héritier, dont il leur fallait subir le concours, lit pourtant les

créanciers du défunt n'avaient commis aucune faute ; on ne

1. Dig., L. I, §1, De séparai.
2. Dig., L. 74, De leg. juris.
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pouvait leur reprocher d'avoir imprudemment suivi la foi d'un

débiteur insolvable; les conséquences désastreuses de l'adition

d'hérédité se produisaient évidemment on dehors de toutes pré-
visions possibles. Il y avait donc une rigueur extrême à rendre

leur condition pire parce que la mort était venue frapper leur

débiteur avant le payement de ses dettes, et c'était sans

contredit le cas, pour lo législateur, d'appliquer ce principe
d'une équité incontestable, en vertu duquel les biens d'un dé-

biteur doivent avant tout servir à payer ses créanciers, dont ils

sont naturellement le gage. Kquitablement, en effet, l'hérédité

ne doit s'entendre que des biens qui restent après le payement
des dettes du défunt: Non sunt bona hereditatis nisi deducto a>rc

alien'i.

Cependant le droit romain, dans sa pureté primitive,
merum jus, admettait sans réserves toutes les conséquences de

l'adition d'hérédité. Malgré ce qu'ils avaient de rigoureux, les

effets de l'adition s'appliquaient dans tous les cas aux créanciers

du défunt aussi bien qu'aux créanciers personnels de l'héritici;.

Mais cette sévérité inflexible des premiers législateurs de Rome

fut heureusement tempérée par l'action incessante du préleur,

qui, obéissant aux inspirations de l'équité, introduisit des moyens
indirects d'échapper, dans certains cas, aux déductions exces-

sives d'une logique trop absolue.

A l'héritier nécessaire le préteur ouvrit le refuçc de la sepa-
ratio bonorum 1. Nous aurons à étudier, dans le cours de notre

travail, ce cas spécial de séparation des patrimoines.
Toii:":ié également du sort des héritiers siens et nécessaires

qui, de même que l'esclave mstitué héritier par son maître,

devenaient héritiers sans adition, bon gré mal gré, sive velint,

sive nolint, le préteur leur accorda le benefkium abstinendi**

1. Inst., Ilîi. Il, lit. xix, S 1, De licreil. tpmlit. cl diff. — Dig., L. I,

§ 18, De séparai.
2. tnst., lib. Il, lit. x.x, § 2, De hered. diff. ot qmit.
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qui leur permit de rester étrangers à l'hérédité onéreuse que
la loi ou la volonté du père de famille leur avait dévolue.

Quant aux héritiers externes, extranei lieredes, leur situa-

tion méritait assurément moins de faveur. En effet, le dommage

qu'ils souffraient par suite de la confusion des patrimoines ré-

sultait d'un acte de leur volonté, puisque la confusion ne s'était

opérée qu'en vertu de l'adition qu'ils avaient volontairement

faite. Toutefois, afin de leur donner le temps de faire adition

ou de répudier l'hérédité avec connaissance de cause, le préteur
établit en leur faveur la faculté de délibérer, facilitas delibe-

randi 1. Voici, sur ce point, les termes de l'édit qu'Ulpicn nous

a conservés : Ait proetor : Si tcmpus ad deliberandum petet,
dabo *.

En outre, le préteur, afin de développer encore son système
de protection, accorda la reslitutio in inter/rum aux mineurs

de 25 ans qui, même après avoir délibéré, s'étaient, en faisant

adition, imprudemment chargés d'une hérédité onéreuse. Celte

faveur, exceptionnellement concédée par Adrien à un majeur de

25 ans, fui étendue par Gordien aux militaires. Enfin, Justinien

rendit ce bienfait commun à lous les sujets de son empire, en

publiant une constitution qui introduisit le bénéfice d'inventaire

grâce auquel il fut toujours permis do faire adition et de n'être

néanmoins tenu que jusqu'à concurrence des biens héréditaires 8.

Pour venir en aide aux créanciers héréditaires, dont la si-

tuation était tout à fait digue d'intérêt, le préteur autorisa la

separatio bonorum, à la faveur de laquelle ils purent se sous-

traire aux conséquences rigoureuses de la confusion qui, d'après

le droit civil, s'opérait par suite de l'adition, entre les biens de

leur débiteur primitif et le patrimoine de son héritier.

*. Inst., lib. Il, lit. xix, § î>, De hored. diff. cl quai.
2. Dig., L. 1, § I, De jure deliberandi.

3. Inst., lib. II, tit. xix, § 6, De hered. quai, cl diff. — Code Const., 2tt

De jure deliberandi.
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Dans l'origine; le préteur avait toute liberté d'accorder ou

de refuser la séparation des patrimoines, qui lui était le plus
ordinairement demandée par les créanciers de la succession au

moment même où les créanciers de l'héritier, ayant intérêt à la

confusion, venaient solliciter l'envoi en possession des deux

patrimoines confondus; mais plus tard, bien que ce magistrat

continuât, en pareille matière, à prononcer après avoir apprécié

lui-même le mérite de la demande, coynita causa, on peut dire

qu'il renonça en fait à son pouvoir discrétionnaire, puisqu'il

indiquait toujours d'avance, dans son édit, les conditions que

devaient remplir les créanciers héréditaires pour obtenir la con-

cession du bénéfice de la separatiobonorum.
C'est encore à Justinicn que revient le mérite d'avoir

donné la sanction législative à la separatio bonorum, qui depuis

plusieurs siècles, d'ailleurs, était constamment admise dans la

pratique.
Nous avons choisi pour sujet de notre thèse l'étude de

l'institution dont nous venons d'indiquer brièvement l'origine,

c'est-à-dire de la séparation des patrimoines que le préteur ac-

cordait aux créanciers d'une succession contre les créanciers de

l'héritier insolvable.

Elle avait une grande importance et trouvait, dans la sociélé

romaine, de fréquentes applications. Aussi le titre vi du livre LU

au Digeste, De separationibus, et le titre LXXII du livre VII au

Code, De bonis auctorilalc judicis possidendis seu venundandis

et de separationibus, s'en occupent d'une manière toute spéciale,
et lui consacrent d'assez amples développements. Mais il ne faut

pas croire que l'ouverture d'une succession était le seul cas qui
fut de nature à donner naissance à la separatio bonorum. La ru-

brique elle-même De separutionibus, placée en tète de notre

litre, montre d'une manière évidente qu'en dehors d'une mu-

tation par décès, il se présentait d'autres situations dans les-

quelles la séparation pouvait également être demandée.
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Étudier dans leurs détails les cas spéciaux de la séparation
des patrimoines, serait au-dessus de nos forces et excéderait

d'ailleurs les limites de notre travail. Nous nous contenterons

donc de les passer rapidement en revue*, puis nous concen-

trerons notre attention sur la separatio bonorum qui était

accordée aux créanciers héréditaires contre les créanciers de

l'héritier, et, suivant l'opinion la plus généralement reçue,

contre l'héritier lui-même.

Nous diviserons notre matière comme il suitl :

Chapitre I. — De la nature de la separatio bonorum et de

la forme dans laquelle la separatio doit être demandée.

Chapitre II. — Cas spéciaux de la séparation de biens.

Chapitre III. — De la séparation de biens accordée aux

créanciers héréditaires, et de ses eflets.

Chapitre IV. — Cause d'extinction du droit de séparation.

1. Cette division est adoptée par Woe't (4' édition, p. 81, t. IV).



CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE DE LA SEPARATIO DONOIWM, ET DE LA FORME

DANS LAQUELLE LA SEPAIIATIO DOIT ÊTRE DEMANDÉE.

La separatio bonorum était, comme nous venons de le

faire remarquer, une institution prétorienne créée pour tempérer
l'extrême rigueur du droit civil. Aussi elle ne pouvait être

accordée que par un décret du préteur rendu extra ordinem,

c'est-à-dire exceptionnellement en vertu de son imperium, et

cognila causa, ce qui signifie que le préteur se réservait tou-

jours personnellement la connaissance des questions de cette

nature, au lieu de recourir à la dation d'un judex 1. Il y avait

en pareil cas, quoique pour des raisons toutes dilïérentes, quel-

que chose d'analogue à ce qui se passe aujourd'hui en France,

lorsque le président d'un tribunal civil rend une ordonnance de

rehré.

Au préteur seul appartenait, à Rome, le pouvoir de dé-

cider s'il y avait lieu d'admettre la séparation ou de la rejeter.

Ulpien nous dit en eflet : De his aulem omnibus an udmittenda

separatio sit, neene, pnvtoris erit vel proesidis notio, nullius

allcriust.

Dans les provinces de l'empereur, ce pouvoir était naturel-

lement réservé au président (proeses), c'e^t-à-dirc au chef judi-
ciaire qui remplissait dans chaque province les mêmes fonc-

lions que le préteur à Rome.

Enfin dans les provinces du sénat, la separatio bonorum

t. Dig., L. I pt\, De séparai.
— Code ConsL, 2, De bonis auct. jud.

2. Dig., L. 1, § 14, De séparai.
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était prononcée par le proconsul. Mais, au temps de Justinien,

ces distinctions de noms entre les présidents et les proconsuls
avaient' disparu, et le magistrat qui était revêtu du suprême

pouvoir judiciaire dans les provinces était toujours désigné sous

le nom de presses.
Le préteur avait, en ce qui concerne la separatio bonorum,

un pouvoir absolu, et il était, en principe, libre de l'accorder ou

de la refuser; car, il ne faut pas l'oublier, elle lui était deman-

dée comme une dérogation au droit commun et en quelque sorte

comme une faveur. Cependant les Institutes, au titre De hcre-

dum qualitatect diffcrentia 1, accordent à l'héritier nécessaire 1le

bénéfice de séparation, non pas comme une faveur, mais comme

un véritable droit acquis : illud ei commodum proestatur nt éa

quoepost mortem patroni sui adquisivcrit ipsi reserventur. Nous

pensons que cette formule affirmative pouvait être employée au

temps de Justinien, parce qu'alors, dans la pratique, le pré-

teur, malgré le droit d'appréciation qui lui appartenait théori-

quement, ne refusait jamais la séparation à ceux qui remplis-
saient les conditions prescrites par l'édit, lequel d'ailleurs était

devenu obligatoire. Quant au texte des Institutes, il ne doit pas
nous étonner, car il eut précisément pour eftet de donner la

sanction législative à la separatio bonorum, qui était, comme

nous savons, une institution de droit prétorien.
La seporatio bonorum ne formait pas l'objet d'une demande

principale; elle se présentait, en quelque sorte, sous la forme

d'une exception, ou plutôt comme un incident de la procédure
en expropriation forcée. Elle se liait intimement à l'ensemble des

voies d'exécution sur les biens du débiteur.

Ce caractère delà separatio bonorum ressort d'une manière

évidente des textes qui nous en font connaître les différents cas

d'application. Ils se réfèrent tous, en effet, à la même hypothèse

1. Inst., lib. Il, tit. xix, § I.
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et nous trouvons partout : Patilur bonorum venditionem... tertii

bona veneant... Si filiifamilias bona veneant... Debitor fidejussori
eoetitit ejusque bona vcnierunt, etc. * De plus, le titre Des epara-
tionibus figure au Digeste dans le livre XLII, qui présente suc-

cessivement les différentes phases de la procédure en expropria-
tion forcée, et il est intercalé entre te titre De rébus auctoritate

judicis possidendis seu venundandis et le titre De curatore bonis

dando. Enfin le Code traite de l'envoi en possession, de la vente

des biens et des séparations dans un seul et même titre*.

Il ne paraît donc pas douteux que la separatio bonorum se

présentait incidemment dans le cours d'une instance en expro-

priation forcée; et l'on peut affirmer, croyons-nous, que le

plus ordinairement il s'agissait d'une instance entamée par
les créanciers personnels de l'héritier. — L'intervention des

créanciers héréditaires était alors toute naturelle; en effet, ils

n'avaient intérêt à demander la séparation des patrimoines et

d'ailleurs ils ne pouvaient l'obtenir que contre un débiteur

insolvable : or la solvabilité de leur débiteur était évidemment

rendue suspecte, si même son insolvabilité n'était pas démontrée

par les poursuites exercées sur ses biens. — La demande de

la separatio bonorum, présentée dans cette situation, était alors

la contre-partie, le correctif de la demande d'envoi en pos-
session des patrimoines confondus formulée par les créanciers

personnels de l'héritier.

Mais dans quelle phase de la procédure en expropriation
forcée devait intervenir la demande en séparation des patri-

moines; en d'autres termes, à quel moment pouvait-on utile-

ment .s'adresser au préteur pour solliciter la concession de ce

bénéfice?

Sur ce point s'élèvent de graves difficultés dont nous n'a-

1. Dig., L. I, ^ I, 7, 8, 0 PI L. 3, De séparai.

2. Code, lib. XLII, lit. I.XXII.
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vons pu trouver, d'une manière satisfaisante, la solution à l'aide

des lois consignées dans notre titre De separationibus au JDigeste.
— Toutefois, ainsi que nous en avons déjà fait l'observation, la

plupart des textes où il est question de la séparation des patri-
moines se référant à l'hypothèse de la vente des biens, nous

nous croyons autorisé à en conclure que la demande en sepa-
ratio bonorum pouvait être accueillie par le préteur durant toute

la période qui précédait la vente des biens, c'est-à-dire qu'elle
était toujours recevable pourvu qu'elle fût présentée avant l'ad-

judication publique aux enchères, dernière phase des poursuites
en expropriation forcée. — Malheureusement la loi 1, § 1, De

separationibus, dans laquelle Ulpien nous fait connaître sommai-

rement de quelle manière et dans quels cas les créanciers héré-

ditaires avaient coutume de demander la séparation des patri-

moines, n'est pas assez explicite pour éclairer la question qui
nous occupe. — Voici l'exemple cité par Ulpien : un débiteur,

Seius, est mort laissant pour héritier Titius, qui est insolvable.

Des poursuites sont exercées contre cet héritier par ses créan-

ciers personnels à l'effet d'arriver à la vente de ses biens, patilur
bonomm venditionem. Dans cette situation, les créanciers héré-

ditaires présentent au préteur une requête par laquelle ils de-

mandent la séparation des patrimoines : Dicunt bona Seii sufficere
sibi; creditores Titii conlentos esse dcbere bonis Titii et sic quasi
duorum fieri bonorum venditionem. Ainsi la demande en sépa-
ration intervient avant la vente des biens; mais à quel moment

précis? Ulpien ne le dit pas et nous ne devons nullement nous

en étonner, car dans le texte que nous venons de reproduire, il

n'a pas pour objet d'exposer la procédure à suivre afin d'ob-

tenir la séparation; son but est simplement d'indiquer le cas le

plus fréquent de la separatio bonorum et de mettre en lumière

la forme incidente dans laquelle la concession de ce bénéfice

doit être demandée au préteur.

Néanmoins, en l'absence de textes prononçant contre tes
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créanciers héréditaires d'autre déchéance du droit de séparation

que l'expiration d'un délai de cinq années depuis l'adition 1,

on peut, à notre avis, admettre que le bénéfice institué pat le

préteur recevait l'application la plus large, et que les créan-

ciers héréditaires conservaient la faculté de l'invoquer jusqu'au
moment de l'adjudication des biens; pourvu toutefois qu'ils
n'eussent pas manifesté l'intention d'accepter l'héritier comme

débiteur *.

Quoi qu'il en soit, il est certain que ceux qui se trouvaient

dans le cas de réclamer la separatio bonorum avaient grand in-

térêt à différer le moins possible l'exercice de leur droit et à faire

prononcer la séparation avant que le préteur eût rendu son dé-

cret d'envoi en possession des biens héréditaires ; car, ainsi que
le fait observer Ulpien 3, lorsque les deux patrimoines avaient

été mêlés et en quelque sorte, à raison de leur nature, unifiés,

la séparation, étant devenue impossible en fait, ne pouvait plus

être obtenue. — La séparation ne comprenait alors que les

champs, les psclavcs, les bestiaux, en un mot les biens qui par
leur nature restaient essentiellement distincts.

Jusqu'à présent nous avons toujours raisonné dans l'hypo-

thèse où la demande en separatio bonorum se présentait inci-

demment dans le cours d'une procédure commencée par des

tiers. — C'est en effet ce qui de»,ait arriver dans la grande gé-

néralité des cas; mais les choses ne pouvaient-elles se passer

autrement et ceux qui avaient droit à la séparation'des patri-

moines étaient-ils absolument dans l'impossibilité de prendre

eux-mêmes l'initiative des poursuites?

Nous ne le pensons pas et il nous paraît inadmissible que

le préteur ait voulu créer une situation aussi défavorable à ceux

qu'il entendait protéger. Sans doute les diverses lois consignées

1. Dig., I.. 1, g 13. De séparai.

2. Dig., L. I, S 10, Il el Hi, De séparai.

3. Dig., L. I, S 12, DP séparai.
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au Digeste prévoient constamment des poursuites étrangères;
mais n'cst-il pas permis de considérer ces textes comme, se réfé-

rant seulement au cas le plus fréquent, sans avoir pour cela un

sens absolument exclusif; et ne serait-ce pas en exagérer la

portée, lorsqu'ils ne contiennent aucune décision expresse, que
d'en induire que le droit de ceux qui se trouvaient dans un

des cas prévus par l'Édit pour obtenir la séparation des patri-
moines était nécessairement subordonné à l'existence de pour-
suites entamées en dehors de leur initiative?

Adopter une pareille doctrine, ce serait singulièrement

réduire, et dans certains cas même, supprimer complètement
l'efficacité du secours que le préteur avait jugé équitable d'ac-

corder aux créanciers héréditaires en instituant la séparation
des patrimoines. Nous savons en effet, c'est Ulpien qui nous

l'apprend, que la séparation cesse de pouvoir être utilement

demandée lorsqu'il s'est écoulé un délai de cinq ans depuis
l'adition d'hérédité, ultra quinquennium post aditioneml;

n'est-il pas évident, dès lors, que les créanciers du défunt se

seraient trouvés entièrement à la discrétion des créanciers de

l'héritier, puisque ceux-ci, en ajournant pendant cinq ans leurs

poursuites contre leur débiteur, auraient pu rendre définitive

la confusion résultant de l'adition d'hérédité et faire tomber

ainsi tout droit à la séparation des patrimoines. Il nous sem-

ble bien difficile d'admettre ce résultat véritablement inique,
surtout dans une matière de droit prétorien où l'équité doit

ordinairement prévaloir.
Nous pensons donc que les créanciers héréditaires pou-

vaient, de leur chef, commencer les poursuites. Il est vrai que
nous ne trouvons aucun texte qui nous autorise expressément
à soutenir ce système, mais nous n'en rencontrons pas non

plus qui le condamne d'une manière formelle. Pourquoi, s'il

I. Dig., L. 1,§ 13, De séparai.
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en est ainsi, no pas tenir compte des considérations que nous

venons do fairo valoir et no pas admettra les conséquences logi-

ques sans lesquelles lo moyen introduit par le préteur pour

corrigor les effets do la confusion des patrimoines aurait pu

devenir, au gré des créanciers personnels do l'héritier, lettro

morte entre les mains des créanciers héréditaires? Toutefois, à

défaut de textes suffisamment explicites pour appuyer cette solu-

tion à laquelle nous donnons la préférence, nous ne la présentons

(pic sous toutes réserves et comme une simple hypothèse en

harmonie, suivant nous, avec l'esprit qui a présidé à l'institu-

tion prétorienne de la séparation des patrimoines.

Nous pourrions, dans une certaine mesure, tirer un argu-

ment en faveur do notre système de la loi 7 De separationibus

au Digeste qui est ainsi conçue s Qui judicium dictaverunt heredi

separationem quasi hereditarii possunt impetrare : quia ex neces-

sitate hoc fecerunt, et de la constitution 2, livre VII, titre LXXII, au

Code, dans laquelle l'empereur Gordien s'exprime en ces termes :

Heportabis igiiur convenientem desiderii fructum si te non here-

dum fidem secutum, sed ex necessitate ad judicium eos provocare

demonstraveris. Ces deux textes prouvent au moins qu'avant la

séparation et sans perdre le droit de l'obtenir, les créanciers

héréditaires pouvaient exercer des poursuites contre l'héritier.

Voët, en traitant des causes d'extinction du droit à la sepa-
ratio bonorum, cite ces deux lois, mais il ne fait, au point de

vue de la procédure, aucune observation.

Notre opinion est d'ailleurs que, dans les cas même où les

créanciers héréditaires prennent l'initiative des poursuites à

l'effet d'obtenir la séparation des patrimoines, la demande prin-

cipale ne peut pas avoir directement pour objet la separatio

bonorum, qui doit toujours être présentée incidemment. Voici,

suivant nous, comment les choses pouvaient vraisemblablement

se passer : par le fait de l'adition les créanciers héréditaires

sont, il ne faut pas l'oublier, devenus créanciers de l'héritier;
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ils ont donc lo droit do le poursuivra. Dans cette situation,
ils l'appellent in jus devant le préteur. S'il se présente et qu'il
donne caution, la séparation do biens devient sans intérêt et ne

peut êtro obtenue ; mais si, au contraire, l'héritier fait défaut

ou s'il ne donno pas caution, les créanciers héréditaires récla-

ment alors l'envoi en possession de ses biens et formulent en

mémo temps leur demande do séparation des patrimoines, de

telle sorte que l'envoi en possession soit restreint exclusivement

aux biens héréditaires. C'est ainsi que la vocatio in jus, qui n'a-

vait pas pour objet principal la séparation, y conduit indirecte-

ment et quo la bonorum separatio conserve, même dans ce cas,

son caractère essentiel do demande incidente.

Nous avons cherché à nous éclairer touchant ces questions
délicates en consultant quelques-uns des anciens auteurs; mais

nos recherches sont demeurées infructueuses. Cujas, Woët, Po-

thier, qui ont commenté avec d'assez amples détails les divers

textes relatifs à la séparation des patrimoines, gardent sur les

difficultés quo nous venons de soulever un silence absolu.

La séparation une fois obtenue, la procédure à l'effet

d'arriver à la venditio bonorum suit la marche ordinaire pour
les deux masses do biens distinguées dans le décret d'envoi en

possession.
La possession qui a lieu simplement rei servandoe causa

dure trente jours, après lesquels les créanciers s'assemblent pour
élire parmi eux un directeur, sorte de syndic chargé de la vente

qui portait le nom de magister !. Par ses soins, des affiches

écrites sont apposées pour annoncer la vente de l'universalité

des biens héréditaires et le cahier des charges, leges bonorum

venundandorum, est rédigé. La même procédure est suivie paral-
lèlement pour le patrimoine de l'héritier. Enfin les biens sont

vendus aux enchères publiques, bona addicuntur, et la répar-

1- Gai., Inst. corn., 3, § 79.



16 DE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

tition du produit de la vente est faite, dans la proportion do

leurs droits respectifs, aux deux classes de créanciers (créan-
ciers héréditaires et créanciers personnels de l'héritier), entre

lesquelles il existe, suivant l'opinion de Paul et d'Ulpion, quo
nous croyons devoir adopter 1, une ligne de démarcation pro-
fonde.

<. Dig., L. 5, § 17, De séparât.



CHAPITRE II.

CAS SPÉCIAUX DE LA SÉPARATION DE BIENS.

Les divers cas spéciaux do séparation dos patrimoines ne

sont pas rangés méthodiquement dans le titro De separationibus
au Digeste. Nous les y rencontrons épars dans les textes, sans

quo les liens d'analogie qu'ils peuvent avoir entre eux aient

servi à uno classification quelconque. De même, nous nous con-

tenterons do les examiner successivement on suivant l'ordre

numérique des lois dans lesquelles ils nous sont présentés.
I. Créanciers de l'héritier frauduleusement lésés par l'adi-

tion d'hérédité*. — Nous trouvons dans le paragraphe 5 de

la loi 1 De separationibus uno dérogation à cette règle sur la-

quelle nous avons déjà insisté, que les créanciers de l'héritier

n'ont généralement aucun droit à h'separatio bonorum. Ulpien,

qui a nettement formulé ce principe dans le paragraphe 2 de

cette même loi, revient ici sur tes motifs qui le justifient, et à la

règle licet alicui adjiciendo creditorcm* créditons sui facere dete-

riorem conditionem, il ajoute une nouvelle considération, c'est

que les créanciers de l'héritier ne peuvent pas se plainùre et

qu'ils doivent très-légitimement subir les conséquences de l'im-

prudence avec laquelle ils ont suivi la foi de leur débiteur,
sibi enim imputent qui cum tali contraoeerunt '.

Cependant la fraude ne peut être tolérée, et si les créan-

ciers de l'héritier démontrent que leur débiteur a fait adition

frauduleusement, dans l'intention de leur nuire, par collusion,

\. L. 1, § 5, De séparât.
2.1L. 1,§ 5, De séparât.
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peut-être, avec los créanciers héréditaires, l'équité exige qu'il
leur soit porté secours; c'est pourquoi Ulpien admet l'interven-

tion favorable du préteur Î nisi si extra ordincm putamus proe-
torem adversus calliditatcm cjus subvenire, qui talem fraudem
commentas est. Mais cette décision est donnée dans uno forme

dubitative, ou du moins le jurisconsulte, en nous faisant con-

naître son opinion personnello, qui sans cloute avait prévalu,

puisqu'elle a été consignée dans le Digeste, se croit obligé do

nous dire qu'il y avait sur ce point do graves difficultés, quod
non facile admissum est.

Malheureusement il ne détermine pas la nature du secours

exceptionnel qui peut être, en pareil cas, apporté aux créan-

ciers de l'héritier. Veut-il simplement parler de Yaction pau-
tienne? On serait tenté de le croire, puisque l'action paulienne

1

avait pour objet la révocation de tout acte fait par le débiteur

en fraude de ses créanciers. Or ici il s'agit précisément do com-

battre les effets d'un acte frauduleusement accompli. Mais si

Ulpien n'a voulu faire allusion qu'à cette action rescisoire,

pourquoi mcntionne-t-il en hésitant, avec une sorte de scru-

pule, un cas d'application d'une règle générale non contestée?

Que signifient les mots quod non facile admissum est? Pourquoi
enfin ce texte a-t-il été placé au titre De separationibus?

Cujas passe sous silence le paragraphe 5 qui nous occupe
et.on pourrait en conclure qu'il n'y voit pas un cas de sépara-
tion des patrimoines. Mais nous pensons qu'il ne faut tirer

aucun argument décisif d'une omission qui, dans le commen-

taire de Cujas, s'applique également à d'autres cas spéciaux
clairement indiqués dans notre titre De separalionibus. Cujas ne

paraît avoir attaché d'importance qu'au cas principal de sépa-
ration des patrimoines, c'est-à-dire à la séparation qui était

accordée aux créanciers d'une succession contre les créanciers

1. Inst., § 6, De actionibus.
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personnels do l'héritier. 11ne faut donc pas s'étonner si rénu-

mération qu'il fait incidemment dos cas spéciaux so trouvo in-

complète.

Polluer, Donoau, Woët ne nous fournissent aucune expli-
cation au sujet de la décision d'Ulpien qu'ils rappellent sans la

discuter.

Pour nous, nous sommes porté à croira quo cotte décision

so réfère à un secours autre quo l'action rescisoiro ordinaire, et

qu'il s'agit, dans le paragraphe 5, d'un véritable cas do sepa-
ratio bonorum. Sans douto les créanciers lésés par uno adition

frauduleuse pouvaient se faire donner l'action paulienne; mais

l'exercice de cette action comme do toutes les actions révoca-

toiresen'.aînait de graves difficultés et souvent des longueurs

pendant lesquelles les créanciers héréditaires avaient le temps
d'obtenir l'envoi en possession et de compromettre le gage na-

turel des créanciers de l'héritier. Nous pensons que, dans cette

situation, ceux-ci, afin d'éviter le danger qui les menaçait,

avaient la faculté de s'adresser au préteur et d'obtenir la sépa-
ration des patrimoines qui mettait les biens de leur débiteur

personnel à l'abri do toute atteinte des créanciers de la succes-

sion onéreuse. Ainsi, la séparation des patrimoines ne faisait

pas double emploi avec l'action paulienne.
Tel nous paraît être le sens de la décision d'Ulpien. Tou-

tefois nous avouons que ces mots : sed nullum remedium est pro-

ditum, qui figurent dans notre texte, restent pour nous inexpli-

cables, puisqu'il semble, au contraire, que les créanciers de

l'héritier avaient deux moyens au lieu d'un pour se protéger
contre les effets d'une adition frauduleuse.

II. Héritier fiduciaire forcé d'accepter une hérédité sus-

pecte et ne trouvant personne à qui la restituer 1. — Ulpien,
dans le paragraphe 6 de la même loi, pose l'hypothèse sui-

1. L. 1, § 6, De séparât.
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vante i Un héritier fiduciaire a été forcé 'le faire adition d'une

hérédité qu'il considérait commo suspecte, et il no trouvo en-

suite personne à qui restituer cette hérédité. Il s'adresse alors

au préteur afin d'êlre protégé contro les créanciers héréditaires.

Est-il recevablo dans sa demande? Oui, répond le jurisconsulte»
en vertu d'un rescrit d'Antonin le Pieux qui décide que, dans

ce cas, les biens do la succossion soront vendus commo si l'adi-

tion n'avait pas été faite.

Ainsi voilà un nouveau cas de séparation des patrimoines.

Cependant Cujas ne l'a pas compris dans son énumôration des

cas spéciaux do séparation do biens; il l'a complètement passé
sous silenco commo lo cas prévu par le paragraphe 5. Faut-il

en conclure, commo on l'a fait quelquefois, que lo grand com-

mentateur no reconnaissait pas au secours accordé à l'héritier

fiduciaire les caractères d'une véritable séparation des patri-

moines?

Ceux qui se prononcent en ce sens soutiennent que l'adition

faite par l'héritier fiduciairo, avec l'intention de transférer l'hé-

rédité au fidéicommissaire, ne constitue pas une véritable accep-
tation do la succession, qu'il n'y a pas, dès lors, confusion des

patrimoines dans le sens rigoureux et juridique du mot, et qu'il
ne peut, par conséquent, ôtro question de séparation. Us voient

dans.le secours accordé à l'héritier fiduciaire une sorte de resti-

tulio in integrum. Nous no partageons pas cette opinion, et,

quant au silence do Cujas, nous avons déjà dit qu'on no peut,

suivant nous, en tirer aucun argument décisif.

Nous nous rangeons à l'avis des autres commentateurs,

Polluer, Doneau, Woët, qui ne font aucune difficulté de classer

parmi les cas do séparation de |)iens, lo bénéfice accordé à l'hé-

ritier fiduciaire. Et comment, en effet, expliquer, s'il en était au-

trement, que les jurisconsultes chargés par Justinien do la pré-

paration du Digeste aient consigné ce texte d'Ulpien dan^ le

titre De separationibus? La preuve, d'ailleurs, que l'adition
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faito par l'héritier fiduciaire était considérée commo réellomont

existanto, c'est quo le rescrit d'Antonin porto précisément quo,

grâce au secoua qui est accordé à l'héritier fiduciaire, les biens

do l'hérédité seront vendus commo si l'adition n'existait pas,
ut perinde testatoris bona vénèrent atquc si adita hcreditas non

fuisset.
.... Compulsus fuerit adiré et restituere Iwreditatem, otc.

Pour bien comprendra ces mots, il faut so rappeler quo, sous

l'cmpiro du S. C. Trébeîlien, il arrivait fréquemment quo l'hé-

ritier fiduciaire chargé do restituer toute ou presquo touto l'hé-

rédité, et n'ayant dès lors aucun avantage à l'accepter, refusait

d'en faire l'adition afin d'éviter les embarras sans compensation

qui pouvaient en résulter pour lui ; de tello sorto que le testa-

mont tombait, et avec lui le fidéicommis 1. Pour remédier à cet

inconvénient, lo S. C. Pégasien, rendu sous le règne de Ves-

pasien, décréta que l'héritier fiduciaire pourrait retenir le quart
de l'hérédité, commo il était permis de le faire en vertu de la

loi Falcidie; et, prévoyant le cas où, malgré cette prime qui lui

était accordée, le fiduciaire, pour un motif quelconque, refu-

serait do faire adition, le S. C. Pégasien décida que, sur la

demande du fidéicommissaire, le fiduciaire pourrait être con-

traint à faire adition par ordre du préteur, jussu prrloiis 1. Il

restituait ensuite toute l'hérédité et les actions étaien?. dans ce

cas, données au fidéicommissaire, et contre lui, comme sous

l'empire du S. C. Trébeîlien 3.

Ulpien suppose qu'après avoir ainsi fait adition jussu

proetoris, l'héritier fiduciaire ne trouve personne à qui restituer

l'hérédité. Il est alors dans une trôs-fàcheuse situation ; car il

reste, malgré lui chargé d'une succession onéreuse, et il n'a

aucun moyen d'échapper aux poursuites des créanciers héré-

1. Inst., De (ideicom. hercdilal., § 5.

2. Inst., Cod. lit., § 6.

3. Dig., L. 4, ad S. C. Treboll.



22 DE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

ditaires. En effet, il a encore entre les mains les biens do la suc-

cession et il n'est pas en mesure, par conséquent, d'opposer

l'exception restitutoe hereditatis qui le protégerait s'il avait pu
transmettre l'hérédité au fidéicommissaire. C'est alors qu'il
s'adresse au préteur, et qu'il en obtient le bénéfico do la sepa-
ratio bonorum, pour se mettre à l'abri des poursuites des

créanciers héréditaires.

Mais comment pouvait-il arriver que le fiduciaire ne trouvât

personne à qui restituer l'hérédité? Évidemment il ne suffit pas

quo le fidéicommissaire, reconnaissant qu'il s'est trompé dans

ses calculs et quo l'hérédité est onéreuse, refuse d'en accepter
la restitution. En pareil cas le préteur, de sa propre autorité,

donnerait contre lui les actions, comme si la restitution lui avait

été faite 1. Mais il peut arriver que le fidéicommissaire meure

ou disparaisse avant que' le fiduciaire ait eu le temps de lui res-

lituer l'hérédité. Dans ces deux cas, si le fidéicommissaire ne

laisse pas d'héritier, il n'y aura personne à qui l'hérédité puisse
être transmise et le bénéfice de séparation pourra recevoir son

application. Du reste, il est certain qu'une semblable situation

ne devait se produire que très-rarement. C'est pour cela, sans

doute, qu'Ulpien semble indiquer que le bénéfice de séparation
ne pouvait s'appliquer à l'héritier fiduciaire que dans des cir-

constances tout à fait exceptionnelles.
Le jurisconsulte ajoute que dans le cas où le bénéfice de sé-

paration n'aurait pas été réclamé par le fiduciaire,' ses créanciers

peuvent user du droit que le préteur accorde à leur auteur.

Cette décision est assurément fort équitable. En effet, on ne

peut pas reprocher à ces créanciers d'avoir suivi la foi de leur

débiteur, qui était libre de se grever d'une succession onéreuse,

car ici te fiduciaire n'a pas agi librement, il n'a fait qu'obéir aux

ordres du préteur, et il serait injuste, en pareil cas, de rendre

1. Dig., L. 67, ad S. C. Treboll.
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pire la condition de ses créanciers. Mais si lo fiduciaire s'était

immiscé dans les affaires do la succession, il faudrait décider»

sans doute, que ses créanciers sont déchus du droit de séparation*
III. Pécule castrense 1. — Dans la constitution primitive

de la société romaine, un fils do famille no pouvait être pro-

priétaire, parce qu'il était lui-même in potestatc. Or, celui qui
est inpotestate est, par conséquent, alienijuris, c'est-à-dire qu'il
se trouve en la propriété d'autrui; il ne peut donc acquérir

pour lui-même, tout ce qu'il acquiert appartient au chef de

famille. Gaïus formule en ces termes cette règle absolue : Qui
in potestaie nostra est nihil suum haberc potest*. Les chefs de

famille avaient coutume, il est vs-a, do laisser à leurs fils,

comme à leurs esclaves, l'administration et l'usage de certains

biens, ordinairement peu importants, qui constituaient un pé-

cule; mais la propriété de ce pécule même restait toujours

complète et intacte entre les mains du chef de famille; et,

jusqu'au temps des premiers empereurs, il ne fut apporté aucun

adoucissement au principe en vertu duquel tous les biens acquis

d'une manière quelconque par le fils in potestate appartenaient
au chef de famille \ Cependant, sous Auguste et sous ses suc-

cesseurs, il commença à être admis que les biens acquis par
les fils de famille à l'occasion du service militaire formeraient

pour eux un patrimoine distinct dont ils auraient le droit de

disposer, soit entre vifs, soit par testament, comme s'ils étaient,

à l'égard de ces biens, pères de famille; ce fut ce que l'on

nomma castrense peculium.
Ce pécule pouvait avoir une importance considérable, car

il comprenait
4 toutes les choses mobilières que le père, la mère

ou les amis donnaient au fils quand il partait pour l'armôeeten

1.L. 1, § 9, De séparât.
2. Gai., Inst., 2, § 87.

3. Inst., lib. II, til. ix, § 1.

4. Code Const., 1, De castr. pecul. militum.
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outre les successions môme immobilières quo lo militaire recueil-

lait do ceux qu'il n'avait pu connaîtra qu'à l'occasion du

service militaire, eorum qui non alias noti esse potuerunt, nisi

per militiw occasionem. Tryphoninus est d'avis 1
qu'il fallait

encoro considérer comme faisant partie du pécule castrense les

successions des agnats du militaire, lorsqu'ils étaient ses com-

pagnons d'armes et quo leur testament avait été fait depuis

qu'ils so trouvaient ensemble dans les camps. Enfin lo pécule
castrense comprenait évidemment la solde, l'équipement, la part
du butin et généralement tout ce que le fils recueillait dans les

hasards de la guerre.
C'est à ce pécule quo s'applique lo cas spécial de sépara-

lion cité par Ulpien dans la loi 1, § 9 De separationibus. Voici

dans quelle hypothèse : Ulpien supposo qu'un fils de famille a

contracté des dettes avant d'être militaire, c'est-à-dire au mo-

ment où, suivant la règle que nous venons d'exposer, il pouvait

s'obliger, mais n'avait pas de biens. Plus tard il acquiert un

pécule castrense, contracte de nouvelles dettes et se trouve sous

le coup de poursuites en expropriation forcée. Dans cette situa-

tion, lo jurisconsulte décide que, si les créanciers qui ont conr

tracté avec le fils de famille depuis qu'il était militaire deman-

dent à être payés, à l'exclusion des créanciers antérieurs, sur les

biens composant lo pécule castrense, ils doivent être écoutés.

Remarquons qu'il ne s'agit pas ici, à proprement parler,
d'une séparation de patrimoines, car dans l'espèce il n'y en a

qu'un seul; les biens dont le fils de famille est propriétaire sont

uniquement ceux qui composent le pécule castrense. C'est donc,
en réalité, une distinction établie entre deux classes de créan-

ciers, un privilège accordé à l'une de ces classes, mais non une

véritable séparation des patrimoines.
Quoi qu'il en soit, celte décision nous paraît assez peu en

1. Dig., L. 19, De caslrensi pecitlio.
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harmonie avec les principes généraux du droit et elle n'est peut-

être pas à l'abri do tout reproche, mémo au point do vue do

l'équité. En effet, pourquoi exclura les créanciers qui ont con-

tracté les prcmiors avec le fils do famillo alors qu'il était

parfaitement capablo do s'obliger? Dire quo les créanciers

primitifs no pouvaient pas compter sur un pécule castrense, ce

serait uno appréciation tout à fait arbitraire, puisqu'à Rome

tous les citoyens étaient appelés à devenir militaires. D'ail-

leurs, en général, quand on accepte quelqu'un pour débiteur,

on compte avoir pour gago non-seulement ses biens présents,

mais encore ses biens à venir ; et mémo, dans lo cas qui nous

occupe, on n'a pu compter que sur les biens à venir, attendu

quo le fils do famille no pouvait être propriétaire au moment

du contrat.

Parmi les commentateurs, les avis sont partagés au sujet
do cette décision d'Ulpien. Doneau 1 la trouve parfaitement

équitable; c'est, dit-il, uune exception d'un ordre supérieur

fondée sur un haut principe d'équité.» Faber* la blâme énergi-

quement; elle lui paraît uabsurde et profondément inique,» et

il voit dans le texte du § 9 une interpolation des jurisconsultes

qui ont préparé le Digeste. Sur ce dernier point, nous ne sommes

pas en mesure de nous prononcer. Quant au privilège accordé

sur le pécule castrense à ceux qui sont devenus créanciers du

fils do famille depuis qu'il est militaire, nous le considérons

comme une dérogation aux principes, dérogation tout à fait

exceptionnelle et dont la raison nous échappe; à moins qu'on ne

doive considérer comme un motif suffisant pour la justifier le

désir d'augmenter, en dehors des règles ordinaires du droit,

le crédit des citoyens romains qui servaient dans les armées.

Il paraît qu'il se présentait d'autres cas dans lesquels des

1. Doneau, De séparai., n° 4.

2. Faber, Jurisprud.t Papin., Scientia, t. VI, pr. 3.
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distinctions analogues pouvaient êlro établies entra différentes

classes do créanciers, car Ulpien décide, dans la loi 5, §§ 15

et 1C De tributoriaactione, au Digeste, qu'une séparation doilôlro

admise entre les créanciers d'un esclave qui exerçait plusieurs

genres do commerce ou même qui avait à Rome, pour un

môme commerce, plusieurs magasins installés dans des lieux

différents.

Dans ce même paragraphe 9, Ulpien ajoute que si, parmi
les créanciers du fils qui auraient le droit de se faire payer sur

le pécule castrense, il s'en trouve qui peuvent exercer contre le

père l'action de in rem verso, il faut les obliger à recourir contre

lo père, de manière que le pécule soit réservé tout entier aux

autres créanciers du fils. Cette décision est fondée sur des

considérations d'équité ; car si le père a profité, par exemple,
do l'argent prêté à son fils, il est juste que le créancier s'adresse

à lui pour en obtenir le remboursement. Mais ce qui nous paraît
moins facile à justifier, c'est l'obligation que l'on impose à un

créancier de renoncer à poursuivre son débiteur principal pour
exercer contre le père une action subsidiaire souvent difficile à

faire triompher. Il y a là évidemment une restriction très-grave

apportée aux droits de certains créanciers du fils de famille.

Indépendamment du pécule castrense, les empereurs créè-

rent plus tard le pécule quasi castrense, qui fut surtout déve-

loppé à l'imitation du pécule castrense par Constantin 1. Faut-il

appliquer à ce nouveau pécule la décision qu'Ulpien donne pour
le pécule castrense? nous nous prononçons sans hésiter pour

l'affirmalive, car il paraît y avoir eu assimilation complète entre

ces deux pécules et il nous semble que les considérations qui
ont déterminé l'exception admise dans le cas du pécule castrense

ont dû nécessairement conduire aux mêmes résultats en faveur

des créanciers du pécule quasi castrense.

1. Code, De caslrcnsi omnium palatinorunt.
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IV. Héritier nécessaire1.— Nous savons qu'à Rome mourir

intestat était considéré commo un grand malheur. Aussi les

Romains attachaient-ils la plus haute importance à l'exercice du

droit do disposor do leurs biens et do désigner eux-mêmes, par

un testament, leur successeur dans la société civile, droit pré-

cieux dont l'origine remonte jusqu'à la loi des Douze Tables où

il se trouvait formulé on ces termes; VU legassit super pecunia
tuteloeve suoe rei, ita jus esto. « Ils tinrent à déshonneur, dit

Montesquieu, de mourir sans héritiers. Ils prirent pour héritiers

leurs esclaves et inventèrent les substitutions. »

Mais c'était dans le cas surtout où il so sentait insolvable,

qu'un citoyen de Rome avait intérêt à ne pas mourir intestat ;

car indépendamment du déshonneur qui s'attachait à la mémoire

de celui qui mourait sans testament, son nom était encore noté

d'infamio lorsqu'aprôs le décès il figurait dans les poursuites en

expropriation forcée exercées par les créanciers du défunt, et

qu'on pouvait le lire sur les affiches qui précédaient la bonorum

venditio.

C'est pourquoi le citoyen romain mourant insolvable avait

coutume d'instituer un de ses esclaves pour héritier au premier,
au second, ou même, en cas de substitution, au dernier degré*,

afin que si satisfaction n'était pas donnée aux créanciers, ce fût

sous le nom de cet héritier et non sous celui du testateur qu'eus-

sent lieu la possession et la vente des biens par les créanciers 3;

c'est-à-dire, fait observer Gaïus, pour que l'ignominie qu'en-

traîne la vente des biens atteignît plutôt cet héritier que le tes-

tateur lui-même, ut ignominia quoe accedit ex venditione bono-

rum hune potius heredem quam ipsum testalorem contingatK.

L'esclave, ainsi institué héritier nécessaire, recevait en même

1. Dig., L. 1, § 18, De séparât.
2. Inst., lib. II, lit. xv prte., De vitlg. subslit.

3. Inst., lib. II, lit. xix, § 1, De herecl. quai, et diff.
4. Oa(., Il, § 154.
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temps la liberté 1. Mais, outre qu'il subissait l'expropriation

forcée, dont l'effet était de le dépouiller de tous les biens de la

succession et de le noter d'infamie, il restait encore dans l'im-

possibilité de rien acquérir pour lui-même tant que les créan-

ciers du testateur n'avaient pas reçu leur payement intégral;

car, en vertu de cette transmission involontaire du titre d'hé-

ritier, il se trouvait gravé de toutes les dettes du défunt et

exposé, par conséquent, aux poursuites des créanciers hérédi-

taires, même après l'épuisement des biens de la succession.

Cette fâcheuse situation, créée à l'esclave par le rigoureux

exercice de la puissance dominicale, était assurément de nature

à provoquer l'intervention protectrice du préteur. Aussi, ce

magistrat, pour combattre les efiets que le droit civil attachait

à l'institution faite par le chef do famille, ouvrit à l'héritier

nécessaire le refuge de la separatio bonorum. Les Institutes de

Justinien nous l'apprennent en ces termes presque littéralement

copiés dans les Institutes de Gaïus : Hlud ei commodum proestalur
ut ea quoe post mortem palroni sui sibi adquisierit, ipsi reser-

ventur, et quamvis non sufficiant bona defuncti crediloribus, ta-

men ex alia causa quoesibi adquisivit, non veneunt*.

Grâce à la séparation des patrimoines, l'héritier nécessaire,

devenu sui juris par l'institution, peut donc conserver en parfaite
sécurité tout ce qu'il a acquis depuis la mort de son patron, soit

avant la vente des biens héréditaires, soit après; pourvu, bien

entendu, que ses acquisitions ne découlent pas ex causa heredi-

taria*. Dans le cas où les biens nouvellement acquis provien-
draient ex iicrcditaria causa, les créanciers du défunt pourraient
venir se faire payer sur leur valeur; ce qui est de toute justice.

Gaïus cite en ces termes assez obscurs un cas d'applica-
tion de celle règle : Velut si Latinus adquisierit. — A quelle

1. Inst., § 1, De liercd. quai, cl diff.
2. Inst., 8 I, De hered. quai, cl diff. — Gai., C. 2, § IS.H.

3. Oaï., ibid.
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hypothèse se réfère l'exemple cité par le jurisconsulte? Il faut

supposer, sans doute, que le patron avait affranchi un de ses

esclaves dans des conditions telles, qu'au lieu de l'élever au rang

de citoyen romain il n'en a fait qu'un Latin 1. Plus tard le patron
meurt après avoir institué héritier nécessaire un autre de

ses esclaves qui obtient la séparation des patrimoines, Les

choses étant en cet état, le Latin meurt sans héritiers siens.
— Or que deviennent les biens laissés par les Latins? D'après
la loi Junia, ils appartiennent, nous dit Gaïus*, comme des pé-
cules d'esclaves, aux héritiers, même étrangers, du patron, Ce

sera donc, dans notre espèce, l'héritier nécessaire qui les re-

cueillera. — Seulement, comme ils proviennent de l'hérédité ex

hereditaria causa, i\s devront servir, comme les biens de la suc-

cession, à payer les créanciers héréditaires.

Au temps de Justinien, les distinctions entre les différentes

classes d'affranchis avaient été supprimées ; tous les affranchis

étaient citoyens romains 3.

Pour quo la demande de séparation des patrimoines puisse
être accueillie par le préteur, il faut qu'elle soit présentée par
l'héritier nécessaire avant toute immixtion de sa part aux biens

de l'hérédité, scilicct ut si non attigerit bona patroni, nous dit

Ulpien*.
Mais Ulpien ajoute que la séparation a pour effet de

faire revivre les dettes que le défunt pouvait avoir contractées

envers son esclave, sed et si quid a testatore debetur. Nous

no voyons guère à quel cas il est fait ici allusion, car entre

l'esclave et h patron il ne peut exister que des dettes naturelles

qui ne donnent lieu à aucune action. — 11 no s'agit pas non

plus d'un legs que le patron aurait fait à son esclave ; on eftet,

1. Gaï., Inst., C. 1, § 17.

2. Gaï., Inst., C. 3, § 58.

3. Inst., lib. III, lit. vu, § 4, De succès, libert.

4. L. 1, § 18, De séparât.
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ce legs serait devenu inutile, puisque l'esclave est seul héritier;

et, d'ailleurs, un legs ne peut être opposé aux créanciers qui
ont toujours le droit d'être payés avant les légataires.—- Nous

sommes donc obligé d'admettre que le jurisconsulte avait en

vue une hypothèse spéciale qui nous est inconnue, ou bien qu'il a

voulu simplement signaler une dérogation tout à fait exceptionnelle
aux principes juridiques reçus, dérogation qui aurait eu pour effet

de transformer, au bénéfice de l'héritier nécessaire, une obliga-
tion naturelle en une véritable obligation civile. — C'est à cette

opinion que paraît s'être arrêté Vinnius, qui admet que la faveur

accordée, en pareil cas, à l'héritier nécessaire a été déterminée

par des considérations extraordinaires d'équité 1.

Nous savons que l'héritier sien et nécessaire était également

investi de la qualité d'héritier d'une manière fatale et indépen-
dante de sa volonté. Il pouvait, par conséquent, courir les

mêmes dangers que l'héritier nécessaire. Le préteur vint à son

secours en lui accordant \ajus abstinendi*.

V. Le patron, lorsque son a/franchie a accepté une hérédité

onéreuse*. — Un nouveau cas de séparation nous est révélé

par Julien, dans la loi 0, § i de notre titre De separa-
tionibus.

Julien suppose qu'une affranchie instituée héritière a de-

mandé la possession secundum tabulas de l'hérédité insolvable

et il décide que, dans ce cas, le patron (héritier de l'affranchie

d'après la loi des Douze Tables) peut faire séparer' les biens

personnels de l'affranchie de ceux qui composent l'hérédité

onéreuse. Il est juste, suivant le textc.de la loi G, que le patron
ne soit pas grevé des dettes d'autrui : Non est iniquum succurri

palrono, ne oerealieno onerctur.

Cette considération d'équité, sur laquelle Julien fonde sa

1. Vinnius, t. I, 457.

2. Inst., lib. II, tit. xix, § 2, De hered. quai, et diff.
3. L. 6, § 4, De séparât.
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décision, ne nous paraît pas à l'abri de toute critique; et

il est permis, suivant nous, de voir ici, non pas précisé-
ment l'application logique d'un principe général, mais bien

plutôt une faveur exceptionnelle accordée au patron de l'af-

franchie.

A quel moment, dans ce cas spécial, le séparation des pa-
trimoines pouvait-elle être demandée ? Était-ce seulement après
la mort de l'affranchie, ou bien le patron était-il recevable lors

même que l'affranchie était encore vivante ?

Woët 4 admet que le patron avait le droit d'obtenir la sé-

paration des patrimoines du vivant même de l'affranchie, mais

il ne dit pas comment son intervention pouvait se justifier, la

succession de l'affranchie n'étant pas encore ouverte; et il nous

semble, en effet, difficile de présenter des raisons plausibles

pour expliquer la demande du patron avant la mort de l'affran-

cjiie, si ce n'est pourtant dans le cas où l'affranchissement venait

à être révoqué pour cause d'ingratitude. Alors la.succession.de

l'affranchie est ouverte, c'est-à-dire que tous ses biens font re-

tour au patron, et l'on conçoit parfaitement que celui-ci, les

trouvant grevés d'une succession insolvable, demande la sepa-
ratio bonorum. Cette hypothèse, qui est proposée par la glose,

pouvait très-bien se réaliser; mais nous pensons que la demande

en séparation de biens devait, le plus souvent, se produire après
la mort de l'affranchie, au moment où le patron était appelé à

recueillir sa succession.

Cujas
* ne paraît pas s'être préoccupé de cette question.

Il se borne à citer la décision de Julien qu'il approuve sans ob-

servations.

Zoetius 3 raisonne dans l'hypothèse du prédécès de l'affran-

chie.

1. Woiît., De séparât., § 2.

2. Cujas, ad logem 6, De séparât.
3. Zoetius, ad Pandectos, De séparai., 3.
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Doneau l
suppose égatement que l'affranchie est morte;

mais il semble admettre que la séparation ne pouvait être accor-

dée que dans le cas seulement où l'affranchie avait frauduleuse-

ment accepté une hérédité onéreuse, de manière que la réserve

du patron
* se trouvait atteinte. Il y aurait là quelque analogie

avec le cas prévu par le § 5 de la loi 1 dans ce même titre De

separationibus.
Mais nous voyons, au titre Si quid in fraudent patronum

faclum est au Digeste, que le patron était en droit de faire ré-

voquer, au moyen des actions Faviana et Calvisiana, tous les

actes de ses affranchis qui portaient atteinte à sa réserve — Le

système de protection, au point de vue de la réserve, était com-

plet et ces deux actions, qui étaient perpétuelles 3, recevaient

une application très-étendue, car Ulpien, dans la loi 1, § 3 du

titre que nous venons de citer, s'exprime ainsi : Omne autem

quodeumque in fraudem patroni geslum est revocatur *. Il ne

nous paraît donc pas admissible que la séparation prévue par

Julien dans la loi 6 De separationibus fasse double emploi avec

les actions révocatoires ordinaires, c'est-à-dire qu'elle ait pour

objet les cas où la réserve était atteinte.

Probablement la séparation pouvait être obtenue par le

patron, lors même que sa réserve était intacte, précisément dans

les cas où il n'aurait pas pu recourir aux actions révocatoires or-

dinaires. Et telle paraît bien avoir été l'opinion,do Julien, car,
dans notre texte, il s'exprime en termes généraux. — La sépa-
ration est accordée, dit-il, au patron ne onerclur oere alieno;

rien n'indique qu'il ait entendu restreindre le droit de sépara-
tion aux cas où la réserve du patron se trouverait entamée. Ve-

nant à la succession de son affranchie et la trouvant grevée

1. Doneau, t. VI, p. 461, n°7.

2. Inst., lib. III, tit. vu, § 4, De successione liberl.

3. Dig., L. 4, § 43, Si quid in fraudem.
4. Dig., L. 4, §3, Cod. tit.
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d'une hérédité onéreuse, il avait sans doute, d'une manière

absolue, le droit de demander que les biens de l'affranchie

fussent séparés des biens héréditaires; mais évidemment sa

•demande n'était recevable qu'autant qu'il la présentait à une

époque où la séparation restait possible en fait, c'est-à-dire

lorsque les biens provenant de chaque hérédité étaient encore

matériellement distincts 1.

Observons qu'au temps où écrivait Julien, c'est-à-dire

sous le règne de l'empereur Adrien, la succession de l'affran-

chie ne devait jamais échapper au patron; car, d'après là

législation des Douze Tables, les femmes ne pouvaient avoir

d'héritiers, siens, et, d'un autre côté, les affranchies n'avaient

pas le droit de tester *. Sous Marc-Aurèle, le S. C. Orphitien

(an de Rome 931) admit les enfants à la succession de leur

mère avant l'ordre des agnats, comme s'ils étaient héritiers

tiers, et dès lors ils exclurent le patron \

VI. Le fils de famille, quand les biens de son père sont

occupés par le fisck.
— Le titre De separationibus n'indique

aucune autre situation juridique dans laquelle il fût permis

d'invoquer la séparation des patrimoines; mais un dernier

cas d'application de ce bénéfice nous est révélé par Ulpien dans

le ^ u, in fine, de la loi 3 De minoribus, au Digeste, où nous

voyons qu'une constitution de Claude avait accordé au fils de

famille le droit do séparer son pécule des biens do son père,
dans le cas où ces biens venaient à être occupés par le fisc.

Ulpien ne rappelle d'ailleurs cette constitution que d'une ma-

nière incidente, dans la loi que nous venons de citer, et il

n'ajoute aucune observation sur les motifs qui l'ont inspirée;

mais il est clair qu'elle doit être attribuée à des considérations

1. L. 1, § 12, De séparât.
2. Ulp., rog. 49, § 2. - Gaï., 3, § 43.

3. Inst., lib. III, tit. vu, De S. C. Orph.
4. Dig., L. 3, § 4, in fine, De minor. XXV annis.
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d'équité parft itement en harmonie avec le système qui, sous

les premiers empereurs, tendait de plus en plus à constituer au

fils de famille une personnalité indépendante, et des droits dis-

tincts de ceux du père de famille. *

Le bénéfice de la séparation des patrimoines accordé par
Claude au fils de famille constituait une importante dérogation
au droit civil. — Nous savons, en effet, que, suivant le merum

jus, le fils de famille n'avait aucune fortune personnelle; son

pécule môme appartenait au père de famille, qui lui en laissait,

par tolérance, la simple administration. Par conséquent, ce

pécule devait naturellement se trouver compris dans la confisca-

tion des biens du père. — La séparation vint à rencontre de ce

résultat.

Il est à remarquer que la séparation est accordée au fils de

famille contre le fisc, c'est-à-dire contre un créancier que les

lois protègent habituellement de la manière la plus efficace !; on

pourrait logiquement en conclure que la séparation avait égale-

ment lieu en faveur du fils contre les autres créanciers du père
de famille. Cependant il ne faut pas oublier qu'il s'agit ici d'une

dérogation au droit commun et qu'en pareille matière les

exceptions admises par le législateur ne doivent pas être éten-

dues. En suivant le même ordre d'idées on serait également

conduit à admettre qu'à défaut du fils ses créanciers avaient

droit à la séparation des patrimoines. — Toutefois nous ne

pourrions invoquer aucun texte à l'appui d'une semblable déci-

sion et nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer d'une

manière affirmative.

Tels sont les cas spéciaux de ia separatio bonorum. —

Ils ne se présentaient guère quo dans des circonstances excep-

tionnelles, sauf le cas de l'héritier nécessaire, qui pouvait trou-

ver, dans la pratique, de fiéquentes applications.

4. Dig., L. 10, Ad municipalem.
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Nous allons aborder à présent l'étude de-la séparation des

patrimoines qui était accordée aux créanciers héréditaires contre

les créanciers personnels de l'héritier. — Nous avons déjà fait

observer qu'elle avait une importance dominante; aussi en

est-il traité avec assez de développements par la plupart des

textes consignés au titre De separationibus.



CHAPITRE III.

DE LA SÉPARATION DE BIENS ACCORDÉE AUX CRÉANCIERS

HÉRÉDITAIRES ET DE SES EFFETS.

SECTION PRKMIÈRK.

DE CEUX AUXQUELS ET DE CEUX CONTRE LESQUELS LA <( SEPARATIO

RONORUM )) PEUT ÊTRE ACCORDÉE.

Ainsi quo nous l'avons dit précédemment, la separatio bono-

rum était accordée par un décret du préteur aux créanciers de la

succession, pour les garantir contre l'insolvabilité de l'héritier.

Nous avons donné plus haut quelques détails sur la pro-
cédure qu'il fallait suivre pour obtenir la concession do ce

bénéfice; ce qu'il nous importo de bien constater à présent,
c'est quo la séparation des patrimoines pouvait être demandée

par tous les créanciers héréditaires, en prenant le mot créancier

dans son acception la plus largo et la plus comprôhcnsivc. Les

créanciers de l'héritier n'y avaient, au contraire, aucun droit,

sauf dans quelques cas exceptionnels qui nous sont indiqués

par Ulpien dans les §§ 5 et G de la loi 1 De separationibus, an

'Digeste.
Nous avons eu occasion de nous expliquer sur les motifs

de ta différence qui existe sous ce rapport entre les créanciers

du défunt et ceux de l'héritier, Ulpien nous les signale dans les

§§ 2 et 5 de la loi 1. C'est d'abord que les créanciers de l'hé-

.ritier n'ont pas le droit d'empêcher leur débiteur de contracter

de nouvelles dettes 1. Or, qu'a-t-il fait autre chose en acceptant

1. L. 4, § 2, De séparai.
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une hérédité insolvable, si ce n'est de s'obliger à payer les dettes

du défunt, lesquelles, par suite de l'adition pure et simple; sont

devenues ses dettes personnelles. C'est, en second lieu, que les

créanciers de l'héritier doivent tout naturellement subir les con-

séquences de leur faute, ou, si l'on veut, de l'imprudence avec

laquelle ils ont suivi la foi de leur débiteur : Sibienim imputent

qui cum tali coniraxerunt, nous dit Ulpien 1. S'ils voulaient as-

surer le payement de leurs créances et mettre leur débiteur dans

l'impossibilité de leur porter préjudice en se grevant de dettes

nouvelles, c'était à eux de se faire donner des garanties spé-

ciales, telles que des gages, des hypothèques, des fidéjusseurs.

Au contraire, les créanciers du défunt ne sauraient en

aucune façon être accusés de négligence. Il est évident, en

effet, qu'ils n'ont pu connaître que celui avec lequel ils ont

contracté, et qu'il leur était manifestement impossible de pré-
voir qu'une mutation par décès viendrait leur imposer un nou-

veau débiteur. Les condamner à soufirir de l'insolvabilité de

l'héritier serait donc une rigueur injuste ; car, comme dit Woct*,

non coniraxerunt cum herede, sed in illum inciderunt. C'est

pourquoi ils devront être écoutés, lorsqu'ils viendront trouver le

préteur et qu'ils lui tiendront ce langage que leur prête Ulpien :

Crcditores Seii dicunt bona Scii sufficcre sibi ; creditores Titii

contentos essedebere bonis Titii cl sic quasi duorum péri bonorum

venditionem*.

Ainsi tout créancier héréditaire a le droit do demander la

séparation des patrimoines; pourvu, nous dit Ulpien 4, qu'il n'ait

pas accepté l'héritier comme débiteur.

Ce principe étant posé, examinons quelques-unes des diffi-

cultés qu'il présente dans ses applications pratiques.

»
4. L. I, ^ 5, De séparai.
2. Wout, De séparai., § i.

3. L. 1, § I, De séparai.
4. L. I, § 10, De séparai.
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Parmi les créanciers qui doivent obtenir la séparation des

patrimoines, il faut accepter sans difficulté ceux dont le droit a

pris naissance avant l'ouverture de la succession, mais qui ne

pouvaient l'exercer qu'après le décès du de cujus, par exemple
ceux auxquels le défunt a promis quum morerclurx. Il en est de

même du fidéjusseur qui a payé après le décès une dette con-

tractée par le de cujus 9; car il s'agit, dans ces deux cas, de vé-

ritables dettes de la succession, bien que le défunt n'ait jamais

pu être actionné de son vivant.

Les divers textes du titre De separationibus étant tous

conçus dans des termes généraux et n'établissant aucune dis-

tinction entre les créanciers, nous devons classer parmi ceux qui
ont droit à la séparation des patrimoines même les créanciers

hypothécaires. Cependant il semble, au premier abord, qu'ils
n'ont aucun besoin d'un nouveau moyen de protection, puisque
le payement de leurs créances est garanti par le droit réel qu'ils
se sont fait concéder sur les biens de leur débiteur. Sans doute

il en est ainsi dans un grand nombre de cas; mais il peut
arriver que la valeur des biens sur lesquels porte leur droit

hypothécaire soit insuffisante pour couvrir la totalité de leurs

créances. Ils sont alors simples créanciers chirographaires pour
le reliquat, et le bénéfice de séparation leur devient, par con-

séquent, d'un très-utile secours. On conçoit d'ailleurs que, dans

le cas môme où ils sont pourvus d'une hypothèque suffisante,

soit, si l'on veut, d'une hypothèque générale, les créanciers

héréditaires aient encore intérêt à empêcher les biens de la suc-

cession de tomber entre les mains de l'héritier, qui pourrait, en

effet, les détériorer ou les confondre avec ses biens propres; de

telle sorte qu'il devînt impossible de les en distinguer. Cette

dernière considération avait une grande importance pratique en

4. Dig., L. 7, De rébus attet. jud. possid.
2. Ibid.
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droit romain, où les meubles aussi bien que les immeubles étaient

susceptibles d'une hypothèque 1.

Faut-il ranger les légataires au nombre des créanciers de

la succession et leur accorder le bénéfice de la séparation des

patrimoines? La raison de douter, c'est que le défunt n'a jamais
contracté envers les légataires aucune obligation. Cependant

plusieurs textes se prononcent pour l'affirmative 2, et il n'y a rien

là qui doive nous surprendre. Car s'il est vrai que les léga-
taires n'ont jamais été créanciers du défunt; que l'obligation de

payer les legs n'a pris naissance que dans la personne de l'hé-

ritier, il est également incontestable que cette obligation trouve

sa cause créatrice dans la volonté même du défunt, et que, selon

l'expression de Cujas, elle est imposée à l'héritier ex judicio

defuncti \ Les légataires sont donc véritablement créanciers de

l'hérédité. Aussi voyons-nous Paul, dans la loi ftO De obligatio-
nibus et actionibus, au Digeste, assimiler aux actions héréditaires

celles qui naissent des legs : Hereditariarum actionum loco ha-

bentur et legata : quamvis ab herede coeperinti.
La separatio bonorum ne sera donc pas refusée aux léga-

taires. Seulement ils ne pourront se faire payer qu'après

l'acquittement intégral des dettes de la succession, parce que

l'équité ne permet pas de les admettre en concours avec les

créanciers héréditaires 8, en vertu de la maxime : Nemo liberalis

nisi liberalus*.

La séparation des patrimoines était, nous le voyons,
accordée d'une manière trôs-rlarge aux créanciers de la succes-

1. Dig., L. 5, De pignoribus et hypolh.
2. Dig., L. 4, § 1 et L. 6, pr., De séparai. — Codo Const,, 1, De bonis

auct. jud. poss.
3. Cujas in Papinianum, lib. XII, resp. (t. VI, p. 326).

^ 4. Dig., L. 40, De obtig. cl acl.

5. L. 6, pr., De séparât.
6. Il faut remarquer quo par la Consl. I au Codo Communia de tegalis,

Justinien créa une hypothèque légale nu profit des légataires.



40 DK LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

sion et aux légataires. Mais que faut-il décider lorsque les

créances ou les legs sont affectés d'un terme ou d'une condi-

tion ? Nous abordons, en posant cette question, une des diffi-

cultés les plus graves de notre matière.

Pap'nien, dans la loi h De separationibus, déclare nettement

que la séparation des patrimoines a lieu en faveur des créan-

ciers à terme ou conditionnels, creditoribus quibus ex die vel

sub conditione dcbetur et propter hoc nondum pecuniam petcre

possunt oeque separatio dabilur. Cette décision est parfaitement

affirmative, et le jurisconsulte ajoute, pour la justifier : Quoniam

et ipsis cautione communi consuletur*.

Cette loi a donné lieu à de très-vives controverses entre les

commentateurs. Pour bien apercevoir la difficulté qu'elle sou-

lève, il faut se rappeler que la separatio bonorum se présentait

comme un incident de la procédure en expropriation forcée et

qu'elle devait nécessairement, ainsi que nous l'avons expliqué

en traitant de la procédure suivie en pareille matière, être ac-

compagnée de l'envoi en possession des biens héréditaires.

Papinien admet donc implicitement que les créanciers à terme

et les créanciers conditionnels peuvent être envoyés en posses-

sion. Or cette doctrine ne paraît pas avoir été généralement

reçue.

Examinons donc si l'envoi en possession peut être accordé

aux créanciers à terme, c'est-à-dire aux créanciers dont le

droit, dès lors certain, est suspendu quant à son exercice, et aux

créanciers conditionnels, c'est-à-dire à ceux dont le droit est

incertain quant à son existence même et fait naître seulement,

suivant le langage des Institutes de Justinien, une espérance

d'obligation*.

Quant à leur qualité.de créanciers, l'existence d'un terme

I. Dig., L. 4, De séparai.
ï. Inst., § 4, De verb. obligationc : « Ex condilionali stipulalione lanlum

ppes est debilum iri. »
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ou d'une condition ne saurait la faire révoquer en doute, car elle

leur est accordée expressément par la loi 10 De verborum signifi-

calione. Voici en quels termes Ulpien s'exprime à cet égard t

Creditores accipiendos esse constat eos quibus debelur ex quacum-

que actione..., sive pure, sive indiem, vel sub conditione 1. Mais

peuvent-ils obtenir l'envoi en possession?

En ce qui touche les créanciers à terme, la difficulté est

moins grave, car leur droit, quoique suspendu, est, en défi-

nitive, certain; mais l'incertitude qui affecte l'existence même

des créances conditionnelles a jeté les commentateurs dans un

grand embarras. C'est qu'en effet il est bien difficile de

concilier entre eux les divers textes qui se rapportent à cette

grave question.

Nous rencontrons dans le Digeste, au titre Quibus ex causis

in possessionem eatur, deux lois entre lesquelles il paraît exister

une antinomie llagrantc. La première est ainsi conçue : In pos-

sessionem midi solcl creditor, et si sub conditione eipecunia pro-

missa sit\ Voici le texte de la seconde : Creditor conditionalis

in possessionem non mittitur, quia is mittitur qui potest bona ex

edicto venderc*. Il faut en convenir, cette dernière loi semble

décider diamétralement le contraire de ce que nous venons de

lire dans la première; et ce qu'il y a de plus surprenant, c'est

qu'elles sont loules les deux de Paul. De plus nous les trouvons

l'une et l'autre, à peu de distance, dans le même litre, co qui

doit faire supposer qu'elles y ont été placées avec connaissance

de cause ; car il est presque impossible d'admettre que Tribo-

nien et ses collaborateurs, chargés par Justinien de composer

le Digeste, avec recommandation expresse de n'y laisser sub-

sister aucune antinomie, aient, par inadvertance, classé dans

leur collection, à côté l'un de l'autre, deux fragments du

I. Dig., L. 10, De verborum significalione.
i. Dig.. L. 0, Quibus ex causis in poss. eatur,

3. Dig.. L. 14, $ :>, Quib. cr causis.
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même jurisconsulte contenant des décisions absolument con-

tradictoires.

Cherchons donc à les concilier et voyons d'abord à quels

systèmes se sont arrêtés les anciens commentateurs.

Selon Woët, la règle formulée par Paul dans la loi G

n'est pas générale; elle concerne uniquement les actions borne

fulei, tandis que la loi l/i reçoit son application toutes les fois

que l'action qui naît do la créance peut être classée parmi les

actions slriclijuris. Pour savoir si lo créancier à terme ou con-

ditionnel peut so faire envoyer en possession des biens de son

débiteur, il faut donc, d'après ce système, distinguer s'il a re-

cours à uno action do bonne foi ou bien à une action de droit

strict : dans le premier cas, lo magistral, en vertu de son impe-

rium, c'est-à-dire usant de son pouvoir discrétionnaire, peut

ordonner que le débiteur fournisse caution de payer quand la

dette sera exigible, lorsqu'il s'agit d'une obligation à terme;

ou si la dette devient exigible, lorsqu'il s'agit d'une obligation

conditionnelle. C'est en effet ce que décide Ulpien dans la loi lk

De judiciis : In omnibus bonoe fulei judiciis cum nondum dics

proestandoe pecunioe venit, si agat aliquis ad interponendam cau-

lionem, ex justa causa condemnatio ptl; et si le débiteur reste

indefensus, se cache ou refuse de fournir caution*, le juge y

verra un motif suffisant pour accorder l'envoi en possession de

ses biens au demandeur. Dans le second cas, au contraire,

quand il s'agit d'une action de droit strict, le juge ne peut

jamais s'écarter des termes rigoureux de la convention, et si

aucune caution n'a été promise, il ne lui appartient pas d'or-

donner qu'il en soit fourni une avant l'échéance du terme ou de

la condition. Par conséquent, il n'y aura pas lieu à l'envoi en

possession 3.

1. Dig., L. 41, De judiciis et ubi quisque agere tel conveniri debcat.

2. Dig., L. 2, § I, Quibus ex causis in pots, ealur.

3. Dig., L. 4, § 14, Quibus ex causis. — L. 50, pr., De peculio.
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Celte explication, bien qu'elle soit fort ingénieuse, no nous

parait pas admissible parco qu'elle est complètement arbitraire.

En efict, Paul, dans les doux lois qu'il s'agit do concilier, se

prononce en termes généraux, absolus; et rien n'indiquo qu'il

ait entendu faire allusion, dans un cas aux actions de bonne foi,

dans l'autre cas, aux actions do droit strict.

Doneau 1 est d'avis quo lo créancier conditionnel ne peut

jamais demander l'envoi en possession quand il est seul, parce

qu'alors il n'a aucun moyen de conduire son débiteur devant lo

juge ; mais qu'il peut se faire envoyer en possession conjointe-

ment avec d'autres créanciers dont la créance est exigible et qui

sont en droit, par conséquent, de poursuivre leur débiteur.

Seulement, dans celte hypothèse, l'envoi en possession ne pro-

duirait pas immédiatement, pour le créancier conditionnel, les

mômes effets que pour les créanciers purs et simples, puisque sa

créance est incertaine, et, en tout cas, n'est pas exigible. Voilà

comment, dans l'opinion de Doneau, Paul a pu dire tantôt qu'on

a coutume d'envoyer le créancier conditionnel en possession

(L. G), tantôt que le créancier conditionnel n'est pas envoyé

en possession (L. d/i).

L'opinion du président Favrc est, au contrnire, que le

créancier conditionnel ne doit être envoyé en possession qu'au-

tant qu'il est seul. Et, en effet, c'est uniquement dans ce cas

qu'il a intérêt* à demander personnellement la séparation avec

envoi en possession ; car, ainsi que le fait observer Pothier, si

d'autres créanciers la demandent, il n'a pas besoin d'agir con-

jointement avec eux, attendu que l'envoi en possession du sys-

tème formulaire est une mesure in rem, essentiellement collective,

qui profite* à tous ceux qui étaient intéressés à l'obtenir, et

leur confère, dans le cas de la separatio bonorum, non pas la

1. Doneau, t. VI, p. 120.

2. Dig., L. 12, pr., De rébus auct. jud. poss.
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possession civile, mais seulement la gardo des biens du débi-

teur, servandi causa 1.

Ni l'une ni l'autre de ces interprétations ne nous paraît

suffisamment justifiéo par les textes et nous préférons l'explica-

tion toute différente proposée par Cujas et qui a été adoptée par

la plupart des autres commentateurs.

Suivant Cujas* il ne faut pas donner à la loi G lo sens

absolu qu'elle paraît avoir au premier abord; Paul n'entend pas

dire, dans cette loi, quo l'envoi en possession doit être accordé

d'une manière complète au créancier conditionnel. Il constate

seulement que l'envoi en possession ne lui est pas refusé parce

que l'édit porte, en termes généraux, que l'envoi en possession

sera accordé aux créanciers; or la loi 10 De verborum signi-

peatione (que nous connaissons déjà) décide expressément que

parmi les créanciers il faut ranger même ceux auxquels il est

dû à terme ou sous condition. Le créancier conditionnel obtiendra

donc l'envoi en possession. Mais cet envoi en possession sera

loin de produire les mêmes effets que lorsqu'il est accordé au

créancier pur et simple ; car, dans ce dernier cas, il conduit di-

rectement à la bonorum venditio, qui ne peut être permise au

créancier conditionnel tant que la condition n'est pas réalisée.

L'envoi en possession prononcée en faveur du créancier condi-

tionnel est beaucoup moins complet ; il reste provisoirement

sans effet, sine effectu, et c'est précisément ce qui autorise Paul

à dire, dans la loi 1/j, que le créancier conditionner n'est pas

envoyé en possession :,il veut parler de la possession efficace,

pouvant conduire immédiatement à la vente des biens. Cet en-

voi en possession cum effeclu, le créancier conditionnel n'a pas

le droit de l'obtenir. Le jurisconsulte indique cette distinction

par ces mots : Quia is mittitur quipotest bona ex cdiclo vendere*.

1. Dig., L. 12, Quibus ex causis in poss. eatur.

2. Cujas, ad Icgen» 4, De séparât, (t. IV, p. 1345).

3. Dig.. L. 14, § Quibus ex causis.
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Tulle est la conciliation présentée par Cujas pour l'intelli-

gence do ces deux textes. Rien qu'elle noussemblo plus logique

et plus. satisfaisante quo celles dont nous venons de donner

sommairement l'analyso, nous avouons qu'on peut, à notro

avis, lui reprocher encore d'être, jusqu'à un cortain point, con-

jecturale; car nous n'avons trouvé aucun texto décisif pour la

justifier péremptoirement.
Notons qu'olle est acceptée par Perrezo 1, par Zoëtius* et

enfin par Pothier, qui, après avoir exposé lo système do Doneau

et l'opinion du président Favre, donne la préférence à l'expli-

cation proposée par Cujas sans la discuter 3.

Dans cette même loi lii Quibus ex causis, Paul décide quo

les légataires, même conditionnels, jouissent do la missio in

possessionem avec toute son efficacité. Il dit en effet : Si legati

conditio pendeat, licet possit depeere, oestimetur tamen id quod

tegatum est. Ainsi les légataires conditionnels sont traités plus

favorablement que les créanciers conditionnels. Cependant une

créance subordonnée à une condition n'en est pas moins une

véritable créance, aux termes de la loi 10 De verborum signipea-

tione; tandis qu'avant l'accomplissement de la condition, les

légataires conditionnels ne sont nullement créanciers du legs qui

leur est fait par le testateur. En un mol, le droit des légataires

conditionnels est encore plus incomplet que celui des créanciers

conditionnels. Comment donc expliquer celte préférence accordée

aux légataires? Elle paraît, au premier abord, fort peu équitable.

Il faut, pour la justifier ou du moins pour s'en rendre

compte, savoir que le préteur, jaloux d'assurer l'accomplisse-

ment des dernières volontés des mourants, permettait aux léga-

taires d'exiger une satisdation de l'héritier débiteur du legs,

lorsque la prestation n'en pouvait être réclamée immédiatement,

1. Perrezo, ad codieem 7, 72 (p. 488).

2. Zoëtius, ad Pandectas, 42, 4, n° 7.

3. Pothier, Quibus ex causis, n° 3 (in nota 1).
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c'est-à-dire quand le legs était à terme ou conditionnel». Ainsi

des fidéjusseurs étaient donnés par l'héritier aux légataires

-conditionnels pour la conservation des choses que ceux-ci espé-

raient avoir le droit d'exiger plus tard, tegatorum servandorum

causa*} et» à défaut de caution, le préteur les envoyait en pos-

session des biens laissés par le testateur 3. Cet envoi en posses-

sion pouvait conduire à la vente des biens et était, par consé-

-quent, pleinement efficace. C'est pourquoi Paul nous dit dans

la loi \k x /Kstimetur (amen id quod legalum est. Si l'héritier

faisait résistance et s'opposait à la mise en possession, le pré-

teur accordait au légataire une action in factum pour faire

exécuter son décret 4.

Les créanciers conditionnels, au contraire, n'ayant pas droità

la caution prétorienne dont nous venons de parler, ne pouvaient

être envoyés eu possession que pignoris vice. Pour eux la missio in

possessionem n'aboutissait pas au résultat ordinaire : elle était sine

effectu. Toutefois, il n'en était sans doute pas toujours ainsi; car

dans la loi 31 De rébus auctoritale judicis possidendis, Ulpien

décide que le préteur pouvait, dans certains cas, obliger l'héritier

suspect à donner caution aux créanciers : Si creditorcs heredem

suspectum putent, satisdationem exigere possunt pro suo debito

reddendo, cujus rei gratta cognosecre proelorem oportet*. Le

jurisconsulte s'exprime ici en termes généraux ; il ne fait aucune

distinction enlrc les créanciers purs et simples et les créanciers

conditionnels; il dit seulement qu'il y aura une question d'ap-

préciation par le préteur, et, dans le § 3 de la même loi, il

ajoute : Quod si quasi suspectus satisdare jussus decreto proeloris

non obtemperaverit, hune bona hereditatis possidere venumque

1. Inst., lib. III, tit. XVIII, § 2, De divisione stipulalionum.
2. Dig., L. 1, pr. Ut légat, seu fideicom. servand. causa caveatur.

3. Dig. Ut in possessiono légat, vcl fideicom. servand. causa essoliceat.

4. Dig., L. 44, pr. Quibus ex causis.

5. Dig., L. 31, De rébus auct. jud. poss.
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dari ex edictopermittere. Ainsi donc c'est bien l'envoi en posses-

sion efficace qui est accordé, en pareil cas, aux créanciers; et de

ce texte rapproché de la loi 10 De verb. signipcalionc, qui classe

parmi les créanciers ceux auxquels il est dû sous condition, on

pourrait conclure qu'il appartenait au préteur do décider s'il y

avait lieu d'accorder, même aux créanciers conditionnels,

l'envoi en possession avec ses effets ordinaires. Cependant nous

devons reconnaître que l'argument tiré du rapprochement

do ces deux lois pourrait être combattu. Il n'équivaut pas à

une démonstration complète et nous le présentons sous toutes

réserves.

Quoi qu'il en soit, revenant à la loi h De separationibus, qui

nous a entraîné dans cette longue discussion, nous comprenons

mieux, à l'aide do la distinction établie par Cujas, que l'auteur

de cette loi, Papinien, ait pu admettre que la séparation des

patrimoines fût accordée non-seulement aux créanciers purs et

simples ou à terme, mais encore aux créanciers conditionnels :

c'est que, pour ces derniers, elle était sine effectu.

Quant aux mots quoniam et ipsis communi cautionc consu-

letur, que Papinien ajoute pour motiver sa décision, nous pen-

sons avec Cujas
*

qu'ils s'appliquent au proelorium pignus,

c'est-à-dire à la caution réelle représentée par les biens du

défunt qui sont le gage commun de ses créanciers. Ce gage

prétorien résulte de l'envoi en possession et il profite même aux

créanciers à terme ou conditionnels, parce que reflet de l'envoi

en possession est collectif et se produit, en faveur de tous les

créanciers héréditaires, lors même que quelques-uns ne l'ont

pas demandé*. Ce qui nous détermine à accepter celte interpré-

tation, c'est que Papinien, au § 1 de la même loi, emploie les

mots pignoris causam dans une phrase où il veut évidemment

4. Cujas, quoest. Papin. ad Iegem4, De séparât, (t. IV, p. 1345).

2. Dig., L. 12, De rébus auct. jud. poss.
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désigner le prwlorium pignus 1. Il no s'agit donc pas ici de la

caution personnello quo tout créancier héréditaire a droit

d'exiger d'un héritier dont la solvabilité est suspecte.
Poursuivons maintenant l'examen des cas dans lesquels

l'r.pplication do la règle portant que la separatio bonorum est

accordée aux créanciers héréditaires souffre quelque difiiculté.

Papinien, dans la loi 3 de notre titre', suppose qu'un
débiteur a hérité do son fidéjusseur et il décide quo, malgré la

confusion qui s'opère ordinairement en pareil cas, le créancier

pourra obtenir que les biens du fidéjusseur soient séparés de

ceux de l'héritier débiteur principal.

Il y a ici une dérogation notable au droit commun; car,

dans l'espèce, la fidéjussion a dû s'éteindre en vertu de celte

règle constamment appliquée par la jurisprudence romaine que,

s'il y a confusion, l'obligation principale éteint l'obligation ac-

cessoire, obligalio major tollit minorent, plenior exiliorcm, dit

Cujas \Scoevola affirme ce principe dans la loi 93, § 3, au litre

De solutionibus, où il raisonne exactement sur la même hypothèse

que Papinien. — Toutefois il constate que les Proculions éta-

blissaient sur ce point une distinction : ils admettaient bien la

confusion quand le fidéjusseur succède au débiteur principal,
mais ils la rejetaient dans le cas contraire, c'est-à-dire quand
le débiteur principal succède au fidéjusseur. — Nous ignorons
sur quelle base les Proculiens pouvaient asseoir leur étrange

système, car, ainsi que le fait remarquer très-judicieusement Cu-

jas, peu importe quo ce soit le fidéjusseur qui succède au débi-

teur principal ou le débiteur principal au fidéjusseur? Dans l'un

comme dans l'autre cas, les deux qualités de fidéjusseur et de

créancier principal se trouvent réunies sur la même tête : donc la

situation est identique et la confusion doit, en principe, toujours

4. Dig., L. 4, § 1, De séparai.
2. Dig., L. 3, pr. et § 4, De séparai.
3. Cujas, ad legem 3, De séparât, (t. IV, p. 673).
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se produire. —- Aussi les Sabiniens repoussaient-ils absolument

l'opinion des Proculiens, qui semble d'ailleurs expressément
condamnéo par la loi 1/| De pdejussoribus 1. Il est vrai qu'à ce

dernier toxto on pourrait opposer le § 2 de la môme loi 93

De solutionibus où il est écrit s Si reus heredem pdejussorem

scripserit, non confunditur obligatio.— Incontestablement cotte

loi, si elle nous était parvenue sans altération, démontrerait

que Scoevola partageait l'avis des Proculiens; mais on admet

généralement qu'il y a dans les Florentines, d'où ce fragment
est tiré, une erreur de copiste. Le mot non, qui appartient,
dans la Vulgate, au § 1, aurait été, par mégarde, trans-

porté dans le § 2. Telle est notamment l'opinion de Pothier*.

Uno raison déterminante pour préférer le texte de la Vulgate,

c'est que le mot non paraît indispensable dans le § 1 do cette

loi 93, qui, tel qu'il est écrit dans les Florentines, renferme une

erreur démontrée par la fin du § 2 lui-même, et aussi par la

loi 3 De duobus reis constituendis, qui décide formellement que.

dans le cas où il y a, pour la même dette, deux obligés princi-

paux et quo l'un des débiteurs hérite de l'autre, la novation ne

s'opère pas, mais que les deux obligations continuent à sub-

sister, l'une s'ajoutant à l'autre. Si la novation ne s'opère pas,

c'est, évidemment, qu'il n'y a pas confusion ; or, d'après la leçon

des Florentines, c'est psécisément le contraire que décide le

§ 1 de la loi 93.

Nous admettons donc avec les Sabiniens que la confusion

s'opérait toutes les fois qu'il y avait réunion sur la même tête

de la double qualité de fidéjusseur et de débiteur principal, et

qu'alors l'obligation accessoire se trouvait éteinte. Cependant

cette règle souffrait exception lorsque l'obligation principale ga-

rantie par une fidéjussion était purement naturelle. Dans ce cas

4. Dig., L. 44, De fidejus. et mand.

2. Pothier, 463, n° 103.
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spécial il n'y avait pas de confusion et l'obligation fidéjussoire

n'était pas éteinte ; elle continuait à subsister parallèlement à

l'obligation principale, La raison en est, dit Africain, que si

l'obligation civilo s'éteignait, le créancier no pourrait plus

exiger le payement puisqu'il resterait en présence d'une simple

obligation naturelle *.

Donc on définitive, Papinien, lorsqu'il accorde (loi 3

De separationibus) la séparation des patrimoines au créancier

dans le cas où le débiteur succôdo à son fidéjusseur, ne tient

pas compte des efiets ordinaires de la confusion et s'écarte de

la doctrine que l'application rigoureuse des principes lui aurait

fait admettre. Du reste, il le reconnaît lui-môme puisqu'il dit :

Quamvis obligatio pdejussoris extincla sit, nihilominus separatio

impctrabitur ; mais il y ajoute que l'équité rendait nécessaire

cette dérogation au droit commun : Ncque enim ratio juris quoe

causant pdejussorisproptcr principalem obligationem, quoe major

fuit, exclusif, damno débet adpcere creditorem qui sibi diligenter

prospexerat.

Remarquons d'ailleurs que la separatio bonorum avait jus-

tement pour objet d'empêcher la confusion do s'établir entre

le patrimoine du fidéjusseur et le patrimoine de l'héritier débi-

teur principal. On peut donc dire que dans l'espèce prévue par

Papinien, lo créancier ayant obtenu la séparation, la confusion

n'existait pas ou du moins ses effets étaient provisoirement sus-

pendus ; d'où il suit que la qualité de débiteur pVincipal ne se

trouvait pas réunie à celle de fidéjusseur sur la même tête. Il n'y

avait plus, par conséquent, aucune raison pour que la fidéjussion

fût éteinte. Refuser au créancier la séparation des patrimoines

sous prétexte que la confusion aurait éteint la fidéjussion, c'eût

été tomber dans une pétition de principes; car le créancier

réclamait le maintien de la fidéjussion précisément parce que, en

I. Dig., L. 21, § 2, De fidejussoribus cl mand.
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vertu do la separatio bonorum, la confusion ne s'était pas opérée.
Africain, dans la loi 38 De pdejussoribus *, cite également

un cas où la confusion ne produit pas tous ses cffots ordinaires,
car elle laisse subsister les garanties accessoires) gage ou hy-

pothèque) attachées à uno obligation fidôjussoire qu'elle a

éteinte.

Dans la loi 3, § 1, De separationibus, Papinien, poursui-
vant l'examen do son hypothèse, suppose que lo créancier, qui
a obtenu la séparation entre lo patrimoine du fidéjusseur et celui

du débiteur principal, n'a pu so faire payer intégralement sur les

biens héréditaires : devra-t-il se contenter de ce payement par-
tiel ou bien sera-t-il admis, pour en recevoir le complément, à

venir, sur les biens propres do l'héritier débiteur principal, en

concours avec les créanciers personnels do cet héritier? Papi-
nien répond qu'il faudra l'admettre; parce quo, dit-il, du vivant

du fidéjusseur et après la vente de ses biens insuffisants, le dé-

biteur principal aurait pu être poursuivi pour le reliquat de la

dette sur ses biens propres*. — Sans doute ce raisonnement

aurait été irréprochable après que Justinien eut promulgué la

Constitution 28 De pdejussoribus et mandatoribus 3
par laquelle

il décida que l'action exercée contre le fidéjusseur n'éteindrait

pas l'action contre le débiteur principal. (D'après laNovelle ft,

le créancier fut, en outre, obligé de poursuivre d'abord le débi-

teur principal pour recourir subsidiairement contra le fidéjus-

seur.) Mais il nous semble difficile de le justifier dans les livres

de Papinien, contemporain de Septime Sévère. — A cette épo-

que, en effet, le créancier, en poursuivant le fidéjusseur, épuisait
son droit et perdait toute espèce de recours contre le débiteur

principal. C'était là une conséquence inévitable de la litiscon-

4. Dig., L. 38, § 5, De fidejuss. et mand.

2. Cujas, 3 observ., lib. VIII, c. xix.

3. Code Const., 28, De fidejus. et mand.
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teslatio sous le système formulaire. — D'un autre côté, il est

difficile d'admettre une erreur do la part do Papinien, celui do

tous les jurisconsultes romains dont les décisions eurent la plus

grande autorité. — Pour sortir d'embarras, on a supposé avec

quelque vraisemblance quo Tribonion, lors do la composition du

Digeste, aurait remanié le texte do Papinien afin do lo mettre

en harmonie avec la législation nouvelle établie par la Constitu-

tion 23. — Mais ce n'est là qu'une simple hypothèse dont l'exac-

titude est loin d'être démontrée.

Peut-être faudrait-il recourir à une explication toute diffé-

rente et dire que la décision de Papinien est conforme aux

principes du droit commun, en ce sens que dans le cas de sépa-
ration des patrimoines il peut n'y avoir pas litiscontestatio si le

débiteur n'a point contesté la dette et n'a mis aucune opposi-
tion à ce que la séparation fût accordée. — Cujas

* no soulève

aucune difficulté à propos do cette décision, il fait seulement

observer qu'elle s'applique à uno espèce toute particulière et

que la solution donnée par Papinien ne doit pas être généralisée.
La Constitution 7 De bonis auctoritate judicis possidendis

cite un autre cas dans lequel la separatio bonorum est accordée

à un créancier du défunt : une femme a hérité, pour un tiers, de

son oncle paternel dont elle était créancière; rien ne l'empêche
de poursuivre contre ses cohéritiers le payement des deux tiers

qui lui restent dus, car la confusion n'a éteint spn action que

pour un tiers. — Dans cette situation, si elle juge que ses co-

héritiers sont insolvables, Dioclétien et Maximien décident qu'elle

peut demander la séparation des patrimoines *. — Cette déci-

sion est parfaitement conforme aux règles qui président *; la

séparation des patrimoines.
Si plusieurs mutations par décès se sont successivement

4. Cujas, quaost. Papin., L. 3, De séparât.
2. Code Const., 7, De bonis aucl. jud. possid.
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produites, les créanciers du débiteur qui est mort le premier

peuvent demander la séparation contro tous ceux qui lui ont

succédé, tandis que les créanciers de celui qui est mort le

second n'ont droit do l'obtenir que contro le troisième et ses

successeurs, et ainsi de suite. Par exemple, Secundus a suc-

cédé à Primus, Tertius à Secundus : les créanciers de Primus

obtiendront la séparation contre les créanciers de Secundus et

ceux de Tertius ; tandis que les créanciers de Secundus ne pour-
ront l'obtenir quo contre ceux de Tertius *.

Enfin lorsque le père de famille a fait une substitution pu-

pillaire, ses créanciers peuvent sans difficulté, et par une

application de la môme règle, obtenir la séparation contre les

créanciers du fils et contre ceux du substitué. Au contraire, les

créanciers du fils qui meurt impubère ne l'obtiennent que contre

les créanciers du substitué. C'est qu'en pareil cas il y a deux

hérédités dont le père de famille a disposé par un seul et même

testament 1.

Quant à ceux contre lesquels la separatio bonorum produi-
sait ses effets, c'est-à-dire auxquels elle pouvait être opposée,
nous les avons indiqués précédemment, lorsque nous avons étu-

dié chacun des cas spéciaux de la séparation des patrimoines ;

et en ce qui concerne la séparation accordée aux créanciers

héréditaires, nous avons adopté l'opinion de Paul et d'Ulpien,

qui soutenaient que, dans ce cas, la séparation produit ses

effets non-seulement contre les créanciers de l'héritier, mais

encore contre l'héritier lui-même.

Remarquons enfin que la separatio bonorum était accordée

même contre le fisc et les municipes. — Telle est la décision

qu* Ulpien
3 donne explicitement, sans doute afin d'empêcher

1. Dig., L. 1, § 8, De séparai.
2. Dig., L. 4, §7, De séparât.
3. Dig., L. 4, § 4, De séparât.
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qu'on ne soit induit en erreur par cette considération quo les

créances du fisc étaient privilégiées *. Ainsi, lorsque la sépa-
ration des patrimoines est prononcée, lo fisc doit êlre traité

comme les autres créanciers do l'héritier; et ectto règle est

très-rationnollo, puisque, par l'effet do la separatio bonorum, les

conséquences ordinaires de l'adition d'hérédité étant .provisoi-
rement paralysées, la liquidation des dettes de la succession

s'opère commo si le débiteur était encore vivant.

SECTION IL

DES EFPETS DE LA SEPARATIO BONORUM.

L'effet essentiel de la separatio bonorum était, ainsi

que nous Pavons fait observer déjà, de mettre obstacle aux

conséquences ordinaires de l'adition d'hérédité. — On n'allait

pas jusqu'à dire que l'adition était complètement effacée; mais

elle était paralysée, elle sommeillait, en quelque sorte. — Le

préteur, en vertu d'une fiction légale que son équité lui avait

suggérée, décrétait que, malgré l'adition, les choses reste-

raient provisoirement dans l'état où elles se trouvaient au mo-

ment de la mort du débiteur, et que les biens de la succession,
au lieu d'être immédiatement confondus avec le patrimoine de

l'héritier, serviraient d'abord à acquitter les dettes hérédi-

taires *. — Ainsi tant que les créanciers de la succession, qui
avaient obtenu la separatio bonorum, conservaient encore des

1. Dig., L. 40, Admunicipalem.
2. Dig., L. 4, § 4, De séparât.
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droits à exercer, les effets do l'adition demeuraient suspendus
on leur faveur.

La bonorum separatio embrassait tous les biens do la suc-

cession, — Il n'en pouvait être autrement; car dans les idées

juridiques romaines lo patrimoino formait un tout indivisible, et

nous savons quo la procédure en expropriation, dont la separa-
tio-bonorum était un incident, s'appliquait nécessairement à

l'ensemble des biens et des droits du débiteur.

Dans la loi 5 De separationibus 1, Paul décido quo les effets

de la separatio s'étendent même aux biens à venir du défunt,

c'est-à-dire à ceux qui proviennent ex hereditale. — Nous avons

déjà signalé cette règle d'une équité incontestable et qui est
*

d'ailleurs confirmée par Gaïus ' à propos de la séparation des

patrimoines accordée à l'héritier nécessaire.

Mais la separatio bonorum ne produit aucun effet rétroactif;

et, tant qu'elle n'est pas décrétée, l'héritier conserve tous les

droits quo lui a conférés l'adition d'hérédité. Il est donc pro-

priétaire des biens de la succession, de telle sorte que, si, de-

puis l'adition, il les a aliénés en totalité ou en partie, les aliéna- .

tions par lui faites devront être respectées, pourvu qu'elles aient

eu lieu de bonne foi, et les biens qui en font l'objet ne pourront être

compris dans la demande en séparation présentée tardivement.

Ainsi le décide Papinien, dans la loi 2 de notre titre De separa-
tionibus. Si les aliénations ont été faites de mauvaise foi, les

créanciers lésés peuvent en demander la révision 3. Seulement

l'exercice des actions révocatoires présente de graves difficultés,

surtout quand il s'agit d'actes à titra onéreux, soit, par exemple,
d'une vente; carie demandeur est alors tenu de prouver que
l'acheteur aussi bien que le vendeur était de mauvaise foi, c'est

4. Dig., L. 5, De séparât.
2. Gaï., Inst., C. 2, §455.
3. Inst., lib. IV, tit. vi, § 6, De actionibus.
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à-dire que le tiers acquéreur était complice de la fraude 1. En

outre la fraude n'existe, au point de vue juridique, qu'autant

que l'intention de la commettre (consilium), et le préjudice qui en

est résulté (eventus), sont à la fois démontrés. Papinien dit, en effet,

au titre De regulis juris : Fraudis interpretalio semper in jure
civilinon exeventu duntaxat, sed ex consilio quoque desideralur 1.

Il appartenait, dans tous les cas, au préteur d'apprécier si les

actes qui lui étaient déférés présentaient ce double caractère.

Qu'arrivera-t-il si l'héritier a consenti sur les biens de la

succession des droits accessoires, s'il les a donnés en gage ou

grevés d'hypothèques? Il semblerait tout naturel d'adopter ici

la même solution que dans le cas où les biens héréditaires ont

été aliénés ; car si l'héritier, en sa qualité de propriétaire, a le

droit de vendre les biens de la succession, pourquoi n'aurait-il

pas également le droit do les donner en gage ou de les grever

d'hypothèques? La logique semble exiger que tous les actes faits

de bonne foi par l'héritier, medio tempore, soient respectés au

même titre. Cependant Ulpien seprononce pour l'opinion contraire,

.util cite à l'appui de sa décision 3, un rescritde Sévère et Antonin

aux termcsduquel les droits des créanciers qui demandent îa sépa-
ration doivent être préférés à ceux des créanciers hypothécaires.

Doneau 4, pour expliquer cette anomalie, dit que proba-
blement Sévère et Antonin ont été déterminés à admettre, dans

co cas, la séparation des patrimoines, parce qu'elle est encore ma-

tériellement possible, les biens donnés en gage ou grevés d'hypo-

thôqucsétantnécessaireinentrcstésdistincts. lise peut quecemolif
ait été pris en considération. Il est possible, d'ailleurs, que lerescrit

des deux empereurs, donné sans doute dans un cas tout spécial,
ait introduit une doctrine nouvelle et que, dans le principe, la

4. Dig., L. 1, pr.; L. 6, § 8; L. 10, pr., Si quid in fraudem.
2. Dig., L. 79, De reg. juris.
3. Dig., L. 1, § 3, De séparai,
4. Doneau, t. VI, p. 161, n" 9
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règle suivie ait été que le préteur respectât, en accordant la

séparation des patrimoines, non-seulement les aliénations,.mais

aussi les constitutions de gage et d'hypothèques faites de bonne

foi depuis l'adition. La forme dans laquelle la décision d'Ul-

pien nous est présentée rend cette hypothèse assez vraisemblable.

Indépendamment des droits réels accessoires dont nous

venons de nous occuper, il .existe des droits réels principaux, tels

que les servitudes et l'usufruit. Seront-ils respectés par le pré-
teur quand ils auront élé consentis de bonne foi par l'héritier

sur les biens de la succession? Cette question importante n'est

pas examinée dans le titre De separationibus, et les éléments nous

manquent pour donner une décision avec pleine connaissance

de cause. Cependant nous pensons que les servitudes et l'usu-

fruit, étant de véritables démembrements de la propriété, de-

vaient être traités comme les aliénations elles-mêmes et que les

créanciers héréditaires ne pouvaient faire comprendre comme

biens libres, dans la séparation des patrimoines, les immeubles

qui étaient grevés de ces droits réels. On devait, à notre avis,

rester, en pareil cas, sous l'empire de la règle posée par Papinien

en ces ternies Î Quoe bona pde medio lemporc gesta sunl, rata con-

servari soient 1.

Si l'héritier a fait un échange, les créanciers héréditaires

sont en droit de comprendre dans la séparation l'équivalent reçu

en contre-échange par l'héritier; car il provient évidemment ex

hereditaria causa*.

Que décider enfin dans le cas d'une aliénation à titre gra-

tuit? Rigoureusement elle devrait être maintenue, si elle a été

faite de bonne foi, puisque l'héritier était propriétaire. Or, le

propriétaire a le droit d'aliéner à titre gratuit aussi bien qu'à titre

onéreux; cl en effet Papinien, dans la loi 2 De separationibiiSi

I. Dig., L. 2, De séparai,
i. Dig., I,. fi, De séparai.
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s'exprime en termes généraux ; il n'établit aucunedistinction entre

les actes à titre onéreux et les dispositions à titra gratuit; il exige

uniquement que les aliénations aient été faites de bonne foi. Seu-

lement, on ne peut mettre en doute que s'il se rencontre des

aliénations à titre gratuit, la fraude sera plus facilement pré-
sumée. Il n'est pas impossible, au surplus, qu'ici encore des

considérations d'équité aient déterminé les jurisconsultes romains

à s'écarter de la rigueur de ces principes, et que les disposi-
tions à titre gratuit n'aient été considérées comme devant être

maintenues qu'autant que les créanciers de la succession pour-
raient être intégralement payés sur les biens restés libres dans

le patrimoine héréditaire.

Remarquons que dans le cas môme où les aliénations

faites par l'héritier seront respectées par le préteur, la

valeur des biens aliénés ne sera pas toujours perdue pour les

créanciers héréditaires; car si le prix reçu par l'héritier n'a

pas été confondu dans son patrimoine, les créanciers pourront le

faire comprendre dans la separatio bonorum» A plus forte raison

il en sera de même si le prix des biens vendus n'a pas encore

été payé : en effet, il est alors nécessairement distinct du pa-
trimoine de l'héritier. Cette solution nous paraît conforme à la

doctrine exposée par Ulpien, dans lo paragraphe 12 de la loi 1

De separationibus, où lo jurisconsulte décide que la séparation
doit porter sur tous les biens do la succession; à moins qu'ils
no puissent plus être distingués du patrimoine de l'héritier :

Nisi ita conjunctoe possessiones sint et permixtoe propriis ut

impossibilem separationcm effecerint. Or, si le prix des objets
vondus no fait pas, à proprement parler, partie des biens de

la successionj il en est incontestablement la représentation; il

provient donc ex hereditate et il doit, en conséquence, êlrc

traité comme les biens héréditaires eux-mêmes 1.

I. Dig., L. B, De séparai.
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Les différents exemples quo nous venons d'analyser dé-

montrent que la separatio bonorum étend ses effets de. la ma-

nière la plus large sur l'ensemble des biens héréditaires.

Demandons-nous, à présent, si elle exerce une influences

quelconque sur les rapports des créanciers héréditaires entre eux.

A cette question il faut répondre sans hésiter que la sépa-
ration des patrimoines ne modifie en rien les relations qui exis-

taient entre les créanciers héréditaires lorsque la succession

s'est ouverte. Ils restent tous dans la situation où ils se trou-

vaient respectivement au moment du décès de leur débiteur, et

la séparation accordée à quelques-uns d'entre eux seulement

profite à tous, sans pouvoir, en aucune façon, préjudiciel' à ceux

qui, ne l'ayant pas demandée, préfèrent garder l'héritier pour
débiteur. Quand il s'agit d'opérer la répartition, on doit pro-
céder commo si le débiteur était encore vivant, c'est-à-diro, en

d'autres termes, comme si tous les créanciers héréditaires avaient

obtenu la séparation, et attribuer à chacun, sans distinction, la

somme qui lui est due ; ou, en cas d'insuffisance des biens, une

fraction proportionnelle de sa créance '. Seulement la part ob-

tenue par ceux qui n'ont pas demandé la séparation ne leur pro-
fite pas exclusivement ; elle tombe dans le patrimoine de l'héri-

tier et vient ainsi augmenter lo gage commun des créanciers

personnels de.cet héritier, parmi lesquels figurent ces mêmes

créanciers du défunt, qui n'ont pas jugé à propos d'invoquer le

bénéfice do la separatio bonorum.

Prenons un exemple : le défunt a laissé deux créanciers,
Primus et Secundus, chacun pour 1,000 sesterces, et l'actif de

la succession ne se compose que do 1,500 sesterces. Primus

demande la séparation des patrimoines; Secundus préfère se

ranger au nombre des créanciers de l'héritier. Primus ne pourra

pas dire à Secundus : Vous n'êtes pour moi qu'un créancier de

1. Wot't, ad Pandeelns, De séparai.
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l'héritier; quant à moi, qui ai obtenu la séparation, j'entends
être payé intégralement sur la valeur des biens héréditaires.

Secundus répondrait : En demandant la séparation, vous n'avez

fait que paralyser, pour ce qui vous concerne, les effets de l'adi-

tion d'hérédité. Vous n'avez obtenu aucun privilège et les choses

doivent se passer comme si notre débiteur commun n'était pas
mort. Or, si la vente des biens avait eu lieu du vivant de notre

débiteur, vous en auriez partagé le produit avec moi, puisque
nos créances sont égales. Il vous aurait, comme moi-même,

fallu subir une perte; votre part aurait été de 750 sesterces.

Prenez donc 750 sesterces, et le surplus, qui me revient, tom-

bera dans le patrimoine de l'héritier 1.

Mais si, parmi les créanciers héréditaires, il s'en trouve qui
soient privilégiés à -.tu'aonde la nature de leur créance, ou qui
aient obtenu du déiu<it des garanties spéciales, par exemple un

gage ou une hypothèque, ils conserveront ces avantages, malgré
la séparation; c'est-à-dire que, sur le produit de la vente des

biens de la succession, ils seront payés avant les créanciers

chirographaires.

Lorsque la vente des biens produit une somme plus que
suffisante pour le payement intégral des dettes du défunt et des

legs qu'il a laissés, le reliquat tombe dans le patrimoine de

l'héritier'. Cette décision, explicitement écrite par Ulpien
dans la loi 1, § 17, do noire titre, découle de |a nature

môme de ta séparation des patrimoines. En effet, les créanciers

héréditaires, en invoquant le bénéfice de séparation, avaient

uniquement pour but de se faire payer sur les biens de la suc-

cession. Or, dans notre hypothèse, ils ont été payés intégrale-

ment de leurs créances; il est donc tout naturel que la sépa-
ration opérée exclusivement dans leur intérêt cesse de produire

1. Dig., t.. 1, g 16, De séparai.
2. Dig., L. 1, § 17, De séparai.
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ses effets puisqu'elle n'a plus de raison d'être. L'adition momen-

tanément effacée reparaît alors avec toutes ses conséquences

et la confusion est rélal lie ; d'où il résulte que les biens qui

n'ont pas été absorbés par les créanciers héréditaires ou par les

légataires tombent dans le patrimoine de l'héritier et viennent

augmenter le gage commun de ses créanciers personnels 1.

Non-seulement la séparation des patrimoines laisse intacts

les droits respectifs des créanciers héréditaires, mais encore

elle n'apporte aucun changement dans la situation do l'héritier

vis-à-vis de ses créanciers personnels, ni dans les rapports de

ces créanciers entre eux.

Les créanciers de l'héritier exercent donc, comme si la

séparation n'avait pas été prononcée, leurs droits sur le patri-

moine de l'héritier, qui se compose, ainsi que nous l'avons dit

précédemment : des biens propres de l'héritier; de la part des

biens de la succession attribuée aux créanciers héréditaires qui

n'ont pas demandé la séparation ; et enfin du reliquat des biens

héréditaires, si l'actif a été plus que suffisant pour payer les

dettes et les legs laissés par le défunt 1. Du reste, les créanciers

de l'héritier conservent entre eux leurs causes de préférence,

et ils profitent des constitutions d'usufruit, de servitude, de

gages, d'hypothèques, qu'ils peuvent avoir obtenues do leur dé-

biteur. Nous savons toutefois que, par une dérogation au droit

commun, ils sont tenus d'admettre en concours avec eux, sur

les biens do l'héritier, leurs cocréancicrs qui, ayant eu le défunt

pour fidéjusseur et l'héritier pour débiteur principal, ont profité

do la separatio bonorum pour se faire payer d'abord sur les

biens séparés une partie do ce qui leur est dû*.

Mais quelle sera, vis-à-vis de l'héritier, la situation des

créanciers du défunt qui ont obtenu la séparation des patri-

4. Dig., L. 4, § 47, De séparât.
2. Dig., L. 3, De séparât,
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moines? En d'autres termes, la separatio bonorum a-t-elle pour

effet, en ce qui touche les créanciers héréditaires dans leurs

rapports avec l'héritier, d'effacer la confusion d'une manière

définitive et absolue; de telle sorte que, si les créanciers héré-

ditaires n'ont obtenu, sur les biens séparés, qu'un payement

partiel, ils ne puissent cependant exercer aucun recours contre

l'héritier pour le reliquat de leurs créances?

Nous trouvons, dans notre titre De separationibus* deux ré-

ponses à cette importante question, mais elles sont diamétrale-

ment opposées l'une à l'autre. D'une part, Ulpien
1 et Paul'

décident que les créanciers héréditaires séparés n'ont, en aucun

cas, le droit de se retourner contre l'héritier pour exiger le

payement de ce qui leur est encore dû, après la vente des biens de

la succession; d'autre part, Papinien admet 3
que, s'il reste des

biens à l'héritier après que ses créanciers personnels ont été

désintéressés complètement, ces biens doivent servir à payer

aux créanciers héréditaires le complément de leurs créances.

En présence de ces deux décisions contradictoires, quel

parti devons-nous prendre? Nous n'hésitons pas à nous ranger

à l'opinion de Paul et d'Ulpien; car la separatio bonorum nous

paraît avoir absolument supprimé toutes relations do droit entre

l'héritier et les créanciers héréditaires. Qu'est-il arrivé en effet?

Le débiteur défunt avait un successeur dans la personne de

l'héritier, qui, en même temps qu'il recueillait les biens, était

chargé de toutes les dettes de la succession. Les créanciers

héréditaires se trouvaient ainsi dans uno situation nouvelle; ils

avaient un nouveau débiteur, dont le patrimoine tout entier,

composé tant de ses biens propres que des biens provenant de

la succession, devait être affecté au payement de leurs créances.

Tel était le résultat de la confusion qui s'était opérée entre la

4. Dig., L. t>, De séparai,
2. Dig., L. 3, De séparât.
3. Dig., L. 4, § I, De séparai.
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personne juridique du défunt et celle de l'héritier. Mais cette

situation nouvelle, cette confusion, les créanciers héréditaires

l'ont repoussée en demandant la séparation des patrimoines.
Ils sont venus dire au préteur : Bona Seii sufjicerc sibi,crcditorcs

Titii contentos esse debere bonis Titii 1; ils n'ont voulu avoir rien

de commun, aucun lien de droit avec l'héritier, ni avec ses

créanciers ; et, comme le dit Paul, ils so sont séparés do la per-
sonne de l'héritier, recesserunt a persona hercdis*. C'est, en

définitive, par l'effet do leur volonté expressément manifestée

que l'héritier est devenu pour eux un étranger. A quels titres

pourraient-ils donc ensuite recourir contre lui? Pour notre part,
nous admettons avec Paul qu'ils n'en ont aucunement le droit,
et ce système nous paraît découler nécessairement des carac-

tères généraux que la théorie romaine reconnaît à la separatio
bonorum.

Ulpien professe la' même doctrine que Paul et il ajoute,
commo considération d'équité, que les créanciers héréditaires

ne sont pas à plaindre s'ils se sont trompés en supposant que
l'héritier était moins solvablo que leur débiteur personnel ;
c'était à eux de bien réfléchir, de mieux se renseigner : qui im-

petravit separationcm, sibi débet imputare suam facilitatem, si

cum essent bona idonca hereditatis illi maluerint bona potius de-

functi sibi separari*. Seulement Paul admet que, dans des cas

très-rares, les créanciers pourront être restitués par lo préteur
contre la séparation qu'ils ont imprudemment demandée; cette

faveur exceptionnelle leur sera accordée s'ils prouvent qu'ils
sont victimes d'une erreur en quelque sorte inévitable : justis-
sima scilicet ignorantioe causa allcgata.

Nous avons déjà signalé une exception à cette règle, en

vertu do laquelle les créanciers qui ont demandé la séparation

1. Dig., L. (i, De séparât.
i. Dig., L. I, § 17, De séparai.
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ne peuvent, plus, après avoir épuisé le patrimoine héréditaire,

venir sur les biens de l'héritier en concours avec ses créanciers

personnels. Cette exception se produit dans le cas où un débi-

teur hérite de son fidéjusseur comme le prévoit Papinien dans

la loi 3 De separationibus 1. Alors le créancier peut demander

la séparation entre les biens du fidéjusseur et ceux de l'héritier

débiteur principal; et s'il n'obtient pas un payement intégral
sur le patrimoine héréditaire, il est admis, pour ce qui lui reste

dû, à venir en concours avec les créanciers de l'héritier, sur

les biens propres de celui-ci. La raison de cette décision, dit

Cujas*, c'est que l'héritier était personnellement tenu envers

ce créancier, qui, avant la mutation par décès, était libre de

diriger ses poursuites soit contre le fidéjusseur, soit contre le

débiteur principal 3. Les créanciers de l'héritier n'ont donc pas
le droit do se plaindre, parce que celui qu'ils admettent en

concours est, comme ils le sont eux-mêmes, créancier personnel
de l'héritier. 11a paru équitable au législateur que ce créan-

cier ne fût pas victime de l'événement fortuit qui a fait de son

débiteur principal l'héritier de son fidéjusseur.

Quelle que soit la valeur des considérations qui militent en

faveur de l'opinion do Paul et d'Ulpien, le système suivi par ces

deux jurisconsultes n'était pas universellement adopté ; car

Papinien, dans la loi 3, § 2, De separationibus, donne, avec

quelque hésitation il est vrai, une décision absolument con-

traire, et Paul lui-même constate, en ces termes, qu'une con-

troverse existait sur ce point important Ï Quod si proprii in

solidum pervencrunt, id quod super erit tribuendum hereditariis

QUIDAMPUTANT, mihi autem idnon videtur*. Dans ce passage,

4. Dig., L. 3, pr., De séparât.
2. Cujas, 3 observ., lib. VIII, c. xix.

3. La Novcllo 4, modifiant lo droit primitif, décida que le créancier serait

tenu do poursuivre d'abord lo débiteur principal.
4. Dig., L. 3, De séparât.
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Paul fait très-probablement allusion à Papinien, dont il avait

été, ainsi qu'Ulpien, l'assesseur 1.

Nous ne voyons guère comment Papinien, le plus consi*

dérable des jurisconsultes de Rome, fut conduit à professer une

opinion qui semble si peu d'accord avec les caractères bien

connus de la separatio bonorum dans la législation romaine. Du

reste il reconnaît lui-même qu'il s'écarte, en celte circonstance,
des principes généralement reçus ; car il invoque des considé-

rations de fait et d'équité pour justifier sa décision, qu'il no

présente d'ailleurs que sous une forme très-peu affirmative.

C'est en quelque sorte un simple conseil qu'il donne : Probari

commodius est, dit-il. A notre avis, les raisons d'équité auxquelles

paraît se référer le grand jurisconsulte n'ont pas ici uno grande
valeur. Nous avons déjà dit, en efiet, que nous partageons en-

tièrement l'avis d'Ulpien. Ajoutons que nous ne voyons rien

d'inique à ce que les créanciers héréditaires soient laissés dans

la situation qu'ils ont préférée, qu'ils se sont faite librement en

imposant leur volonté à l'héritier pour sortir du droit commun.

Papinien a sans doute été dominé par cette idée que la confu-

sion, qui était momentanément paralysée, se réveillant en faveur

de l'héritier et de ses créanciers personnels, doit reparaître

complète et, par conséquent, produire ses effets mémo en faveur

des créanciers héréditaires. Le droit do séparation serait,

dans ce système, une sorte de droit do préférence, puisqu'il y

aurait, après la vente des biens de la succession, concours cnlro

les créanciers héréditaires et les créanciers de l'héritier. Or

nous savons quo la separatio bonorum a essentiellement pour

objet d'empêcher lo concours qui résulte de l'application des

principes du droit civil. Suivant nous, le préteur, en la décré-

tant, a tranché complètement les liens juridiques qui s'étaient

1. Paul et Ulpien composèrent des notes critiques sur les livres do Papi-
nien. (M. Ortolan, llist. de la législ. romaine, p. 300.)
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formés, sous l'empire du droit commun, entre les créanciers

héréditaires et l'héritier. En un mot, l'idée de séparation et

l'idée de concours nous paraissent absolument exclusives l'une

de l'autre.

D'ailleurs, si l'on admet que la confusion doit ainsi repa-
raître en faveur des créanciers héréditaires, quel sens présentent
alors les §§ 10 et 15 de la loi i De separationibus, qui dé-

clarent les créanciers déchus de leur droit de séparation quand
ils ont manifesté par leurs actes l'intention d'accepter l'héritier

pour débiteur : qui secuti sunt nomen heredis...; qui quemad-
modo cum elegerunl? Ne serait-il pas inique de leur imputer à

faute d'avoir tacitement accepté une situation qui leur appar-
tiendra quand même dans la suite , qui leur est juridiquement

imposée?
Il est vrai que Papinien n'admet pas, à proprement parler,

les créanciers héréditaires séparés à venir en concours avec les

créanciers de l'héritier, puisqu'il décide que ceux-là ne pour-
ront recourir contre l'héritier qu'après le payement intégral de

ses créanciers personnels. Mais en restreignant ainsi le droit des

créanciers héréditaires, Papinien n'est pas conséquent avec lui-

môme. Pour être rigoureusement logique, il aurait dû, sans so

préoccuper des créanciers de l'héritier, pousser jusqu'à leurs der-

nières limites les conséquences du principe qu'il avait accepté,
à savoir (pic la confusion est seulement suspendue par l'effet de

la séparation, môme on co qui concerne les relations des créan-

ciers héréditaires avec l'héritier. Alors, les créanciers hérédi-

taires, ayant d'abord épuisé les biens de la succession sur

lesquels ils avaient un privilège, auraient ôlé admis sur lo

patrimoine do l'héritier, non pas seulement après le payement
des créanciers personnels do celui-ci, mais au contraire, en plein
concours avec ces créanciers. Or nous venons de dire tout à

l'heure quo Papinien lui-même recule devant un pareil résultat.

Aussi la plupart des commentateurs, no pouvant concilier
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les deux systèmes contradictoires et véritablement inconciliables

que nous venons d'exposer, se sont-ils ralliés à l'opinion de

Paul et d'Ulpien S la seule qui nous paraisse conforme aux

déductions nécessaires de la logique; ce qui n'a pas empêché,
commo nous le verrons plus tard, la doctrine de Papinien de

prévaloir dans notre ancienne jurisprudence française.

4. Cujas, quoest. Pauli ad leg. S, De séparât, — Doneau, ch. v, n° 12. —

Zoëtius, n° 6. — Woël, ad Pandeclas, 42, 6, § 3.



CHAPITRE IV.

DES CAUSES D'EXTINCTION DU DROIT DE SÉPARATION.

Voyons maintenant quelles sont, dans la législation romaine,

les causes'd!extinction du droit de séparation des patrimoines.
I. Novation. — Ulpien, dans la loi 1, § 10, de notre titre

De separationibus, nous apprend que, parmi les créanciers héré-

ditaires, ceux-là seulement peuvent obtenir la separatio bonorum

qui n'ont pas stipulé de l'héritier animo novandi. Ainsi la nova-

tion entraîne la déchéance du droit de séparation. En effet, la

novation suppose la substitution d'une dette nouvelle à une

dette ancienne 1
; le créancier héréditaire qui a fait novation a

donc perdu sa qualité primitive; il n'est plus créancier du défunt:

il est passé dans la classe des créanciers de l'héritier et il se trouve

tout naturellement alors déchu du droit de séparation qui est,

commo nous savons, exclusivement réserve aux créanciers héré-

ditaires.

A l'appui de sa décision Ulpien cite plusieurs exemples

dans lesquels la déchéance du droit do séparation est encourue

par le créancier héréditaire : s'il a reçu de l'héritier les intérêts

de la somme qui lui est duc par le défunt ; s'il a exigé un fidé-

jusseur; s'il a accepté un gage. Or, en nous reportant à la Con-

stitution 8, au Code, De pdejussoribus, nous voyons que Justinien

no reconnaît les caractères de la novation à aucun des actes

énumérés par Ulpien. Le texie d'Ulpien semble donc en con-

tradiction avec la constitution impériale. Quelques commenta-

teurs ont admis*, pour expliquer cette anomalie, qucTribonien,

1. Dig., L. 1, pr., De novalionibus. — Gaï.,Coin, lit, S !??•

2. Drunnemunn, ad Codicem, 7, 72.
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négligeant les instructions qu'il avait reçues de Justinien tou-

chant la préparation du Digeste 1, a commis une erreur en main-

tenant dans notre titre, comme exemples de novation, des cas

dans lesquels, au temps où fut composé le Digeste (an de J.-C.

533), la novation était exclue expressément par une constitution

impériale. A leur avis, ces exemples mal choisis constituent un

non-sens.

Ce jugement nous paraît trop sévère. Il est vrai qu'à l'é-

poque où écrivait Ulpien, deux conditions seulement étaient

exigées pour que la novation se produisît : il suffisait qu'une
modification fût apportée à la créance primitive, et, en second

lieu, que cette modification eût été faite animo novandi*. Justi-

nien, afin d'éviter, dit-il, les difficultés et les interminables

discussions auxquelles la novation donnait lieu, novalionum 3,

nocenlia volumina et veteris juris ambiguitates, exigea, en outre,

que l'intention de nover fût formulée par les parties d'une

manière expresse, verbis exprimatur. On peut donc, sans s'écar-

ter de la vérité, dire que les exemples cités par Ulpien n'étaient

plus, au moment où furent classés les textes réunis au Digeste 4,

des cas de novation ; mais sont-ils pour cela absolument vides de

sens, en matière de séparation des patrimoines? Non, suivant

nous; car Ulpien ne se préoccupe pas de donner des exemples
de novation ; son but est uniquement de signaler des cas dans

lesquels les créanciers héréditaires sont déchus du droit do sépa-
ration. Or, lorsque les actes indiqués dans les paragraphes 10,

11 et 15 de la loi 1 so produisent dans les circonstances et sur-

tout avec le caractère prévus par le jurisconsulte, nous pensons

1. Proefationes, 4, De conceptionc Digestorum : « Scd cl si qure loges in

veteribus libris positaï, jatn in desuctudinem ablerunt, nullo modo vobis oas-

dem ponerc permîtlimus. »

2. Dig., L. 2; 6; 8, § ti; 30, De novationibus.

3. Codo Const., 8, De novationibus.
4. Le Code de Justinien Tut publié quelques années avant le Digeste.
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que, même au temps de Justinien, ils entraînent la déchéance du

droit de séparation. En effet, cette déchéance résulte plutôt de

l'intention du créancier héréditaire que de l'acte juridique qui est

intervenu; et Ulpien suppose toujours, dans les exemples qu'il a

choisis, que les créanciers héréditaires ont agi avec intention

d'accepter l'héritier pour leur débiteur; qu'ils ont agi eligentis

mente 1. C'est lorsque cette intention est reconnue, si cum hoc

animo secuti sunt*, que le droit à la separatio bonorum est éteint,

et cette déchéance se produit quand mémo il n'y aurait pas une

novation telle que la définit la Constitution 8 De novationibus.

Il n'y a donc pas, en réalité, une erreur absolue dans le texte

d'Ulpien.

Au lieu d'indiquer comme première cause d'extinction du

droit de séparation des patrimoines la novation, il serait plus

exact de dire que la déchéance résulte de la renonciation

expresse ou tacite de celui qui avait droit à la séparation.

C'est au préteur qu'il appartient d'apprécier si l'intention

du créancier héréditaire a été manifestée assez clairement pour

entraîner la déchéance du droit de' séparation : de his autem

omnibus an admittenda separatio sit, neenc, prwtoris erit vel

proesidis notio 3.

Nous trouvons, dans la loi 7 Do. separationibus, une appli-

cation de celto règle quo c'est surtout à l'intention du créancier

qu'il faut attacher la déchéance du droit de séparation des

patrimoines. Marcien dit, en effet : Qui judicium dictaverunt

heredi, scparalioncm quasi hereditarii possunt impetrare : quia

ex necessitate hoc fecerunt. Il résulte clairement de ce texte que

la poursuite exercée par le créancier héréditaire n'est pas, à elle

seule, une preuve qu'il accepte l'héritier pour débiteur. Par

exemple, il peut, sans compromettre son droit de séparation,

1. Dig., L. 1, § 15, De séparai.
2. Dig., L. I, g 10, De séparât.
3. Dig., L. l,§ 14, De séparai.
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appeler l'héritier in jus pour empêcher la prescription d'une

action annale ; pour faire courir les intérêts d'une créance.

II. Confusion matérielle des patrimoines. — Le § 12 de la

loi 1 De separationibus nous signale une secondecause d'extinc-

tion du droit de séparation : c'est la confusion matérielle qui a pu
s'établir entre le patrimoine héréditaire et les biens de l'héritier :

confusis enim etunitis separatio impelrari nonpolcrit, dit Ulpien.
Il ne s'agit pas ici, remarquons-le bien, d'une véritable

déchéancede droit, mais simplement d'une impossibilité de fait.
Le droit, si l'on veut, n'est pas éteint en principe; mais il y a

impossibilité physique de l'exercer : ce qui revient au même.

Les créanciers héréditaires ont donc, ainsi que nous l'avons

fait observer déjà, grand intérêt à se hâter d'user de leur droit

de séparation; car certains meublesperdent vite leur cachetd'ori-

gine , et il y a danger mêmepour lesimmeubles, puisque les alié-

nations faites de bonne foi par l'héritier, avant la demande en sé-

paration, doivent être respectées.Si le prix de ces aliénations est

encore dû, nous pensonsqu'il peut être compris dans la sépa-
ration; mais lorsqu'il a été payé, il se trouve, presque toujours,
confondu avec les biens de l'héritier, de telle sorte qu'il devient

impossible de l'en distinguer. Quant aux immeubles qui sont

demeurés dans les mains de l'héritier, le plus souvent ils restent

distincts, et dès lors ils doivent figurer dans la separatio bono-

rum. Cependant il y a exception, comme le fait observer Ulpien,
dans le cas où la possessiondes biens héréditaires et la posses-
sion du patrimoine de l'héritier sont si étroitement unies et

mêlées quo toule séparation soit devenuedésormais impossible :

Nisi ita conjunctoepossessionssint cl permixtw propriis ut impos-
sibilem séparationcm efjecerint '.

III. Prescription quinquennale *. — Enfin Ulpien nous

4. Dig., L. I, S 12, De séparai.
2. Dig., L. 1, § 13, De séparai.
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apprend, dans le§ 13 de la loi 1 De separationibus, que la sépa-
ration ne peut plus être utilement demandée lorsqu'il s'est

écoulé un délai de cinq ans depuis l'adition d'hérédité. — On

conçoit en effet qu'il serait injuste de laisser indéfiniment l'hé-

ritier sous le coup d'une pareille demande. — Son crédit en

recevrait évidemment une atteinte très-grave ; ou bien, si cette

situation restait ignorée du public, ceux qui contracteraient

avec l'héritier, le croyant propriétaire incommutable des biens

qu'il possède paisiblement depuis plusieurs années, risqueraient
d'être trompés dans leurs légitimes espérances. Il appartenait
au législateur de prendre des dispositions afin d'éviter ce double

inconvénient.

Il est naturel d'ailleurs que les créanciers héréditaires qui
ont laissé écouler une longue période de temps sans exercer leur

droit à la séparation dos patrimoines soient présumés y avoir

définitivement renoncé.
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Les considérations qui avaient suggéré au préteur romain

l'idée de la séparation des patrimoines étaient d'une trop grande

valeur, pour que celte institution ne fût pas accueillie par notre

ancienne jurisprudence. Aussi la retrouvons-nous partout, en

France, non-seulement dans les pays de droit écrit, qui conser-

vèrent plus fidèlement les traditions romaines, mais encore dans

les pays de droit coutumicr ; — il n'y a, croyons-nous, que la

coutume de Hainaut qui l'ait exclue absolument. C'est du moins

ce que nous apprend Merlin *, et il cite, d'après Pollet *, à

l'appui de cette assertion, un arrêt qui fut rendu par le Parle-

ment de Flandre, à la date du mois de juin 1672, après vérifi-

cation faite de l'usage « par deux turbes des praticiens du

pays. » Mais en passant dans notre ancien droit, la séparation
des patrimoines subit des altérations profondes que nous allons

signaler rapidement, nous réservant, lorsque l'occasion s'en

présentera, de les placer en parallèle des dispositions analogues
de notre législation actuelle dont elles nous permettront de

mieux apprécier l'esprit et de pénétrer plus exactement le sens.

D'abord la séparation des patrimoines fut restreinte au

seul cas compatible avec le nouvel ordre social; c'est-à-dire

qu'elle devint exclusivement propre aux créanciers cl aux léga-

I. Merlin, l\ep., Sép. dos patrimoines, secl. I.

i. Pollet, :l* parlie, § 112.
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taires du défunt. L'on conçoit en effet que, dans un pays où tous

les citoyens sont libres, il ne pouvait plus être question des

divers cas spéciaux de séparation qui se rattachaient, en droit

romain, à l'esclavage et aux pécules.

En outre, et c'est là. une modification capitale apportée à

la théorie romaine, il fut généralement admis, dans les cou-

tumes, que la séparation des patrimoines ne fait pas cesser la

saisine; qu'elle laisse intacte la qualité d'héritier. De telle sorte

que les créanciers héréditaires restent créanciers personnels de

l'héritier qui a accepté la succession, et qu'après avoir, sans

obtenir un payement intégral, absorbé les biens de leur débi-

teur primitif, ils peuvent encore venir se faire payer le reliquat

de leurs créances sur le patrimoine de l'héritier. — Lebrun,

Domat, Pothier, n'hésitent pas à adopter cette doctrine, aban-

donnant ainsi le système si rigoureusement logique professé par

Paul et par Ulpien pour se rapprocher do l'opinion de Papinien,

laquelle cependant, nous croyons l'avoir démontré, no paraît pas

mériter, en principe, la préférence dans la législation romaine.

Lebrun affirme nettement que le système de Paul et d'Ul-

pien est contraire aux principes et qu'il est préférable de se ran-

ger à l'opinion de Papinien. « Outre la grande autorité de ce

« jurisconsulte, qui était, suivant Lebrun, un contre-poids stiffi-

« saut contre tous les autres, la raison et les maximes demandent

« que son sentiment prévale ; car la séparation obtenue par les

« créanciers du défunt n'était pas capable d'allecler l'adition

« ou l'immixtion de l'héritier et no servait, pas d'exception à la

« maxime qui semcl hères, semper hères '. »

« La séparation, dit Pothic, est un bénéfice introduit en

» laveur des créanciers et no doit pas être rétorquée contre eux.

« — En la demandant, ils n'ont pas eu l'intention de libérer

« l'héritier de l'obligation qu'il a contractée envers eux par

I. Lebrun, Traite des successions, liv. IV. rh. il, scd. I, n" 19.
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« l'acceptation de la succession, mais seulement d'être préférés

« sur ces biens aux créanciers de l'héritier \ » . .

Or ces jurisconsultes ne faisaient que proclamer l'opinion

universellement reçue
* et d'Espeisses fut, peut-être, le seul

qui ait tenté de faire revivre la doctrine de Paul et d'Ulpien

dont il reproduit le principal argument. Il refuse, en effet,

aux créanciers héréditaires qui ont invoqué la séparation tout

recours sur les biens personnels de l'héritier, parce que, dit-il,

« celui qui a demandé telle séparation s'est départi de la

« personne de l'héritier et a suivi seulement les biens du

« défunt 3. »

Il importe de constater d'ailleurs que Lebrun, Domat,

Pothier et.tous les anciens auteurs exagérèrent singulièrement la

doctrine de Papinien et qu'ils en firent une fausse application

lorsqu'ils érigèrent ainsi en règle juridique absolue la décision

que l'illustre jurisconsulte romain avait proposée, ainsi qu'il

l'indique lui-même 4, au nom do la seule équité, sans pré-

tendre jamais la justifier suivant les principes rigoureux du

droit civil.

Quoi qu'il en soit, il n'est pas douteux que, dans nos

anciennes coutumes, la séparation des patrimoines laissait sub-

sister la saisine, et qu'elle devenait, par conséquent, un simple

droit de préférence accordé aux créanciers héréditaires, lesquels

n'en conservaient pas moins l'héritier pour débiteur. Par une sin-

gulière contradiction qu'il serait impossible de justifier logique-

ment, on avait maintenu, à la fois, deux principes exclusifs l'un

1. Polluer, Traite des successions, eh. v, art. 4. — Et Introduction au

litre xvn de la Coutume d'Orléans, n° 127.

2. Du Rousseau, Des contrats. — Eerrières, Coût. de. Paris, art. 383.
— Lemaistre, Coût, de Paris, ait. 333. — De Montvalton, Des successions,
eh. tir, ail. 17.

3. D'Espeisses, Des contrais, :\r p;iriio. tit. u, sed. v, ir 9.

4. Dig., L. 3, 5} i. De séparai.
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de l'autre, deux idées absolument contradictoires : saisine et

séparation. Au fond, il ne restait, pour ainsi dire, plus rien de

l'antique séparation romaine.

Mais alors, puisque les créanciers héréditaires et les créan-

ciers personnels de l'héritier ont le même débiteur commun, il

faudrait, pour être logique, ainsi que nous l'avons fait observer

en discutant l'opinion de Papinien, les admettre tous sans dis-

tinction à concourir au marc le franc sur les biens propres de

l'héritier. Cependant tous les anciens auteurs reculent devant

cette conséquence immédiate et nécessaire d'un principe qu'ils

acceptent sans difficuté. Pothier, pour n'en citer qu'un seul,

repousse, au nom do l'équité, ce concours qui favoriserait trop
les créanciers héréditaires, « car, écrit-il, puisqu'on leur

« sépare les biens do la succession dans lesquels les créanciers

« de l'héritier pourraient demander une concurrence avec eux,
« comme étant lesdils biens de la succession devenus les biens

« de l'héritier par l'acceptation, il est équitable qu'en consé-

« quenco les créanciers de la succession leur laissent les biens

« de l'héritier *. » C'est pourquoi il veut que le patrimoine de

l'héritier serve d'abord à désintéresser ses créanciers person-

nels, et tous les auteurs du temps professent la môme doc-

trine, dont un usage constant avait consacré l'application dans la

pratique.
Dans ce système, la fiction romaine qui ressuscite, en

quelque sorte, lo définit pour lo faire assister à la liquidation de

ses dettes, est maintenue seulement en ce qui touche les rapports
des créanciers héréditaires avec les créanciers de l'héritier. A ce

point de vue il y a encore deux patrimoines, deux débiteurs, deux

classes de créanciers; et chacune de ces deux classes, jusqu'à ce

qu'elle ait reçu son payement intégral, empêche l'autre de venir

concourir sur les biens qui formaient, dans l'origine, son gage

I. Polluer, Successions, eh. v, art. i.
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naturel. — Au contraire, dans les relations des créanciers quels

qu'ils soient avec l'héritier, la fiction disparaît et le principe de la

saisine reprend toute sa force. — Pour l'héritier, dans tous les cas,
il n'y a qu'un seul patrimoine dont il est propriétaire, une seule

classe de créanciers, qui tous sont ses créanciers personnels.
Il suit de là que l'héritier, qui conserve, malgré la sépa-

ration, la qualité de propriétaire des biens héréditaires, peut
à son gré les aliéner. Frappés du danger que cette libre dispo-
sition laissée a l'héritier faisait courir aux créanciers du défunt,

quelques rares coutumes leur donnaient un droit hypothécaire,

qui prenait date ipso jure du jour du décès. Les auteurs citent

le Parlement de Normandie et le duché de Rourgogno 1.

Voici en quels termes Lebrun s'exprime à ce sujet : « Il n'est

« plus temps de demander la séparation des patrimoines après
« que l'héritier a vendu les biens de la succession. Il peut donc

« se faire qu'un héritier de mauvaise foi vende tous les biens
« incontinent après le décès et frustre, par ce moyen, tous les

« créanciers chirographaircs du défunt; c'est là une fraude

« aisée à commettre et qui no peut pas l'être sous le Parlement

a de Normandie, qui décide que toutes les dettes chirographaircs
« du défunt deviennent hypothécaires du jour de son décès. »

L'article 130 des Placilés du Parlement de Normandie portait
en effet Î « Toute obligation a hypothèque du jour du décès de

« l'obligé, encore qu'elle ne soit reconnue ni contrôlée. »

Une autre innovation très-remarquable, qui apparaît dans

notre ancienne jurisprudence, consiste en ce que la règle du droit

romain qui refusait formellement aux créanciers de l'héritier le

bénéfice de la séparation des patrimoines fut rejelée par la pres-

que unanimité des coutumes et par la très-grande majorité des

auteurs. Les créanciers do l'héritier étaient généralement reçus à

1. Lebrun, Successions, i\n 24. — Godefroy, ail. 593, de la Coutume, de

Xormandic. — Rretonnior, sur llenrys.
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profiter de la séparation. Cependant quelques auteurs des plus
recommandabtcs n'admettaient pas cette doctrine. Tels furent

Lebrun, Rousseau de Lacombe, Henrys, d'Espeisses, I^omaistre,

qui restèrent fidèles à la tradition romaine 1. Lebrun surtout

s'opposait énergiquemnt à ce que la séparation des patrimoines

fût accordée aux créanciers de l'héritier. H se fondait sur le

principe incontestable en vertu duquel il est permis h tout débi-

teur de contracter librement de nouvelles dettes; il soutenait en

outre qu'on ne peut pas ainsi détruire arbitrairement les effets

de la saisine; et il faisait observer enfin avec beaucoup de

raison quo le nouveau système avait le grave inconvénient de

mettre un moyen de fraude facile à la disposition de l'héritier,

qui peut, en se concertant avec ses créanciers personnels et en

exagérant, par collusion, le chiffre de ses dettes, se soustraire

à l'obligation do payer les dettes héréditaires dont il s'est

chargé par l'acceptation pure et simple de la succession. « Ne

« serait-ce pas, dit-il, un moyen infaillible pour se décharger
« des dettes d'une succession que l'on aurait acceptée témé-

<i rnirement, que de susciter ou feindre à plaisir des créanciers

« chirographaircs qui séparent les patrimoines et absorbent tous

«les biens de l'héritier? » Vains efforts; sa voix ne fut point

écoutée et il trouva, dans un grand nombre ('c jurisconsultes du

temps, notamment dans le président Espiard, Hotiijon, Rro-

tonnicr, de très-vifs contradicteurs. Pothier prêta plus tard

l'appui de sa grande autorité au système de Lebrun, mais ses

protestations demeurèrent également impuissantes contre un

usage qui était, dès lors, généralement adopté par les praticiens,

ainsi que Lebrun le constate lui-même dans les termes suivants:

« Pour ne pas confondre co que l'on prétend d'usage avec ce

« que l'on peut soutenir do droit et de justice, il faut convenir

1. Lebrun, Successions, n° 20. — Rousseau de Lacombe, jurispr., Séparai.,
n° 5. — Henrys, 1.1, liv. IV, quest. 28. — D'Espeisses, Des contrats, 3'' partie,
sect. v, n° 12. — Lemaistre, Coût, de l'aris, art. 335.



ANCIEN DROIT FRANÇAIS. 7'J

« que l'on vit ainsi au Palais et que beaucoup de monde y est

« prévenu de cette opinion'.» Bonifacecite môme* un.arrêt du

0 avril 10G3, par lequel le Parlement de Provence alla jusqu'à
accorder la séparation des patrimoines aux légataires de l'hé-

ritier.

Domat approuve sans restriction le système qui avait pré-

valu dans la pratique et il déclare qu'il faut renoncer ici aux

vaines subtilités du droit romain 3. « Cette subtilité, dit-il, n'a

« pas été goûtée dans notre usage ; » et il ajoute qu'il est de la

môme justice de concéder la séparation aux créanciers de l'hé-

ritier que de l'accorder contre eux aux créanciers du défunt.

Mais nous l'avons déjà dit, ce que Domat appelle les subtilités

du droit romain, n'était, au fond, quo la saine application des

principes. Aussi les rédacteurs du Codo civil ont-ils nettement

tranché celte question dans le sens de l'opinion professée par
Lebrun et Pothier, décidant « que les créanciers de l'héritier ne

sont point admis à demander la séparation des patrimoines. »

(C. N., art. 88Î.)
Enfin la prescription de cinq ans, qui dans la législation

romaine s'appliquait au droit do séparation sans distinction

entre les meubles et les immeubles, ne fut pas, en général,

admise par nos anciennes coutumes *. Elle ne laissa pas néan-

moins d'y avoir des partisans, et elle paraît s'être maintenue

assez longtemps dans les pays de droit écrit 8. Hourjon nous

apprend qu'à l'égard des meubles la prescription quinquen-
nale avait été conservée par le Chàtolct do Paris. Il en était

de même dans lo Parlement de Hourgogne °.

1. Lebrun, Succès., liv. IV, oh. u, secl. i.

2. Ronifacc, t. H, liv. IV, tit. m, ch. vu.

3. Domat, Lois civiles, liv. III, lit. îv, secl. i, § 1, do la Sdp. de biens.

4. Lebrun, Succès., n° 24. — Domat, liv. III, tit. u, § 2. — Fcrriôres.

5. Bernard Automne, Conférence du droit romain avec ta coutume.

0. Raviol, quest. 291.
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Pothier fait observer que la séparation devait porter unique-
ment sur les biens qui appartenaient au défunt à l'époque de son

décès. Ainsi les créanciers et les légataires n'avaient pas le droit

de faire rapporter, pour les comprendre dans la séparation,
les biens ({lie les héritiers avaient reçus en donation, parce

que les rapports sont établis, dit avec raison Pothier, exclu-

sivement dans l'intérêt des héritiers, pour maintenir entre eux

l'égalité des partages 1. Lebrun et d'Héricourt partageaient
sur ce point l'avis de Pothier*. Uourjon soutenait l'opinion
contraire.

Le système de Pothier est, suivant nous, parfaitement con-

forme aux principes et mérite sans difficulté la préférence qu'il
avait d'ailleurs généralement obtenue. Comment admettre, en

effet, que les créanciers de la succession pussent exercer un droit

quelconque sur des biens qui étaient définitivement sortis des

mains du défunt? — L'article 857 du Code Napoléon a donné la

consécration législative à la doctrine de Pothier.

Quant à la procédure, il n'était plus question, dans nos

anciennes coutumes, do l'envoi en possession de l'universalité

des biens du débiteur qui, à Rome, donnait à la separatio bono-

rum un caractère essentiellement collectif. « La missio in pos-
« sessionem, dit Loyseau,ct conséquemment les gages prétoriens
« avaient été abolis par ordonnances de nos rois 3. » Aussi, à la

différence de ce qui existait dans la législation romaine, où la

separatio bonorum, nécessairement collective, se liai\ intimement

à l'ensemble des voies d'exécution et ne pouvait se produire que
commo un incident de la procédure en expropriation, la sépara-
tion des patrimoines devient, en France, individuelle quant aux

personnes et quant aux biens, et cesse d'être subordonnée, dans

1. Lebrun, n° 28. — D'Héricourt, De la vente des immeubles, cli. u,

sect. u, n° 43.

2. Polluer, Succès,, cli. v, art. 4.

3. Loyseau, De l'action hypothécaire, liv. III, ch. vu.
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son exercice, à la condition de poursuites préalables. Suivant la

volonté du créancier héréditaire, elle ne-porte que sur tel ou tel

bien de la succession, et elle peut être exercée isolément, sans

que les actes accomplis par un des créanciers profitent aux autres;

elle peut faire enfin, comme toute autre action, l'objet d'une

demande principale. Du reste il arrivait, sans doute assez fré-

quemment, qu'elle se trouvait, en fait, liée aux voies d'exécution

et que les créanciers héréditaires intervenaient à l'occasion d'une

saisie; mais ils n'étaient nullement tenus d'attendre que des pour-
suites en expropriation forcée fussent dirigées contre l'héritier.

En un mot la séparation avait absolument cessé d'être collective

et aucun précédent n'était nécessaire pour l'exercer. C'est là

une différence essentielle entre le droit coutumier français et la

théorie romaine des séparations do biens.,

L'influence de la procédure romaine se fait d'ailleurs sentir

dans l'obligation imposée par notre ancien droit aux créanciers

héréditaires d'obtenir des lettres de chancellerie pour être auto-

risés à former leur demande en séparation des patrimoines. Voici

en quels termes Lcprcstro
1

s'exprime à ce sujet : «Si les meubles

« du défunt sont saisis à la requôtc des créanciers de l'héritier,
« les créanciers du défunt se doivent opposer et obtenir lettres

« royaux, afin de demander la séparation des biens du défunt

« d'avec ceux do l'héritier. » Bernard Automne* fait aussi

mention de cette formalité, dont l'accomplissement donnait lieu

à la perception d'un droit pécuniaire par le fisc, et qui est

également signalée par Fcrrières dans son ouvrage sur la

coutume do Paris 3. Mais cette formalité, primitivement indis-

4. Leprestre, Quest., centurio I, ch. LXXV, n° 16. --Urugnion, Des lois

abrogées, liv. VI, ch. cxm.

2. Bernard Automne, Conférences du droit français avec le droit

romain, lilro Des séparations.
3. Ferriôres, Recueil et avis des coulumiers sur la coutume de Paris,

t. Il, n» 31.

6
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pensable, fut ensuite négligée et finit par être abandonnée com-

plètement.

Ces lettres de chancellerie ou lettres royaux, qui ne pou-

vaient être adressées qu'à un juge royal, sont très-probablement

un vestige du droit romain, car on a constaté qu'elles étaient

nécessaires précisément dans les cas où le préteur romain inter-

venait en vertu de son imperium pour rendra un décret. C'est

ainsi que nous les retrouvons dans la théorie des actions resci-

soircs et dans celle du bénéfice d'inventaire. Quoi qu'il en soit,

bien que la suppression de ces lettres ne paraisse avoir été pro-

noncée par aucune ordonnance royale, elles tombèrent en désué-

tude, malgré l'intérêt que le fisc avait à les conserver. Lebrun

nous apprend que de son temps « l'usage de ces lettres était

« aboli par un usage contraire 1. »

Quelle fut alors la marche suivie par les créanciers héré-

ditaires pour profiter du bénéfice de la séparation des patri-

moines ? Répondre à cette question n'est pas chose facile; car

nous ne connaissons aucun document qui puisse fournir des

indications précises à ce sujet sur lequel les anciens auteurs ne

paraissent pas d'accord entre eux. Ce n'est le plus souvent que

d'une manière incidente qu'ils nous font connaître leur opinion
sur ce point, et quelquefois même leur langage n'est pas d'accord

avec le système qu'ils paraissent avoir adopté.
La difficulté est de savoir si, depuis que, dans la pratique,

on cessa de recourir aux lettres de chancellerie,' les créanciers

purent exercer la séparation des patrimoines indépendam-

ment de toute autorisation, ou bien si, au contraire, l'exer-

cice do ce droit resta soumis à la nécessité d'une demande

préalable.

Pour nous, comme il semble établi qu'aucune disposi-
tion législative ne vint expressément remplacer par une forma-

I. Lebrun, Success., liv. IV, ch. u, secl. i, § 25.
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lité analogue quelconque les lettres de chancellerie quand elles

tombèrent en désuétude, nous pensons que la séparation des

patrimoines se trouva, en fait, dégagée de toute entrave et qu'elle

ne demeura, dans la pratique, subordonnée à la nécessité d'au-

cune demande. C'est en ce sens, en effet, que se prononcent

quelques auteurs très-recommandables.

« Suivant nos Usages, dit Basnage 1, il n'est pas besoin

« de demander la séparation des immeubles du défunt et de son

« héritier. Mais les créanciers du défunt sont payés sur ses

« biens par préférence à ceux de l'héritier, comme aussi les

« créanciers de l'héritier sont portés sur les biens qui lui

« appartenaient avant ceux du défunt. »

Lebrun professe la même opinion. « Si, dit-il, un créan-

« cier de l'héritier, saisit le premier les loyers dus d'une

« maison de la succession et qu'un créancier du défunt saisisse

« le second, la préférence est due à celui-ci, quoique les loyers
« soient échus depuis le décès et qu'il n'y ait point de demande

« en séparation, parce que la séparation est de plein droit chez

« nous* et non sujette à demande*. »

Il résulte incontestablement de ces deux passages que,

d'après Basnage et Lebrun, la séparation pouvait être exercée

de plein droit. Mais tous les auteurs n'étaient pas aussi affir-

matifs, et de la lecture de leurs ouvrages il semble ressortir que

si la demande n'était pas indispensable, l'usage n'en était ce-

pendant pas entièrement effacé. Ferriôres nous en avertit même

expressément t « La demande en séparation, dit-il, n'est pas
« beaucoup nécessaire, mais c'est l'usage \ » Naturellement

cet usage se maintint plus longtemps dans les pays de tirait

écrit que dans les pays de droit coutumier.

Pothier enseigne que les créanciers et légataires de la suc-

'1. Basnage, Traité des hypothèques, p. 61.

2. Lebrun, Success,, liv. IX, ch. il, sect. i, n° 24.

3. Ferriôres, hecucil et avis des coulumiers sur la coutume de Paris.
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cession ont droit d'obtenir « du juge » la séparation, et nous

trouvons très-fréquemment, dans les ouvrages anciens, les ex-

pressions demander la séparation. Toutefois il no faut pas,

croyons-nous, attacher une trop grande importance à celle

manière de s'exprimer; car elle est employéo habituellement

môme par les auteurs qui se prononcent explicitement contre

la nécessité d'une demande préalable, tels que Basnago et

Lebrun. On ne peut donc pas en tirer un argument péremptoire.

Argon affirme dans ses Institutionsi qu'au Parlement do Paris

la séparation se faisait de plein droit.

En définitive, à quel parti devons-nous nous arrêter sur

celle question? Ainsi quo nous l'avons dit en commençant cette

discussion, nous pensons que dans le dernier état des coutumes,

la jurisprudence généralement suivie étoit que la séparation des

patrimoines appartient de plein droit aux créanciers et aux lé-

gataires du défunt. Seulement, l'ancienne forme de langage

s'était conservée, par la force de l'habitude sans doute, et l'on

continuait de dire demander la séparation des patrimoines, à une

époque où, en réalité, la demande préalable, ayant cessé d'être

indispensable, n'existait plus dans la pratique, ou du moins no

s'y présentait qu'exceptionnellement.

Nous verrons bientôt que les rédacteurs du Code Napoléon,
dans les articles 878 et 881, qui sont pour ainsi dire textuelle-

ment empruntés à Pothier, ont conservé les expressions demander

la séparation des patrimoines. Nous aurons à déterminer le sens

qu'il convient d'attacher à cette formule dans notre législation

actuelle.

De tout ce qui précède, il résulte que la théorie de la sépa-

ration des patrimoines, en passant du droit romain dans nos

anciennes coutumes, reçut de graves atteintes dont la principale,

sans contredit, consista dans le maintien de la saisine malgré la

4. Inslit. au droit français, liv. IV, ch. iv.
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séparation. Toutefois la plupart tics règles do détail restèrent

en vigueur, et, pour les points controversés, nos vieux juris-

consultes no perdirent jamais l'habitude do rechercher dans lo

Digcsto les raisons do décider. « C'est ici, dit Lebrun S une

« iiiatièrc quo nous empruntons toute du droit romain, duquel
« il semble, par conséquent, qu'il no so faudrait éloigner quo
« par des raisons très-importantes. » Telle était en effet la règle

d'interprétation généralement suivie.

Ajoutons, pour compléter ces observations sommaires, que

la séparation des patrimoines ne paraît pas avoir trouvé, dans

notre droit coulumicr, de très-fréquentes applications. .Nous

savons en elïet que la coutume de llainaut la rejetait complète-

ment, et il est constant que dans plusieurs autres coutumes,

notamment dans celle de Bretagne, la pratique n'en faisait pas

grand usage*. Aussi les recueils d'arrêts ne contiennent-ils, sur

la séparation, qu'un très-petit nombre do décisions judiciaires 3.

Cela tient vraisemblablement au régime hypothécaire alors en

vigueur. En effet, l'hypothèque, dans notre ancien droit, existait

avec toute son énergie, indépendamment de l'inscription. En

outre, chaque contrat passé devant notaire conférait hypothèque

générale sur tous les immeubles du débiteur et même, suivant

quelques coutumes, sur tous les meubles. Le Parlement de

Normandie allait, dit Godefroy, jusqu'à déclarer hypothécaires,

du jour du décès, les créanciers chirographaircs du défunt 4, et

il en était de même, ainsi que nous l'avons fait remarquer plus

haut, dans le duché de Bourgogne. Enfin les légataires étaient

protégés par une hypothèque légale, qui prenait rang à partir

du décès du testateur. On conçoit qu'avec un pareil état de

choses les créanciers se trouvaient, la plupart du temps, pour-

4. Lebrun, Traité des successions, n° 18.

2. Duparc-Poullain, t. IV, p. 63.

3. Perrier, quest. 291.

4. Godefroy, art. 593 De la coutume de Xormandic
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vus de garanties suffisantes ot qu'ils avaient moins souvent in-

térêt à invoquer lo bénéfice do la séparation des patrimoines.
Ainsi s'explique également le mutismo absolu ou du moins le

laconisme dos auteurs sur plusieurs questions importantes se

rattachant à la séparation.



DROIT INTERMÉDIAIRE

La législation intermédiaire n'apporta aucune modification

à la séparation des patrimoines; mais elle la maintint expressé-

ment, en la laissant subsister, d'ailleurs, avec les caractères que

nous venons d'esquisser rapidement. Seule, la loi du U bru-

mairo an vu* fait mention de la séparation, dans son article l/i,

qui, après avoir fixé l'ordre de collocation des créanciers

privilégiés ou hypothécaires, se termine par celte disposition ;

« le tout sans préjudice du droit qu'ont les créanciers des pér-

it sonnes décédées et les légataires, de demander la distinction

« et la séparation des patrimoines, conformément aux lois*. »

Cette loi, nous le voyons, consacre le maintien pur et simple

de la séparation des patrimoines telle qu'elle existait sous le

droit coulumier.

La séparation des patrimoines continua, par conséquent,

de se présenter comme un droit de préférence sui generis, en

dehors do la théorie générale des privilèges et des hypothèques

à laquelle elle faisait exception 3; elle resta ce qu'elle était au-

paravant, c'est-à-dire une sorte de privilège anormal accordé

aux créanciers du défunt sur les biens de la succession ; privi-

1. Avant la loi do brumaire, la loi du 9 messidor an ni avait organisé un

systèmo hypothécairo, sans dire un mot de la séparation dos patrimoines. Du

reste, cette loi ne fut jamais en vigueur.
2. Loi du il brumaire au vu, art. 44.

3. Cour de cassation, arrêts des 22 janvier et 8 septembre 4806; 8 mai

1811 et 8 novembre 1815.
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légo opposable à tous les créanciers de l'héritier, mais dispensé

do la formalité do l'inscription et ne conférant jamais le droit

do suite.

Toutefois, il faut remarquer quo, d'une part, la sépara-

tion n'étant point un véritable privilège, et, d'autre part, la

loi de brumaire ayant attaché, d'une manière absolue, la pré-

férence à la priorité d'une inscription, on pouvait logiquement

en conclure que la séparation n'était pas opposable aux créan-

ciers hypothécaires do l'héritier inscrits, avant la demande, sur

les immeubles héréditaires confondus dans le patrimoine de

l'héritier, Dans ce système, la séparation, dispensée de l'in-

scription, primait tous les créanciers inscrits depuis la demande;

mais, puisqu'elle n'avait pas les caractères d'un privilège, elle

ne pouvait être opposée à ceux qui se trouvaient inscrits anté-

rieurement. La Cour do cassation s'était prononcée en ce sens;

toutefois elle rendit également des arrêts en sens contraire 1.

Merlin fait observer quo la loi do brumaire ne contenant

aucune disposition particulière concernant les diverses cou-

tumes, il faut n\ conclure que l'ancienne jurisprudence ne fut

en aucune façon modifiée, et que, par conséquent, la séparation

des patrimoines resta exclue de la coutume de Ilainaut jusqu'à

la promulgation du Code civil.

Nous allons étudier maintenant cetle institution dans la

législation qui nous régit actuellement, c'est-à-dire sous l'empire

du Code Napoléon.

4. Cass., 8 septembre 1806, Paris, l«r nivôse an xui et 17 octobre 1809.
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Les rédacteurs du Codo ont traité do la séparation des pa-

trimoines dans deux endroits différents i d'abord au titre des

successions, articles 878, 879, 880 et 881, où ils ont posé le

principe du droit do séparation, en se bornant à reproduire la

doctrine, et, pour ainsi dire, les expressions mêmes do Lebrun

et do Pothier; ensuite au titre des privilèges et hypothèques, dans

l'article 2111, qui qualifie do privilège le droit de sépa-

ration et contient ainsi une disposition à laquelle nous ne trou-

vons do précédent, ni dans la théorie romaine, ni dans notre

ancienne jurisprudence, ni dans la législation intermédiaire.

L'article 2111 est complété par l'article 2113.

Malheureusement, les règles tracées dans ces divers articles

ne sont pas formulées d'une manière claire et explicite; nous

les trouvons, au contraire, conçues en termes vagues, souvent

obscurs, et le laconisme désespérant du législateur laisse, en-

core aujourd'hui, le champ ouvert à la plupart des controverses

qui divisaient antérieurement les jurisconsultes en matière de

séparation des patrimoines. A défaut de solutions données ex-

pressément ou nettement indiquées par la loi, les interprètes se

voient dans la nécessité, sur un grand nombre de questions de

la plus haute importance, de chercher à deviner, en quelque

sorte, l'intention des rédacteurs du Code, sans obtenir jamais la

certitude d'avoir pénétré exactement leur pensée. Il est difficile,

surtout, de déterminer la mesure de l'innovation introduite par

l'article 2111; d'autant plus, comme nous l'avons fait observer
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tout à l'heure, qu'il ne se rencontre, dans les législations anté-

rieures, aucun précédent qui puisse servir à nous éclairer.

Les procès-verbaux des travaux préparatoires du Code sont, en

outre, très-sommaires on co qui concerne la séparation des

patrimoines et ils ne nous fournissent pour ainsi dire aucun

éclaircissement. Les articles 878 à 881 et l'article 2111 ont

été proposés et votés sans explications ni commentaires, soit

au Conseil d'État, soit au Tribunal, soit au Corps législatif. Il

semblo que lo législateur, hésitant entre la doctrine précédem-
ment reçue et les innovations qu'il méditait, sans doule, ne s'est

pas trouvé en état de définir, d'uno manière complète et précise,
les caractères do l'utile institution dont il voulait consacrer

l'cxistonce dans le droit moderne. C'est co qui a fait dire à

M. Blondeau, dans son traité de la séparation des patrimoines :

« Il n'y a pas de matière du droit privé sur laquelle les auteurs

« de notre Codo civil aient plus vaguement exprimé leur pensée,
« je pourrais même dire sur laquelle ils aient eu des idées

« moins arrêtées. >

Aussi plusieurs systèmes contradictoires, appuyés tous sur

des autorités imposantes, se sont produits dès les premiers

temps qui ont suivi la promulgation du Codo et divisent r :uorc

la doctrine, au sujet de la séparation des patrimoines. De son

côté, la jurisprudence, après avoir subi de fréquentes oscilla-

tions, n'est pas uniformément fixée sur quelques-unes des

questions principales qui s'y rattachent. Nous aurons l'occasion

de signaler un grand nombre d'arrêts qui se contredisent et

dans lesquels les partisans de lotis les systèmes peuvent puiser
des arguments.

La question essentielle, disculée avec le plus de vivacité

entre les jurisconsultes, parce qu'elle domine toutes les autres,

est de savoir si la séparation des patrimoines constitue un véri-

table privilège et donne, par conséquent, aux créanciers héré-

ditaires, non-seulement un droit de préférence, mais encore un
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droit de suite; ou bien si ollo n'est qu'un privilège incomplot

no conférant aux créanciers du défunt qu'un simplo droit de

préférence.

Chose singulière, cl, suivant nous, très-rogrctlable, uno

occasion de trancher co grand débat s'est présentée lorsque le

Corps législatif fut appelé, en 1855, à discuter une loi nouvello

ayant pour objet de revenir au système do la loi do brumaire

an vu en rétablissant, au moyen de la transcription, la publicité

des mutations do la propriété immobilière et de ses démembre-

ments ou des charges qui peuvent en altérer la valeur, Eh bien,

cette occasion, lo législateur l'a laisséo échapper; la loi des

23-20 mars 1855, sur la transcription, fut votée sans que lo

nom môme de la séparation des patrimoines ait été prononcé, ni

dans l'exposé des motifs présenté par lo Conseil d'État, ni dans

le rapport de la commission du Corps législatif 1. Cepondard, au

cours de la discussion, un membre de la commission* demanda

qu'une disposition fût ajoutée à la loi pour fixer le délai dans

lequel le droit résultant de l'article 2111 pourrait être exercé.

Mais celte observation, très-judicieuse à notre avis, ne reçut

aucune réponse; de telle sorte que la loi du 23 mars 1855,

loin de préciser le sens de l'article 2111, est venue, en quelque

sorte, compliquer les difficultés que cet article présente à l'in-

terprétation, en ce sens que, parmi les jurisconsultes, les uns

y puisent un nouvel argument pour affirmer que la séparation

des patrimoines n'est pas un privilège, attendu, disent-ils, que

la loi, qui a pour objet de fixer les délais dans lesquels les pri-

vilèges pourront être utilement inscrits, ne dit pas un mot de

la séparation des patrimoines; tandis que les autres, à l'opinion

desquels nous croyons devoir nous rallier, soutiennent, au con-

traire, que la loi nouvelle ne parlant pas de la séparation des

4. Adolphe de Belleyme, rapporteur.
2. M. Ductos.
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patrimoines, il faut on conclure, tout simplement» qu'elle no s'y

réfère en aucuno façon et qu'elle laisse à cet égard toutos choses

dans le môme état que par lo passé. Dans co dernier système,

lo délai déterminé par l'article 2111 pour l'inscription du privi-

lège de séparation est maintenu intégralement. En définitive,

l'une et l'autre do ces opinions peuvent être soutenues; le doute

subsiste très-légitimement et l'on éprouve, ou du moins nous

avons éprouvé, un grand embarras lorsqu'il s'est agi de choisir

entre ces deux systèmes contradictoires.

Abordons maintenant l'examen des questions principales

que soulèvo la séparation des patrimoines; et, afin d'éclairer

autant quo possible notre marche au milieu des difficultés qui

surgiront à chaque pas autour do nous, essayons d'abord, en

nous reportant aux principes généraux sur la matière, de dé-

terminer quelle est, dans notre législation moderne, la nature

du droit de séparation.



CHAPITRE PREMIER.

NATURi; DK LA SEPARATION DES PATRIMOINES.

La séparation des patrimoines est-elle, dans le. Codo Na-

poléon, un privilège? telle est l'importante question quo nous

avons tout d'abord à résoudre, et il nous faut immédiatement

adopter l'un des systèmes contradictoires qui divisent, sur ce

point, la doctrine et la jurisprudence. Prendre un parti nous a

paru chose embarrassante; car on est forcé do reconnaître que,
dans nos divers textes de loi, la pensée du législateur ne semble

pas partout uniformément exprimée. Ajoutons que dans la vivo

controverse qui s'est élevée entre les jurisconsultes sur la nature

do la séparation des patrimoines, les partisans également consi-

dérables de chacune des deux opinions diamétralement opposées

présentent, à l'appui de leur doctrine, des arguments auxquels il

est le plus souvent impossible d'opposer une réponse péremptoire.

Cependant, après de longues hésitations, nous avons donné

la préférence à la théorie qui, s'emparant du texte formel de

l'article 2111, dernière expression de la volonté des rédacteurs

du Code, en ce qui concerne la séparation des patrimoines, ad-

met, sans restriction aucune, que nos législateurs ont innové et

qu'ils ont transformé le droit de séparation en un véritable pri-

vilège. Telle est, croyons-nous, ou du moins telle était, en 1841,

l'opinion enseignée par la majorité des professeurs de l'École

de droit de Paris; car, parmi les documents publiés à cette date

par la Chancellerie, à la suite de l'enquête ministérielle ordonnée

pour préparer la révision du régime hypothécaire en France,

nous lisons, dans le rapport de la Faculté de Paris, que divers

articles du titre des successions « ne sont plus en harmonie avec
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la nature louto nouvelle du droit de séparation des patrimoines

tpie les réducteurs du titre xvm, livre III, du Codo civil ont

transformé en privilège et en hypothèque postérieurement à la

promulgation du titre des successions (III, 220). »

Pour bien faire comprendre par quel enchaînement d'idées

lo législatsur moderne a été conduit à introduire cette innovation,

rappelons en quelques mots les principes autrefois en vigueur.

A Rome, le préteur, en établissant lo bénéfice de la sepa
•

ratio bonorum, avait pour but de rendre aux créanciers hérédi-

taires la situation qui leur appartenait du vivant de leur débi-

teur. Par l'effet de l'adition, l'héritier est devenu lo continuateur

de la personne juridique du défunt ; les deux patrimoines ont été

confondus et répondent, sans distinction, des dettes héréditaires

ainsi que des dettes personnelles do l'héritier, qui a le pouvoir

d'aliéner les biens de la succession comme ses biens propres.

Dans cette situation et sur la demande des créanciers hérédi-

taires, le préteur intervient ; il rescinde l'adition et fait, en

quelque sorte, revivre le débiteur primitif. — Il crée deux

patrimoines, deux débiteurs et deux classes do créanciers dont

chacune est envoyée en possession des biens qui constituent son

gage respectif.
— Les créanciers héréditaires ont donc repoussé

la personne de l'héritier; ils le considèrent comme n'ayant ja-

mais été le débiteur, et en invoquant le séparation des patri-

moines, ils renoncent absolument, du moins dans l'opinion de

Paul et d'Ulpien, à tous les droits qu'ils pouvaient, en vertu de

l'adition, exercer sur son patrimoine.
— Un magister est nommé

avec mission d'administrer les biens héréditaires et de procéder

à leur vente. Ainsi, et c'est là un des caractères dislinctifs de la

séparation des patrimoines en droit romain, l'héritier est com-

plètement dessaisi ; son droit de propriété sur les biens hérédi-

taires est suspendu et ne reparaîtra qu'après l'adjudication, s'il

y a un reliquat lorsque le payement intégral des dettes du défunt

aura été effectué. En attendant, l'héritier n'a plus le pouvoir
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d'aliéner, ni même d'administrer, et les créanciers héréditaires

sont garantis contre tout acto do disposition do sa part par lo

gage prétorien qui résulte do l'envoi en possession, Ajoutons
enfin que la bonorum separatio, qui so lie étroitement aux voies

d'expropriation forcée, est essentiellement collective, puisque
l'envoi on possession comprend nécessairement toute la masse dos

biens héréditaires, — D'après ce système, la protection accordée

aux créanciers est complète et parfaitement efficace; pourvu

qu'ils aient eu soin d'invoquer assez tôt lo bénéfice do séparation.
Dans noire ancien droit uno doctrino nouvelle s'établit, et

nous voyons la séparation romaine perdre ses caractères essen-

tiels. — L'envoi en possession de l'ensemble du patrimoine hé-

réditaire a disparu; malgré la séparation des patrimoines, l'hé-

ritier conserve la saisine : il n'est plus dépossédé; la fiction do

lasurvivance du défunt est efiacée presque complètement.— Dès

lors il ne peut plus être question d'un régime collectif et la sé-

paration devient individuelle. Comment, en effet, serait-il pos-
sible d'installer au nom et pour le compte des créanciers héré-

ditaires un administrateur comptable en face de l'héritier qui
reste plein propriétaire des biens de la succession sur lesquels
il conserve les mêmes pouvoirs que sur son patrimoine personnel?
Dans ce système, les créanciers de la succession sont séparés des

créanciers de l'héritier sans être séparés de l'héritier lui-même;
et par une réciprocité que Domat! proclame équitable, mais

qui nous paraît contraire aux vrais principes, la jurisprudence,
au lieu de refuser, comme le droit romain, la séparation aux

créanciers de l'héritier, leur accorde, sans diflicultô, un droit de

préférence sur les biens de leur débiteur, à l'exclusion des créan-

ts du défunt.— La séparation n'est plus nécessairement liée

aux voies d'exécution, et les créanciers héréditaires l'exercent

individuellement; mais, à la différence de ce qui se passait en

I. Domat, Lois civiles, liv. III, tit. n, secl. i, § 1.
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droit romain, ils invoquent simplement un droit de préférence,»
et non pas un privilège ni une hypothèque. Ils n'ont aucun droit

réel sur les immeubles de la succession, dont l'héritier conserve

la pleine propriété et la libre disposition; d'où il résulte que
s'il plaît à l'héritier d'aliéner les biens héréditaires, les Hors

acquéreurs sont à l'abri do toute atteinte et le droit des créan-

ciers héréditaires no peut plus être exercé. Il y avait là, on le

comprend sans peine, \\\\ très-grave danger pour les créanciers

héréditaires Aussi, pour les en garantir cl rendre efficace le bé-

néfice do séparation, certaines coutumes, notamment celle de

Normandie, so jetant dans le régime hypothécaire, leur accor-

daient-elles, sur les biens do leur débiteur primitif, une hypo-

thèque à dater du jour de son décès'. — Enfin notre droit cou-

tumier avait généralement adopté la doctrine professée à Rome

par Papinien ; c'est-à-dire que les créanciers du défunt, après
avoir absorbé les biens héréditaires, étaient admis à poursuivra
lo payement de ce qui pouvait leur rester dû sur les biens pro-

pres do l'héritier, mais seulement après que les créanciers per-
sonnels de celui-ci avaient été complètement désintéressés. Ce

recours contre l'héritier était une conséquence nécessaire du

maintien de la saisine malgré la séparation des patrimoines.
Nous savons quo la loi du 11 brumaire an vu n'a rien

changé au droit de séparation des patrimoines, qu'elle paraît
d'ailleurs avoir considéré commo uno exception aux privilèges
et aux hypothèques, puisqu'elle ne l'a pas soumis au système
de publicité qu'elle établissait.

C'est dans ces conditions et avec ce caractère que le béné-

fice de séparation dut se présenter à l'esprit des rédacteurs du

Code civil. Le problème qu'ils avaient à résoudre, en étudiant

cette institution qui tient à l'un des fondements principaux de

la société civile, savoir la transmission héréditaire des actions

I. Basnage, llypotk., ch. xui. — Lebrnn, Successions, n° 24.
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et des obligations, consistait à protéger plus efficacement que
no l'avait fait l'ancienne législation les droits des tiers,- sans

toutefois sacrifier outre mesure les intérêts de la famille. —- Lo

droit coutumier avait réalisé un progrès en adoptant lo régime
individuel pour lu séparation des patrimoines; car chaquo
créancier héréditaire pouvant alors acquérir sur les biens do la

succession un droit do préférence qui lui fût exclusivement

personnel, veillait lui-même à ses propres intérêts et n'avait plus
à redouter les fautes ou la négligence dos autres créanciers, ni

les abus si fréquemment signalés dans la pratique contro les

administrations comptables proscrites on vuo d'un intérêt col-

lectif. Mais, ainsi quo nous l'avons fait observer plus haut,

l'efficacité du bénéfice do séparation restait complètement in-

suffisante, en ce sens qu'aucun droit réel n'était attribué aux

créanciers héréditaires sur les biens de la succession.

Dans cette situation, à quel système se sont arrêtés les

rédacteurs du Code? — Lorsqu'ils ont écrit, au titre des succes-

sions, les articles 878 à 881, ils so sont bornés à reproduire la

doctrine précédemment admise et ils ont copié, pour ainsi dire

à la lettre, dans Pothier, les trop laconiques dispositions par les-

quelles ils ont consacré lo maintien de la séparation des patri-
moines dans la législation nouvelle ; mais ils ne paraissent pas
s'être préoccupés de donner une définition complète de la sépa-
ration des patrimoines, ni d'en déterminer la nature et les effets.

— Est-ce un oubli de leur part, ou bien se sont-ils abstenus de

formuler leur opinion parce qu'ils n'étaient pas encore absolu-

ment fixés sur le système qu'il convenait d'adopter? Malheu-

reusement, les procès-verbaux des travaux préparatoires ne nous

apprennent rien à ce sujet.
— Toujours est-il qu'ai* titre des

privilèges et hypothèques décrété l'année suivante nous lisons

l'article 2111, qui présente nettejpentHe^droit de séparation
comme un privilège dont la cons8r^tib^|'cdiîl]hc celle des autres

privilèges, est subordonnée à certaine^ confitnlbà de publicité.

1 VèK :: 7
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Telle est, pour ceux qui, comme nous, prennent à la lettre

le mot privilège écrit dans l'article 2111, l'origine du système
éminemment protecteur introduit dans notre législation moderne.
— Nous allons passer immédiatement à la discussion des textes,
et nous espérons démontrer qu'ils viennent confirmer notre affir-

mation : à savoir, que c'est, en définitive, au régime hypothé-
caire que les rédacteurs du Code se sont arrêtés en matière de

séparation des patrimoines.
Voici comment est conçu l'article 2111 du Code Napo-

léon ; « Les créanciers et les légataires qui demandent la sépa-
« ration du patrimoine du défunt conformément à l'article 878,
« au titre des successions, conservent, à l'égard des créanciers
« de l'héritier ou représentants du défunt, leur privilège sur les
o immeubles de la succession, par les inscriptions faites sur
« chacun de ces biens, dans les six mois à compter de l'ouver-

« lure de la succession.

« Avant l'expiration de ce délai, aucune hypothèque ne
« peut être établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou
« représentants au préjudice de ces créanciers ou légataires. »

Donc la qualification de privilège est formellement appli-

quée par la loi à la séparation des patrimoines. — Les auteurs

qui considèrent la séparation comme un simple droit de préfé-
rence soutiennent que ce mot privilège n'a pas, dans l'ar-

ticle 2111, la signification qui s'y attache ordinairement suivant

le langage juridique; qu'il ne s'agit pas là d'un privilège pro-

prement dit; d'un privilège donnant lieu non-seulement au

droit de préférence qui lui est propre, mais encore au droit de

suite, qui est une de ses conditions d'efficacité. — C'est par
erreur, disent-ils, que les rédacteurs du Code se sont servis de

cette expression qui ne doit pas être conservée; aussi voit-on

que lo mot privilège a disparu du Code belge modifié par la loi

du 16 décembre 1851 (article 39 de cette loi). — D'ailleurs,

ajoutent nos adversaires, ce qui prouve bien quo la séparation
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n'est pas un privilège, c'est qu'elle ne figure pas dans l'article 2103

qui contient l'énumération des privilèges sur les immeubles.—-

Enfin ils font observer que l'article 2111 se trouve placé, au

titre xvm du Code, dans la section h, où le législateur a unique-
ment pour but, disent-ils, de fixer les conditions de publicité

auxquelles il entend subordonner, par rapport aux immeubles,

l'exercice du droit de préférence. — Dans cette section il n'est

pas, suivant ces auteurs, question du droit de suite, et c'est seu-

lement au point de vue de la publicité, que la loi y rappelle la

séparation des patrimoines, institution dont les règles spéciales
sont tracées dans les articles 878 à 881 du Code Napoléon *.

Nous repoussons ce système, parce que les principaux ar-

guments que l'on invoque pour le défendre ont pour base Une

interprétation à laquelle on peut, à bon droit, reprocher de

s'écarter arbitrairement du texte de la loi, et nous persistons à

croire que les rédacteurs du Code ont fait de la séparation des

patrimoines un véritable privilège muni de tous ses attributs.

En effet, l'article 2111 est formel; il appelle expressément

privilège le droit qui résulte, pour les créanciers et les léga-

taires, de la demande en séparation des patrimoines, et nos

adversaires, qui prétendent que ce mot a été employé par erreur,

n'apportent aucune preuve suffisante à l'appui de leur alléga-
tion. — Il serait pourtant nécessaire d'établir par une démon-

stration irréfutable l'exactitude d'une accusation aussi grave

portée contre les rédacteurs du Code. Car, en droit, on n'em-

ploie pas indifféremment une expression pour une autre ; chaque

mot a sa signification juridique, son sens légal. Une inadver-

tance serait, d'ailleurs, inexplicable dans le cas qui nous occupe;

et le mot privilèges ne peut pas avoir échappé à Pattention du

législateur au milieu d'une section où il est question cxclusi-

4. MM. Aubry et Rau, sur Zacharia?, § 618; —
Troplong, Des fiyp.t

t. I, n° 327; — Durrosne, Traité de la sépar. des patrimoines, n" 41, 66 et

93; — Paul Pont, Priv. et hypoth., 1.1, p. 310.
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vement de privilèges. En outre , ce n'est pas incidemment

que les rédacteurs du Code parlent de la séparation des

patrimoines et qu'ils la qualifient privilège; puisqu'ils fixent im-

médiatement le délai dans lequel ce privilège devra être inscJ,,

en ayant soin de déterminer les effets de l'inscription. U est

donc certain que toute leur attention était concentrée sur la

nature du droit de séparation des patrimoines quand ils ont

édicté l'article 2111.

Nous savons bien que les partisans du système que nous

combattons, s'attachant également au sens absolu des mots,

tirent une objection de la rubrique Comment se conservent les

privilèges, qui figure en tête de cette section /| du titre xvm, et

qu'ils nous opposent encore, dans le texte même de l'article 2111,

les mots conservent... leur privilège.
— Pour conserver un

droit, disent-ils, il faut avant tout avoir ce droit; or on ne voit

nulle pari, dans les dispositions qui précèdent l'article 2111,

qu'un privilège soit établi en faveur des créanciers et des léga-

taires d'une succession : donc l'article 2111 fait allusion à un

droit qui n'existe pas, et il ne peut être introductif d'un droit

nouveau quand il dit que l'inscription conserve aux créanciers

leur privilège.
— Et l'on ajoute : L'expression conserver, dont se

sert ici le législateur, prouve qu'il n'entend pas innover, mais

qu'il veut seulement maintenir les principes posés au titre

des successions ; son but est uniquement de rendre public, dans

l'intérêt des tiers, un droit de préférence qui, jusqu'alors, s'exer-

çait d'une manière occulte, attendu que la séparation des patri-

moines n'avait été soumise à aucune condition de publicité par

la loi de brumaire an vu.

Raisonner de la sorte, c'est, à notre avis, abuser singuliè-

rement du sens des mots. — N'est-il pas incontestable, en effet,

que dans le langage usuel on dit indifféremment conserver ou

inscrire un privilège, une hypothèque, et quo l'on emploie, sans

scrupule, le mot conserver, lors même qu'il s'agit d'un droit nou-
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veau ? Celui qui prend inscription conserve son droit, en ce sens

qu'il le vivifie, qu'il lui donne une efficacité indispensable. —

Qu'y a-t-il d'étonnant à ce que les rédacteurs du Code, oui, dans

la rubrique dont on se fait une arme contre nous et dans les

articles 2108, 2109, 2110, venaient d'écrire constamment

l'expression conserver, s'en soient servis encore dans l'article

2111, bien que cet article fût introductif d'un droit nouveau?

Si le législateur avait voulu seulement, comme on le prétend,

assimiler la séparation des patrimoines aux privilèges en ce

qu'elle serait, comme eux, soumise à certaines conditions de

publicité, il n'aurait pas manqué, sans doute, de dire que les

créanciers, ayant demandé la séparation conformément à l'ar-

ticle 878, conservaient leur droit de la même manière que l'on

conserve un privilège. Mais il dit au contraire que ces créan-

ciers conservent leur privilège.
— Nous ne croyons pas qu'il

soit possible de s'exprimer plus clairement. — Ainsi l'objection

de nos adversaires implique une double erreur de rédaction

que l'on ne craint pas d'attribuer aux rédacteurs du Code. —

Or, esl-il permis, nous le demandons, en présence d'un texte

de loi formel, de soutenir, dans l'intérêt d'un système préconçu,

qu'une disposition légale qui a trouvé place dans nos Codes a

un sens autre que celui qui résulte des expressions employées

par le législateur ; qu'elle est, en un mot, le résultat d'une erreur ;

à moins qu'on ne puisse le prouver d'une manière évidente?

Nous ne le pensons pas, et nous professons, pour notre part, un

grand respect pour le texte de la loi, surtout quand il nous

paraît avoir un sens très-clair, et parfaitement admissible.

Les rédacteurs du Code ont donc, suivant nous, agi avec

parfaite connaissance de cause; et, puisqu'ils ont indiqué de

quelle manière, dans le cas de séparation des patrimoines, se

conserve h privilège, c'est apparemment que lo privilège

existe. Et il existe précisément en vertu de l'article 2111, qui,

après avoir appelé la séparation un privilège, indique stir-le-
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champ le délai dans lequel, pour conserver son efficacité, ce

privilège devra être inscrit.

Si la séparation des patrimoines n'était pas un privilège,

comment pourrait-on s'expliquer que les rédacteurs du Codo

l'eussent fait figurer dans la section placée sous cette rubrique:
Comment se conservent les privilèges ? On nous objecte que cette

section traite uniquement du droit de préférence. Qu'importe? Cela

n'empêche en aucune façon les droits qui y sont mentionnés, pour
être soumis à certaines conditions de publicité, de constituer de

véritables privilèges donnant lieu, non-seulement au droit de

préférence, mais encore au droit de suite. — Pourquoi contes-

terait-on co double caractère uniquement au privilège qui résulte

de la séparation des patrimoines ?

Quant à l'argument d'analogi° que l'on veut tirer de cette

circonstance que le mot privilège, employé dans l'article 2111, a

disparu du Code belge modifié par une loi du 10 décembre 1851!,

il n'a pas, suivant nous, une grande valeur juridique, et nous le

repoussons absolument. La loi belge a renoncé au régime hypo-
thécaire en matière de séparation des patrimoines: soit; mais

cela n'est d'aucune influence sur notre législation française, et

tant que l'article 2111 restera dans le Code, nous n'en serons

pas moins tenus de l'accepter tel qu'il est écrit et par consé-

quent de voir dans la séparation des patrimoines un privilège.
Nous pourrions même rétorquer l'argument et dire : Il faut

croire que le législateur belge entendait dans le même sens que
nous le mot privilège, emprunté au Codo civil, puisqu'il a jugé
nécessaire de le supprimer quand il a voulu abandonner le

régime hypothécaire en ce qui concerne la séparation des patri-
moines. Il convient de remarquer, d'ailleurs, que la loi belge
modifiée pouvait, sans inconvénient, effacer le mot privilège;

car, par ses nouvelles dispositions, cette loi interdit, pendant

4. M. Pont, Priv. et hyp., n" 299.
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un certain délai, à l'héritier d'hypothéquer ou d'aliéner les biens

de la succession au préjudice des créanciers ou des légataires

du défunt, lesquels se trouvent par conséquent protégés de la

manière la plus efficace.

Ainsi il ressort du texte même de la loi que, dans le système
du Code Napoléon, la séparation des patrimoines est un privi-

lège; nous prétendons, en outre, quo le droit de séparation

présente tous les caractères qui constituent essentiellement un

droit privilégié.
En effet, trois conditions essentielles doivent se trouver réu-

nies dans un privilège ; il faut : qu'il soit aflecié à la garantie
d'une créance, en raison de la qualité do celte créance; que la

règle potior temporc, potior jure ne lui soit point applicable,
c'est-à-dire que son rang ne soit pas subordonné à la date de

son inscription; enfin il suppose un concours entre les créanciers

d'un inerte débiteur.

La première condition so rencontre, suivant nous, dans le

droit de séparation des patrimoines, car il est attaché à la qua-
lité de créancier héréditaire ou de légataire du défunt. — Pourtant

on soulève ici une objection : Co n'est pas, dit-on, à la qualité
de la créance que le droit de séparation des patrimoines est atta-

ché, c'est, en réalité, au seul titre de créancier du défunt; puis-

que tous les créanciers chirographaires ou hypothécaires, quelle

que soit la nature de leur créance, peuvent invoquer le bénéfice

de séparation 1. Cette objection no nous paraît pas très-embar-

rassante; il suffit, croyons-nous, pour la combattre victorieuse-

ment, de faire observer que la qualité prise en considération

par le législateur et à laquelle il a jugé équitable d'attacher le

privilège, c'est précisément la qualité do créancier ou de léga-

taire du défunt. Tous ceux qui se trouvent dans ce cas méritent

4. Dufresne, De la séparai, des pair., n* 94 ; — Tarriblc, llèpert., v» /V«-

vilége, sect. u, § 2.
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la même faveur et ils jouissent tous du privilège parce que la

créance de chacun d'entre eux a la même nature, la même qua-

lité. Que les créances soient les unes chirographaircs, les autres

hypothécaires, cela est indifférent, au point de vue qui nous

occupe; car il ne s'agit pas des causes de préférence qu'elles

peuvent avoir entre elles et qu'elles doivent conserver malgré la

séparation. Ce qui a déterminé le législateur à les traiter toutes

de la même façon, c'est le caractère commun qui leur est assi-

gné par leur origine : toutes étaient corrélatives à des dettes con-

tractées par le défunt; toutes avaient naturellement pour gage les

biens de la succession, qui ne doivent tomber dans le patrimoine

de l'héritier que sous réserve d'un droit réel retenu en faveur

des créanciers héréditaires. Il n'y a donc ici aucune exception

aux principes, et le privilège résultant de la séparation des

patrimoines est, en réalité, affecté, comme tous les autres privi-

lèges, à la garantie d'une créance en raison de sa qualité.

Quant au second caractère distinctif du privilège, il se

retrouve évidemment dans le droit de séparation des patri-

moines; car il suffit de lire l'article 2111 pour reconnaître que

le rang dans lequel ce droit peut être exercé n'est pas subor-

donné à la date de son inscription. Cet article décide, implici-

tement, il est vrai, mais pourtant d'une manière très-claire, ]ue

tous les créanciers inscrits dans les six mois à compter do

l'ouverture de la succession viennent au même rang.

Enfin un privilège suppose un concours entre les créanciers

d'un même débiteur; «et cependant, dit M. Troplong, qui

professe l'opinion contraire à celle que nous avons adoptée, la

séparation des patrimoines est une prérogative accordée aux

créanciers du défunt contre les créanciers personnels de l'héri-

tier ; cllca pour objet, par conséquent, de former deux classes de

débiteurs et do créanciers différents'. >»— Voici la réponse que

I. Troplong, Des priv. et hyp., ir 323.
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nous opposons à cette objection : Il est incontestable que les

privilèges ne se produisent qu'entre individus bus créanciers

de la même personne; mais nous prétendons que c'est justement
dans ces conditions que s'exerce la séparation des patrimoines.
Nous pensons, en effet, avec la plupart des auteurs* d'accord

sur ce point avec la jurisprudence, que la séparation ne con-

stitue nullement une exception à la règle fondamentale posée en

ces termes par l'article 724 du Code Napoléon: «Les héritiers

légitimes sont saisis de plein droit des biens, droits et actions

du défunt, sous l'obligation d'acquitter toutes les charges de la

succession, etc.» M. Troplong lui-même partage cette opinion.

Or, s'il en est ainsi ; si, malgré la séparation, la saisine stibs; Ue

avec toutes ses conséquences ; si l'héritier reste quand même

propriétaire et administrateur des biens do la succession, nous

affirmons qu'on ne peut pas dire, en prenant ces mots dans

leur acception absolue, qu'il y a, par l'effet de la séparation
des patrimoines, deux classes de débiteurs et deux classes de

créanciers. C'est par une fiction seulement que l'on distinguo
deux patrimoines; mais au fond, il n'y en a qu'un seul qui appar-
tient tout entier à l'héritier, lequel est tenu de toutes les dettes,

tant des dettes héréditaires, que de ses dettes personnelles.
Néanmoins l'origine des biens qui composent ce patrimoine est

utile à connaître, parce que ceux qui proviennent de la succes-

sion sont affectés par privilège au payement des dettes d'ori-

gine héréditaire. En un mot, l'effet de la séparation n'est pas

différent de l'effet que produit tout autre privilège en vertu du-

quel on distingue, dans une masse de biens, un meuble ou un

immeuble pour l'affecter à la garantie d'un créancier qui jouit
d'une cause de préférence. Cela est si vrai que les créanciers

héréditaires, quand ils n'obtiennent pas leur payement intégral

sur le prix des biens séparés, conservent, du moins dans

l'opinion prcsque'univorsellement admise, l'héritier pour débi-

teur, et qu'ils peuvent le poursuivre sur ses biens propres,
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agissant, dans cette circonstance, de la même façon qu'un
créancier privilégié quelconque, lorsque le prix des biens qui lui

étaient spécialement affectés en garantie n'a pas couvert entière-

ment sa créance.

On insiste cependant et on dit : Mais alors, si l'héritier est

toujours et quand même le débiteur des créanciers héréditaires,

quel est le sens de l'article 879, aux termes duquel le droit de

séparation ne peut plus être exercé lorsqu'il y a novation dans

la créance contre le défunt par l'acceptation de l'héritier pour
débiteur'? Si l'acceptation de l'héritier comme débiteur a pour
effet d'entraîner la déchéance du droit de séparation, c'est

apparemment, disent nos contradicteurs, que cet héritier n'est

pas nécessairement le débiteur des créanciers de la succession.

Décider autrement, c'est rendre incompréhensible la disposition
renfermée dans l'article 879. U y a donc véritablement deux

classes de créanciers; et le prétendu privilège de séparation,
loin de s'exercer entre les créanciers d'un même débiteur, sup-

pose, au contraire, un concours ehtre deux classes de créan-

ciers.

Cette objection a évidemment pour point de départ une

fausse interprétation de la pensée qu'a voulu exprimer le

législateur dans l'article 879, et les mots : par l'acceptation de

l'héritier pour débiteur, n'ont pas, ni ne peuvent avoir le sens

qu'on leur attribue. U s'agit, remarquons-le bien, dans l'ar-

ticle 879, de signaler un cas auquel le créancier héréditaire

est déchu du droit d'invoquer la séparation des patrimoines. Or

la loi décide que cette déchéance se produit «lorsqu'il y a nova-

lion dans la créance contre le défunt par l'acceptation de l'héri-

tier pour débiteur; » ce qui veut dire, suivant nous, lorsque
le créancier héréditaire a manifesté qu'il renonce à se pré-
valoir du privilège de séparation des patrimoines et qu'il
entend rester purement et simplement créancier de l'héritier

devenu son débiteur en verlu de la transmission héréditaire



CODE NAPOLÉON. 107

(article 873). Ce n'est pas là une véritable novation ; car il n'y

a pas changement de débiteur. Telle est, à notre avis, la seule,

interprétation raisonnable que l'on puisse donner de l'ar-

ticle 879 ; et il n'est pas admissible que le législateur ait voulu

décider que le créancier héréditaire pourrait, à son gré, se

revêtir ou se dépouiller de la qualité de créancier de l'héri-

tier. Nous ne craignons pas d'affirmer qu'une semblable déci-

sion, si elle se rencontrait dans la loi, serait inconciliable

avec les règles de la logique, c'est-à-dire absurde. En effet, les

qualités de créancier ou de débiteur, considérées comme des

abstractions juridiques, découlent de la loi ellermême et de la

nature des choses, mais non de la volonté des parties. Un

créancier est libre, sans doute, de renoncer à sa créance ou au

privilège qui la garantit; mais il ne dépend pas de sa volonté

qu'un tel lui doive ou ne lui doive pas. En d'autres termes, on peut

trancher un lien de droit, mais on ne peut pas l'empêcher d'avoir

existé; l'acte même par lequel on l'anéantit, expressément ou

tacitement, est une preuve de son existence. Donc les expres-

sions : par l'acceptation de Héritier pour débiteur, ne prouvent

nullement que l'héritier n'était pas préalablement débiteur, et

elles ne peuvent être utilement invoquées pour démontrer que,

dans le cas de séparation des patrimoines, il y a réellement deux

classes de créanciers.

Nous ne prétendons pas, au surplus, justifier la rédaction

de l'arliclo 879, et nous aurons au contraire, dans la suite de

notre travail, l'occasion de démontrer qu'elle est défectueuse;

notre but est seulement d'en déterminer, dès à présent, le véri-

table sens juridique. A nos yeux, nous le répétons, l'article 879

n'a pas d'autre objet que de prononcer une déchéanee; ilconlient,

en ce qui concerne le créancier héréditaire, une disposition ana-

logue a celle tpie l'article 800 applique à l'héritier. Ce dernier

article décide, en effet, que l'héritier n'a plus la faculté de faire

inventaire et de se porter héritier bénéficiait! lorsqu'il a fait
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acte d'héritier, ou quand il existe contre lui un jugement passé

en force de chose jugée qui le condamne en qualité d'héritier

pur et simple.

Nous croyons avoir démontré que la séparation des pa-

trimoines présente tous les caractères distinctifs du privilège;

et, dès lors, il ne faut pas s'étonner de ce que les rédacteurs du

Code lui en aient donné la qualification dans l'article 2111.

Aussi nous n'admettons pas, comme M. Troplong 1, qu'ils n'aient

pas, en cette occasion, pesé leurs expressions avec assez de me-

sure et qu'ils se soient servis de termes impropres et sujets à

équivoque. Nous pensons, au contraire, qu'ils ont agi avec con-

naissance de cause; qu'ils voulaient dire co qu'ils ont dit, et que

s'ils ont appelé la séparation des patrimoines un privilège, c'est

qu'ils lui en reconnaissaient la nature et qu'ils entendaient lui

en attribuer les effets. C'était une innovation considérable, sans

doute; mais cette transformation en privilège du droit de pré-

férence qui résultait de la séparation des patrimoines, sous l'an-

cienne législation, n'a pas été, il faut bien le reconnaître, aussi,

soudaine ni aussi imprévue qu'on pourrait le supposer. Elle paraît

.avoir été préparée par la marche progressive des institutions. Nous

savons, en effet, que la jurisprudence du Parlement de Norman-

die, afin de protéger d'une manière véritablement efficace les

créanciers chirographaircs du défunt contro la libre disposition

des biens de la succession laissée à l'héritier par la plupart des

coutumes, leur accordait une hypothèque à dater du décès de

leur débiteur. Les rédacteurs du Codo connaissaient donc un pré-

cédent..Et d'ailleurs, la doctrine do Pothier lui-même et de Le-

brun, c'est-à-dire celle qui avait généralement prévalu, présen-
. tait quelques rapports avec le privilège. Ne savons-nous pas en

effet que, sous l'action du principe de la saisine, la séparation des

patrimoines, absolue dans la théorie romaine, avait dégénéré

1. Troplong, Priv. et hyp., p. 507.



CODE NAPOLÉON. , 109

dans nos coutumes en un droit de préférence de créancier à

créancier? De là au privilège il n'y avait qu'un pasl ; or, suivant

nous, les rédacteurs du Codo l'ont franchi lorsqu'ils ont édicté

l'article 2111, qui réalise un grand progrès en généralisant

l'application du système protecteur adopté par le Parlement de

Normandie, et qui consacre législalivement, dans notre droit

moderne, le régime hypothécaire en matière de séparation
des patrimoines.

Enfin nos adversaires se retranchent derrière une dernière

objection à laquelle il est, à la vérité, difficile d'opposer une

réfutation parfaitement satisfaisante. — Lapreuve, disent-ils, que
le droit de séparation ne constitue pas un privilège, c'est qu'il
ne figure nullement dans rénumération que l'article 2103 donne

des privilèges sur les immeubles; or cette énumération est

limitative. En outre, si la séparation était un privilège, elle

serait mentionnée également dans l'article 2101, puisqu'elle

s'applique aux meubles aussi bien qu'aux immeubles de la suc-

cession.

Pour défendre notre théorie nous sommes obligés de sou-

tenir qu'il y a, dans ces deux articles, une omission, un oubli

des rédacteurs du Code. Il est très-regrettable, assurément, que
rénumération qui nous est présentée soit incomplète ; car nous

ne contestons pas que, les privilèges étant de droit étroit, toute

énumération qui en est faite par la loi doit, en principe, être con-

sidérée comme limitative. Aussi, nous gardant bien, surtout en

pareille matière, de suppléer aux dispositions légales, nous pas-
serions condamnation et nous abandonnerions notre système, si

le législateur lui-même n'avait pris soin de réparer l'omission qui
nous est signalée dans les articles 2103 et 2101. Mais nous avons

sous les yeux le texte formel de l'article 2111 qui porte expres-
sément : « Les créanciers et légataires,., conservent... leur pri-

1. Ilureaux, Revue étrangère, l. III, p. 508.



HO DE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

vilége. » Eh bien, nous le demandons, quel raisonnement peut-
on opposer à cette formule, parfaitement claire? N'est-il pas in-

contestable que le silence gardé par les articles précédents ne

saurait la faire considérer comme non écrite, ni même en atténuer

le sens? — Nous sommes les premiers à reconnaître que les rédac-

teurs du Code auraient mieux fait, quand ils se sont décidés à

transformer la séparation des patrimoines Jen un privilège, de

revenir sur leurs pas et de compléter rénumération contenue dans

les articles 2101 et 2103; mais, bien qu'ils aient agi autrement,

l'article 2111 n'en existe pas moins avec toute sa force. En d'au-

tres termes, la preuve négative que l'on prétend tirer d'une

omission signalée dans un texte de loi est insuffisante pour in-

firmer l'argument démonstratif qui nous est fourni, d'un autre

côté, par le législateur lui-même dans l'article 2111.

Il ne faut pas croire, d'ailleurs, que ce soit le cas unique
d'une omission constatée dans la loi; nous en pourrions citer

d'autres exemples, et il nous serait facile d'établir que plus
d'une fois les rédacteurs du Code se sont contentés de réparer
dans un article suivant un oubli qui avait d'abord échappé à leur

attention. L'article 2103 lui-même, qu'on nous oppose dans

cette discussion, ne passc-t-il pas sous silence le privilège de

licitation des coparlageants qui est mentionné plus tard dans

l'article 2109? Or qui a jamais songé à contester l'existence de

ce privilège parce qu'il ne figure pas dans rémunération de

l'article 2103? Réciproquement, l'article 2109 ne fait aucune

mention du privilège de garantie classé par l'article 2103 parmi
les privilèges sur les immeubles. On peut relever une omission

analogue dans l'article 2121, qui ne cite point, parmi les hypo-

thèques légales, celle quo l'article 1017 accorde aux légataires

particuliers sur les immeubles de la succession. Enfin l'article

2111 ne réparc-t-il pas très-efficacement, aux yeux de tout'le

monde, l'oubli commis par l'article 878, qui ne désigne pas les

légataires comme ayant droit à la séparation des patrimoines?
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Nous nous croyons donc autorisé à soutenir que l'omission

signalée, avec raison, dans les articles 2101 et 2103 n'a pas
une importance essentielle et qu'on ne peut, dans tous les cas,
en tirer aucun argument décisif contro notre système, attendu

qu'elle se trouve presque immédiatement réparée dans l'ar-

ticle 2111.

Les travaux préparatoires du Code nous font connaître do

quelle manière ce dernier article fut introduit dans la loi, et

peuvent jeter quelque lumiôro dans la controverse relative à

la nature du droit de séparation. La disposition qui forme

aujourd'hui l'article 2111 n'existait pas dans la rédaction primi-
tive du Code civil ; mais le Tribunal de cassation n'ayant pas

approuvé le titre des privilèges et hypothèques, rédigea un nou-

veau projet dont l'article 8, titre vi, quiénumérait les privilèges
sur les immeubles, était ainsi conçu :

« Art. 8. — Les créanciers privilégiés sur les immeubles

« sont :

« 1° Les créanciers et les légataires du défunt, sur les biens

« de la succession.

« Ils conservent ce privilège par les inscriptions faites sur

« chacun de ces biens dans les six mois à compter de l'ouver-

« turc de la succession. — Avant l'expiration do ce délai, au-

« cune hypothèque ne peut être consentie sur ces biens par les

« héritiers au préjudice do ces créanciers ou légataires.
« 2° Le vendeur, etc. »

Ainsi la séparation des patrimoines figurait en tête de cette

liste des privilèges sur les immeubles, et le projet do loi indi-

quait immédiatement le moyen de conserver ce privilège; il indi-

qtiait de même le moyen de conserver tous les autres privilèges

compris dans l'énumération. — Mais cette disposition des textes

ne fut pas maintenue : on voulut avoir une section pour énu-

mérér les privilèges et une section distincte pour indiquer les

moyens de les conserver. — Ce programme, qui fut suivi
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ponctuellement pour les autres privilèges, no le fut point pour
la séparation dos patrimoines, sans quo nous en connaissions

lo motif; seulement, commo l'article 2103 no la comprenait pas
dans son énumération, on fit l'articlo 2111 qui, reproduisant

presque textuellement les termes du projet du Tribunal do cas-

sation, qualifie la séparation de privilège et fait connaître en

même temps les moyens par lesquels co privilège pourra so

conserver, — Rien n'indique, dans la discussion qui précéda
ce remaniement,'quo les rédacteurs du Codo aient cessé de

considérer la séparation comme un privilège, et il serait tout

à fait inexplicable, encore uno fois, qu'ils eussent employé

par erreur le mot privilège, alors que leur attention devait

être si énergiquement concentrée sur la disposition toute nou-

velle qu'ils introduisaient nécessairement dans la loi en se

servant de cette expression.

Ajoutons enfin que, tout en regrettant rénumération in-

complète donnée par les articles 2101 et 2103, nous pour-

rions, jusqu'à un certain point, l'expliquer en ce sens que les

rédacteurs du Code auraient jugé à propos do présenter darts

un même article la liste des privilèges dont il existait des pré-
cédents législatifs, et de consacrer un artiuc spécial au privi-

lège de'séparation, qui est de création nouvelle et qui, d'ailleurs,
à la différence des autres privilèges mentionnés dans la même

section, s'applique à la fois aux meubles et aux immeubles.

L'article 2111 n'est pas, au surplus, le seul que nous puis-
sions invoquer à l'appui de notre système; car l'articlo 2113,

dans lequel le législateur a placé la sanction des règles pres-
crites pour la conservation des privilèges mentionnés aux ar-

ticles précédents, vient encore nous fournir un puissant argu-
ment pour compléter notre démonstration.— « Toutes créances

« privilégiées, porte l'article 2113, soumises à la formalité de

« l'inscription, à l'égard desquelles les conditions ci-dessus

« prescrites pour conserver le privilège n'ont pas été remplies,
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« ne cessent pas néanmoins d'être hypothécaires, oie, » — Ainsi,
à défaut d'une inscription prise dans les six mois do l'ouverture

do la succession, le privilège offert aux créanciers héréditaires

cl aux légataires par l'articlo 2111 so transforme en hypo-

thèque. Voilà co que décide l'article 2113. Or il résulta forcé-

ment de celto disposition quo lo droit do séparation des patri-
moines est un véritable privilège; et cela parce qu'il contient

virtuellement l'hypothèque inhérente à tout privilège.
Contester l'exactitude de cette proposition paraît chose

difficile; aussi quelques auteurs 1, pour échapper aux consé-

quences qui en découlent contro leur système, ont-ils imaginé

de soutenir que l'article 2113, malgré la généralité de ses

termes, ne se réfère pas à la séparation des patrimoines, — Cet

article, disent-ils, s'applique aux créances privilégiées; mais

lo droit qui résulte de la séparation des patrimoines ne con-

stitue pas une créance privilégiée : donc il ne tombe pas

sous l'application de l'article 2113, qui lui est absolument étran-

ger. Ainsi, on no doit pas dire que le droit do séparation peut

dégénérer en hypothèque; avant d'affirmer une pareille propo-

sition, il faudrait commencer par prouver que la séparation est

un privilège.
Ce raisonnement est assurément très-spécieux ; mais il a

le grave défaut d'impliquer une altération du sens de l'ar-

ticle 2113, et nous no pensons pas qu'il soit permis de prêter

arbitrairement à cet article une signification toute différente

de celle qui ressort directement des termes, à notre avis, par-

faitement clairs, dans lesquels il est forntdé. Voyons, en

effet, comment sont disposés les articles de notre section-A.

Le législateur vient de décider par l'article 2111 que les

créanciers et légataires qui demandent la séparation conservent

leur privilège par des inscriptions prises dans les six mois à

4. Battur, llypolh., n° 124: — Dufresno, n° 94, p. 149.
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compter do l'ouverture do la succession ; et il ajouta immé*

diatemont, article 2113 : « Toutes créances privilégiées sou-

mises à la formalité de l'inscription, à l'égard desquelles les

conditions vi-dessus prescrites pour conserver le privilège n'ont

pas été accomplies, no cessent pas néanmoins d'être hypothé-
caires. » Peut-il y avoir quelque chose de plus logique et de

plus simple quo cette manière de s'exprimer? nous ne lo croyons

pas. Suivant nous, cette rédaction no laisse place à aucune

équivoque, et il nous semble évident que la disposition dont nous

venons do reproduira lo texte est la sanction naturelle do toutes

les prescriptions énoncées aux articles qui précèdent, dans la

môme section. — Rien n'autorise à excepter I article 2111;

aussi nous repoussons toute distinction que l'on voudrait établir

ici, malgré les termes généraux consignés dans la loi, parce

que toute distinction nous paraît essentiellement arbitraire, et

nous admettons absolument que, dans le cas où les créan-

ciers et légataires sont déchus de leur privilège, faute d'avoir

pris inscription en ton»; - utile, leur créance ne cesse pas néan-

moins d'être hypothécaire.
La plupart do nos adversaires acceptent d'ailleurs l'ar-

ticle 2113 tel qu'il est écrit jet, bien qu'ils ne considèrent pas
le privilège de séparation des patrimoines comme un véritable

privilège comportant le droit de suite aussi bien que le droit do

préférence, ils ne font aucune diffiru! i d'admettre qu'il peut,

lorsqu'il n'a pas été inscrit en temps utile, se transformer en

hypothèque. « Le privilège de séparation , dit M. Troplong S

quoiqu'il ne soit que très-improprement appelé privilège, peut,
comme tous les privilèges soumis à inscription, dégénérer en

hypothèque. » — Il faut convenir que, dans ce système, l'applica*
Mon de l'article 2113 donne lieu à un résultat bien étrange. —

Comment l voioi des créanciers et des légataires qui n'ont pas été

1. Troplong, Priv. et hyp., n° 385. — M. Pont, Des prie, et hyp., n° 307.
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diligents, qui n'ont pas accompli les formalités proscrites par la

loi pour conserver leur droit; et, loin juVôtro punis de lotir négli-

gence, ils voiontco droit so transformer en hypothèque, c'est-à-

diro leur position s'améliorer! Cela est-il rationnel? Nous disons

quo leur position dovient moilleuro, car s'ils perdent l'effet rétro-

actif qui était attaché à leur droit do préféronco, ils acquièrent lo

droit de suite, droit éminemmont protecteur, qui leur manquait

auparavant et qu'ils n'auraient jamais obtenu s'ils avaient obéi

aux prescriptions do l'articlo 2111. A la vérité, leur hypothèque
no date, à l'égard clos Hors, que du jour où elle est inscrito;

mais ils peuvent avoir lo premier rang s'ils so hâtent do

prendre inscription immédiatement après l'expiration des six

mois à compter do l'ouverture do la succession. Donc leur

privilège dégénère en s'améliorant. — Quel résultat plus cho-

quant, plus illogique!
Nous refusons, pour notre part, d'admettre que telle

puisse être. la sanction vraiment dérisoire de l'inobserva-

tion des formalités prescrites par lo législateur. — A nos

yeux, si lo privilège de séparation des patrimoines, quand il

n'est pas inscrit en temps utile, dégénère en hypothèque ;

s'jl ne cesse pas, commo dit l'article 2113, d'être hypothé-

caire, c'est parce qu'il contient virtuellement une hypothèque

tacite, parce qu'il est un droit réel dont le droit de suite est

inséparable; c'est, en un mot, parce qu'il constitue un véri-

table privilège. . , .

Pour ne point étendre indéfiniment cette discussion, déjà

longue, eu égard au cadre modeste qui doit la renfermer, nous

n'entrerons pas dans do plus amples développements ; nous

ferons observer seulement que notre théorie, qui nous paraît'en
harmonie parfaite avec le texte et l'esprit de la loi, présente en

outre l'avantage de garantir avec plus d'efficacité qu'aucun autre

système les intérêts des créanciers et des légataires du défunt.—

Sans le droit de suite, en effet, la séparation des patrimoines
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n'est qu'un rofugo incomplet, souvent illusoire, mis à la dispo-
sition do ceux quo lo législateur a voulu protéger ; elle laisse la

porto ouvorto à toutes les fraudos, à toutes les dilapidations do

l'héritier, qui s'empressera, s'il n'est pas honnête, de vendra

à vil prix les immeubles do la succession et do so faire payer

comptant. Dans cetlo situation, quelle ressourco auront les

créanciers héréditaires? Sans doute ils pourront, en 'ortu de

l'article 1107, attaquer, par la voie do l'action Paulienne, les

aliénations frauduleuses consenties par l'héritier ; mais on sait

combien il est difficile, surtout quand il s'agit d'actes à titre

onéreux, do faire triompher uno pareille action. Le plus souvent

elle demeure impuissante parce quo la preuve est impossible à

établir. En réalité, les créanciers qui auront invoqué le bénéfice

de la séparation des patrimoines resteront, dans la plupart des

cas, à la discrétion de l'héritier; et leur droit de préférence lui-

même ne leur sera d'aucun secours, puisque, dans l'hypothèse
d'une vente frauduleuse, l'héritier n'aura pas manqué de se faire

payer le prix des immeubles au moment môme do la vente. ,

Avec le droit de suite, au contraire, disparaissent tous les

dangers que nous venons de signaler. La protection accordée

aux créanciers et aux légataires devient complète et parfaite-
ment efficace. Car ceux qui auront réclamé la séparation des

patrimoines seront certainement colloques, dans tous les cas, en

vertu de l'article 2160, sur le produit des immeubles aliénés

par l'héritier; et, en outre, dans le cas où le prix de vente

leur paraîtrait insuffisant, ils auront la faculté de surenchérir

(article 2185).
Enfin notre doctrine fait disparaître en grande partie l'ano-

malie choquante que présente l'article 1017 dans la théorie des

jurisconsultes aux yeux desquels la séparation des patrimoines
n'est point un privilège pourvu de tous les attributs ordinaires

inhérents aux droits de cette nature. — En effet, le droit de sé-

paration étant, suivant nous, un véritable privilège, et offrant
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aux créanciers héréditaires une protection toujours efficace, réta-

blit notablement l'équilibro entre les créanciers et les légataires
du défunt. — On no voit plus lo bizarre contraste de légataires
recevant du législateur une- hypothèque sur tous los immeublos

de la succession, tandis quo les créanciers du défunt, dont la

position est assurément plus digne d'intérêt et que l'équité
commando de traiter plus favorablement, no pourraient opposer
aux créanciers de l'héritier qu'un droit do préférence dénué de

toute sanction.

A présent que nous avons, autant qu'il nous a été pos-

sible, déterminé la nature du droit do séparation, voyons h

quels créanciers appartient 1, dans la théorie du Code Napoléon,
la faculté d'invoquer ce bénéfice, et sur quels biens peut s'exercer

leur action.

t. Par l'expression géneralo do créanciers héréditaires nous entendons

ordinairement désigner en môme temps les légataires du défunt.



GI1APITHE II.

DK CKUX QUI ONT UHOIÏ A M SÉPARATION DKS PATMM01NKS

ET DBS UIKNS SUU LESQUELS S'HXtiRCB LKUlt ACTION.

SKCTION PRKM1KBE.

I)K CKUX QUI ONT UUOIT A l\ SÉPAHATION DES PATRIMOINES.

§ 1. Créanciers. — Voici en quels termes s'exprimo l'ar-

liclo 878 du Codo Napoléon: « Ils (les créanciers du défunt) peu-
« vent demander dans tous les cas et contre tout créancier, la

« séparation du patrimoine du défunt d'avec le patrimoine de

« l'héritier. » Nous le voyons, cet article dispose d'une manière

générale et il confère sans restriction h tous les créanciers du

défunt le droit d'invoquer la séparation des patrimoines. On peut

remarquer, à la vérité, qu'il se lie par la contexture générale à

l'article 877, oh il est question seulement des créanciers ayant un

titre exécutoire ; mais il faut se bien garder d'en conclure que
le bénéfice de la séparation des patrimoines est restreint, dans

son application, h cette seule catégorie de créanciers. Il appar-

tient, au contraire, h tous ceux qui, à un titre quelconque, sont

créanciers du défunt, quelles que soient d'ailleurs les modalités

de leurs créances et la forme des actes instrumentaires dont ils

se servent pour justifier tîe leur qualité de créanciers. C'est ce

que le législateur a entendu exprimer par ces mots : dans tous les

cas, que nous lisons h l'article 878. Aucun doute ne peut s'élever

sur ce point, et la jurisprudence * d'accord avec la doctrine,

admet sans distinction à se prévaloir de la séparation des patri-
moines les créanciers chirographaires avec les créanciers hypo-

thécaires; ceux qui sont porteurs d'actes sous seing privé avec
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ceux qui sont armés d'actes authentiques; et mémo ceux qui
no sont munis d'aucun titre, pourvu quo l'oxistence cl la légiti-

mité do leurs créances soient juridiquement constatées.

Kn efiet, l'objet do la séparation des patrimoines étant de

réserver les biens do la succession pour les aftecter avant tout

au payement dos dottos héréditaires, il est aisé do comprendre

que tous les créanciers du défunt, quels qu'ils soient, ont un

litre égal & jouir de cette faveur. Et mémo il est évident que
ceux qui ont surtout besoin de protection sont précisément ceux

(lui ont montré plus de confiance dans leur débiteur et se sont

contentés d'un engagement verbal ou d'une simple cédule, au

lieu d'exiger un acte en forme authentique ou bien des garanties

spéciales, telles qu'un gage ou une hypothèque ; car ils seraient,

en l'absence de la séparation, nécessairement primés par tous

les créanciers hypothécaires ou privilégiés de l'héritier.

Tous les créanciers seront donc admis. On s'est demandé

cependant si le conservateur des hypothèques est tenu d'inscrire

le privilège de séparation au profit du premier individu qui vient

se dire créancier du défunt sms justifier sa prétention par aucune

espèce de titre. M. Duranton 1
pense qu'en pareil cas ceux qui

ne peuvent fournir un titre quelconque à l'appui de leur demande

d'inscription doivent recourir au moyen indiqué en matière de

saisie-arrêt et d'apposition de scellés par les articles 558 et 909,

2% du Code de procédure civile; c'est-à-dire présenter une

requête au président du tribunal de première instance, afin

d'obtenir, par voie de simple ordonnance, l'autorisation de s'in-

scrire. Mais plusieurs auteurs sont d'avis que les créanciers

dépourvus de titre doivent quand même être inscrits immédia-

tement sur leur demande, à la charge par eux d'établir ensuite

l'existence de leur créance. Nous inclinons à adopter cette der-

nière opinion.

*. Duranton, t. VII, p. 682.



180 HK LA SfiPAHATlON DKS PATRIMOINES.

Nous avons dit (|uo les modalités qui peuvent afieetcr une

créance no font pas obstacle au droit do séparation. Ainsi les

créanciers conditionnels, et, a plus forte raison, les créanciers a

termo pourront utilement requérir l'inscription do leur privilège;
car la loi leur permet expressément d'exercer tous les actes

conservatoires de leurs droits (article 1180), et la séparation
des patrimoines n'ayant pas nécessairement pour objet do con-

traindre le débiteur a un payement immédiat, rentre évidem-

ment dans la catégorie des mesures autorisées par l'article 1180.

Remarquons cependant que dans le cas d'une créance condi-

tionnelle, c'cst-a-dire dont l'existence même est incertaine,

la séparation des patrimoines n'empêche pas absolument les

créanciers de l'héritier do se faire payer provisoirement sur les

biens de la succession; seulement, lorsque le payement est

elfcctué, ils sont tenus de donner caution pour assurer la resti-

tution des valeurs héréditaires qu'ils ont reçues si la condition

vient h s'accomplir.
La même règle était suivie en droit romain ' et sous notre,

ancienne jurisprudence. « Les créanciers conditionnels peuvent,
dit Pothier, demander la séparation, au moins h l'eflel que les

créanciers de l'héritier ne puissent être payés sur les biens de

la succession, qu'en leur donnant caution de rapporter h. leur

profit si la condition de leur créance arrive. »

: On admet également que tes tribunaux peuvent, après avoir

apprécié la nature de la condition qui suspend le droit des

créanciers du défunt, les autoriser à loucher ce qui leur est

dû éventuellement en donnant caution pour le cas oh la condi-

tionne se réaliserait point. A notre avis, ce système de réciprocité
doit être accueilli avec beaucoup de réserve; car, a moins que
l'héritier ou ses créanciers personnels n'y consentent pour hâter

la liquidation, nous ne comprenons guère que l'on puisse ainsi

*. Dig., L. 4, pr., De séparât. — Pothier, Traité des success., oh. v.
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faire aux créanciers conditionnels du défunt uno position meil-

leure que celle qu'ils avaient du vivant do leur débiteur primitif.

Il serait plus prudent, on cas d'aliénation des biens héréditaires,

d'attribuer au créancier sous condition uno collocation condi-

tionnelle comme sa créance, tandis quo les créanciers purs et

simples seraient payés sur-le-champ.

Knlin l'héritier lui-même peut être contraint de donner

caution aux créanciers du défunt qu'un terme ou une condition

empêche d'exercer immédiatement leur droit. Tello est du moins

l'opinion que professent la plupart des auteurs', et ils so fon-

dent, par analogie, sur l'article 807 du Code Napoléon, lequel

oblige rhéritior'bénéficiaire a donner, si les créanciers et autres

personnes intéressées l'exigent, caution delà valeur du mobilier

compris dans l'inventaire et de la portion du prix des immeu-

bles qui n'a pas encore été payée aux créanciers hypothécaires.
—

Puisque, disent ces auteurs, l'héritier bénéficiaire, qui n'est

nullement suspect, est soumis par la loi îi la nécessité de donner

caution, il doit en être do même, à plus forte raison, dans le cas

de séparation des patrimoines, car il est naturel de croire que

les créanciers de la succession n'ont demandé la séparation que

parce qu'ils se défiaient de la solvabilité de l'héritier. — Nous ne

contestons pas, d'une manière absolue, la valeur de cet argument;

cependant il ne nous paraît pas avoir une force suffisante pour

effacer tous les doutes qui peuvent s'élever sur cette question.

Aussi l'opinion contraire a été soutenue et l'on a fait observer,

assez judicieusement, suivant nous, qu'il n'est peut-être pas

permis do porter ainsi directement atteinte au principe de la sai-

sine et d'aggraver la position de l'héritier en mettant i\ sa charge

une obligation qui ne lui est nulle part imposée par la loi, Il faut

reconnaître que l'héritier bénéficiaire s'est lui-même volontai-

t. Hloiuleau, Pc lu séparation des patrimoines, p. 4Î8; — Duranton,

l. VII, n" 471. — nufiosno, n*« iî ot 23.
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rement placé sous un régime exceptionnel ; ils n'est donc pas
fondé a so plaindre des mesures do précautions qui sont prises
contre lui, lors mémo que sa solvabilité n'est pas suspecte. Au con-

traire, la situation est toute différente en cas do séparation des

patrimoines; car ce sont alors les créanciers héréditaires qui ont

repoussé l'application des principes généraux : on pourrait donc,

sans injustice, leur refuser le droit d'exiger caution do l'héritier.

C'est dans cet esprit que la Cour do Paris, par un arrêt du 31 juil-
let 1852, a jugé que le légataire d'une rente viagère qui a exercé

la séparation des patrimoines, ne peut exiger de l'héritier une

caution ni uno affectation hypothécaire pour garantir les arré-

rages de cette rente 1.
*

Quoi qu'il en soit, l'opinion contraire semblo avoir prévalu,
et les créanciers héréditaires qui ont fait inscrire leur privilège
de séparation sont, en général, admis h exiger de l'héritier cau-

tion pour le payement de toutes leurs créances, môme de celles

qui ne sont pas exigibles ou dont l'existence est subordonnée à

l'accomplissement d'une condition.

Nous avons dit que la séparation des patrimoines est sur-

tout utile aux créanciers chirographaires du défunt, ainsi qu'à
ceux qui ne sont munis d'aucun titre; et c'est, sans doute, prin-

cipalement aux intérêts de cette classe de créanciers que lo légis-

lateur a voulu pourvoir en organisant le bénéfice de sépara-
tion ; mais les créanciers hypothécaires n'en sont point oxclus.

Ils y sont, au contraire, admis sans difficulté, et cela so conçoit

parfaitement puisque la seule qualité requise pour avoir droit a

la séparation des patrimoines, c'est d'avoir le défunt pour débi-

teur. Le droit de séparation est donc complètement indépendant
de l'hypothèque.'Cependant ce point était, dans noire ancienne

jurisprudence, le sujet d'une vive controverse. Plusieurs auteurs,

en tête desquels il faut citer Pothier, étaient d'avis que la sépa-

*. Paris, 31 juillet 18S2. — Sir., 1854, 2, 60i.
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ration dos patrimoines devait être refusée aux créanciers hypo-

thécaires dans le plus grand nombre des cas, parce qu'elle" leur

était inutile. Voici les motifs que donne Pothier à l'appui de

sa décision ; « Le droit do séparation est inutile aux créanciers

H hypothécaires dans les coutumes oh les meubles sont suscep-
« tibles d'hypothèques, et, dans nos coutumes, lorsque la succès-

« sion n'est composée que d'immeubles ; la raison en est que l'ac-

« tion hypothécaire leur suffit pour être payés sur ces biens a

« l'exclusion des créanciers do l'héritier, qui ne peuvent être mis

« en ordre d hypothèque sur ces biens qu'après tous les créan-

ciers hypothécaires du défunt; car l'héritier 'leur débiteur,

h n'ayant les biens du défunt qu'à la charge des hypothèques des

« créanciers du défunt, n'a pu les hypothéquer à ses propres
« créanciers que sous cette charge. Il n'a pu leur donner d'hypo-
« thôque qu'après celles du défunt*. » —Lajurisprudence du

Parlement de Normandie était conforme a<cette doctrine, qui

pouvait, en effet, êtro admise sous l'empire d'une législation

dans laquelle l'hypothèque, étant dispensée do toute inscrip-
tion , n'avait d'autre date que celle de l'acte par lequel elle

était consentie. Mais Lebrun enseignait
8

que les hypothèques
des créanciers de la succession sont primées par les hypo-

thèques générales constituées h une date antérieure par l'héri-

tier sur les biens présents et à venir. Dans ce système, qui est

adopté par quelques auteurs du temps, l'intérêt des créanciers

hypothécaires du défunt à invoquer la séparation des patri-
moines était manifeste, et il n'y avait aucun motif de les priver

de ce bénéfice 3.

Aujourd'hui, ces divergences d'opinion ne présentent plus

qu'un intérêt historique, et personne ne conteste aux créanciers

hypothécaires du défunt le droit de se prévaloir de la séparation

1. Polhior, Successions, ch. v, art. 4.

2. Lebrun, Success., liv. IV, cli. u, sect. i, § 13.

3. Domat, Lois civilesr\\\\ III, lit. u.
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des patrimoines, Ils ont, on clïot, beaucoup plus souvent intérêt

à l'invoquer que sous l'ancienne législation ; car dans le système
du Code, Phypothèquo, sauf les exceptions énumérées par l'ar-

ticle 2135, ne produisant son cflet qu'à partir du moment oh

cllo est inscrito, il s'ensuit que les créanciers héréditaires qui
auraient négligé do prendre inscription du vivant do leur débi-

teur so verraient, à défaut de la séparation, primés, soit par
des hypothèques légales dispensées d'inscription et établies sur

les biens de l'héritier, avant l'ouverture de la succession, soit

même par des hypothèques conventionnelles consenties depuis
celte époque, mais déjà inscrites au moment où eux-mêmes

viendraient prendre inscription. En outre, la séparation leur

est fréquemment nécessaire parce que leur hypothèque, même

inscrite en temps utile, peut ne porter que sur des immeubles

insuffisants pour couvrir la totalité de leur créance. N'oublions

pas enfin'qu'aux termes de l'article 2151, l'hypothèque no con-

serve que deux années d'intérêt et l'année courante, tandis que

l'inscription du privilège de la séparation des patrimoines assure,

complètement la conservation des intérêts et de tous les acces-

soires des créanciers héréditaires.

De même, un créancier héréditaire garanti par une caution

peut exercer la séparation des patrimoines, et il conserve ce

droit encore que son débiteur principal devienne l'héritier de

la caution. Ce qui aurait pu faire naître le doute, dans ce dernier

cas, c'est qu'alors l'obligation de la caution se trouve éteinte; car

un débiteur ne peut pas être sa propre caution. Mais, en vertu

de la séparation, l'effet de la confusion qui s'opère dans les

circonstances ordinaires reste suspendu, et les accessoires ne

disparaissent pas, bien que l'obligation principale ait cessé

d'exister. Le créancior a donc la faculté de maintenir le caution-

nement en demandant que le patrimoine de la caution soit sé-

paré des biens du débiteur principal devenu l'héritier de celui

qui l'avait cautionné. Domat fait observer que l'on don, à plus
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forte raison, adopter une solution analogue pour le cas oh la

caution succéderait au débiteur principal ', Nous nous rangeons

sans la moindre difficulté à l'opinion do l'illustre autour des Lois

civiles; mais nous no voyons pas qu'il y ait lieu d'invoquer un

argument à fortiori dans cette hypothèse. Que lo débiteur prin-

cipal succède à la caution, ou la caution au débiteur principal,
la situation nous paraît être absolument identique. Il est vraisem-

blable que Domat avait présentes à la mémoire, quand il a écrit

lo passage auquel nous faisons allusion, les distinctions trop sub-

tiles qui, en droit romain, furent proposées, à ce sujet, par les

Proculéicns et repoussées par les Sabiniens leurs adversaires '.

Nous avons dit que ces distinctions ne nous paraissent avoir, en

réalité, aucune valeur juridique.

Enfin, ainsi qu'on l'a fait observer avec raison \ le créan-

cier du défunt qui se trouve en même temps être l'un de ses

héritiers peut demander que le patrimoine du défunt soit séparé
de celui de ses cohéritiers, pour les parts auxquelles il no suc-

cède pas; car il est évident que la confusion ne s'opère en lui

que pour la portion de la créance dont il est tenu comme héritier,
et rien n'empêche qu'il soit, pour l'excédant, traité comme un

créancier ordinaire.

Réciproquement, les créances que le défunt avait contre

l'héritier, au lieu de rester éteintes par la confusion qui résulte

do l'ouverture de la succession, reparaissent par l'effet de lu

séparation des patrimoines. C'est toujours l'application de la

même règle, à savoir que la séparation remet les choses au point
ou elles étaient lorsque la succession s'est ouverte*. Soutenir,

1. Domat, Lois civiles, do la Sépar., sect. i, n° 2.

2. Dig., L. 3, pr., De séparât.; — L. 14, De fidejussoribus; — L. 38
in fino, De solutionibus.

3. Pothier, Success., cl», v, art. 4. — Tôullier, Success., n° 519. — Del-

vincourt, sur Part. 878. — Dufrosno, Sépar. des pair., n° 43.
4. Caen, 2 décembre 1826. — Rordeaux, H juillet 1837.
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comme l'ont fait quelques auteurs, que la séparation n'est plus

possible parce que la confusion est accomplie, c'est tomber dans

une pétition de principes, puisque la séparation, dont l'objet est

précisément d'empêcher la confusion, a un effet rétroactif jus-

qu'au jour même de l'ouverture de la succession. La doctrine que

nous adoptons était d'ailleurs généralement suivie par notre an-

cienne jurisprudence, et c'est en ce sens que Lebrun dit, dans

son Traité des successions : « Il semble qu'au moment où la sépa-

ration est ordonnée, les actions qui avaient été confuses par

l'adition, commencent à revivre, parce que, tant que le titre qui

doit faire la confusion n'est pas incommutable, la confusion ne

l'est pas non plus 1. »

Lorsque plusieurs personnes héritières les unes des autres

viennent à mourir, et que leurs biens se confondent juridique-

ment entre les mains du dernier héritier survivant, les créan-

ciers de chaque succession suivent les biens qui la composaient

d'un héritier à l'autre, et peuvent en demander la séparation

contre les créanciers du dernier successeur. Cette règle ressort

de l'application immédiate des principes que nous venons d'ex-

poser; elle était également suivie en droit romain*.

Si deux successions dont l'une est débitrice de l'autre se

réunissent, comme nous venons de l'indiquer, sur la môme tête,

la confusion éteint, en principe, la dette; mais les créanciers do

la deuxième succession ont la faculté, en réclamant la séparation

des patrimoines, de faire revivre ladette de la première succession

et d'exercer leurs droits sur les biens séparés.
— Voici un exemple

que les auteurs citent pour bien faire comprendre l'application de

cette formule un peu compliquée dans son énoncé: Un fils succède

à son père, puis à sa mère. Or la mère avait des reprises à exercer

contre son mari. Qu'arrivc-t-il? Il s'opère sur la tête du fils une

1. Lebrun, Success,, liv. IV. n° 23.

2. Dig., L. 1, § 8, Pc séparât.
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confusion qui éteint, par rapport à lui, tout droit à opérer les

reprises de sa mère; car il ne peut pas être son propre débiteur.

Mais si les créanciers de la mère demandent la séparation, ils

obtiendront d'abord que la succession de leur débitrice soit

séparée du patrimoine du fils héritier; et de plus, comme, du

chef de leur débitrice, ils sont, pour les reprises à exercer, créan-

ciers de la succession du mari, ils pourront obtenir ensuite

que la succession du mari soit séparée du patrimoine du fils.

Vainement on leur objecterait que le fils étant à la fois héritier

de la succession débitrice et de la succession créancière, la con-

fusion a éteint les dettes et rend l'exercice des.reprises impos-
sible. Cela est vrai pour le fils seulement; mais en ce qui con-.

cerne les créanciers, la séparation des patrimoines qu'ils

invoquent empêche la confusion de s'opérer.
Nous avons à peine besoin d'ajouter que si l'héritier contre

lequel la séparation a été réclamée vient à mourir, ses créanciers

eux-mêmes peuvent se prévaloir du privilège do la séparation,
mais seulement contre l'héritier do cet héritier; jamais, bien

entendu, contre la succession qui était échue à cet héritier, leur

débiteur*.

On s'est demandé si les créanciers d'un absent sont en droit

d'invoquer la séparation des patrimoines. Nous pensons qu'il
est nécessaire d'établir ici uno distinction : tant qu'il n'y a

encore qu'envoi en possession provisoire, la séparation no doit

pas être accordée aux créanciers de l'absent, et d'ailleurs elle no

leur est pas nécessaire; car les héritiers envoyés en possession

provisoire doivent se borner à administrer les biens de l'absent

(C. N., art. d25), et ils ont donné caution pour garantie de leur

gestion (C. N. art. .120). Ils ne peuvent ni aliéner ni hypothéquer
les immeubles (art. 128) ; en un mot, la possession provisoire
n'est qu'un dépôt, et la confusion du patrimoine de l'absent avec

1. Delvincourt, I. Il, p. ?>7(noies).
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les biens de l'envoyé en possession n'existe ni en fait, ni en

droit. Mais si l'envoi définitif est prononcé, ta séparation devient

utile aux créanciers héréditaires et nous ne pensons pas qu'elle

puisse leur être refusée; car alors on est sorti du régime pro-

visoire : les droits subordonnés aux décès se liouvenl définiti-

vement ouverts; les cautions sont déchargées; et les héritiers, de

simples dépositaires qu'ils étaient, deviennent de véritables pro-

priétaires, bien que leur droit de propriété soit soumis à une

condition résolutoire 1.

Dans le même ordre d'idées, on s'est posé la question sui-

vante : la séparation des patrimoines peut-elle, en dehors d'une

succession proprement dite, recevoir certaines applications lors-

qu'il y a transmission à litre gratuit d'une universalité quel-

conque; par exemple, doit-elle être accordée aux créanciers

d'une institution contractuelle qui est une véritable succession

testamentaire?

Sans entrer ici dans la discussion très-délicate des différentes

hypothèses qui pourraient se présenter, nous dirons qu'en prin-

cipe il faut se garder de généraliser par analogie l'application

d'un bénéfice aussi exceptionnel que la séparation des patrimoines.

« Le Code a parlé d'une succession ab intestat, c'est-à-dire d'une

transmission à titre universel des biens et de la personne juri-

dique du défunt; il nuit rester dans ces limites et rejeter tous les

cas où cette double transmission n'a pas lieu, » dit M. Dollingcr

dans son Traité de ta séparation des patrimoinesi. Cependant

plusieurs auteurs admettent que la séparation ne doit pas être

refusée aux créanciers de celui qui a disposé de ses biens par-

une institution contractuelle; et nous nous associons à leur sys-

tème, parce qu'il nous paraît conforme à l'esprit de la loi. En

effet, on ne peut pas dire, d'une manière absolue, que les biens

I. Dufrosno, n° 42.

2. Dollingcr, n" &7 ter.
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compris dans une institution contractuelle sont sortis du patri-
moine du donateur. Ce donateur a disposé, il est vrai, de'tout

ou partie de ce qu'il laissera au jour de son décès; mais il n'en

est pas moins resté propriétaire des biens qui font partie do

l'institution contractuelle ; il est libre de les aliéner, d'en toucher

et même d'en dissiper le prix, dont il n'est nullement tenu de

rendre compte. Ce qu'il s'est interdit, c'est toute disposition
ultérieure à titre gratuit. Sa succession s'ouvre donc, en quelque

sorte, le jour de son décès, même pour les biens compris dans

l'institution contractuelle dont la date est antérieure; et dès

lors, on ne s'écarte pas des principes généraux en accordant la

séparation des patrimoines à ses créanciers contre les créanciers

de l'institué.

Que faut-il décider à l'égard du légataire universel ou à

titre universel? — La Cour de cassation a jugé, le 13 août 1851,

que le légataire universel et le légataire à titre universel,

môme lorsqu'ils se trouvent en concours avec des héritiers à

réserve, sont tenus, pour leur part, des dettes de la succes-

sion ultra vires emolumcntil. On peut encore citer un arrêt

rendu dans lo mémo sens, le 10 mars 1804, par la Cour de

Poitiers. Toutefois l'opinion contraire compte de nombreux par-
tisans.

Quoi qu'il en.soit, dans le système de ces deux arrêts,

dont nous adoptons la doctrine (art. 1009), le légataire uni-

versel et le légataire à litre universel étant assimilés à des héri-

tiers, il faut en conclure que les droits des créanciers et légataires

particuliers du défunt, après épuisement des biens de la succes-

sion par la séparation des patrimoines, seront les mêmes sur les

biens propres du légataire universel ou à titre universel que sur

les biens propres de l'héritier légitime. C'est uno application de

l'ancienne règle do droit romain sNi qui in universumjus defuncli

1. Cass., 13 août 18(il, Dal., 1881, I, 281; — Poiliera, 16 mars 1804.

9
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succedunt, liercdis loco habentur 1. Pour éviter ce résultat, le

légataire universel et le légataire à titre universel doivent re-

courir au même moyen que l'héritier, c'est-à-dire accepter sous

bénéfice d'inventaire l'institution faite en leur faveur.

Ajoutons que les auteurs aux yeux desquels la séparation
des patrimoines peut être exercée contre tous ceux qui repré-
sentent le défunt in universum jus, tirent un puissant argument
de l'article 2111, qui dispose que « les créanciers et les légataires
conservent leur privilège à l'égard des créanciers des héritiers

ou représentants du défunt, etc. »

Nous savons que la législation romaine refusait aux créan-

ciers de l'héritier te droit d'invoquer le bénéfice de la sépara-
tion des patrimoines. Ulpien formule très-nettement cette règle*
et le motif'qu'il en donne a une valeur juridique incontestable:

c'est qu'en acceptant l'héritier pour débiteur, ses créanciers ne

lui ont point enlevé le droit de contracter de nouvelles dettes.

Or, en se chargeant d'une hérédité onéreuse, il a simplement
usé de son droit; d'où il suit que ses créanciers doivent nécessai-

rement subir toutes les conséquences de son acceptation pure et

simple. Plusieurs fois déjà nous avons signalé ce principe incon-

testé en droit romain. Sans insister davantage, nous nous con-

tenterons de rappeler que cette règle, bien qu'elle fût parfaite-
ment logique, avait paru trop rigoureuse à notre ancienne

jurisprudence française, et que, malgré les très-justes observa-

tions de Lebrun et do Pothier 3, les parlements, d'accord sur

ce point avec la plupart des auteurs 4, ne refusaient pas la

séparation des patrimoines aux créanciers de l'héritier. Mais les

rédacteurs du Code, s'inspirant surtout de Pothier, en sont

1. Dig., L. 128, Pc divers, rcg. juris.
2. Dig., L. I, §2, De séparai.
3. Lebrun, Success., liv. IV, cli. n, seel. i. — Potliicr, Success., cli. v,

art. 4 et Introduction a la Coutume d'Orléans, \\° 130.

4. Domat, Lois civiles, liv. III, lit. n, sect. i, § 1.
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revenus purement et simplement à la doctrine romaine, et par
l'article 881, ils ont décidé formellement « que les créanciers de

l'héritier ne sont point admis à demander la séparation des

patrimoines contre les créanciers de la succession.» Il semble

donc qu'on ne peut plus soulever, aujourd'hui, aucune difficulté

à cet égard.
Il n'est pas douteux que la liberté laissée à un débiteur

d'accepter purement et simplement une succession onéreuse

fait courir de très-graves dangers à ses créanciers personnels.
Toutefois la loi leur fournit un moyen de se défendre contre la

fraude. Si, en effet, ils réussissent à prouver que leur débiteur,

par collusion avec les créanciers du défunt, a accepté une héré-

dité notoirement insolvable dans le but de diminuer leur gage
en augmentant ses dettes, ils devront, en vertu du principe

général posé dans l'article 1107, obtenir l'annulation de cette

acceptation frauduleuse, et ils empêcheront ainsi les créanciers

de la succession de venir concourir avec eux sur le patrimoine
de l'héritier. Mais il faut bien lo reconnaître, très-souvent, dans

la pratique, cette garantie sera illusoire. En effet, les créan-

ciers del'hériticr, pourfaireannuler l'acceptation, devront, comme

autrefois à Homo en pareil cas, prouver la fraude de l'héritier, la

complicité des créanciers du défunt et le préjudice qui s'en est

suivi. Or il leur sera toujours difficile, ou, pour parler plus

exactement, rarement possible de remplir ces trois conditions.

Quant au droit lui-mêmo que les créanciers do l'héritier

puisent dans l'article 1107, il nous paraît hors de toute discus-

sion, et il est, en effet, généralement reconnu par les auteurs.

Seul Chabot (de l'Allier) semble ne pas l'admettre. Voici ce

qu'il écrit dans son Traité des successions t « Il est bien dit dans

l'article 788, au titre des successions, que les créanciers du suc-

cessiblo peuvent faire révoquer dans leur intérêt la renonciation

qu'il a faite à la succession qui lui était échue et se faire au-

toriser à accepter cette succession en son lieu et place ; mais il
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n'est dit dans aucun des articles, soit du titre des successions,

soit des autres titres du Code, que les créanciers personnels de

l'héritier qui a accepté une succession aient lo droit de faire

révoquer cette acceptation ou d'en empocher les effets; et, au con-

traire, il est de principe élémentaire que l'acceptation est irré-

vocable, avec la seule exception énoncée dans l'article 783*. »

Cette décision semble très-formelle ; toutefois il est aisé do se

convaincre, à la lecture de ce passage, que l'intention du juris-
consulte était, au fond, non pas de contester le droit que l'ar-

ticle 1107 confère aux créanciers de l'héritier, imU de mettre

parfaitement en relief le caractère de l'acceptation, qui est un

acte absolument irrévocable à l'égard de l'héritier lui-même; car

il ajoute aussitôt Î « Cependant s'il était prouvé qu'un individu

n'avait accepta une succession évidemment mauvaise que par
suite d'une connivence frauduleuse avec les créanciers do la suc-

cession, il faut bien convenir que ces créanciers ne devraient pas
être admis à exercer des droits sur les biens personnels do l'hé-

ritier au préjudice de ses créanciers personnels qui auraient des

titres antérieurs à l'acceptation;... mais ce serait uniquement
en vertu de l'action résultant de la fraude que les créanciers du

défunt pourraient êtro écartés par les créanciers personnels, etc. »

C'est donc à tort qu'on a soutenu que Chabot s'écarte, en cette

matière, de la doctrine communément admise; et il faut tenir

pour certain que l'action Paulicnnc appartient aux créanciers

de l'héiiticr, non pas afin do détruire l'acceptation/qui est irré-

vocable à l'égard do ('héritier, mais pour en paralyser les effets

en tant qu'ils sont contraires à leurs propres intérêts.

Alors, s'il en est ainsi, objectera-t-on, pourquoi l'article 788

prévoit-il seulement le cas d'une renonciation frauduleuse? La

réponse estfacile : il n'était nullement nécessaire do mentionner

l'acceptation frauduleuse, par celte raison que notre ancienne

.. 1. Chabot (do l'Allier), Traité des successions, sur l'art. 881, n° 2.
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jurisprudence 1, aussi bien que le droit romain*, l'avait toujours
considérée comme donnant ouverture à l'action Paulienne; il

suffisait donc, pour maintenir la même doctrine dans notre légis-
lation nouvelle, de s'en référer au principe général formulé dans

l'article 1107. Au contraire, la règle consacrée par l'article 788

n'était pas admise dans le droit romain, malgré la généralité des

termes de la loi 3, Quoein fraudem creditorum, au Digeste, ni

dans nos anciennes coutumes françaises ; on conçoit, dès lors,

que les rédacteurs du Code civil, qui voulaient innover et intro-

duire dans la législation moderne l'action Paulienne même contre

les actes de renonciation frauduleuse, aient jugé nécessaire d'in-

sérer dans la loi une disposition spéciale. C'est ce qu'ils ont

fait au moyen de l'article 788.

§ 2. Légataires. — Bien qu'il soit question seulement des

créanciers dans l'article 878 et les articles suivants du titre des

successions, le droit d'invoquer la séparation des patrimoines ap-

partient également aux légataires. Les raisons do leur accorder

ce bénéfice sont do même nature que celles qui ont détermine

le législateur à le mettre à la disposition des créanciers hérédi-

taires; car si les légataires n'ont jamais eu aucun droit à exercer

contre le défunt, il n'en est pas moins vrai, comme le fait très-

judicieusement remarquer Cujas 3, que le décès du testateur a

fixé définitivement leur droit aux legs et qu'ils sont ainsi de-

venus do véritables créanciers de la succession, dont l'actif ne

doit passer à l'héritier que déduction faite de toutes les charges.

Aussi, la théorie romaine ne leur refusa Jamais lo droit à la

séparation des patrimoines 4, et cette doctrine fut universel-

1. Pothier, Success., cl», v, et Introduct. nu litro xvu do la Coût. d'Or-

léans, n°130.

2. Dig,, L. 1, Quoein fraud, cred,

3. Cujas, in l'apinianum, lib. XII, Hespons.
4. Dig., L. 4, § I, et L. 0, Po séparât. ~ Codo Const.» I et 2, De bonis

auct. jud, poss.
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'

lement maintenue par notre ancienne jurisprudence, tant dans

les coutumes que dans les pays de droit écrit. On peut donc

supposer que le silence gardé par les rédacteurs du Code, au

titre des successions, n'aurait pas suffi pour que les légataires

lussent privés de la faculté de se prévaloir de la séparation des

patrimoines. Mais, dans tous les cas, il ne saurait, aujourd'hui,

s'élever aucune discussion sur ce point important ; car l'omis-

sion constatée dans l'article 878 est expressément réparée par

l'article 2111, qui accorde, de la manière la plus formelle,

le droit de séparation aux légataires.

Us peuvent l'invoquer et requérir l'inscription de leur privi-

lège, quelle que soit la forme du testament dans lequel ils puisent

leurs droits, et quel que soit le lieu où ce testament a été fait.

On a objecté cependant que l'article 21/!|8 ne permet de s'inscrire

qu'en vertu d'un jugement ou d'un acte authentique, et, en outre,

qu'aux termes de l'article 2128 un contrat passé en pays étran-

ger ne peut pas, en principe, donner hypothèque sur des biens

situés en France. Nous répondons avec M. Grenier 1
que ces

deux articles ne doivent pas recevoir leur application en matière

de séparation des patrimoines, « parce qu'il ne s'agit point d'une

hypothèque, mais d'une simple disposition, qui, par sa nature,

emporte une créance privilégiée pour laquelle la manifestation

seule de la volonté du défunt suffit, lorsque cette volonté est

légalement constatée. » Nous avons dit do même, et nous no

croyons pas que cela soit contesté par personne, que les créan-

ciers héréditaires n'ont nullement besoin de présenter un titre

en forme authentique pour obtenir l'inscription de leur privilège

de séparation des patrimoines.

Ainsi il faut admettre sans hésiter que les légataires ont le

droit d'exercer la séparation des patrimoines. Toutefois, pour

déterminer les cas dans lesquels ils ont intérêt à s'en prévaloir,

1. Grcnior, Priv. cl hypoth., n' 422.
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certaines distinctions doivent être établies suivant la nature

des legs qui ont été faits par le testateur.

Les légataires universels ou à titre Universel n'ont pas in-

térêt, quand leur legs est pur et simple, à demander la sépara-
tion des patrimoines; car leur titre les rend propriétaires ou co-

propriétaires de toute la succession ou bien de la quote-part qui
leur est léguée. Les légataires universels ont même la saisine

lorsqu'il n'y a pas d'héritier réservataire; et, s'ils ne l'ont pas, ou

s'il s'agit d'héritiers à titre universel, la demande en délivrance,

qui leur est imposée par les articles 100/i et 1011, est une

véritable demande en partage qui les place sous la protection
de l'article 883. Ils sont dans tous les cas censés succéder seuls

et immédiatement aux biens qu'on leur a légués; de sorte

qu'ils pourraient les revendiquer purement et simplement si l'hé-

ritier venait à en disposer. Ils n'ont donc rien à craindre de l'hé-

ritier ni de ses créanciers. Mais il en serait autrement si le legs

leur était fait sous uno condition suspensive; car dans cette hy-

pothèse la propriété de la chose léguée ne leur étant définitive-

ment acquise que par l'accomplissement de la condition, ils

auraient grand intérêt à recourir à la séparation des patrimoines

pour sauvegarder efficacement leur droit éventuel contre les

créanciers de l'héritier.

Quant au légataire particulier, il peut également revendi-

quer \o corps certainqm lui a été légué purement et simplement,

et il n'a pas besoin, en pareil cas, de la séparation t son droit

de revendication suffit; d'autant plus que la revendication peut,

à notre avis, comprendre les fruits produits depuis la demande,

si le détenteur a été de bonne foi, ou bien tous les fruits perçus

et môme consommés depuis l'origine, si le détenteur a été de

mauvaise foi ( art. 5/i9). Mais l'intérêt du légataire particulier
à demander la séparation devient évident si le legs, môme d'un

corps certain, est conditionnel; ou s'il s'agit d'un legs in génère,
c'est-à-dire d'une somme d'argent. d'une quantité quelconque.
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Alors, en effet, le légataire, au lieu d'avoir acquis la propriété
de l'objet du legs, est simplement devenu créancier de la suc-

cession. La séparation présente pour lui, dans ce cas, le même

degré d'utilité que pour tout autre créancier héréditaire ; du

moins* lorsque l'objet légué est un meuble.

Ici nous avons à examiner une grave question qui a donné

lieu à de nombreuses divergences d'opinion parmi les interprètes
du Code. La séparation des patrimoines n'est pas le seul moyen
de protection accorde par la loi aux légataires; l'article 1017

leur donne encore, indépendamment d'une action personnelle
contre les héritiers du testateur, une hypothèque sur tous tes

immeubles de la succession. Or il s'agit desavoir si l'hypo-

thèque légale qui est ainsi conférée par l'article 1017 à tous

les légataires, sans exception, constitue à leur profit un droit

distinct de la séparation des patrimoines ; et, en cas d'affir-

mative, de déterminer dans quelle mesure les légataires peuvent
avoir intérêt à se prévaloir do chacun de ces deux droits

coexistants.

Quelques jurisconsultes enseignent que l'hypothèque dont

il est question dans l'article '017 n'a plus une existence distincte

et que l'article 1017 est venu se fondre et s'identifier avec l'ar-

ticle 2111 dans la théorie de la séparation des patrimoines;
d'où il résulte que, dans le système qui repousse le régime

hypothécaire en matière do séparation des patrimoines et qui
considère ce bénéfice comme un privilège incomplet confé-

rant un droit de préférence, mais jamais un droit de suite, les

légataires se trouveraient privés de toute hypothèque 1. Mais

d'autres auteurs non moins recommandables professent une opi-
nion contraire et soutiennent que l'hypothèque légale créée au

profit des légataires par l'article 1017 a été maintenue malgré

I. Grenier, Donations et testant,, t. I, p. 311 et 312. — Toutllier, Droit

français, I. V, p. 807 et suiv. — Aubry et Rail, I. V, § 722.
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l'article 2111 ; qu'elle a conservé une existence distincte, com-

plètement indépendante du bénéfice do la séparation des. pa-tri*
moines 1.

Nous adoptons ce dernier système et nous allons essayer
de justifier notre choix ; mais il ne sera pas inutile de jeter d'a-

bord un coup d'oeil sur les précédents historiques de cette ques-
tion et de voir de quelle manière l'article 1017 a été introduit

dans nos Codes.

En droit romain c'est Justinien qui, par la constitution lre

au Code, Communia de legatis, créa au profit de tous les lôga*-

taires une hypothèque légale; laquelle, par exception aux prin-

cipes généraux en matière hypothécaire, était divisible ou plutôt
naissait multiple, divisée, entre chaque légataire. Cette nouvelle

faveur \o paraît pas cependant avoir privé les légataires du

droit de se prévaloir de la séparation des patrimoines, et l'on

conçoit, en effet, que malgré l'hypothèque légale ils pouvaient
avoir intérêt à demander la séparation qui, dans la législation

romaine, leur procurait une sécurité absolue, puisqu'elle était né-

cessairement accompagné de l'envoi en possession du patrimoine

héréditaire.

Dans l'ancienne jurisprudence française, les parlements
s'étaient prononcés en faveur de l'hypothèque des légataires,

et on peut dire qu'elle leur était universellement accordée. Seule-

ment on n'était pas d'accord sur la nature de cette hypothè-

que, et notamment sur la question de savoir si c'était une

hypothèque légale. Beaucoup de parlements reconnaissaient aux

légataires, dit Furgolc', une hypothèque naissant ipso jure, par

le fait môme du décès ; mais certaines coutumes ne leur donnaient

qu'une hypothèque au testamento, et dans lo cas seulement oit

I. Merlin, x° lli/potli. — Dolvincourt. — Cabantous, Itevue de légisL,
I. IV, p. 3'J. — Demoloinbo, t. V, nft 217. — Troplong, sur l'art. 1017. — Mouf-

lon, Examen critique du comm,, do M. Troplong, n» 306.

i. Furgole, Testaments, t. III, ch. x.
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le testament était fait en forme authentique 1. Néanmoins, celle

dernière opinion ne paraît pas avoir prévalu.

Une controverse très-vive s'était également élevée entre les

jurisconsultes pour déterminer si cette hypothèque était indivisi-

ble, conformément au droit commun; ou bien divisible, comme

dans la législation romaine, suivant la constitution de Juslinien.

Ces discussions n'étaient pas éteintes lorsque commen-

cèrent les travaux préparatoires du Code civil, qui devaient na-

turellement fournir aux jurisconsultes chargés de rédiger la loi

nouvelle l'occasion de trancher législativcment toutes les ques-

tions demeurées jusqu'alors douteuses. Dans le projet primitif,

les deux articles suivants furent insérés par la commission au

titre des donations et testaments :

« Article 99. — Les héritiers ou débiteurs d'un legs sont

« personnellement tenus de l'acquitter, chacun au prorata de la

u part et portion dont il profite dans la succession. Ils en sont

« tenus hypothécairement pour le tout, jusqu'à concurrence do la

« valeur des immeubles de la succession dont ils sont dé-

« tenteurs.

« Article 100. —
L'hypothèque du légataire est légale;

« elle résulte de la donation valablement faite, même sous signa-
« ture privée, dans les formes ci-dessus indiquées. »

Ainsi se trouvaient tranchées deux des principales ques-

tions relatives à la nature de l'hypothèque du légataire : les

rédacteurs du Code en faisaient une hypothèque légale et indivi-

sible. Mais ils n'allaient pas plus loin ; ils ne fixaient pas la date

de cette hypothèque, et fis ne disaient pas si elle serait dispensée

d'inscription. Du reste, leur silence à cet égard ne doit pas nous

surprendre, car à l'époque oii furent écrits les deux articles dont

nous venons de reproduire lo texte, il était impossible de ré-

1. Rénusson, Traité des propres, ch. ut, sect. xu, nn 10. — Loyseau,
du Déyucrpisscment, liv. I, eh. vu, n° li.
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soudre celte double question, attendu qu'on ne savait pas encore

si l'on adopterait, en matière hypothécaire, le système de. publi-

cité inauguré par la loi de brumaire an vu, ou si l'on eh re-

viendrait à la clandestinité en vigueur dans notre ancienne

législation.

Le projet, ainsi préparé, fut soumis à la section de législation

du Conseil d'État, qui, dans la rédaction définitive, maintint

l'article 99, auquel fut donné, dans la série générale, le nu-

méro 1017, et supprima l'article 100. Or, de la suppression de

cet article, faut-il conclure, comme le font certains auteurs 1,

que l'intention du législateur a été évidemment de supprimer

l'hypothèque des légataires? Nous ne le croyons pas.
— Voici

comment raisonnent nos adversaires : L'article 1017, quand il

fut classé dans le Code, avait en vue, disent-ils, l'hypothèque

légale qui existait généralement au profit des légataires dans

les coutumes, hypothèque dont on prévoyait le maintien, et que

l'on supposait devoir être expliquée au titre des hypothèques ;

mais cette supposition ne s'est pas réalisée, puisqu'on ne trouve

ni dans ce titre, ni ailleurs, aucune disposition qui établisse im-

plicitement ou explicitement une hypothèque quelconque en

faveur des légataires. Donc cette hypothèque légale, est restée

à l'état de projet ; elle n'existe pas. La preuve, d'ailleurs, qu'elle

n'existe pas, c'est qu'elle ne figure nullement dans rémunéra-

tion que l'article 2121 donne des hypothèques légales.
— Celte

argumentation est loin do nous convaincre, et nous pensons que

l'on peut expliquer d'une tout autre manière la suppression de

l'article 100. En effet, cet article, en décidant que l'hypothèque

légale des légataires « résulte de la donation valablement faite,

même sous signature privée, » so plaçait en opposition formelle

avec l'article /|2 du titre des hypothèques, ainsi conçu : « Les dis-

« positions testamentaires/crw(,A,/)ft/rtc/(?rt»//i(în/t7t<c'n'emportent

1. Notamment, MM. Aubrv et Rnu.
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« hypothèque que du jour du décès. » Ces deux textes portaient
la trace évidente de lacontroverso qui, ainsi que nous l'avons fait

obsorver, divisait, sur co point, les anciens jurisconsultes, et ils

no pouvaient, dès lors, être maintenus simultanément, Dans cette

situation, que fit la section do législation du Conseil d'État, qui
était résolue à attacher des efiets identiques à tous les legs in-

distinctement, quelle que fût la forme du testament dans lequel
ils auraient été fails? Kilo eflaça à la fois de la rédaction défini-

tive les deux articles contradictoires, pour rester sous l'empire
do la disposition généralo écrite dans l'article 10J7, qui n'éta-

blit aucune distinction entre les différentes formes de testa-

ment*. On ne peut donc tirer do la suppression de l'arlicle 100

du projet primitif aucune conclusion contre l'existence de l'hy-

pothèque des légataires.

Quant au silence gardé par l'article 2121 au sujet de cette

hypothèque légale, il no saurait nous être opposé comme une

preuve complètement démonstrative; car, de ce que cet article

contient une énumération incomplète, on ne peut rien conclure

si cette omission se trouve réparée par un autre texte de loi. Or

l'article 1017 accorde formellement une hypothèque aux léga-

taires sur tous les immeubles de la succession. L'omission con-

statée dans l'article 2121 ne prouve donc rien, et il nous paraît

évident que si les rédacteurs du Code avaient entendu sup-

primer l'importante prérogative accordée universellement aux

légataires par l'ancien droit français, ils ne se seraient pas con-

tentés de la passer sous silence; ils auraient manifesté leur vo-

lonté au moyen d'une disposition expresse. Nous pourrions
dire même qu'il n'y avait aucune nécessité absolue de rappeler,
dans l'article 2121, l'hypothèque légale, parce que l'article 1017

en avait précédemment reconnu l'existence.

On a soutenu, il est vrai, que les mots hypothécairement

I. I.ocré, t. XI, p. 2V2 et suiv.
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pour le tout no doivent point avoir, dans l'article 1017, plus de

portée qu'ils n'en ont dans l'article 873, oh, do l'avis do tous

les auteurs, ils ne sont nullement attributifs d'hypothèque légale
et no so réfèrent qu'aux créances hypothécaires nées avant l'ou-

verturo do la succession. Comment admetlro, disent les partisans
do cette opinion, que lo législateur, pour caractériser deux si-

tuations dilïérentes, ait pu so servir d'expressions identiques?
—• Nous ne prétendons pas quo les formules employées dans ces

deux articles soient à l'abri de toute critique, et nous reconnais-

sons, au contraire, qu'elles auraient dû être plus claires et plus

précises. Cependant, nous espérons faire aisément justice de

l'objection que nous venons d'énoncer. L'article 873, qui se

borno à reproduire les articles 332 et 333 de la Coutume de

Paris, n'est pas, nous lo reconnaissons, attributif d'hypothèque

légale. Il signifie seulement, comme lo disait M. Treilhard

dans l'exposé des motifs do la loi sur les successions, <ique les

créanciers hypothécaires peuvent exercer la totalité de leurs

droits sur la portion do biens qui est échue à l'héritier. » Mais,

entendu ainsi, il présente un sens parfaitement rationnel. Il est

même susceptible de nombreuses applications; car lo défunt

laisse fréquemment des créanciers hypothécaires. Au contraire,

si dans l'article 1017 les mots hypothécairement pour le tout

avaient la même signification que dans l'article 873, la disposi-

tion à laquelle ils se rattachent n'offrirait absolument aucune

application possible et constituerait un véritable non-sens; car

évidemment il ne se rencontrera jamais aucun légataire pourvu

d'une hypothèque avant lo décès du testateur. Cela est incontes-

table, puisque la créance du légataire contre la succession ne

prend elle-même naissance qu'au moment oit la succession vient

à s'ouvrir ; comment donc l'hypothèque, qui n'est qu'un acces-

soire de la créance, pourrait-elle exister avant, l'ouverture

de la succession? Nous avouons qu'il nous répugne, pour notre

part, d'admettre que le législateur ait ainsi édicté une disposition
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dérisoire ut absurde. Nous tenons pour certain qu'en ces ma-

tières les rédacteurs du Code n'ont pas voulu s'écarter de l'an-

cienne législation, et que c'est dans cet esprit qu'ils ont écrit

l'article 1.017, lequel acecordo aux légataires uno hypothèque

légale indivisible sur les biens do la succession.

Nous ajoutons qu'à notre avis cette hypothèque a conservé

une existence distincte, et nous entendons par là qu'elle ne doit

pas être confondue avec le privilège de la séparation des patri-
moines organisé par l'article 2111. Ainsi, lors même qu'ils

n'invoquent pas la séparation], les légataires, en inscrivant leur

hypothèque, obtiennent contre les tiers un droit de préférence
et un droit de suite sur tous les immeubles de la succession;

La plupart des auteurs, tirant une conséquence exagérée

do la maxime nemo liberalis nisi liberatus, décident que les lé-

gataires ne peuvent, en aucun cas, exercer nu droit de préfé-

rence contre les créanciers du défunt. Dans ce système, t'hypo-

thèque des légataires est parfaitement opposable aux créanciers

de l'héritier et aux tiers, contre lesquels elle produit tous les-

eftets habituels d'un droit hypothécaire ; mais elle ne peut

jamais donner aux légataires un droit de préférence contre les

créanciers de la succession qui doivent, dans tous les cas, être

payés avant les légataires.
— Posée en ces termes généraux et

absolus, cette règle nous semble inexacte, et nous pensons avec

plusieurs auteurs qu'il y a lieu d'établir ici une /distinction.

Suivant nous, la maxime nemo liberalis nisi liberatus ne peut
recevoir son application qu'autant que les créanciers du défunt

ont eu soin de réclamer la séparation des patrimoines, ou, ce qui
revient au même, autant que l'héritier a accepté sous bénéfice

d'inventaire ; car à défaut de la séparation, les légataires par-
ticuliers sont devenus, aussi bien que les créanciers de la

succession, créanciers personnels de l'héritier, et tous ont acquis
un droit égal sur les deux patrimoines confondus qui com-

posent désormais lo patrimoine de l'héritier. D'oh il suit que les
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légataires ayant inscrit leur hypothèque devraient primer les

créanciers chirographaircs du défunt qui n'auraient pas requis
la séparation. Hien qu'un pareil résultat puisse paraître exor-

bitant, nous croyons qu'il découle nécessairement do la naturo

mémo do l'hypothèque.

Remarquons enfin qu'en l'absence do toulo disposition

légale accordant un délai de faveur pour inscrire l'hypothèque
résultant do l'article 1017, laquelle cependant n'est pas dis-

pensée d'inscription, les principes généraux conduiraient à

appliquer aux légataires la règle tracée par l'article 213/| ;
c'est-à-dire à décider que, dans leurs rapports réciproques, les

légataires qui auraient pris inscription les premiers primeraient
ceux qui se seraient inscrits tardivement. Mais, suivant une

jurispiudenco constante, l'hypothèque créée par l'arliclc 1017

au profit des légataires ne peut avoir d'effet (pie contre l'héri-

tier et contre les créanciers do l'héritier, et elle n'en produit
aucun entre les légataires eux-mêmes dans leurs relations réci-

proques. Ccsyslô meest confirmé, d'ailleurs, par les articles 926

et 927 du Code Napoléon, d'oît il résulte implicitement que
les seules causes de préférence entre les légataires doivent avoir

leur source dans le testament et procéder de la volonté même

du testateur*.

Si nous recherchons à présent dans quelle mesure les deux

moyens de protection ofierts à la fois aux légataires peuvent leur

être utiles, nous constaterons que l'hypothèque légale établie

par l'article 1017 et le privilège de la séparation des patrimoines
créé par l'article 2111, loin de faire ensemble double emploi,

présentent les différences caractéristiques suivantes :

1° L'hypothèque ne s'applique pas aux meubles. Par consé-

quent, les légataires ont grand intérêt à invoquer la séparation
des patrimoines lorsque la succession est purement mobilière,

I. Paris, H mars 1806 cl 14 novembre 1838.
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et mémo lorsqu'elle no comprend pas assez d'i» .ubles pour y

asseoir uno garantie hypothécaire sufiîsante.

2" L'hypothèque no prend rang qu'à dater de son inscrip-

tion. La séparation, au contraire, étant un privilège, obtient sou

rang en vertu do sa seule qualité; et, sauf certaines distinctions

sur lesquelles nous aurons occasion d'insister plus tard, elle

assure aux légataires qui so sont conformés aux prescriptions

do l'article 2111 la préférence sur tous les créanciers de l'hé-

ritier.

3° D'un autre côté, le droit de séparation est soumis à

certaines déchéances et prescriptions particulières qui n'at-

teignent pas l'hypothèque. Par exemple, les créanciers et léga-

taires qui ont accepté l'héritier pour débiteur (art. 879) no

peuvent plus invoquer la séparation des patrimoines. Rien de

pareil n'arrive pour l'hypothèque; et, dans les circonstances

que nous venons d'indiquer, le légataire, quoique déchu du droit

de séparation, conserve intact son droit hypothécaire, ce qui,

pour le remarquer en passant, constitue au profit du légataire

un avantage important sur le créancier, dans leurs rapports res-

pectifs avec l'héritier.

Observons encore que l'hypothèque présente un très-

grand intérêt pour les légataires, dans lo système qui consi-

dère la séparation comme incapable de produire le droit de

suite; et enfin que l'hypothèque établie par l'article, 1017 étant

indivisible se trouve par cela même, au point de vue des pour-

suites, infiniment supérieure à la séparation des patrimoines,
dans l'opinion des auteurs qui admettent (à tort, suivant nous)

que le privilège de séparation ne met point obstacle à la division

des dettes entre les héritiers.

Mais on ne doit pas oublier que pour concevoir une utile

application de la séparation des patrimoines au profit des léga-

taires, il faut, ainsi que nous l'avons fait observer précédem-

ment, se placer dans l'hypothèse d'un legs particulier in génère.
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Co bénéfice reste sans utilité pour lo légataire particulier d'un

corps certain, ainsi que pour les légataires universels ou à titre

universel; à moins que los legs ne leur aient été faits sous con-

dition suspensive.

SECTION II.

DES BIENS SU» LESQUELS PEUT ETRE EXERCÉ LE PRIVILÈGE

DE SÉPARATION DES PATRIMOINES.

La séparation des patrimoines s'exerce sur les biens de

toute nature qui appartenaient au débiteur le jour do son

décès et qui sont passés, à titre de succession, dans les mains

de l'héritier. Telle est la règle en cette matière, et il résulte

implicitement de l'article 880 que le mot patrimoine, em-

ployé par les articles 878 et 2111, doit être pris dans sa plus

large acception, c'est-à-dire s'entendre des meubles comme

des immeubles ; car cet article détermine, pour chacune de ces

deux classes de biens, un délai différent pendant lequel l'action

en séparation peut, être intentée. Ce n'est là d'ailleurs, il

importe de le remarquer, qu'une application du principe gé-
néral en vertu duquel tous les biens d'un débiteur, quelle

que soit leur nature, mobiliers ou immobiliers, corporels ou

incorporels, sont le gage commun de ses créanciers (C. N.,

art. 2092 et 2093).

Ainsi, pour former la masse sur laquelle doit porter le pri-

vilège des créanciers héréditaires, il faut se placer au jour de

l'ouverture de la succession et réunir tout ce qui composait, à

cette époque, la fortune du défunt, en y comprenant les créances

qu'il avait contre des tiers et contre l'héritier lui-même. Seule-
40
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ment, (tuant aux mesures à prendre à l'effet d'assurer l'uflî-

cacilé de la séparation, uno différence importante existe entre

les meubles et les immeubles ; pour cette dernière classe do

biens, en effet, uno inscription est nécessaire aux termes do

l'article 2111 ; tandis que la loi n'indique pas aux créanciers

héréditaires les moyens qu'ils doivent employer afin d'empêcher
les meubles de disparaître entre les mains de l'héritier, ou de

se confondre matériellement dans son patrimoine, ce qui ren-

drait l'exercice de la séparation impossible.
Le législateur n'ayant, à cet égard, pris aucune disposition

spéciale, nous nous croyons autorisés à en conclure que les

créanciers héréditaires restent sous l'empire du droit commun

et qu'ils sont libres do recourir à toutes les mesures conser-

vatoires organisées par la loi. Ils peuvent notamment deman-

der, au moment, du décès, l'apposition des scellés (C. pr.,
art. 909, il0); faire, plus tard, lever les scellés et dresser in-

ventaire (C. pr., art. 930 et 931); requérir la vente du mobilier

(C. pr., art. 946) et réclamer, aux distributions du prix qui en

provient, une allocation par préférence, en vertu de leur privi-

lège. Enfin ils ont le droit de faire pratiquer des saisies-arrêt entre

les mains des tiers débiteurs de la succession. — S'il s'agit
de créanciers conditionnels, la part qui leur revient éventuel-

lement peut leur être remise sous caution ou bien être versée

à la caisse des dépôts et consignations, sur leur demande.

Toutefois, les rentes sur l'État ayant été déclarées insai-

sissables et placées hors du droit commun pour le capital et

pour les intérêts par les lois du 8 nivôse an vi, art. l\, et 22 floréal

an vu, art. 7, la Cour de Paris 1a jugé que les rentes sur l'État

dépendant d'une succession passent, dans tous les cas, à l'héri-

tier et échappent même à l'action des créanciers du défunt qui
ont invoqué la séparation des patrimoines.

I. Paris. 1G décembre 1848, Dal., 1849, 2,1)1.
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La séparation ne comprend pas seulement les créances que

lo défunt avait soit contre des tiers, soit contre l'héritier; elle a

encore pour objet toutes les actions qui lui appartenaient, quelle

qu'en soit la nature; paroxcmple, celles qui lui compétaient

pour so faire restituer ses biens détenus par des tiers à titre do

louage, de prêt, de dépôt. La séparation s'applique à ces ac-

tions en ce sens qu'elle donne aux créanciers hérédidaircs le

droit do les exercer, en vertu de l'article 1160, à l'exclusion

des créanciers personnels de l'héritier, et de se faire payer par

préférence sur l'émolument qui en provient.

Il en est de même pour les actions résolutoires. Ainsi,

dans le cas où le défunt avait fait une vente à réméré, si la suc-

cession s'ouvre avant l'expiration du délai fixé pour lo rachat,

les créanciers héréditaires ont la faculté, lorsqu'ils invoquent la

séparation des patrimoines, d'exercer le réméré, à l'exclusion

de tous autres. Kt en efiet, on peut dire que l'objet de la vente

à réméré fait partie de la succession, puisque le défunt en était,

au moment de son décès, propriétaire sous condition suspen-

sive. Or on connaît la maxime qui habel actioncm ad rem

recuperandam, rem ipsam habere intelligilur.
— Comme consé-

quence de ces principes, il faut admettre les créanciers hérédi-

taires à inscrire leur privilège de séparation sur les immeubles

ainsi vendus avec faculté de rachat. — Il peut arriver que

l'héritier lui-même ait exercé le réméré. Alors l'immeuble ren-

tré dans ses mains se trouve, comme tous tes autres immeubles

de la succession, atteint par le privilège des créanciers hérédi-

taires; mais il est bien évident que si l'héritier avait fourni de ses

deniers les sommes nécessaires pour opérer lo rachat, il serait

en droit de les prélever sur l'actif de la succession avant lo

payement des créanciers héréditaires. Les sommes à payer à

l'acheteur auraient, en effet, dans tous les cas, diminué le patri-

moine du défunt, lors même que le réméré, eut été exercé de

son vivant, et il serait souverainement injuste que les créanciers
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de l'héritier qui en a fait l'avance fussent primés, sur l'actif do

la succession, par les créanciers héréditaires, Par les mêmes

molifs, celui qui aurait prête* à '.'héritier tes fonds nécessaires

pour opérer lo rachat, serait préféré aux créanciers héréditaires

sur les biens de la succession.

La séparation no s'étend pas aux meubles aliénés par lo

défunt; car ces biens ne faisaient plus partie do son patrimoine
au moment oit la succession s'est ouverte. Mais la séparation

s'applique sans difficulté au prix des objets aliénés, s'il est

encore du par l'acquéreur. C'est qu'en clfet ce prix est uno

valeur de la succession dans laquelle il représente la chose

vendue. D'ailleurs, la succession est créancière de ce prix; or,

nous avons dit plus haut que la séparation s'étend à toutes les

créances héréditaires. Nous pensons qu'il faudrait décider de

même si lo prix, quoique payé, était resté parfaitement distinct

du patrimoine de l'héritier; ce qui, dans la pratique, arrivera

fort rarement.

L'article 880 décide implicitement que le droit de sépa-
ration ne peut plus ôtro exercé sur les meubles de la succes-

sion après qu'ils sont sortis des mains de l'héritier. Toutefois, si le

prix des meubles aliénés est resté distinct des biens de l'héritier,

et surtout s'il se trouve encore aux mains de l'acquéreur, il doit

être compris dans la séparation et profiter exclusivement aux

héritiers du défunt; car, dans cette hypothèse comme dans

celle que nous venons d'examiner tout à l'heure , le prix

encore dû constitue une créance héréditaire et fait, par consé-

quent, partie de l'actif de la succession. Cela nous paraît incon-

testable; mais s'il pouvait s élever quelque doute à cet égard,

l'article 7/i7 du Code Napoléon nous fournirait un argument

d'analogie pour les dissiper et pour confirmer notre opinion. En

effet, dans cet article, après avoir disposé que les ascendants

succèdent à l'exclusion de tous autres aux choses par eux

données à leurs enfants et descendants décédés sans postérité,
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lorsque les objets donnés se retrouvent en nature dans la succès

sion, lo législateur ajoute Ï « Si les objets ont élé aliénés, les

ascendants recueillent le priv qui peut en être dd, » Pourquoi

n'en serait-il pas de même en cas do séparation des patri-

moines ?

Nous admettons sans hésiter que la séparation comprend
les meubles do la succession prêtés ou mis en dépôt par l'héri-

tier et qui so trouvent, à l'un do ces titres précaires, entre les

mains des tiers; car ces meubles, n'ayant pas cessé d'appartenir
à l'héritier, font évidemment partie do l'actif de la succession.

De même, enfin, si les meubles provenant de la succession ont

été échangés par l'héritier, les meubles reçus en contre-échange

sont soumis à l'exercice du droit de séparation.

Quant aux immeubles, nous donnerons plus tard (ch. iv,

sect. 5) d'amples développements sur les effets que produit,
au point do vue du droit do séparation, l'aliénation qui peut
être faite par l'héritier. H nous suffira, pour lo moment, dédire

que, dans le cas où leur prix est encore dû, on doit appliquer
les mômes règles que pour les meubles $ sauf, bien entendu* lo

droit hypothécaire des tiers, s'il y a lieu. Sur ce point tous les

auteurs sont d'accord et la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion est constante 1.

Que doit-on décider au sujet des fruits naturels ou civils

produits par les biens héréditaires depuis l'ouverture de la suc-

cession? Peuvent-ils être atteints par lo privilège des créanciers

héréditaires, et y a-t-il lieu, à cet égard, d'établir une distinc-

tion entre les fruits échus ou perçus depuis la demande en sépa-

ration et ceux qui sont échus ou qui ont été recueillis postérieure-

ment à cette demande? — Les auteurs sont à peu près unanimes

1. Merlin, v° Séparât. — Grenier, Success., p. 287. — Chabot, Success.,

sur l'art. 880.— Toulticr, n°5il.~ Troplong, Priv. et hyp., n° 236.— Cass.,

22 janvier 1806; — 17 octobre 1809; — 26 juin 1828; — 16 juillet 1828; —

22 juillet 1841.
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pour décider que les fruits, naturels ou civils, échus ou perçus

depuis la demande, sont frappés par le privilège des créanciers

héréditaires} mais quelques jurisconsultes, et notamment M. Gre-

nier, sont d'avis que les fruits produits par les biens héréditaires

avant la demande en séparation appartiennent à l'héritier, et,

par conséquent, ne doivent pas être affectés exclusivement au

payement des dettes du défunt., (irenier cite, d'après Merlin,

un arrêt du Parlement de Paris, en date du 10 février 169/|
' •

qui a jugé la question dans ce son»; et il fonde, en outre, son

opinion sur ce que ces fruits, dès l'instant même où ils ont été

perçus, se sont confondus dans les biens personnels do l'héri-

tier et que d'ailleurs u ils n'ont jamais fait partie du patri-

moine du défunt, n'étant échus que depuis l'ouverture de la

succession*.')

Nul doute que, dans le cas où les fruits ont été matérielle-

ment confondus avec les biens de l'héritier, ils ne puissent, plus

èlrc atteints par la séparation ; mais, nous l'avons fait observer

déjà, ce n'est pas qu'il se soit produit un obstacle juridique

à la séparation ; c'est qu'elle est devenue impossible en fait,

attendu que les fruits ne peuvent plus être distingués des biens

propres de l'héritier: voilà ce qui a rendu définitive l'acquisi-

tion de ces fruits par l'héritier. D'ailleurs il n'en est pas toujours

ainsi ; il peut très-bien arriver, au contraire, que les fruits soient

restés distincts, et alors on nous accordera, sans doute, que le

premier argument de M. Grenier porte à faux et tombe de

lui-même.

M. Grenier ajoute que les fruits produits depuis la de-

mande doivent rester acquis à l'héritier parce qu'ils n'ont jamais

fait partie du patrimoine du défunt; mais n'est-il pas évident

qu'on pourrait en dire autant des fruits produits avant la de-

1. Rrillon, Dictionnaire des arrêts, vert). Séparation, n° l.

2. Grenier, Des tiyp., t. Il, n° 136.
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mande et qu'en un mot tous les fruits échus depuis l'ouverture

do la succossion n'ont jamais fait partie du patrimoine du défunt?

Pour être, logique, il faudrait alors décider qu'ils appartiennent
tous à l'héritier. Or, M. Grenier lui-même no va pas jusque-là.
— Ainsi, à co point de vue, aucuno distinction n'est possiblo :

tous les fruits produits depuis l'ouverture do la succession doi-

vent être traités de la même manière. Ajoutons que, suivant

nous, ils doivent être atteints par le privilège do la séparation
des patrimoines.

En effet) de ce que nous avons dit, jusqu'à présent, sur la

nature et sur l'objet de la séparation, il ressort que le but essen-

tiel do co bénéfice est de réserver tous les biens de la succession

pour les faire servir d'abord au payement des dettes hérédi-

taires. L'héritier a la saisine, il est vrai, mais les elfets en sont

provisoirement paralysés, parce que la transmission héréditaire

no lui a été faite que sous réserve des droits procédant du chef

du défunt; c'est pourquoi, tant que les créanciers ne sont pas

intégralement désintéressés, l'héritier ne doit s'enrichir d'aucune

partie de l'actif de la succession dont les fruits naturels ou civils,

même perçus ou produits, depuis le décès, font virtuellement

partie. Le patrimoine du défunt, qui est provisoirement mis en

réserve pour servir à payer les créanciers héréditaires, s'accroît

naturellement de ses fruits à leur profit comme il se détériore-

rait à leur préjudice. Vainement on objecterait que l'héritier

étant de bonne foi tant que les créanciers n'ont pas inscrit leur

privilège, doit bénéficier des fruits jusqu'au jour de l'inscription

(C. N., art. 5/|9); car l'article2111 décide formellement que les

efiets de l'inscription prise en temps utile remontent jusqu'au

jour môme de l'ouverture de la succession. D'ailleurs l'héritier

se trouve dans une position toute spéciale : il n'est pas seulement

possesseur, il est propriétaire, sous réserve du payement préa-

lable des dettes héréditaires. Cen'est donc pas le cas d'appjiqucr

l'article 5ft9, aux termes duquel lo simple possesseur fait les
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fruils siens, quand il possède de bonne foi, Ainsi, en définitive,

tes fruils seront perçus pour te compte de la succession ; nous

appliquerons la règle fmet us augent hereditatem» el nous dirons

comme Lebrun, dans l'ancien droit ; « Les fruits échus depuis le

décès no sont pas moins affectés aux dettes du défunt que les

fonds mômes do la succession '. » Seulement les fruits perçus

peuvent aisément so confondre dans les biens personnels de

l'héritier Î voilà lo seul danger qui menace les créanciers do la

succession, et, pour le prévenir, nous pensons qu'ils ont le droit

de recourir à toutes les mesures conservatoires autorisées par

la loi».

Nous avons dit que la séparation des patrimoines comprend

toutes les créances que le défunt avait contre celui qui est devenu

son héritier, llicn, assurément, n'est plus équitable; mais elle

ne saurait s'étendre aux choses que l'héritier est tenu de rap-

porter à la succession. Cette question était vivement contro-

versée dans notre ancien droit coutumior. Certains auteurs* en-

seignaient que la séparation peut s'exercer même sur les biens

qui font l'objet du rapport. La raison en est, disaient-ils, que

«•esbiens, une fois réunis à la masse héréditaire, font vérita-

blement partie de l'actif de la succession, puisqu'ils sont'évalués

pour fixer les parts des cohéritiers, et que celui d'entre eux

qui les reçoit dans son lot, fût-ce lo donataire lui-même qui

a effectué le rapport, ne les prend qu'à titre successif. — Mais

Lebrun, d'IIéricourt, Pothier*, soutenaient l'opinion ^contraire

en se fondant sur ce que le rapport est établi exclusivement en

1. Lebrun, liv. IV, cb. u, sect. î, n° 24.

2. En ce sens : Dufresne, n° 118; — Aubry et Rau, § 618; — M. Denio

lombe, Success., n° 132; — Arrêt do la cour do Capn du 2 février 1819.

3. Notamment Bourjon, Droit corn, de la France, 2e partie, Des suc-

cess., cli. xu, n0 27.

4. Lebrun, Success., liv. IV, ch. n, sect. i, nn 28. — D'IIéricourt, De la

rente des immeubles, ch. xu, sect. n, n9 43. — Polluer, Success., cb. v.

art. *!
" ' •
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faveur des héritiers, pour maintenir l'égalité i\os partages, et

que les biens rapportés no sont réputés biens do la succession

« (pie par fiction et vis-à-vis des cohéritiers du donataire qui

leur en doit lo rapport.» Ce système nous paraît mériter la pré-

férence ; car il est seul d'accord avec les principes généralement

admis en matière do séparation des patrimoines. Nous savons,

en efiet, que la séparation ne peut atteindre que les biens dont

so composait le patrimoine du défunt au moment do l'ouverture

de la succession ; or les biens qui font partie d'uno donation ont

évidemment cessé d'appartenir au donateur, lequel n'avait, au

moment de son décès, aucune action pour les reprendre et

n'était nullement créancier du donataire : donc, à tous égards,

les biens rapportés par les donataires, en vue du partage, de-

vaient, même dans notre ancien droit, être exclus de la sépara-

lion des patrimoines; et il fallait en dire autant de ceux qui

rentraient dans la succession par l'effet de la réduction des

dispositions, soit entre vifs, soit à cause do mort, excédant la

quotité disponible.

Au surplus, cette controverse, très-animée autrefois, ne

présente aujourd'hui aucun intérêt pratique ; car la question

est nettement tranchée, dans lo sens de l'opinion de Pothier,

par l'article 857 du Code Napoléon, qui dispose formellement

« que le rapport n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers

de la succession. » Kn ce qui touche Sa réduction, l'article 921

décide « que la réduction des dispositions entre vifs ne pourra

être demandée que par ceux au profit desquels la loi fait la ré-

serve » et que « les donataires, les légataires, ni les créanciers

du défunt no pourront demander cette réduction ni même en

profiter. » Toutefois il ne faut pas entendre ces derniers mots

dans un sens trop absolu ; car il peut arriver que les créanciers

héréditaires et les légataires profitent, en définitive, du rap-

port cl de la réduction; ils ont même le droit de demander la

réduction ou le rapport : mais ils invoquent alors l'article 1100
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et agissent en qualité de créanciers de l'héritier (lorsque celui-ci

a accepté purement et simplement) ; ils ne se présentent nulle-

ment de leur chef, ni en qualité de créanciers héréditaires exer-

çant la séparation des patrimoines. — Et même il ne faut pas

oublier qu'en procédant do la sorte un créancier héréditaire

perdrait le droit de se prévaloir du bénéfice de la séparation,

parce qu'il manifesterait clairement son intention d'accepter

l'héritier pour débiteur (art. 879).
Nous venons d'établir que, d'après le Code civil, les biens

qui rentrent dans la succession par l'effet de la réduction ou du

rapport échappent à la séparation des patrimoines. Il ne peut

s'élever aucun doute à cet égard; néanmoins, dans le système

qui maintient lo principe de la division des dettes entre les hé-

ritiers du débiteur malgré la séparation, il existe, en cas de

rapport ou do réduction, de très-graves difficultés pour calculer

la portion des biens héréditaires que doit affecter, dans chaque

lot, le privilège de séparation des patrimoines f.

1. Dclvincourt, t. II, p. 173.



CHAPITRE III.

SECTION PREMIERE.

DES FORMALITÉS A REMPLIR POUR EXERCER LE PRIVILÈGE

DE SÉPARATION DES PATRIMOINES.

Nous avons vu que les créanciers d'une succession et les

légataires seuls sont admis par notre législation moderne à se

prévaloir du bénéfice de la séparation des patrimoines. Recher-

chons maintenant quelles mesures ils doivent prendre; quelles

formalités ils ont à remplir, pour mettre en oeuvre et pour con-

server leur privilège.

La première difficulté qui se présente est do savoir si la

séparation existe de plein droit; ou bien si, pour l'obtenir, il faut

nécessairement former une demande principale en justice et

faire prononcer la séparation par un jugement. Malheureuse-

ment ce point important n'a pas été éclairé par nos législateurs,

qui ont gardé sur cette question un silence absolu. — La seule

formalité que la loi impose expressément aux créanciers et aux

légataires qui veulent profiter de la séparation des patrimoines

consiste dans l'inscription hypothécaire prescrite par l'ar-

ticle 2111 ; cependant plusieurs jurisconsultes trôs-recomman-

dablesetdont la doctrine est confirmée par de nombreux arrêts

exigent, en outre, qu'il y ait une demande en séparation; de-

mande qui, suivant les uns 1, doit, à peine de nullité, précéder

l'inscription, tandis que, dans une opinion plus généralement

I. Merlin, (Juost. rerb., Séparation, § 2, <)",— Grenier, llyp.,l II, p. 432.
— Touiller, t. IV, p. tit3. — Chabot, Success., sur l'art. 880, n» 'J.
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adoptée *, elle peut indifféremment se produire avant ou après

l'inscription.
— Ces mêmes auteurs sont également divisés sur

la question de savoir contre qui la demande en séparation doit

être dirigée. Quelques-uns d'entre eux, prenant à la lettre l'ar-

ticle 878, enseignent que la demande devra toujours être for-

mée contre les créanciers de l'héritier. D'autres font observer

avec raison que le droit de séparation est indépendant de l'exis-

tence de créanciers de l'héritier; qu'il n'appartient pas moins

aux créanciers du défunt lors même que l'héritier n'a point de

créanciers personnels; que d'ailleurs, dans le cas même oh il

existe des créanciers do l'héritier, les créanciers de la succes-

sion peuvent en ignorer l'existence; et que, par conséquent, il

est de toute nécessité que l'action puisse être exercée, au

besoin, contre l'héritier lui-même.

Nous repoussons à la fois ces deux systèmes. A notre avis,

la séparation appartient de plein droit aux créanciers hérédi-

taires et ils ne sont pas dans la nécessité de la faire prononcer

par un jugement.

Voyons quels sont, à cet égard, les précédents historiques.

A Rome, une demande était indispensable; car, nous le savons,

la séparation était essentiellement collective et il serait impossible

do comprendre un régime collectif sans qu'il eût été décrété

par le magistrat.
— Dans le très-ancien droit français, les ves-

tiges de la procédure romaine se retrouvent dans la nécessité

imposée à ceux qui veulent recourir à la séparation des patri-

moines de so pourvoir de lettres de chancellerie, qui rappellent

lo décret du préteur romain. Mais nous avons déjà dit que ces

lettres tombèrent en désuétude et qu'à l'époque oh écrivait

Lebrun, elles n'existaient plus qu'à l'état de souvenir. Or elles

no furent remplacées par aucune formalité analogue; et, bien

I. Yazoillo, sur l'art. 878, ti" 18. — Aubry et llau, S OUI et 328, n" 24.

TroploiiR, »" 32î>. — Dufresne, u» 33. — Mnrcadé, ait. 878.
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que les mots demande en séparation so retrouvent fréquemment
dans les auteurs du temps, il paraît certain que le bénéfice de

séparation appartenait de plein droit aux créanciers héréditaires

et n'était pas, dans la pratique, soumis à demande. C'est ce

que Lebrun, Argou, Basnage nous enseignent, bien que, dans

leurs ouvrages ', la locution demander la séparation se rencontre

assez fréquemment. — Ainsi la chose avait disparu et le mot

était resté. — Nous avons déjà insisté sur ce point en esquis-
sant l'histoire de la séparation des patrimoines sous l'empire de

notre droit coutumier. . . •

Tel était l'état de la jurisprudence au moment oit fut ré-

digé le Code. A quel système se sont arrêtés les auteurs de la

loi nouvelle? — Dans les articles 878 et 2111, ils se sont eux-

mêmes servis des expressions demander la séparation des patri-
moines. Devons-nous en conclure qu'ils ont entendu modifier,

sur ce point, la doctrine professée par les jurisconsultes qui les

avaient précédés, et dans les principes desquels ils avaient été

nourris? Nous ne le pensons pas. Si telle eût été leur intention,

ils n'auraient pas manqué, sans doute, de s'en expliquer caté-

goriquement; et d'ailleurs il résulte do l'exposé des motifs,

présenté par M. Treilhard, sur le titre des successions (Corps

législatif, séance du 19 germinal an xi), que la volonté des

rédacteurs du Code était, en thèso générale, de consacrer, tou-

chant la séparation des patrimoines, lo maintien des règles pré-
cédemment suivies. Il est donc très-vraisemblable que, dans le

Code comme dans les anciens auteurs, la formule demander la

séparation n'a pas été employée avec le sens juridique qui s'at-

tache ordinairement au mot demande en justice; et que les créan-

ciers ou légataires, lorsqu'ils veulent user du bénéfice do sépa-
ration , ne sont astreints, pour la mise en oeuvre de leur droit,

I. Lobrun, Success., liv. IV, cli. u, sect. i, n» 24. — Argou, Inst. au

droit français, liv. IV, ch. »v. — Rasuago, Hypoth., ch. xtu, p. 61.
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à aucune formalité autre qiie l'inscription prescrite par l'ar-

ticle 2111.

Mais nous espérons compléter notre démonstration en

établissant qu'en matière de séparation une demande principale
en justice, qui serait très-difficile, sinon impossible à exercer,

demeurerait, en outre, absolument inutile. Et d'abord, ni le Code

Napoléon, ni le Code de procédure civile, ne déterminent la

forme dans laquelle s'introduirait cette prétendue demande. Or,

comment admettre que lo législateur, voulant faire d'une sem-

blable demande une nécessité pour les créanciers héréditaires,
ait négligé d'en régler la procédure? Ce serait là, de sa part,
une très-grave inadvertance dont on ne peut, à notre avis, l'ac-

cuser qu'en produisant des preuves irréfutables. Supposons d'ail-

leurs que les créanciers héréditaires ne soient point arrêtés par
.celte première difficulté, et qu'en l'absence de règles spéciales,
les principes généraux de la procédure leur fournissent les moyens
de former régulièrement leur demande, seront-ils hors d'em-

barras? Non assurément : contre qui, en effet, devront-ils diriger
leur action?

Contre l'héritier ? — Nous l'admettrions volontiers, si,

comme en droit romain, la séparation avait pour effet, dans la

législation française, de priver l'héritier de l'administration de

ses biens et de le dégager en même temps de toutes ses dettes,
vis-à-vis des créanciers héréditaires; si, en Un mot, la séparation
devait ê!rc prononcée contre lui. Mais il en est tout autrement

dans le système du Code ^Napoléon s aujourd'hui la séparation
des patrimoines ne met point obstacle à la saisine; l'hé-

ritier garde la propriété -*ot l'administralion des biens héré-

ditaires; enfin il reste, quand même, tenu envers les créanciers

de la succession. La séparation, qui n'est pas prononcée contre

lui, ne l'intéresse, en quelque sorte, qu'indirectement. Que lui

importe, en effet, que les créanciers do la succession soient

payés sur les biens héréditaires avant ses créanciers personnels,
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ou seulement en concours avec eux, puisque, dans tous les cas,

il demeure personnellement obligé envers les uns et les autres

s'ils ne sont pas complètement désintéressés? En réalité, il n'a

pas grand intérêt à défendre à une demande qui ne change pas
sa situation et qui, dirigée contre lui, serait le plus souvent

inutile ou même frustratoire. C'est pourquoi, bien que nous

n'allions pas jusqu'à soutenir, avec certains auteurs, qu'une sem-

blable demande intentée contre l'héritier soit absolument irrô-

gulièrc, nous hésitons néanmoins à croire que le législateur ait

entendu l'imposer comme une formalité indispensable aux créan-

ciers héréditaires qui veulent user du bénéfice de séparation '.

Contre les créanciers de l'héritier? — Les auteurs qui se pro-
noncent dans co sens invoquent l'article 878 oh il est écrit que
la séparation peut être demandée contre tout créancier de l'hé-

ritier; mais cet argument perd beaucoup do sa force, si on con-

sidère, co qui, suivant nous, est incontestable, que l'article 878

a pour objet do caractériser lo résultat do la séparation des patri-

moines, bien plutôt que d'en régler la procédure. Au surplus, lo

droit de séparation est, ainsi que nous l'avons fait observer, tout à

fait indépendant de l'existence ou de la non-existence de créan-

ciers personnels do l'héritier; il appartient aux créanciers héré-

ditaires, dans tous les cas, comme le décide expressément co

même article 878 dont on so fait une arme contre nous.

Qu'arrivcra-t-il donc si l'héritier n'apas do créanciers personnels
ou si ces créanciers sont inconnus? Et notons que cette dernière

hypothèse n'est nullement invraisemblable; car les créanciers

de l'héritier auraient alors intérêt à so cacher dans l'espoir

d'empêcher la séparation et de so faire payer sur le produit des

biens de la succession vendus sous main, par l'héritier, à des

acquéreurs do bonne foi. Quel sera le sort des créanciers héré-

ditaires? Resteront-ils absolument désarmés; et l'impossibilité

I. En ce sens : M. Demolombe, Success., t. V, n9 138 et stiiv.
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où ils se trouveront d'introduire leur demande en séparation,

si elle se prolonge au delà des délais fixés pour la prescription

de leur droit, les privera-t-ellc définitivement du bénéfice à

l'aide duquel le législateur a entendu les protéger? Ce résultat

choquant nous paraît cependant inévitable, ou du moins nous ne

voyons pas, dans le système que nous combattons, comment les

créanciers de la succession pourront s'y soustraire.

Mais allons plus loin; supposons que l'héritier a des créan-

ciers personnels ; supposons encore qu'ils se font connaître et

qu'ils viennent pratiquer une saisie sur des biens provenant de la

succession. Sans doute, dans ce cas, le créancier héréditaire

aura le droit, si sa créance est pure et simple, d'intervenir à la

saisie et d'exiger, en vertu de l'arlicle 878, que l'on recherche

l'origine des biens pour lui attribuer exclusivement le prix de

ceux qui proviennent de la succession. Les choses pourront se

passer de la sorte si la créance héréditaire est exigible; mais il

n'en sera pas de môme si elle est à terme ou conditionnelle t alors

le créancier héréditaire ne retirera pas une grande utilité de

son intervention ; car les biens ainsi arrachés aux créanciers de

l'héritier retomberont entre les mains de l'héritier lui-même qui

pourra les détériorer ou même les dissiper. En outre, le juge-

ment intervenu contre le saisissant, dans le cas oh lo créancier

héréditaire pourra l'obtenir, produira son effet seulement contre

les créanciers de l'héritier qui auront pu être appelés en cause;

or, l'héritier reste libre de contracter de nouvelles dettes, c'est-

à-dire de faire naître d'autres créanciers. (I faudra donc recom-

mencer la môme procédure chaque fois qu'il se présentera un

créancier nouveau ; et, s'il existe plusieurs héritiers, on verra

so multiplier à l'infini ces procédures qui entraîneront, au pré-

judice de tout monde, une perte de temps considérable et des

frais énormes. Est-il possible, nous le demandons, que le lé-

gislateur ait eu l'intention d'organiser un pareil système?

Admettons enfin que toutes ces difficultés ont été sur-
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montées; qu'une demande principale a été réalisée et qu'un ju-

gement a pu être rendu envers et contre tous les créanciers de

l'héritier : quelle en sera l'utilité? Dira-t-on qu'il est utile en co

sens qu'il apprend aux créanciers de l'héritier que lo créancier

du défunt entend so prévaloir du bénéfice do séparation? Nous

répondrons que pour atteindre ce but l'inscription prescrite par

l'article 2111 est parfaitement suffisante. Elle procure même, du

moins pour ce qui concerne les immeubles, un degré de publi-
cité plus complet qu'un jugement; car lés registres de la

conservation des hypothèques peuvent être consultés par tout le

monde, tandis que les inimités du greffe ne sont pas publiques.
Pour los meubles, il bst vrai, l'inscription étant un mode de

publicité inapplicable, le jugement, si on pouvait l'obtenir* con-

serverait son utilité ; mais il faut observer qu'à l'égard des meu-

bles la séparation acquiert, le plus souvent, toute la publicité dé-

sirable, par les mesures préliminaires que le créancier héréditaire

est obligé de prendre afin d'arriver à se faire payer. Et quand

môme, après tout, la publicité de la séparation serait, dans

une certaine mesure, incomplète, il n'en résulterait pas un bien

grave danger pour les créanciers do l'héritier. En effet, lorsque

les ordres s'ouvriront et lorsque les créanciers du défunt yien-

dront se prévaloir de leur privilège, il sera temps encore de

discuter leur demande en collocation \ do faire valoir les causes

de déchéance qu'ils pourront avoir encourues; en un mot, de

les
1

empêcher d'être payés par préférence à tous autres sur les

biens do la succession, s'ils uo se sont pas rigoureusement con-

formés aux règles prescrites par la loi.

De toutes les observations qui précèdent, nous tirons cette

conclusion que Icà créanciers héréditaires ne sont pas dans la.

nécessité d'introduire une demande principale pour faire pro-

noncer la séparation des patrimoines ; mais ce n'est pas à dire

pour cela qu'il ne leur sera jamais utile de provoquer un juge-

ment déclaratif de la séparation. La nécessité d'un semblable

il
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jugement se fera sentir, au contraire, toutes les fois que soit

l'héritier lui-même, soit ses créanciers personnels, contesteront

aux créanciers héréditaires lo droit d'invoquer ce bénéfice ou le

pouvoir de provoquer les mesures conservatoires qui ont pour

objet d'en assurer l'efficacité; ou enfin lorsque les créanciers hé-

réditaires auront à se défendre contre des prétendues causes de

déchéance qui leur seront opposés. Il en sera de même si les

créanciers personnels de l'héritier font saisir et vendre les biens

do la succession. Alors les créanciers héréditaires interviendront

et feront reconnaître par un jugement leur droit de séparation,
afin de réclamer la préférence sur le prix des choses vendues.

Mais dans ces diverses hypothèses, la demande formée par le

créancier héréditaire ne sera pas une demande principatc; elle

n'aura j,amais pour objet de faire prononcer la séparation, qui

existe do plein droit au profit des créanciers héréditaires s'il

leur convient de s'en prévaloir, mais seulement de faire recon-

naître cette séparation lorsque Pcxistenco en sera contestée.

Aussi, dans la pratique, voyons-nous constamment cette demande

se présenter sous uno forme incidente, afin de repousser un

créancier de l'héritier qui élève la prétention de venir en concours

avec, les créanciers héréditaires sur tes biens de la succession.

Donc, en définitive, les créanciers héréditaires tiennent

directement de la loi le droit d'invoquer la séparation des pa-

trimoines; et, pour conserver avec toute son énergie le privilège

(lui leur appartient de plein droit, ils n'ont pas d'autre formalité

à remplir que de le rendre public, en prenant sur chacun des

immeubles de la succession, et dans les délais déterminés, l'in-

scription requise par l'article 2111.

Pour assurer Pcfiicaeilé de leur privilège sur les meu-

bles, les créanciers héréditaires, n'étant astreints à l'accom-

plissement d'aucune formalité spéciale, restent, comme nous

l'avons dit, sous l'empire du droit commun. Ils peuvent
donc recourir à toutes les mesures conservatoires organisées
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par la loi, telles que: apposition de scellés, inventaires, sai-

sies, notifications, etc. Ils ont le plus grand intérêt à ne né-

gliger aucune de ces mesures; car, suivant nous, la séparation
ne saurait en tenir lieu comme l'ont enseigné quelques auteurs 1.

Eu ce qui concerne les voies d'exécution, te créancier héré-

ditaire dont le droit est exigible a le choix entre deux manières

de procéder : il peut prendre l'initiative et faire vendre les

meubles corporels, faire saisir-arrôter les créances de la succes-

sion; ou bien attendre (en ay.mt soin toutefois de ne pas laisser

expirer le délai de trois années fixé par l'article 880 pour la

prescription du droit de séparation sur les meubles) qu'un créan-

cier de l'héritier commence lui-même les poursuites, pour lui

opposer, au cours de la procédure, le privilège de séparation.

Mais la faculté de choisir entre ces deux marches à suivre

appartient seulement au créancier pur et simple ; car celui

dont lo droit est subordonné à un terme ou à une condition n'a

pas lo droit de procéder aux voies d'exécution, et il se trouve,

par cela même, dans une condition moins favorable. On ne

doit pas oublier, d'ailleurs, qu'aux termes de l'article 2257 la

prescription ne court pas contre lui et que ses droits sur les

valeurs* mobilières sont sauvegardés, autant que cela est pos-

sible, par l'apposition des scellés et par la confection d'un in-

ventaire. Nous disons autant que possible, parce que l'inven-

taire, tout en fournissant les moyens de reconnaîtra les meubles

do la succession dans lo patrimoine de l'héritier, n'est pas un

obstacle absolu à la confusion. Il pourrait arriver, en effet, que

l'héritier vendit les meubles inventoriés et que le prix en pro-

venant fut confondu dans ses biens propres. La séparation de-

viendrait alors impossible, en fait, quant aux meubles vendus,

et l'inventaire n'aurait pas pour résultat, du moins à notre

avis, de constituer l'héritier débiteur du prix, de manière que

I. Chabot, Success,, sur l'art 880, n° 4. —Duranton, t. VII, p. 484.
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cette créance fût considérée comme héréditaire et. comme telle

comprise dans la séparation. Toutefois l'opinion contraire a été

soutenue.

SECTION IL

DE L'ACCEPTATION SOUS BÉNÉFICE D'INVENTAIRE ET DE SES EFPETS

EN CE QUI TOUCHE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

Jusqu'à présent, nous avons constamment raisonné dans

l'hypothèse oh la succession est acceptée purement et simple-
ment par l'héritier; voyons maintenant quels sont, dans ses

rapports avec la séparation des patrimoines, les effets de l'ac-

ceptation bénéficiaire.

Lorsque l'héritier accepte sous bénéfice d'inventaire, il n'a

pas la saisine; et, par conséquent, la confusion no s'opère pas
entre les deux patrimoines. — Tout se passe comme si le dé-

funt vivait encore : l'héritier no peut disposer des biens de la

succession que dans les formes conservatrices prescrites par les

articles 805 et 806 du Gode Napoléon; il est simplement chargé
de les administrer et il doit rendre compte (G. N., art. 803)
do son administration, pour garantie de laquelle il est tenu de

donner caution (G. N.,art. 807) ; enfin il no peut profiter des

biens auxquels il est appelé à succéder qu'après lo/lésintéres-
sèment complet des créanciers héréditaires. — La séparation

qui résulte du* régime bénéficiaire est générale, c'est-à-dire

qu'elle embrasse tous les biens laissés par lo défunt. De plus
elle est réciproque ; car non-seulement les créanciers personnels
de l'héritier sont séparés des biens de la succession, mais en-

core les créanciers héréditaires sont complètement tenus à

l'écart des biens propres do l'héritier. De telle sorte que l'ac-

ceptation sous bénéfice d'inventaire produit, du moins au point
do vue de la distinction entre les deux patrimoines, des efiets
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plus complets que le bénéfice de séparation lui-même. C'est

pourquoi la grande majorité des auteurs, 'd'accord en cela avec

une jurisprudence aujourd'hui constante, décident que l'accep-
tation sous bénéfice d'inventaire emporte de plein droit la sépa-
ration des patrimoines, et que les créanciers héréditaires se

trouvent, dans cette hypothèse, dispensés de prendre l'inscrip-
tion prescrite par l'article 2111 '.

Nous ne faisons aucune difficulté d'admettre cette doctrine

pour, le temps pendant lequel existe,le régime bénéficiaire; car,

durant cotte période, les patrimoines se trouvant séparés en

fait et on droit (art. 802), les dangers contre lesquels lo législa-
teur a voulu prémunir les créanciers héréditaires n'existent plus
et la séparation devient inutile. Il faut en dire autant de l'in-

scription, qui reste sans objet tant que l'héritier no s'écarte pas
do son rôle d'administrateur comptable : cela n'est pas dou-

teux. — Nous ne partageons donc pas l'opinion de MM. Dol-

vincourt et Duranton *, qui, se fondant sur cette considération

que le bénéfice d'inventaire a été introduit exclusivement dans

l'intérêt de l'héritier et ne saurait profiter à d'autres qu'à lui,

ne veulent pas que la séparation résulte de l'acceptation sous

bénéfice d'inventaire; d'où il suit que ces doux auteurs main-

tiennent, à toute époque- et dans tous tes cas, la nécessité de

l'inscription. — Suivant nous, la séparation découle nécessaire-

ment do l'existence môme du régime bénéficiaire et elle dure tant

que dure ce régime. Mais nous n'allons pas plus loin; tandis

qu'on admet généralement que la séparation des patrimoines,

qui est la conséquence du régime bénéficiaire, continue à sub-

sister et à produire ses efiets, môme après que l'héritier a en-

couru la déchéance du bénéfice d'inventaire. — La plupart des

1. Voirie Journal du patais, do 1885, 1, p. 132. — Cass., 29 juin I8t>3{
— Il tlécombro I8!ii; —7août 1860; - 8 juin 1803.

2. Dclvincourt, t. Il, p. 98. — Duranton, Droit français, t. VII, n°» 47 ot

489, et t. XVII, nM8.
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arrêts rendus en celte matière confirment ce système, dont l'ap-

plication, paraît définitivement acceptée dans la pratique; cepen-

dant nous pensons qu'il peut être, à juste titre, critiqué, parce

que, suivant nous, il expose, dans certains cas, les héritiers

bénéficiaires à de graves dangers que nous allons essayer de

mettre en évidence.

Remarquons, en eflet, que la séparation qui résulte du

régime bénéficiaire a un caractère tout autre que le bénéfice de

séparation organisé par les articles 878 et suivants. Au lieu

d'être destinée à venir au secours des créanciers héréditaires,

elle a, au contraire, pour objet de protéger contre eux l'héritier

lui-même, auquel elle fournit les moyens do n'être tenu des

dettes de la succession que jusqu'à concurrence de l'émolu-

ment qu'il recueillera. —Si les créanciers héréditaires profitent

du régime bénéficiaire pour se faire payer par préférence sur

les biens de l'hérédité, ce n'est qu'indirectement, et pour ainsi

dire incidemment. Voilà pourquoi la séparation qui est produite

par l'acceptation sous bénéfice d'inventaire ne peut, suivant,

nous, conférer aux créanciers de la succession aucun droit direct

cl personnel; partant, aucun droit définitif. La séparation dont

ils profitent en pareil cas dérive uniquement de la qualité qu'a

choisie l'héritier et doit nécessairement être soumise aux chan-

gements qui affectent cette qualité elle-même; si donc le régime

bénéficiaire vient à disparaître, la séparation des patrimoines

qui en résulte virtuellement doit disparaître avec lui. — En un

mot, faire survivre la séparation au bénéfice d'inventaire, c'est

maintenir un effet sans cause, ce qui est absolument contraire

aux règles de la logique.

Or est-il donc certain que le régime bénéficiaire durera jus-

qu'à co que la liquidation des dettes héréditaires soit complète-

ment terminée? Pas le moins du monde. D'abord l'héritier peut,

s'il le juge convenable, renoncer au bénéfice d'inventaire; car

cVsl un principe universellement admis que chacun est libre
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de renoncer au droit qui lui appartient, toutes les fois que la loi

ou des raisons d'ordre public ne le privent pas de cette faculté,

et nous ne connaissons aucune considération d'ordre public,

aucune disposition légale qui puisse être invoquée ici pour

placer l'héritier bénéficiaire en dehors du droit commun. On

nous oppose, il est vrai, la prétendue irrévocabilité de toute

décision prise en matière de régime successif ; mais l'accepta-

tion pure et simple s*eule est irrévocable (sauf l'exception prévue

par l'article 783 du Code Napoléon), et la renonciation n'a pas

ce caractère d'irrévocabitité, puisque nous voyons l'article 790

décider formellement que «tant que la prescription du droit

d'accepter n'est pas acquise contre les héritiers qui ont re-

noncé, ils ont la faculté d'accepter encore la succession si elle

n'a pas été déjà acceptée par d'autres héritiers. » Eh bien, le

•principe posé par cet article nous paraît parfaitement appli-

cable au cas ou la succession est acceptée sous bénéfice d'in-

ventaire; car l'acceptation bénéficiaire est un acte d'une nature

mixte*, et si, en ce qui concerne les cohéritiers, elle équivaut

à une acceptation, il n'en est pas moins exact de dire qu'à

l'égard des créanciers héréditaires elle est une renonciation vé-

ritable. Donc à ce point de vue l'héritier reste libre de chan-

ger sa détermination primitive. D'ailleurs le régime bénéficiaire

peut prendre fin même sans l'intervention directe de la volonté,

de l'héritier. Aucun doute ne peut s'élever sur co point, en pré-

sence des articles 988 et 989 du Code Napoléon, qui prévoient

de la manière la plus expresse des cas dans lesquels l'héritier

sera déchu du bénéfice d'inventaire et réputé héritier pur et

simple.

Dans la doctrine que nous combattons, on soutient que la

cessation du régime bénéficiaire ne doit porter aucune atteinte

à la séparation, laquelle constitue pour les créanciers héréditaires

un véritable droit acquis dont ils ne peuvent pas être dépouillés

par suite de circonstances qui sont absolument étrangères à leur
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initiative. — Il ne serait pas juste, dit-on, de les abandonnera

la discrétion de l'héritier, qui pourrait à son gré changer leur

position et faire évanouir, quand il lui plairait, le droit do pré-

férence qui découle à leur profit d'une situation légalement con-

stituée. Et l'on ajoute : La déchéance encourue par l'héritier

bénéficiaire est une peine prononcée contre lui, et il serait inw

que de la fairo supporter aux créanciers héréditaires. Ceux-ci,

dans le cas où l'héritier est frappé de cette déchéance, doivent

rester libres, suivant qu'ils y ont intérêt, soit de le considérer

encore comme héritier bénéficiaire, soit de le traiter en héritier

pur et simple.

Ainsi toute l'argumentation de nos adversaires a pour base

celte proposition que l'on suppose démontrée, savoir que la sé-

paration produite virtuellement par lo régime bénéficiaire con-

stitue un droit acquis pour les créanciers de la succession. Or

nous prétendons que cette proposition n'est pas exacte et nous

avons déjà présenté les raisons à l'appui de noire opinion. Sui-

vant nous, lorsque l'héritier, par la forme qu'il a donnée* à son.

acceptation, a créé le régime bénéficiaire d'où résulte néces-

sairement la distinction des deux patrimoines, les créanciers

héréditaires profitent indirectement de cette situation pour exer-

cer leur droit de préférence sur les biens de la succession; mais

comme ils n'invoquent, de leur chef, aucun droit à la sépara-

tion, si lo régime bénéficiaire, dont l'existence seujo traçait la

ligne de démarcation entre les deux patrimoines, vient à cesser,

par la Volonté ou par la faute de l'héritier, celui-ci devenant

immédiatement héritier pur et simple, la confusion des deux

patrimoines s'établit et entraîne avec elle toutes ses conséquences

ordinaires. —-.Quant à la seconde considération que l'on fait

valoir, on disant que la déchéance du bénéfice d'inventaire est

une peine prononcée contre l'héritier et qu'elle ne saurait, par

conséquent, préjudiciel' aux créanciers de la succession, nous

n'en sommes pas vivement louché, par celle même raison que,
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dans notre opinion, le bénéfice d'inventaire ne crée au profit des

créanciers héréditaires aucun droit acquis. Ils n'ont pas à se

plaindre s'ils subissent un préjudice par suite de la cessation

d'un régime créé en dehors de leur initiative, dont ils no pro-

fitaient que d'une manière incidente. Et d'ailleurs il s'en faut

beaucoup que la déchéance du bénéfice d'inventaire soit toit*-

jours, à proprement parler, une peine. Sans douto elle a ce

caractère quand l'héritier a recelé sciemment ou omis de conv-

prendre dans l'inventaire (G. N., art. 801) des objets dépen-

dant de la succession, car alors il a commis un délit; mais il

n'en est pas de même quand l'héritier fait acte de propriétaire

et renonce ainsi tacitement au bénéfice d'inventaire. Que l'hé-

ritier, par exemple, hypothèque ou vende les immeubles de

la succession sans remplir les formalités prescrites par les

articles 988 et 989 du Gode de procédure civile, « il sera

réputé héritier pur et simple, » porte l'article 988. A-t-it conv

mis im délit, un acte illicite? Assurément non. Il ne faut donc

pas dire, du moins en prenant ce mot dans son acception ordi-

naire, qu'on lui indigo uno peine, puisqu'il n'a fait qu'user

de son droit de renoncer tacitement au bénéfice d'inventaire.

Les expressions à peine d'être réputé héritier pur et simple que

nous lisons dans l'article 989 ont surtout pour objet d'indiquer

lo résultat juridique de certains actes accomplis par l'héritier.

Après tout, le bénéfice d'inventaire étant un moyen de protec-

tion offert à l'héritier, le législateur a pu, sous ce point de

vue, considérer comme uno peine la déchéance de ce bénéfice;

mais il esl incontestable que ta renonciation au bénéfice d'inveiir

taire est, au contraire, avantageuse à l'héritier si la succession

se trouve solvable. Dans tous les cas, nous no voyons pas de

quel droit les créanciers héréditaires élèveraient la prétention

de maintenir les effets d'un régime auquel l'héritier» usant de

la faculté qui lui esl laissée par la loi, a jugé convenable de

renoncer.
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Nous savons bien qu'on a soutenu, malgré les termes impé-

ratifs de l'article 988, que la déchéance du bénéfice d'inventaire

ne se produit pas de plein droit et qu'elle doit être prononcée

par un jugement, à la requête, soit des créanciers héréditaires,

soit des créanciers personnels de l'héritier. — Nous admet-

tons, pour notre part, que la déchéance existe de plein droit

dans les cas prévus par la loi ; mais quand même il en-serait

autrement, le régime bénéficiaire n'en cesserait pas moins, dans

certaines circonstances, malgré la volonté des créanciers héré-

ditaires t cela arriverait notamment lorsqu'une demande en dé-

chéance introduite par les créanciers de l'héritier viendrait à

triompher. La situation serait alors absolument la même que si

la déchéance avait eu lieu de plein droit; c'est-à-dire que le

régime bénéficiaire ayant cessé d'exister, il faudrait toujours

logiquement en conclure que la séparation qu'il établissait entre

les deux patrimoines est tombée avec lui.

Quel sera, dans cette hypothèse, le sort des créanciers

héréditaires qui n'auront pas rempli les formalités prescrites-

pour exercer, de leur chef, la séparation des patrimoines?

Point de difficulté si le délai fixé par l'article 2111 pour

l'inscription de leur privilège de séparation n'est pas encore

expiré au moment de la cessation du régime bénéficiaire : ils

n'auront alors qu'à se hâter de prendre inscription ; mais s'ils

se trouvent en dehors de ce délai, nous ne voyons pas comment

ils pourront échapper aux effets do la confusion. Leur privilège

sera donc perdu sans retour. Seulement il leur restera une res-

source qui leur est fournie par l'article 2113; et, quoique dé-

chus de leur privilège, ils pourront prendre sur les biens prove-

nant de la succession une inscription hypothécaire. Mais le rang

de leur hypothèque ne datera que du jour ou elle aura été in-

scrite, tandis que le privilège de l'article 2111 a un effet ré-

troactif jusqu'au jour uti la succession s'est ouverte. — Donc,

en définitive, les créanciers héréditaires restant exposés à être.
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d'un jour à l'autre, privés de la garantie qu'ils trouvaient inci-

demmentdans le régime bénéficiaire, ils ont le plus grand inté-

rêt à inscrire leur privilège avant l'expiration des six mois à

dater de l'ouverture de la succession, afin qu'en tout état de

cause, c'est-à-dire lors même que le bénéfice d'inventaire vien-

drait à cesser, la séparation des patrimoines,soit maintenue à

leur profit.

Gette inscription a d'ailleurs, au point de vue des tiers, le

très-grand avantage d'assurer, d'une manière plus complète, la

publicité du privilège de séparation, qui, dans le système que

nous combattons, résulte seulement de la déetaration faite au

greffe par l'héritier bénéficiaire. N'est-il pas évident que cette

déclaration ne constitue qu'un moyen de publicité imparfait et

très-insuffisant? Gomment scra-t-il possible, après de longs

délais, de constater la provenance des immeubles? Les tiers

qui contracteront avec l'héritier resteront exposés à tous les

dangers qui peuvent résulter de l'existence occulte d'un privi-

lège; car les immeubles ne conservent aucune trace du régime

bénéficiaire auquel ils ont été soumis, et ceux qui s'en rendront

acquéreurs, n'étant avertis.par aucune inscription, pourront sup-

poser que tous les créanciers héréditaires ont été payés. Il

leur sera, dans tous les cas, très-difficile, sinon impossible, d'en

obtenir une certitude à cet égard. Ainsi la déclaration faite

au grelle est, nous le répétons, un moyen de publicité impuis-

sant. H y a plus, cette publicité insuffisante n'existe môme pas

toujours; puisque l'acceptation bénéficiaire a lieu de plein droit,

et par conséquent sans déclaration au greffe» pour toutes les

successions échues aux mineurs et aux interdits (G. N., art. fiOl

et 770). Il est donc incontestable qu'en reconnaissant aux

créanciers héréditaires non inscrits le droit d'invoquer contre

les tiers acquéreurs le privilège de séparation. la jurispru-

dence de la (leur de cassation, jurisprudence qui prévaut au-

jourd'hui dans la pratique, porte une grave atteinte au principe
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de la publicité des droits réels qui peuvent affecter la propriété
immobilière.

On soulève encore contre notre système une objection tirée

de l'article 21/jG, et l'on nous dit : Non-seulement l'inscription

quo vous conseillez de prendre malgré l'existence du régime bé-

néficiaire n'est pas nécessaire; mais encore elle est impossible,

puisque l'article 21ft0 prononce la nullité de toute inscription

prise sur les biens dépendant d'une succession acceptée sous

bénéfice d'inventaire. — Ceux qui raisonnent de la sorte tom-

bent dans une erreur manifeste, et ils donnent à l'article 21/|G

un sons tout différent de celui qu'il comporte en réalité. Cer-

tainement si la loi déclarait absolument nulles les inscriptions

que l'on viendrait prendre sur des immeubles faisant partie d'un6

succession bénéficiaire, l'argument que l'on nous oppose serait

sans réplique et nous renoncerions à le combattre ; mais il est

hors de doute que la prohibition contenue dans l'article 21/|G*

loin d'être absolue, n'a qu'une portée relative. Voici quelle est,

d'après l'opinion la plus généralement reçue et à laquelle nous .

nous rallions complètement, la pensée du législateur : lors-

qu'une succession est acceptée sous bénéfice d'inventaire , du

moins par un majeur (car lorsqu'elle échoit à un mineur ou à

un interdit, elle est acceptée sous bénéfice d'inventaire dans

tous les cas), il y a présomption qu'elle est insolvable. Or, dans

cette situation, le législateur a pensé qu'il ne fallait pas laisser

à certains créanciers lo pouvoir de so procurer des garanties

spéciales au préjudice des autres; il n'a pas voulu quo la pré-
férence devînt, le prix de la course et tpi'il fut permis aux

créanciers voisins du lieu oh la succession so serait ouverte de

prendre sans difficulté leurs précautions, tandis (pie les créan-

ciers plus éloignés ou avertis trop tard seraient dans l'impossi-
bilité do s'inscrire à temps; on un mol* il a jugé équitable que la

position respective des créanciers lut déterminée d'une manière

irrévocable par la mort de leur débiteur commun. Voilà pour-
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quoi il a décidé qu'en cas d'acceptation bénéficiaire, les biens

de la succession ne pourraient être atteints utilement paV des

inscriptions hypothécaires. Mais cette nullité ne frappe les in-

scriptions qu'en tant qu'elles auraient pour objet de modifier

les relations des créanciers héréditaires entre eux. Gela résulte

non-seulement do l'esprit de la loi, mais encore de son texte;

car l'article 21AG, 2me alinéa, dit expressément : « Il en est de

môme (c'est-à-diro les inscriptions ne produisent aucun cfiet)
entre les créanciers d'une succession, etc. » Elles ne sauraient,

par conséquent, porter atteinte à l'efficacité de l'inscription prise

conformément à l'article 2111; puisque cette inscription n'a

d'effet, ainsi que nous le démontrerons plus tard, qu'à ren-

contre des créanciers de l'héritier, et qu'elle n'en produit aucun

entre les créanciers dans leurs rapports réciproques. L'objection

si souvent reproduite que l'on tire de l'article 21/| G repose, on le

voit, sur une confusion évidente. Et nous devons ajouter que la

nullité des inscriptions prises en cas d'acceptation bénéficiaire,

entendue dans un sens général et absolu, c'est-à-diro appli-

quée à leurs eficts môme contre les tiers, n'aurait, a notre avis,

aucune raison d'être et demeurerait tout h fait inexplicable.

Ainsi rien ne s'oppose à ce que les créanciers héréditaires

prennent inscription. S'il était nécessaire d'insister davantage

sur l'intérêt qu'ils ont à inscrire, en tout état de cause, leur pri-

vilège pour parer aux dangers éventuels pouvant résulter de la

cessation du régime bénéficiaire, nous pourrions citer le cas oh

la succession a été acceptée sous bénéfice d'inventaire par un

héritier apparent, qui plus tard vient à être évincé par l'héritier

véritable; soit, si l'on veut, par un héritier d'un degré plus

rapproché, lequel, en acceptant purement et simplement, fait

cesser lo régime bénéficiaire. Quelques autours, il est vrai 1, ont

enseigné que, même dans ce cas, lo régime bénéficiaire doit

I. Notamment, M. Rlondeau, Pc la sépar. des palrim., |>. Ii09 et fîlO.
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continuer de plein droit et avec lui la séparation des patrimoines,

indépendamment de toute inscription ; mais cette doctrine

paraît avoir trouvé peu de partisans. Nous ne distinguons

pas, en effet, par quelles raisons de droit on pourrait justifier

l'obligation que l'on imposerait ainsi à un héritier de rosier lié

par des actes émanant d'une personne qui lui est absolument

étrangère; ni à quel titre les créanciers du défunt viendraient

se prévaloir contre l'héritier véritable et contre ses créanciers de

l'acceptation bénéficiaire faite par l'héritier apparent, qui n'avait,

en définitive, aucun droit à la succession. Il nous semble beau-

coup plus logique de reconnaître que l'héritier véritable reste

libre, quand il se présente, de donner à son acceptation la

forme qui lui convient; d'où il suit que, s'il accepte purement

et simplement, les créanciers héréditaires seront exposés, du

moins pour l'avenir, à toutes les conséquences de cette nouvelle

situation. Nous disons pour l'avenir; car pour ce qui concerne

lo passé, nous nous rangeons à l'opinion des auteurs' qui vali-

dent les elfe Is de la séparation, et nous considérons comme

valables tous les actes régulièrement accomplis en vertu du

régime bénéficiaire, pendant la période qui a précédé l'éviction.

C'est ainsi que les créanciers héréditaires conserveront ce qu'ils

auront louché par préférence en vertu de cette séparation, con-

formément à la règle qui veut quo les payements fails par un

héritier apparent soient maintenus à l'égard de l'héritier véri-

table. Mais pour l'avenir il en est autrement, et 'nous répétons

que, dans notre opinion, lo régime bénéficiaire disparaissant,

ses effets disparaissent avec lui; d'où il suit qu'en prévision du

cas où l'héritier viendrait à être déchu du bénéfice d'inventaire,

ou bien à y renoncer, ou enfin à être exclu de la succession par

un héritier ayant des droits préférables aux siens, les créanciers

héréditaires ont encore intérêt à inscrire leur privilège de sépa-

I. MM. Aubry et Rau, sur Zacliariu), t. IV, § 009, notes 59 et 60.
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ration. C'est pour eux le seul moyen de'se garantir complètement

contre les effets de la confusion, qui peut, so produire, à une

époque où le délai de six mois à compter de l'ouverture delà

succession serait expiré, ce qui entraînerait la perte irrévocable

de leur privilège.

Plusieurs auteurs affirment que dans le cas où un héritier

apparent cstévincô, le délaide six mois pour prendre inscription

ne court qu'à dater de l'éviction; mais cette opinion est fort dis-

cutable, et nous la repoussons pour noire part, attendu que nous

ne connaissons aucun texte de.loi qui autorise à substituer des

distinctions quelconques à la règle générale et absolue posée par

l'article 2111.

Lorsqu'une succession est vacante, il est inutile de recourir

à la séparation des patrimoines et de prendre inscription tant

que dure la vacance ; car évidemment la confusion pst impos-

sible en l'absence de tout héritier, puisqu'il n'y a qu'un seul

patrimoine. Mais le régime do vacance n'est pas toujours défi-

nitif ; il peut prendre fin par la survenance d'un héritier : les

créanciers héréditaires agiront donc prudemment en inscrivant

leur privilège de séparation, pour le cas où un héritier se présen-

terait et accepterait la succession purement et simplement.

L'inscription prise conformément à l'article 2111 aura, on

te conçoit, toute son utilité, si la vacance ne cesse qu'après

l'expiration du délai de six mois à compter de l'ouverture de ta

succession.

Que doit-on décider lorsqu'il y a tout à la fois dans la

même succession des héritiers bénéficiaires et des héritiers purs

et simples? Ce cas, il faut bien le remarquer, peut se pré-

senter très-fréquemment; car, d'une part, chaque héritier est

libre de prendre le parti qu'il juge le plus conforme à ses inté-

rêts, et d'autre part, les successions même parfaitement solva-

bles sont toujours acceptées sous bénéfice d'inventaire au nom

des héritiers mineurs ou interdits. — La jurisprudence, procla-
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mant l'indivisibilité du bénéfice d'inventaire, admet comme con-

séquence de ce principe que l'acceptation bénéficiaire faite par
un seul ou par quelques-uns seulement des héritiers emporte

séparation des patrimoines en faveur des créanciers de la suc-

cession, non-seulement contre les créanciers personnels des

héritiers bénéficiaires, mais encore contre les créanciers per-
sonnels des héritiers qui ont accepté purement et simplement'.

Co système, fondé sur lo caractère d'indivisibilité que l'on

attribue au bénéfice d'inventaire, nous semble peu d'accord avec

l'article 802 du Code Napoléon, qui, loin do déclarer indivi-

sible l'acceptation bénéficiaire, semble, au contraire, en appli-

quer lesefiets exclusivement à l'héritier qui a rempli les formalités

prescrites pat
4 les articles 793 et 79/j, c'est-à-dire qui a fait au

grefib sa déclaration, précédée ou suivie do l'inventaire des

biens do l(i succession. Ajoutons que l'indivisibilité du bénéfice

d'inventaire, si elle existait réellement, devrait, par la force des

choses , conduire à l'indivisibilité de la succession bénéficiaire»

Or la succession bénéficiaire n'est certainement pas considérée

comme indivisible; car on voit tous les jours des instances en

partage, dans lesquelles figurent un mineur nécessairement hé-

ritier bénéficiaire et des majeurs héritiers purs et simples» La

jurisprudence confond, croyons-nous, indivisibilité avec indivi*

sion, et son erreur paraît avoir sa source dans celte idée, ex-

primée par un arrêt do la Cour do cassation du 18 novembre

1833, que l'inventaire, portant nécessairement stir l'intégralité
do la succession, donne aux créanciers du défunt le droit de se

reposer sur tous les efiets compris dans cet inventaire, quand
môme il n'a été dressé que par un seul des cohéritiers. — Celte

idée est-elle juste? Elle lo serait sans doute, si l'inventaire

était la seule condition requise pour créer le régime bénéfi-

1. Itiom, 8 août 1828; — Caen, 2l novembre I8(ii>; — Cass., 18 novembre

1833; —Cass., Il décembre I8ii4.
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ciaire ; mais il n'en est pas ainsi, car il résulte formellement

de l'article 793 du Gode Napoléon que la volonté d'accepter

sous bénéfice d'inventaire doit être manifestée par une déclara-

tion expresse faite au greffe du tribunal de première instance

de l'arrondissement dans lequel la succession s'est ouverte.

L'inventaire précède ou suit cette déclaration, peu importe ; ce

qui est certain, c'est que les deux formalités, inventaire et dé-

claration au greffe, sont aussi indispensables l'une que l'autre,

et que c'est seulement lorsqu'elles ont été accomplies que te

régime bénéficiaire est régulièrement constitué. Or cette décla-

ration est à nos yeux un acte essentiellement individuel, ou du

moins nous ne voyons pas sur quelles considérations on pour-

rait s'appuyer pour soutenir que, faite par un seul ou par quel-

ques-uns seulement des cohéritiers, elle produit ses cfi'cts même à

l'égard de ceux qui, voulant accepter purement et simplement,

se sont abstenus de la faire ; car il esl do principe que chaque

héritier reste libre de donner à son acceptation la forme qu'il

préfère. Donc le régime bénéficiaire n'est pas indivisible, puis-

qu'il n'existe qu'après l'accomplissement de deux formalités

dont l'une no peut produire aucun efiet collectif. Et, s'il n'est

pas indivisible, la raison ne permet pas de décider quo l'ac-

ceptation bénéficiaire d'un seul ou de quelques-uns seulement

des cohéritiers emporte séparation des patrimoines en faveur

des créanciers de la succession, même contre les créanciers

personnels des héritiers purs et simples.
— Suivant nous, la

séparation ne doit se produire qu'à rencontre des créanciers per-

sonnels des héritiers bénéficiaires.

Quoi qu'il en soit, et même en admettant comme exacte

cette prétendue indivisibilité du régime bénéficiaire, il aurait

toujours fallu reconnaître au moins que la séparation résultant

du bénéfice d'inventaire ne pourrait être invoquée contre les

héritiers purs et simples qu'autant que les biens héréditaires

n'auraient pas encore été partagés ; car il est de toute évidence

\i
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que cette :séparation doit cesser avec l'indivision dont on veut

qu'elle soit une conséquence nécessaire. En efict, lorsque le par-

tage est opéré, la situation de tous les héritiers est définitivement

fixée : chaque cohéritier est alors, aux termes de l'article 883,

censé avoir succédé seul et immédiatement à tous les.biens com-

pris dans son lot; de sorte que le bénéfice d'inventaire se trouve,

par la force des choses, restreint, dans son application, aux

seuls objets compris dans le lot de l'héritier bénéficiaire. Quant

à l'héritier pur et simple, il est complètement dégagé du régime

bénéficiaire dans lequel les biens dont il est actuellement loti se

trouvaient, suivant lo système de la jurisprudence, accidentelle-

ment englobés; et par conséquent, en ce qui le concerne, rien

ne s'oppose plus à la confusion, si les créanciers héréditaires

n'ont pas eu soin d'inscrire leur privilège de séparation. Or, du

moment que la confusion s'établit, les biens de la succession

échus en partage à cet héritier pur et simple deviennent, avec

ses biens propres et sans distinction d'origine, le gage commun

do ses créanciers, quels qu'ils soient. Maintenir la séparation

lorsque l'indivision a cessé, c'est faire survivre un effet à sa cause,

'toutefois cette distinction si nécessaire entre les effets du

bénéfice d'inventaire à l'égard des héritiers purs et simples,

au point de vue de la séparation des patrimoines, suivant qu'on

se place pendant la durée de l'indivision ou bien après le par-

tage, n'avait pas été faite par les premiers arrêts rendus en

celte matière; et même elle avait été formellement repoussée par

un arrêt de la Cour de Gaen en date du 21 novembre 1855.

Mais elle a été consacréo par la Cour de cassation, implicitement

d'abord, par un arrêt du 3 aofit 1857, et enfin explicitement

par un arrêt du 25 août 1858*. Ce dernier arrêt décide nette-

ment qu'après le partage, la séparation qui résulte du bénéfice

1. Cass., 3 août 1887, DaL, li7, 1, 336; — Casa., 25 août 1888, Dal., K8,

l,3B6.
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d'inventaire ne peut plus avoir d'effet sur le lot des héritiers

purs et simples ; d'où il suit que si les créanciers héréditaires

veulent que leur privilège de séparation se maintienne d'une

manière définitive contre les créanciers personnels des héritiers

qui ont accepté purement et simplement, ils doivent, avant le

partage, c'est-à-dire pendant l'indivision, prendre l'inscription

prescrite par l'article 2111. Alors les biens de la succession ne

passeront aux héritiers purs et simples que sous réserve des

droits privilégiés qui appartiennent aux créanciers du défunt.

Nous avouons qu'il nous aurait paru plus conforme aux

véritables principes d'écarter absolument les eflets collectifs que
l'on attache à l'indivision en cas d'acceptation bénéficiaire ; et

de décider que, môme avant le partage, la séparation no peut
être exercée contre les créanciers de l'héritier qui a accepté

purement et simplement, qu'autant que le privilège de séparation
a été rendu public par uno inscription. Cependant nous devons

reconnaître que le système de la Cour do cassation,
'
système

universellement suivi aujourd'hui dans la pratique, procure aux

créanciers héréditaires uno sécurité suffisamment complète ; car

il admet, en même temps, quo la séparation survit à la déchéance

du bénéfice d'inventaire de la part do l'héritier. Aussi nous n'in-

sisterions pas sur ce point si nous ne considérions comme pos-
sible un revirement dans la doctrine adoptée par la Cour

suprême. Assurément, si cçttc prévision se réalisait, les créan-

ciers héréditaires pourraient avoir à regretter de ne s'être point
conformés aux formalités prescrites par l'article 2111, qui se

présentent, en définitive, comme le seul moyen efficace d'assurer

contre toutes les éventualités l'exercice et la conservation du

privilège de séparation.



CHAPITRE IV.

DES CAUSES D'EXTINCTION DU DROIT DM SÉPARATION

DKS PATMMOINKS.

Malgré la généralité des termes employés par les rédac-

teurs du Code, dans l'article 878, où nous lisons que les créan-

ciers héréditaires ont la faculté de demander dans tous les cas

la séparation des patrimoines, plusieurs causes de déchéance

peuvent anéantir le droit de sépar*. 'ni ou du moins en paraly-

ser l'exercice. Telles sont :

1° La confusion matérielle des b; >de la succession avec

le patrimoine de l'héritier;

2° La novation, ov 4-à-dirc, en celte matière, la renon-

ciation expresse ou tacite du créancier héréditaire à se prévaloir

du bénôfico do la séparation ;

3° La prescription.
A ces trois causes principales peuvent so ra 'acher tous les

obstacles qui sont apportés, dans certains cas, à la. 'paration des

patrimoines. On ajoute ordinairement une quatrième cause de

déchéance , qui est l'aliénation des biens do la succession .faite

par l'héritier; mais, dans notre système, l'aliénation n'entraîne

pas nécessairement l'extinction du droit de séparation. C'est

pourquoi nous ne la classons point parmi les causes générales de

déchéance, nous réservant d'en déterminer, autantqu'il nous sera

possible, les cficts quand nous nous occuperons de la prescrip-
tion prévue par l'article 880.
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SECTION PUKMlfeRK.

DE t.A CONFUSION.

La confusion, c'est-à-dire ici le mélange des biens de la

succession avec ceux de l'héritier, mélange opéré de telle sorte

que toute distinction entre ces deux masses de biens soit dovenue

impossible, est, par la force des choses, un obstacle à la sépara-

tion des patrimoines. — Quel est, en efict, le but do la sépara-

tion? C'est, pour les créanciers héréditaires, de se faire payer

par préférence sur lo prix des biens qui composaient la fortune

de leur débiteur défunt. Il est évident, dès lors, que la pre-

mière condition pour quo ces créanciers puissent exercer leurs

droits, c'est que les biens de la succession soient demeurés dis-

tincts. Car si, en fait, ces biens se trouvent confondus dans le

patrimoine de l'héritier assez complètement pour qu'il y ait

impossibilité de les reconnaître, la séparation devient absolu-

ment impraticable, parce qu'il n'existe plus de base pour asseoir

le privilège des créanciers héréditaires.

Celte cause de déchéance du droit do séparation, ou, pour

nous exprimer plus exactement, cet obstacle matériel qui vient en

paralyser l'exercice, n'est nulle part indiqué dans le Code; mais

on ne doit pas se préoccuper du silence gardé par le législa-

teur à cet égard s s'il n'a pas reproduit, sur ce point, la

disposition expresse do la législation romaine', c'est parce

qu'il a jugé inutile de donner explicitement une solution qui

découle de la nature môme des choses. Cependant un juris-

consulte très-rccommaudablo 1 a conlcsté l'influence de la con-

fusion sur l'exercice du droit de séparation des patrimoines Î

1. Dig., !.. I, §'12, Pc séparai,
2. Vaxoillo, sur l'art. 880, n° tt.
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« Où esl, s'écrie-t*il, la loi vivante qui fait do la confusion pro-
« longée jusqu'à la vente une cause do refus pour la séparation?

« L'on no sépare quo ce qui est mêlé, et la loi n'accorde le

« privilège de la séparation quo pour faire cesser la confusion,

« laquelle est ainsi une cause et non un empêchement de divi-

«i sion. » Pour expliquer un pareil langage, nous sommes

obligés d'admettre quo l'auteur dont il s'agit a méconnu la

distinction profonde qui existe entre la confusion de fait cl

la confusion de droit, ou réunion sur une même tôle de deux

qualités incompatibles (C. N., art. 4300). Incontestable-

ment la confusion de droit ne fait pas obstacle à la séparation,

qui a précisément pour objet de la faiie cesser; soutenir le

contraire de cette proposition, ce serait tomber dans une péti-

tion de principes. Mais il en est autrement de la confusion do

fait, à laquelle, pourtant, s'applique bien lo passage quo nous

venons de reproduire. Kilo n'est pas, si l'on veut, une cause

essentielle d'extinction du droit do séparation; seulement, co qui

revient au même, elle en entrave absolument l'exercice et rend

la séparation matériellement impossible.

L'obstacle à la séparation, qui résulte de la confusion ma-

térielle, est, on le comprend, à peu près étranger aux im-

meubles; car,en raison de leur nature même, les immeubles sont,

dans les circonstances ordinaires, facilement inconnaissables.

Toutefois on pourrait citer quelques cas, très-rares il est vrai,

où la distinction des immeubles eux-mêmes serait "devenue fort

difficile, sinon impossible absolument; par exemple, à la suite de

certaines transformations ou de certains accroissements 1. C'est

sans doute à des circonstances de cette nature qu'Ulpien fait

allusion quand, après avoir reconnu que la confusion ne peut

guère s'appliquer aux immeubles, il ajoute : Nisi ita con-

juncfoe possessiones sint et permixtoe propriis, ut impossibilem

1. Grenoble, 30 août 1831.
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separalioncm efjeccrinl ; quod quidcm perraro conlinyere po(est{,
Kn pareil cas, c'est-à-dire lorsque les immeubles héréditaires

no sont plus en état d'être reconnus et appréciés d'une manière

certaine, ils ne sauraient être atteints par lo privilège de la sépa-
ration des patrimoines.

On peut dire également des meubles incorporels, tels que
les créances et les rentes, quo leur identité est, en général, facile

à constater. Il en est de même des actions ou des obligations
nominatives. Toutes ces valeurs seront donc comprises dans la

séparation, à moins quo les débiteurs ne so libèrent, entre les

mains de l'héritier; ce qu'ils peuvent faire, s'ils n'en sont empê-
chés par des saisies-arrêt. Quant aux actions ou obligations
au porteur, dont l'usage s'est répandu, de notre temps, dans des

proportions énormes, elles se confondent très-facilement avec

les titres de môme nature appartenant à l'héritier et perdent
aussitôt leur cachet d'origine. Le plus souvent, les numéros

d'ordre qu'elles portent seraient insuffisants pour les faire recon-

naître, et elles échapperaient à la séparation absolument comme

du numéraire.

La confusion est fort à craindre, dans la plupart des cas,

à l'égard des meubles corporels, qui se détériore ! vile et subis-

sent de fréquentes transformations, pa. suite desquelles ils

deviennent très-difficiles et même impossibles à reconnaître

après un certain laps de temps. Les créanciers de la succession

qui ont l'intention de recourir à la séparation des patrimoines
ont donc le plus grand intérêt, aussitôt après le décès de leur

débiteur, à prendre, en ce qui concerne le mobilier, toutes les

mesures conservatoires mises par la loi à leur disposition. Nous

avons eu, plus d'une fois déjà, l'occasion de parler de ces me-

sures conservatoires dont les premières et les plus efficaces con-

sistent à faire dresser un inventaire dans les formes prescrites

I. Dig., L, I, § 12, Pc séparai.
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par los articles 9/|l et suivants du Code do procédure civile et

à requérir l'apposition des scellés sur les meubles do la succes-

sion (C. pr., art. 900, 031, 932). Remarquons encore quo l'in-

ventaire, qui suffit ordinairement pour assurer, à l'avenir, la dis-

tinction des meubles de la succession, no garantit pourtant pas
d'une manière infaillible les créanciers héréditaires contre les

effets de la confusion. Car, malgré la séparation, l'héritier con-

serve toujours la propriété et même l'adminislration des objets
inventoriés : ;>ar conséquent, il a lo pouvoir d'en disposer. Il

peut donc arriver, par exemple, quo l'héritier ait dissipé ou

employé à payer ses dettes, des sommes d'argent comprises
dans l'inventaire; qu'il ait touché des créances de la succession;

qu'il ait vendu des meubles inventoriés à un acquéreur de bonne

foi qui les a payés comptant. Qu'arrivcra-t-il en pareil cas?

Quelques auteurs 1 ont enseigné (pic la confusion no s'opère pas
en ce qui touche le prix de vente des meubles désignés dans

l'inventaire. L'héritier, disent-ils, doit, à défaut des meubles

inventoriés, en rapporter la valeur, dont les créanciers du défunt

peuvent demander la séparation. — Cetlo doctrine, qui n'est

appuyée suraucun texte deloi, nous semble inadmissible, et nous

persistons à croire que le prix ne représente la chose, au point
de vue do la séparation, qu'autant qu'il est resté distinct; c'est-

à-dire, en général, autant qu'il est encore du par l'acquéreur.
S'il est tombé dans le patrimoine de l'héritier, il échappe néces-

sairement à la séparation, parce que la confusion qui s'est opérée
aussitôt est. suivant nous, irrévocablement acquise aux créan-

ciers personnels de l'héritier*. La séparation est d'ailleurs, en

fait, devenue impossible. — Quant aux tiers détenteurs, puis-

que nous les supposons de bonne foi, ils sont protégés par l'ar-

ticle 2279. Si la vente avait été faite de mauvaise foi, elle ne serait

1. Chabot, sur l'art. 880, n» 4. — Duranton, t. VII, 481.

2. Dufresne, n° 60, p. 69. — Demolombe, Success., t. V, n" 188.
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pas opposable aux créanciers héréditaires, qui pourraient exer-

cer contre l'héritier toutes les actions dont la loi les aurait

armés, en pareil cas, conlro le débiteur lui-même. — Seule-

ment nous savons quo l'action Paulienne, maintenue dans notre

législation par l'article 11G7, no serait admise qu'autant quo
les acquéreurs auraient participé à la fraude 1.

Au surplus, l'inventaire n'est pas indispensable pour que
les meubles soient compris dans la séparation des patrimoines ;

c'est un acte purement facultatif auquel les créanciers hérédi-

taires sont parfaitement libres do ne point avoir recours, s'ils

le jugent inutile. Il est évident, par. exemple, quo si les meu-

bles de la succession se trouvent sous les scellés, ou bien s'ils

sont entre les mains d'un dépositaire, d'un créancier gagiste ou

d'un séquestre, l'inventaire ne présente aucune utilité. En un

mot, pour que les meubles soient frappés par le privilège de

séparation il suffit que leur origine héréditaire soit clairement

démontrée; et, en dehors de l'inventaire, les créanciers ont te

droit d'établir par tout autre genre de preuve autorisé par la

loi l'identité des meubles qu'ils disent provenir de la succession

de leur débiteur. — C'est aux tribunaux qu'il appartient de

décider souverainement si les preuves qui leur sont soumises

ont un caractère de certitude suffisant. Dans le cas où tous

les doutes ne seraient pas levés, la présomption devrait être que
les biens qui se trouvent entre les mains de l'héritier sont sa

propriété; car c'est aux créanciers héréditaires qu'incombe

l'obligation de faire la preuve.
Enfin il faut observer que la confusion ne produisant qu'un

obstacle de fait, qui s'oppose à l'exercice du droit de sépara-
tion plutôt qu'il n'éteint ce droit lui-même, n'entraîne pas, comme

la novatipn et la prescription, une déchéance générale. La con-

fusion ne produit son efiet que dans tes limites où elle existe

1. Dufrosne, n°» 47 et III.
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réellement ; de sorte (pie rien n'empêche la séparation de

s'exercer sur les biens qui sont restés distincts. Individuel

(piant aux personnes qui remplissent les formalités nécessaires

pour s'en prévaloir, lo bénéfice de séparation l'est également

quant aux biens auxquels il l'applique. Ce point no présente

aucune difficulté.

SECTION II.

1)1. I.A NOVATION (O. N., MIT. 870).

Voici Se texte de l'article 879 du Code Napoléon : « Ce

« droit (la séparation des patrimoines) no peut cependant
« plus être exercé lorsqu'il y a novalion dans la créance

« contre le défunt par l'acceptation de l'héritier pour débi-

« leur. »

Cet article présente à l'interprétation des difficultés'consi-

dérables et nous ne croyons pas trop nous avancer en affirmant

qu'il est impossible d'en justifier complètement la rédaction.

Comment doit-on, en effet, entendre ici le mot novalion'/ Ksi—il

pris dans le sens que lui attribue l'article 123A, qui classe la

novation parmi les causes d'extinction des obligations; et s'agit-il,

dans l'article 879, de cette novation qui se produit dans les

circonstances prévues par l'article 1271 ? Il est clair que si

le créancier du défunt avait fait avec l'héritier un contrat

ayant pour but et pour efi'et de remplacer la dette originaire

par une dette nouvelle, il se trouverait déchu de son droit à la

séparation des patrimoines, puisqu'alors il se serait volontai-

rement dépouillé do sa qualité de créancier héréditaire à laquelle

seule ce droit était attaché. Mais évidemment ce n'est pas à

cette hypothèse cpte se réfère notre article 879; car ainsi que le
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fait observer un autour *, « si l'on entend exiger une nova-

lion proprement dite, il suffisait de dire quo le droit de sépa-

ration serait éteint par la novation de la créance ou par la no-

vation opérée avec le débiteur, et il no fallait pas dire lorsqu'il

y a novation dans ta créance du défunt par l'acceptation de l'hé-

ritier pour débiteur, ce qui, certes, n'est pas la même chose. '»

D'ailleurs la novation véritable ne s'opère, aux termes do l'ar-

ticle 1271, que lorsqu'il y a substitution de dctlc, substitution

de débiteur, ou enfin substitution de créancier; or aucune de ces

conditions n'est réalisée dans le cas où le créancier so borne

à accepter l'héritier pour débiteur Ï il reste toujours la même

chose duo, le même créancier, et aussi le même débiteur, car

l'héritier ayant la saisine est débiteur de toutes les dettes

laissées par le défunt, dont il continue la personne.

Ainsi co n'est pas avec sa signification ordinaire que le

mot novation a été employé par les rédacteurs du Code dans

l'article 879. Mais, d'un autre côté, nous no lui connaissons, dans

notre législation moderne, aucune acception juridique autre que

celle qui est déterminée par l'article 1271. Comment sortir

d'embarras? — On peut affirmer que la rédaction do l'ar-

ticle 879 est vicieuse; car de deux choses l'une : ou le créan-

cier héréditaire a fait une novation, et les mots par l'acceptation

de l'héritier pour débiteur sont au moins inutiles ; ou bien il a

simplement accepté l'héritier pour débiteur (ce qui dans notre

droit français, si on s'en tient au sens littéral des mots, paraît

vide de sens, puisque l'héritier esl, dans tous les cas, débiteur

par l'effet de la saisine), et alors il n'y a point novation. —

Nous sommes là en présence d'une difficulté dont nous allons

chercher l'explication en étudiant les précédents historiques de

la disposition formulée en termes obscurs et en apparence

contradictoires par l'article 879.

I. Duranton, Successions, l. VII, n» 497.
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La législation romaine déclarait déchu du droit de deman-

der la séparation lo créancier héréditaire qui avait stipulé de

l'héritier animo novandi. Wud sciendum est crcditores pvsse impe-
trare separationem qui non novandi animo ab herede stipulati

sunt, dit lllpion '. Et il ne paraît pas douteux qu'ici le juris-
consulte veut parler de la novation véritable, car dans le lan-

gage juridique romain toutes les expressions avaient un sens

absolu. Seulement nous savons qu'au temps de la jurisprudence

classique la novation se produisait très-facilement. Vanimm

novandi, qui, dans le principe, n'avait pas même été indispen-

sable, suffisait, à l'époque où écrivait Ulpicn, pour opérer la no-

valion, et d'ailleurs, dans la même loi, au § 15, Ulpicn, allant

plus loin, cesse de s'altacher exclusivement à la novation véri-

table : il prononce la déchéance du droit de séparation contre

tout créancier qui a contracté avec l'héritier, non pas animo

novandi, mais simplement mente cligendi; c'est-à-dire qui a

accepté l'héritier pour débiteur, quelle que soit d'ailleurs la

forme dans laquelle ait été manifestée celle acceptation : IS'eque
enim ferendus est qui qualiter qualiter, eligentis tamen mente*

heredis personam secutus est. En réalité au temps d'Ulpicn il

devait être souvent bien difficile de distinguer les actes faits

animo novandi de ceux qui avaient été accomplis simplement
mente cligendi. Quoi qu'il en soit, tous emportaient déchéance

du droit de séparation des patrimoines. Plus lard, Juslinien

exigea 8, pour qu'il y eût novation, que l'intention de nover

fût exprimée d'une manière expresse. Mais en ce qui concerne

le droit de séparation, l'ancien état de choses ne fut point

changé et la mens cligendi demeura toujours suffisante pour
entraîner la déchéance 3. De telle sorle que le § 10 de la loi 1

1. Dig., L. 1, § 10, De séparât
2. Code Const., 8, De novationibus.

3. Code Const., "2, De bonis attet. jud. poss.
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De séparâtionibus, qui fut maintenu au Digeste tel (pie l'a-

vait écrit Ulpicn, ronfermo un vice de rédaction, en co" sons

d'abord qu'il paraît indiquer la novalion comme nécessaire pour

éteindre le droit d'invoquer la séparation; el, en outre, parce

quo tes actes qu'il cite comme exemples n'emportaient plus

novalion au temps de Justinicn.

Pothier, égaré peut-être par ce texte d'Ulpien, ne paraît pas

avoir bien saisi cette distinction très-rationnelle entre Yanimus

novandi et la mens cligendi qui n'avait pas échappé à Domatx

ni a Lebrun 4, car au lieu de signaler la novation et l'acceptation

de l'héritier pour débiteur comme deux causes distinctes de dé-

chéance du droit de séparation, il les présente confusément

comme une seule et même cause, et il qualifie très-improprement
de novation la simple acceptation do l'héritier pour débiteur.

Voici en cfiet comment il s'exprime : u Cette séparation ne peut

être demandée par les créanciers du défunt, lorsqu'ils ont fait

novation de la créance qu'ils avaient contre le défunt en une

créance contre son héritier, en le prenant pour leur propre dé-

biteur à la place du défunt; car par là ils cessent d'être créan-

ciers du défunt et deviennent plutôt créanciers de l'héritier 3. »

Ainsi, aux yeux de Pothier, lorsque les créanciers héré-

ditaires, renonçant tacitement à se maintenir dans la classe

privilégiée créée en leur faveur par la séparation des patri-

moines, acceptent l'héritier pour débiteur au lieu de conserver

leur titre de créanciers du défunt, il s'opère, en quelque sorte,

une substitution dans la personne du débiteur, et, par suite,

une novation de la créance. C'est en ce sens que le jurisconsulte

dit:« Ils cessent d'être créanciers du défunt et deviennent plutôt

créanciers de l'héritier. » Du reste, au lieu de présenter sa doc-

1. Domat, Lois civiles, sect. n, n° îi.

2. Lebrun, Success., n" io.

3. Pothier, Success., ch. v, art. 4.
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trino comme une déduction dirccto des principes juridiques, il

formule sa pensée avec hésitation; il n'affirmo pas d'une ma-

nière absolue que les créanciers héréditaires deviennent créan-

ciers do l'héritier; il dit seulement qu'ils deviennent plutôt
créanciers de l'héritier, ce qui implique l'idée d'une substi-

tution incomplète. Et en clïot, cette 'substitution do débiteur qui
était très-réelle et très-logique en droit romain, dans une légis-

lation qui, en cas de séparation des patrimoines, séparait nette-

ment les créanciers du défunt do la personne de l'héritier, de-

vient une inexactitude choquante dans notre droit coutumier où

la saisine est maintenue à l'héritier malgré la séparation des pa-

trimoines, en sorte que dans tous les cas les créanciers hérédi-

taires ont quand même l'héritier pour débiteur. Or, s'il en est

ainsi, comment peut-on justifier une déchéance attachée à ce

fait qu'ils ont accepté pour débiteur celui dont ils étaient déjà

créanciers? La confusion dans laquelle est tombée Pothier paraît
donc évidente.

Les rédacteurs du Code ont inconsidérément copié «Po-

thier, et voilà comment l'article 879 a été introduit dans notre

législation moderne, avec laquelle il ne se trouve pas en har-

monie. Ainsi c'est à tort que cet article appelle novation

l'acceptation tacite de l'héritier pour débiteur : le cas où il y a

novation et celui où il y a simple acceptation de l'héritier pour
débiteur sont complètement distincts et se rapportent à deux

actes juridiques absolument inconciliables.

Quelques auteurs soutiennent cependant que l'article 879

se réfère à la novation véritable et que sa rédaction défectueuse

a besoin d'être corrigée 1. Cet article, disent-ils, doit être en-

tendu comme s'il était ainsi rédigé : Ce droit ne peut plus être

exercé lorsqu'il y a novation dans la créance contre le défunt

t. Vazeille, Success., sur l'art. 878, n° 7. — Hureaux, Étude sur te Code

civil, u0 :145.
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par l'acceptation do l'héritier pour débiteur* dans un contrat

passé avec ce dernier animo novandi. Nous reconnaissons par-

faitement que, si notre article était rédigé do la sorte, il serait

plus logique et beaucoup plus facile à comprendre. Mais au lé-

gislateur seul appartient le pouvoir de faire et de modifier la

loi. Pour nous, obligés de nous renfermer dans notro rêle

d'interprète, nous devons, en présence d'un texte formel, l'ac-

cepter écrit, et par conséquent il nous faut reconnaître ; d'une

pari, que l'article 879 n'a pas Irait à la novation véritable, et

d'autre part, que la simple acceptation de l'héritier pour débi-

teur, improprement appelée novation, est une cause de dé-

chéance du bénéfice de séparation des patrimoines.

Nous ne faisons d'ailleurs quo nous ranger ici à l'opi-

nion la plus généralement reçue. La grande majorité des ail-

leurs admettent (pie la novation de l'article 879 n'est pas le

modo d'extinction des obligations dont parle l'article 1271,

mais que c'est une novation sui generis, spéciale à la matière

de la séparation ; novation qui laisse subsister la créance avec

ses accessoires, ses cautions, ses hypothèques, et no produit

qu'un effet, celui d'entraîner contre les créanciers héréditaires

,1a déchéance du droit de séparation des patrimoines. De

même que da*v le droit coutumier, il est difficile, sinon

impossible, cl. justifier une pareille cause de déchéance dans

notre législation, qui maintient à l'héritier la saisine, et, mal-

gré la séparation, en fait le débiteur personnel des créanciers

du défunt.

Cependant on a dit, pour expliquer la déchéance pronon-

cée par l'article 879, qu'elle a pour but, avec raison, de pro-

téger, dans une certaine mesure, les créanciers de l'héritier ;

que, tout en maintenant la saisine, le législateur n'a pas com-

plètement perdu de vue le sens philologique du mot sépara-

tion, et qu'en donnant aux créanciers héréditaires un privilège

sur le patrimoine du défunt, il n'a pas voulu leur permettre de
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concourir sur les biens de l'héritier avant d'avoir épuisé ceux do

la succession; qu'enfin la déchéance prévue par l'article 879

punit à juste titre les créanciers qui so montrent trop avides cl

<pii mettent un empressement excessif à profiler à la fois du

patrimoine héréditaire et des biens propres de l'héritier.

Sans contester absolument la valeur de ces considérations,

nous hésitons à croire qu'elles aient beaucoup contribué à dé-

terminer ici le* rédacteurs du Code. Nous pensons quo s'ils s'en

étaient sérieusement préoccupés, ils n'auraient pas manqué de

s'expliquer plus clairement et qu'en réalité l'article 879, impru-
demment emprunté à Pothier, constitue, dans le système du

Code, mw véritable inconséquence doul il faul renoncer à

trouver la justification '.

La novation entendue dans le sens de l'article 879, ou, si

l'on veut- h* renonciation tacite au droit de séparation, résulte

de lotis i'-s êtes qui indiquent chez, les créanciers héréditaires

la volonté de suivre la foi de l'héritier. Toutefois elle ne doit

pas être présumée trop facilement, et dans une matière où il

s'agit de la privation d'un bénéfice aussi important (pie le pri-

vilège de ta séparation des patrimoines, it faul se garder de

multiplier outre mesure les cas de déchéance. Pour (pie la

déchéance soit encourue, il est nécessaire, à notre avis, que
l'intention du créancier ressorte d'une manière distincte et

significative des actes par lui accomplis; il es) indispensable,
en un mot, qu'il soit clairement établi, comme le décide un

arrêt de la Cour de cassation, (pic le créancier a suivi la foi

de l'héritier dans le dessein do faire novalion \ On comprend
d'ailleurs qu'en pareille matière une très-grande liberté d'ap-

préciation appartient aux juges, qui doivent rechercher avec

1. Vazoillo, Pes success., sur l'an. 87'J, n° 1.

2. Nîmes, 21 juillet 1852; - Cass., 19 juin 1832; - Cass., ii juin 1841;
— Cass., 5 février 1857.
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circonspection la portée des conventions i i des actes quel-

conques intervenus entre le créancier du défunt et l'héritier.

Les actes qui peuvent entraîner contre los créanciers héré-

ditaires la déchéance de leur droit do séparation sont si nom-

breux et si variés qu'il serait impossible d'en donner une énu-

mé rat ion complote. Nous nous bornerons à citer quelques

exemples ; Kilo se produit notamment si un créancier du défunt

a poursuivi l'héritier sur ses biens personnols; s'il a exigé

do lui des garanties nouvelles, telles qu'une caution, un gage,

uno hypothèque! ; ou bien encore s'il a produit dans un ordre

ouvert contre l'héritier. Il est évident alors quo lo créancier ne se

contento pas de son droit tel qu'il pouvait l'exercer contre le défunt.

Il en serait de même, bien entendu, et lo créancier se

trouverait déchu de son droit do séparation , s'il avait accepté

pour débiteur non pas l'héritier lui-même, mais un tiors substitué

à celui-ci et se chargeant de payer la dette contractée par le

défunt; car il y aurait alors une novation véritable.

Mais le créancier peut, sans encourir aucune déchéance,

diriger des poursuites contre l'héritier pour lui faire reconnaître

l'existence do la dette héréditaire 1) lui signifier des titres exé-

cutoires contre le défunt ou des actes interruptifs de prescription.

C'est qu'en efi'et le créancier n'a aucun moyen de procéder au-

trement 3. Puisque l'héritier est te seul représentant légal du

défunt, tout acte d'exécution sur les biens héréditaires doit être

précédé d'une sommation de payer faite à l'héritier.

Y a-t-it novation dans le sens de l'article 879, lorsque le

créancier héréditaire a reçu de l'héritier les intérêts ou les

arrérages des sommes ou des rentes dues par le défunt? Non;

car, ainsi que le fait observer un auteur 4, l'héritier a pu payer

1. Cass., 3 février 1857. — Dig., L. I, § 11, Pe séparât.
2. Nlmos, 5 mars 1855.

3. Dig., liv. VU, Pe séparât.
4. Dufresno, n° 28.

U
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sur les biens de la succession, Nous allons plus loin et nous

pensons (pie la novation no doit pas nécessairement être présu-

mée dans lo cas même où le créancier héréditaire a exercé

contre l'héritier des poursuites afin de so faire payer les inté-

rêts ou même lo capital dus par le défunt. Lu effet, l'héritier,

il ne faut pas l'oublier, esl administrateur des biens do la suc-

cession et c'est à lui qu'il faut s'adresser, pour procéder régu-

lièrement, en pareil cas; seulement la prudence commande au

créancier d'indiquer dans tous les actes de la procédure que

c'est contre l'héritier administrateur des biens de sa succession

qu'il agit.
— La novation résulterait, au contraire, de toutes

poursuites qui tendraient à atteindre les biens personnels de

l'héritier; à moins que celui-ci ne se lut engagé personnelle-

ment, du vivant du débiteur primitif, ou n'eût hypothéqué ses

biens pour sûreté de la créance contractée par le défunt. C'est

toujours, en définitive, une question d'appréciation pour les

tribunaux.

La concession d'un terme nous semble de nature à faire

présumer, en thèse générale, l'acceptation de l'héritier pour débi-

teur 1. Cependant il en serait autrement si lo créancier avait pris

soin d'indiquer expressément que le terme est accordé non pas à

l'héritier lui-même, mais à la succession dont il est l'adminis-

trateur. En un mot, c'est de la seule intention des parties que

peut résulter la déchéance du droit de séparation, et nous ne

partageons pas l'opinion des auteurs 2
qui enseignent que,

dans te dernier cas dont nous venons de parler, s'il n'y a pas

déchéance, c'est parce (pie, suivant l'article 20.39, « la simple

prorogation de terme acco/dée par le créancier au débiteur

principal ne décharge pas la caution...; « d'où il résulte, disent-

t. Chabot, art. 879, n° 4. — Toullier, t. VII, n° 283. — Dcmolombe,

t. V, n° 158 etsuiv.

2. Dufrosne, n" 29. — Dollingcr, 77.— Chabot. — Delvincourt, art. 819,
n° i.
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ils, que la concession d'un terme no suffit pas pour opérer la

novalion. — Nous lo reconnaissons volontiers, la concession

d'un terme n'opère pas la novation définie par l'article 1271,

et, par conséquent, elle ne <égage pas la caution qui no peut

être libérée que par la novation véritable (C. N., art. 1281) ;

mais il en est tout autrement pour la novation prise dans le

sens de l'article 879. Cette novalion sui generis résulte de la

simple acceptation tacito de l'hérilior pour débiteur, qui ne

suffirait pas pour libérer la caution, mais qui suffit parfaitement

pour faire déchoir le créancier héréditaire du droit d'invoquer

la séparation des patrimoines. Or, nous le répétons, cette

acceptation tacito doit, à notre avis, être le plus souvent présu-

mée lorsque le créancier a, purement et simplement, sans

aucune réserve spéciale, accordé un terme pour le payement
de la dette contractée par le défunt.

Nous raisonnerions absolument de même et nous donne-

rions une solution idontiquu m cas d'adjonction d'une condition

à une obligation primitivement pure et simple.

Il importo de remarquer, en ce qui concerne les légataires,

que lors même qu'ils ont fait novation dans les conditions pré-

vues par l'article 879 et se trouvent ainsi déchus du droit de re-

courir à la séparation des patrimoines, ils n'en conservent pas

moins, sur les immeubles héréditaires, l'hypothèque qui leur

est conférée par l'article 1017.

La séparation des patrimoines étant, dans notre législation

française, absolument individuelle, tant activement quo passive-

ment, il faut admettre sans hésitation que la déchéance en-

courue par un créancier ou par un légataire ne peut en aucune

façon nuire aux autres, dont le droit reste alors intact. De

même, les formalités remplies par un des cohéritiers ne

profitent qu'à lui seul. Une autre conséquence du même prin-

cipe est enfin que le créancier qui a fait novation avec l'un des

cohéritiers conserveson droit de séparation contre tous les autres.
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Tels sont les effets de l'acceptation tacite de l'héritier pour
débiteur. Il est clair, et nous avons à peine besoin de faire cette

observation, que l'acte par lequel un créancier de la succes-

sion aurait formellement renoncé à se prévaloir du bénéfice de

la séparation des patrimoines serait parfaitement valable : la

renonciation expresse produirait, à plus forte raison, les mêmes

effets que la renonciation tacite.

SECTION III.

OE L* PRESCRIPTION ET GÉNÉRALEMENT DE L'INFLUENCE QUE PEUVENT AVOIR

SUR LE DROIT DE SÉPARATION LES ALIÉNATIONS FAITES PAR L'HÉRITIER.

Nous savons que dans le droit romain la demande en sé-

paration des patrimoines n'était plus recevable lorsqu'il s'était

écoulé un délai de cinq ans depuis l'adition d'hérédité. Ulpien
nous l'apprend en ces termes : Ita erit accipiendum ut ultra

quinquennium posl aditionem separatio non postulelur 1. Cette

prescription s'étendait à tous les biens de la succession, sans

qu'il y eût à établir aucune distinction entre les meubles et

les immeubles.

L'application de la prescription quinquennale souleva, dans

itftfro ancienne jurisprudence française, de nombreuses contro-

verse Cette prescription fut généralement îidmiso dans les

pays cb droit écrit ; mais la plupart des parlements et la ma-

jorité des auteurs la repoussaient dans les pays de droit cou-

tumier, parce que, suivant Lebrun, on y tenait pour maxime

« qu'aucune prescription du droit romain ne devait être admise

si elle n'était confirmée par ordonnance ou par la coutume*. »

\\ Dig., liv. I, § 43, Pe séparât.
2. Lebrun, Des success., n° 24. — Domat, Lois civiles, liv. III, lit. n,

sect. u. — Polluer, Success,, ch. v, art. 4.
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Toutefois, ce n'est qu'à l'égard des immeubles qu'elle fut uni-

formément rejetée ; elle se maintint au contraire, en .ce qui
concerne les meubles, dans quelques coutumes, et notamment

au Châtelet de Paris.

Les rédacteurs du Code civil ont tracé des règles diffé-

rentes touchant la prescription du droit de séparation des patri-

moines, selon qu'il s'agit de meubles ou d'immeubles.

§ 1. Meubles. — Relativement aux meubles, lo droit de

séparation des patrimoines so prescrit par le laps de trois ans

(C. N., art. 880).
Les motifs qui ont dicté cette courte prescription sont

faciles à comprendre : d'abord, lo législateur a présumé que les

meubles étant, par leur nature, susceptibles de déplacements

fréquents et de transformations rapides, seraient en fait, après

l'expiration de trois années, confondus dans le patrimoine de

l'héritier; alors il a voulu couper court aux difficultés et aux

procès qu'auraient entraînés inévitablement les tentatives faites

pour les reconnaître. Un outre, il a dû considérer comme vrai-

semblable que les créanciers, quand ils ont laissé écouler plu-
sieurs années sans exercer la séparation sur les meubles, ont

renoncé à se prévaloir du bénéfice mis à leur disposition par la loi.

Nos législateurs qui auraient pu, à juste titre peut-être, ne

pas appliquer une règle uniforme aux meubles corporels et aux

meubles incorporels, puisque ceux-ci sont ordinairement

faciles à reconnaître, même après un laps de temps considé-

rable, n'ont établi, à cet égard, aucune distinction. Il faut

donc nous en tenir à la formule générale qu'ils ont employée et

prendre ici le mot meubles dans son acception la plus étendue,

par opposition au mot immeubles qui figure dans le deuxième

paragraphe du même article 880. — Ajoutons que cette pres-

cription est d'ordre public et que, par conséquent, les créan-

ciers qui l'auraient laissée s'accomplir ne sauraient, en aucun cas.

être admis à rechercher l'origine des biens héréditaires ; quand
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même ils pourraient fournir des preuves manifestes à l'appui de

leurs prétentions. La loi ne prévoit aucune exception et la dé-

chéance qu'elle prononce est absolue 1.

L'article 880 n'indique nullement le point de départ de ce

délai de trois ans ; mais la jurisprudence et la presque unani-

mité des auteurs sont d'accord pour décider que la prescription

court à partir de l'ouverture de la succession 8. —Cependant

MM.. Aiibry et Rau enseignent que la prescription triennale ne

commence à courir que du jour de l'acceptation de la succes-

sion par l'héritier 3. Ces savants auteurs soutiennent que leur

système, qui a d'abord l'avantage de respecter l'ancienne tra-

dition, puisqu'on droit romain la presci<> don quinquennale

avait pour point de départ l'adition d'hérédité, est, en outre,

parfaitement conforme à l'esprit du Code. En effet, disent-

ils, la déchéance prévue par l'article 880 repose exclusivement

sur la présomption d'une confusion matérielle; eh bien, cette

confusion ne résulte pas de l'ouverture de la succession (car la

saisine no produit qu'une confusion de droit), mais seulement

de l'acceptation, qui fait passer effectivement les biens du

défunt dans les mains de l'héritier : il est donc logique de

décider que la prescription no court qu'à partir de l'acceptation.

D'ailleurs, ajoutent MM. Àubry et Rau, c'est principalement en

considération do la personne de l'héritier que* les créanciers so

décident à réclamer la séparation des patrimoines ou à renoncer

à ce bénéfice.

Quelque spécieux (pie puissent paraître ces arguments,

ils ne sauraient nous convaincre..— Si, dans la législation

i. Arrêt de la Cour île Cacn, du 31 janvier 1821, confirmé par la (lourde

cassation, lo G décembre 1823.

2. Cass., 9 avril 1810. — Merlin, quiC, v° Sep. des palrim.,§î. —

Chabot, sur l'art. 880, u° 3. — Duranton, 1. Vil, n" 482. — Dufresno,

nr' KOet î»7. — Domolombo, Success., t. V, n° 173.

3. Aubry et Hati, sur Zacliaria?, t. IV, p. 325, noie 27.



CODE NAPOLEON. 199

romaine, la prescription quinquennale ne courait qu'à partir
du jour de l'adition, c'est, remarquons-le bien, qu'il n'en

pouvait être autrement, du moins pour les héritiers externes,

puisque c'était à dater de ce jour-là seulement que ces héri-

tiers devenaient propriétaires de l'hérédité à laquelle, aupara-

vant, ils restaient absolument étrangers. Or les principes juri-

diques ne permettaient pas de faire courir la prescription contre

les créanciers héréditaires pendant qu'ils étaient dans l'impossi-

bilité d'agir. En droit français, au contraire, le mort saisit le vif,

comme on disait dans l'ancien langage ; la succession va trou-

ver l'héritier ; elle lui appartient en vertu de la seule dévo-

lution légale (C. N., article 72ft), et l'acceptation, dont l'etlet,

d'ailleurs, remonte au jour de l'ouverture de la succession

(C. N., art. 777). est un acte confirmait' d'un étal de choses

{Préexistant. Aussi, dès que la succession est ouverte, les créan-

ciers et légataires de la succession peuvent prendre contre l'hé-

ritier légalement investi de la saisine toutes les mesures conser-

vatoire? qui ont pour but de rendre cfticace la séparation des

patrimoines; et ce droit leur appartient, quand même ils seraient

créanciers à terme ou conditionnels. Or, il est de principe que

les déchéances et les prescriptions commencent à se produire
du jour oh les intéressés peuvent agir. Il est donc parfaitement

juste de faire courir la prescription contre les créanciers héré-

ditaires à partir de l'ouverture de la succession, puisqu'ils ne

sont pas en situation d'invoquer la maxime contra non va-

lentcm agere non currit proescriptio. Ajoutons que les partisans

du système contraire vont trop loin, suivant nous, quand ils

affirment que la déchéance prévue par l'article 880 a exclusi-

vement pour motif la présomption d'une confusion de fait qui

a dû s'opérer entre les meubles de la succession et le patri-

moine de l'héritier. Nous avons nous-mème signalé cette

considération comme une de celles qui ont, sans doute, agi

puissamment sur l'esprit des rédacteurs du Code; mais rien
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n'indique qu'elle les ait préoccupés exclusivement. Nous pen-

sons, au contraire, qu'ils ont en même temps été déterminés

par la présomption d'une renonciation tacite qui n'est certai-

nement pas sans importance et à laquelle ne peut s'appliquer

l'argumentation de nos adversaires.

Nous devons faire observer enfin que, si l'appréciation de

la personne de l'héritier est un élément important de la déter-

mination à prendre sur la question de savoir s'il y a lieu ou non

de recourir à la séparation des patrimoines, il n'en est pas
moins certain que les créanciers et les légataires jouissent, à cet

égard, d'une entière liberté et qu'ils ont le droit d'invoquer la

séparation même contre un héritier notoirement solvable. Aussitôt

que la succession est ouverte, ils peuvent, sans s'inquiéter de

connaître les héritiers, prendre toutes mesures conservatoires et

inscrire leur privilège. On ne voit donc aucun motif suffisant

pour reculer jusqu'au moment de l'acceptation le point de

départ de la prescription du droit de séparation sur les meubles.

Faire courir la prescription triennale seulement à partir
de l'acceptation de la succession, c'est, d'ailleurs, se jeter dans

toutes les difficultés qu'a précisément voulu éviter le législateur
en établissant cette courte prescription; c'est substituer à une

règle très-simple et parfaitement uniforme dans ses applications
une règle vague et incertaine. En effet, l'acceptation, loin d'être

toujours constatée par une déclaration expresse, est souvent

tacite, c'est-à-dire qu'elle résulte d'actes sur lesquels mille con-

testations peuvent s'élever. De plus, elle n'est soumise à aucun

délai spécial, puisque la faculté d'accepter ou de répudier une

succession ne se prescrit, aux termes de l'article 789 , que par
lo laps de temps requis pour la prescription la plus longue des

droits immobiliers. Le point de départ de la prescription sur

les meubles pourra-t-il donc être indéfiniment reculé pendant
un délai do trente ans? Il nous paraît impossible que les rédac-

teurs du Code aient eu l'intention d'organiser un pareil sys-
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tème. En un mot, dans la pratique comme en théorie, ta doc-

trine que nous venons de discuter est, suivant nous, inadmissible

et nous adoptons sans hésiter l'opinion de la majorité des au-

teurs, qui, d'accord avec la jurisprudence, fixent le point de

départ de la prescription triennale au jour de l'ouverture de la

succession.

Un puissant argument d'analogie nous est encore fourni à

l'appui de notre système par l'article 2111, aux termes duquel
les créanciers et légataires qui demandent la séparation des

patrimoines conservent leur privilège sur les immeubles de la

succession par les inscriptions faites sur chacun de ces biens

dans les six mois, à compter du jour de l'ouverture de la suc-

cession. Pourquoi le point de départ du délai accordé pour
l'exercice du droit de séparation sur les meubles ne serait-il

pas le même? Il est évident que, dans l'un comme dans l'autre

cas, c'est l'ouverture de la succession qui donne naissance au

droit des créanciers héréditaires. Los deux situations sont iden-

tiques; il fallait, par conséquent, établir une règle uniforme, et

c'est, croyons-nous, ce que nos législateurs ont entendu faire,

bien qu'ils ne se soient prononcés expressément qu'à l'égard des

immeubles.

Le jour du décès doit-il être compté dans le délai de trois

ans? Cette question a été diversement résolue par les auteurs;

cependant on se prononce généralement pour la négative, qui
nous paraît, en efiel, plus conforme aux règles suivies en ma-

tière de prescription (C. N., art. 2260). Dans les anciennes

coutumes, après de vives controverses, on s'était arrêté à cette,

idée que le dies a quo ne doit pas être compté dans les délais de

prescription.
Nous l'avons dit déjà, la déchéance qui résulte do la pres-

cription triennale est fondée sur un motif d'ordre public el

elle est, en conséquence, absolue. Elle se produit dans tous les

cas, lors même que les créanciers héréditaires n'auraient pas eu
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connaissance de l'ouverture de la succession; et contre toutes

personnes, sans excepter les mineurs ni les interdits, sauf leur

recours contre leurs tuteurs. Il est de principe, en effet, dans

notre législation, que les courtes prescriptions courent même

contre les incapables (art. 2278).
La prescription triennale n'est pas le seul obstacle qui

puisse être apporté au droit de séparation sur les meubles; car

les meubles corporels ou incorporels aliénés par l'héritier échap-

pent au privilège des créanciers héréditaires. En pareil cas, les

acquéreurs de bonne foi sont protégés d'abord par la maxime

en fait de meubles possession vaut titre (C. N., art. 2279 et llftl).
et, en outre, par l'article 214 9, aux termes duquel « les meubles

n'ont pas de suite par hypothèque. » Mais, ainsi que nous l'avons

dit plus haut, la séparation peut être exercée sur le prix
des meubles aliénés, si ce prix est resté distinct des biens

propres de l'héritier. On applique alors la règle : Prclium suc-

cedit in locum rci ; ce qui esl tout naturel, car les créanciers

héréditaires n'ont pas, en définitive, d'autre but que de se faire

payer par préférence sur le prix de vente des biens héréditaires ;

or, qu'importe que les biens aient été vendus à l'amiable par
l'héritier ou judiciairement à la requête des créanciers de la

succession ? Lorsque le prix des objets aliénés par l'héritier est

encore dû, ou, pour parler plus exactement, lorsqu'il est resté

distinct, la situation nous paraît être identique à ce qu'elle sérail

si la vente avait été faite par le défunt lui-môme.' — Celte doc-

trine, qui est aujourd'hui généralement reçue 1, avait également

prévalu dans notre ancien droit 2.

Cependant quelques auteurs' professent, en thèse générale,

1. Duranton, 1. VII, ti° 470. — Déniante, t. III, u° 221 bis. — DulYesnc,
n° 40. — Aubry et Itau, t. V, p. 214. — Paul Pont, Priv. et hyp., t. I,
n- I4U.

2. Lebrun, Success., n° il — Merlin, Hép.,.\° Séparât., § 3, n° t.
3. M. Vulcllp, Des priv, et hyp., w 80. — Persil, ail. 2102, § 4, n° I
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l'opinion contraire. A leur avis, le privilège du vendeur ne se

transporte pas de la chose sur le prix qui pourrait en être dû et

ne se résout en un droit de préférence qu'autant que la vente a

été faite non pas à l'amiable, mais aux enchères publiques.

Contre ce système on fait observer, avec raison suivant nous,

que cette distinction entre les effets des ventes amiables et des

ventes faites aux enchères n'est écrite nulle part dans la loi ; et

que d'ailleurs cette théorie présente le grave inconvénient de ne

pouvoir être appliquée dans tous les cas, puisque certaines

choses mobilières (les offices, par exemple), bien qu'elles don-

nent lieu au privilège du vendeur, sont insaisissables, et, par

conséquent, ne peuvent être vendues aux enchères publiques'.

§ 2. Immeubles. — Les conditions déterminées par la loi

pour l'exercice de la séparation des patrimoines sur les immeu-

bles diffèrent essentiellement, au point de vue de la durée, de

celles que nous venons d'étudier relativement aux meubles.-

Voici, en efiet, la règle posée par le deuxième paragraphe de

notre article 880 : « A l'égard des immeubles,l'action peut-être
exercée tant qu'ils existent dans la main de l'héritier. » Ainsi il

n'est plus question de la prescription triennale; l'exercice du

privilège de la séparation sur les immeubles n'est restreint par

aucune limitation particulière. D'où il suit que l'on reste, à cet

égard, sous l'empire des principes généraux; c'est-à-dire,

comme le fait observer M. Demolombc 2, que relativement aux

immeubles « le droit de séparation n'est soumis à aucune pres-

cription spéciale et qu'il dure autant que la créance à laquelle il

est attaché. »

Toutefois certains auteurs 3, se fondant sur la disposition

générale contenue dans l'article 2202, enseignent que, dans

1. M. Pont, Prie, elhyp.. I. I, p. 127.

2. Domoloinbe, Success., I. V, UM97. '£

.1. Merlin, Ouest, v Sep. des pntrim.\ § 3. — Duranton, t. VII, n" 380.
— Dufresne, n° 30.



204 DE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

le cas qui nous occupe, le droit de séparation se prescrit

toujours par trente ans. Cette doctrine serait sans doute

rationnelle dans le système des jurisconsultes qui regardent
la séparation des patrimoines comme une action distincte et

indépendante, pouvant faire l'objet d'une demande princi-

pale, et qui ne lui reconnaissent point le caractère hypo-

thécaire; nous ne verrions pas alors d'obstacles à l'application
de la règle établie par l'article 2202. Mais pour nous, qui con-

sidérons le droit de séparation des patrimoines comme une

qualité inhérente à la créance héréditaire, comme un droit hypo-

thécaire, simple ou privilégié suivant les cas, nous sommes invin-

ciblement conduits par la logique à le placer sous l'empire de

l'article 2180 qui décide formellement qu'en matière de privi-

lège ou d'hypothèque la prescription n'est acquise au débiteur,

quant aux biens qui sont dans ses mains, que par le laps de

temps fixé pour la prescription des actions elles-mêmes qui don-

nent le privilège ou l'hypothèque. Il est certain qu'en fait, dans

la plupart des cas, le droit de séparation durera au maximum

trente ans, parce que la créance héréditaire continuera rarement

de subsister après ce délai. Mais si pourtant la créance dure plus
de trente ans et si les immeubles se trouvent toujours dans les

mains de l'héritier; si, par exemple, il s'agit d'une créance à

terme dont l'échéance ne doit arriver qu'après trente-cinq ans.

nous pensons que le droit de séparation se maintiendra jusqu'à
l'extrême limite do co délai. A l'inverse, il arrivera très-fré-

quemment que le droit de séparation se prescrira par moins de

trente ans, parce que la créance héréditaire sera elle-même

soumise à une courte prescription; ou bien parce que la pres-

cription se trouvera déjà commencée au moment de l'ouverture

de la succession.

£,Pendant la durée des droits principaux qu'ils tiennent du

défunt, les créanciers héréditaires peuvent donc exercer acces-

soirement la séparation des patrimoines, tant, porte l'article 880,
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que les immeubles provenant de la succession « existent dans la

main de l'héritier. » Mais faut-il conclure, par un raisonnement a

contrario, du texte de cet article, que le seul fait de l'aliénation

des immeubles, suivi, conformément à la loi du23 nîars 1855, de

la transcription du titre translatif de propriété, suffit pour neutra-

liser complètement le droit de séparation?— Quelques auteurs 1,

prenant à la lettre le second alinéa de l'article 880, admettent

que l'aliénation régulièrement faite par l'héritier entraîne contre

les créanciers héréditaires une déchéance absolue. Telle était

aussi, sous l'ancienne jurisprudence, l'opinion de Domat, qui

disait ; « A l'égard des immeubles aliénés par l'héritier, les

créanciers du défunt qui n'avaient pas d'hypothèques y ont

perdu leur droit, et il ne leur reste que l'action personnelle

contre l'héritier*; » et de Lebrun qui s'exprimait ainsi : « Il

n'est plus temps de demander la séparation après que l'héritier

a vendu les biens de la succession3.» Il est certain qu'aujour-

d'hui encore on devrait décider de même, si le second alinéa de

l'article 880 existait isolément dans le Code ; ce texte aurait alors

un sens précis et absolu au sujet duquel on ne pourrait élever

aucune contestation. Mais presque tous les jurisconsultes recon-

naissent que les deux dispositions dont so compose l'article 880

ont entre elles une corrélation qu'il ne faut jamais perdre de vue

si on veut arriver à bien comprendre la pensée du législateur,

et d'où il résulte qu'en écrivant le second alinéa par opposition
au premier, les rédacteurs du Code avaient pour but, non pas.
de subordonner l'efficacité du droit de séparation sur les im-

meubles à l'existence de ces biens en nature dans la main de

l'héritier; mais seulement d'indiquer qu'à l'égard des immeubles,

il n'y a pas lieu d'appliquer la prescription triennale qui, aux

termes du premier alinéa, entraîne la déchéance du bénéfice de

\. Zacharirc, § 618.

'2. Domat, Lois civiles, sect. u, n° B.

3. Lebrun, Success., n° 2tt.
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séparation sur les meubles. Cette interprétation étant admise,

ce serait fausser le sens de l'article 880 et en exagérer la por-

tée, que de considérer l'aliénation comme une cause absolue

d'extinction* du droit de séparation sur tes immeubles. Aussi

la plupart des auteurs décident-ils que le droit de séparation se

maintient sur les immeubles, même après qu'ils sont sortis des

mains de l'héritier. Seulement, on est loin d'être d'accord quand

il s'agit de déterminer de quelle manière le droit de séparation

sera exercé sur les immeubles après l'aliénation.

Parmi les auteurs, les uns veulent que le droit de sépa-

ration soit alors converti en un simple droit de préférence
sur le prix de l'immeuble aliéné; de telle sorte que les acqué-

reurs sont, dans ce système, complètement à l'abri des pour-

suites des créanciers héréditaires. Les autres soutiennent qu'une

pareille solution, très-juridique sans doute, si la matière de la

séparation des patrimoines était, dans notre législation actuelle,

régie uniquement par les articles 878 à 881, ne saurait être

admise en présence de l'article 2111, qui est venu modifier

profondément la nature de la séparation des patrimoines en

l'élevant au rang des privilèges. Ils décident, en conséquence,

que le créancier qui a pris inscription sur les immeubles héré-

ditaires, dans les conditions prescrites par l'article 2111 ou

par l'article 2113, ne court nullement le risque de voir ses

droits compromis par ce fait que les biens sont sortis des mains

.de l'héritier. Ce créancier puise dans la séparation, qui est un

droit hypothécaire (privilégié ou simple, suivant les cas), des

moyens de protection suffisants pour parer à toutes les éventua-

lités : ces moyens sont lo droit de préférence, le droit de suite

et le droit de surenchère.

Nous avons adopté sans réserve ce dernier système et nous

avons exposé, dans te chapitre premier de notre travail, les

motifs qui ont déterminé notre conviction : nous n'entrerons

donc pas dans de nouveaux développements, qui nous expose-
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raient à des redites inutiles. Nous rappellerons seulement une

des considérations que nous avons présentées après la discus-

sion des textes, savoir que les créanciers héréditaire? et les léga-
taires ne trouveraient dans la séparation des patrimoines qu'un
secours bien incomplet, souvent même absolument inefficace,

si, comme on le décide dans l'opinion que nous avons com-

battu, l'inscription prescrite par l'article 2111, au lieu de

leur attribuer un droit réel sur les immeubles de la succession,
n'avait d'autre effet que de leur conserver un droit de préfé-
rence sur le prix des biens vendus par l'héritier. Car il est

évident que l'héritier aurait toujours un moyen facile de paraly-
ser ce droit de préférence : ce serait de confondre avec ses biens

propres le prix de vente qu'il pourrait se faire payer comptant.
Pour échapper à ce très-grave danger, qui découie directe-

ment du système dans lequel le droit de suite est refusé au pri-

vilège de la séparation des patrimoines , un auteur* a enseigné

que l'inscription prise en conformité de l'article 2111 conserve

le droit de préférence pendant les six mois de faveur, même à

l'égard du tiers acquéreur. En sorte que, dans le cas où les

immeubles de la succession auraient été vendus et oh l'héritier

en aurait touché le prix, les créanciers héréditaires, pendant la

durée du délai de six mois, pourraient, en remplissant cette

formalité, faire considérer comme nul le payement efiectué entre

les mains de l'héritier ou de ses représentants, et obliger l'ac-

quéreur à payer une seconde fois. Pour se libérer valablement,

le tiers acquéreur devrait attendre alors l'expiration des six mois

à compter de l'ouverture de la succession. — Cette doctrine

nous paraît peu conforme aux principes généralement reçus;

car le droit de préférence est essentiellement relatif, et il ne

peut, suivant nous, entraver la liberté qui appartient à tout ac-

quéreur d'un immeuble non grevé de droits réels de se libérer,

t. Dufresno, Pe la sép. des patrim., n° 89, p. 108.
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quand il lui plaît, à l'égard de son vendeur. En d'autres termes,

le droit de. préférence ne s'exerce pas contre le tiers acquéreur.

D'ailleurs, ce droit n'étant que le report sur le prix du droit

réel établi sur la chose, n'y a-t-il pas une inconséquence cho-

quante, dans le système quo nous combattons, à vouloir reporter

sur le prix de l'immeuble héréditaire aliéné un droit réel qui n'a

jamais existé sur cet immeuble lui-même? Car, il ne faut pas

l'oublier, nos adversaires soutiennent que la séparation des

patrimoines n'est pas un droit réel. Au surplus, quand même

on admettrait que le droit de préférence peut être exercé pen-

dant six mois contre le tiers acquéreur, on n'arriverait pas en-

core à protéger les créanciers héréditaires d'une manière suffi-

samment efficace contre la mauvaise foi de l'héritier, qui aurait

toujours le pouvoir de vendre les immeubles héréditaires à vil

prix ou de dissimuler une partie du prix de vente. — Donc,

en définitive, sans le droit de suite et de surenchère, il n'y a

jamais pour les créanciers héréditaires qu'une protection illusoire

ou incomplète.
L'article 2111 accorde aux créanciers et légataires six mois

pour inscrire leur privilège sur les immeubles de la succession,

et il ajoute : « Avant l'expiration de ce délai, aucune hypothèque
ne peut être établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou

représentants du défunt, au préjudice do ces créanciers ou léga-
taires. » Ainsi, ce délai appartient tout entier aux créanciers

héréditaires, et, par conséquent, l'inscription qtfils prennent le

dernier jour des six mois produit exactement autant d'efiet que
s'ils l'avaient prise immédiatement après l'ouverture de la suc-

cession : elle rend nulle, en ce qui les concerne, toute hypothè-

que établie du chef de l'héritier sur les biens do la succession.

Il n'est rien dit explicitement des aliénations dans l'ar-

ticle 2111; mais n'est-il pas évident que si l'héritier n'a pas la

faculté, tant que dure le délai de six mois, do concéder sur

l'immeuble héréditaire, au préjudice des créanciers du défunt,
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une hypothèque, qui n'est qu'un droit réel entraînant une alté-

ration de la propriété, ou si l'on veut, une aliénation partielle ;

à plus forte raison, il n'a pas le pouvoir, pendant cette période,
de transférer à un tiers, sans réserver les droits de ces mêmes

créanciers, la propriété de l'immeuble qui est le plus énergique
et le plus complet de tous les droits réels. L'argument a fortiori
nous paraît avoir ici une puissance irrésistible. En vain on nous

objecte que l'interdiction d'aliéner n'est pas toujours, dans le

Code, la conséquence de l'interdiction d'hypothéquer; que, par

exemple, le donataire d'un immeuble sujet à rapport reste libre

de l'aliéner, tandis qu'il n'a pas le pouvoir de le grever d'hypo-

thèques, au préjudice des droits de ses cohéritiers (C. N., art.

859 et 865). L'objection que l'on tire de ce rapprochement est,

à notre avis, sans valeur, parce que les deux situations entre

lesquelles on établit une comparaison sont entièrement différentes

l'une de l'autre. En effet, la raison d'intérêt social qui a déter-

miné le législateur à valider, par une rare exception aux prin-

cipes (exception sur laquelle d'ailleurs, afin d'éviter toute équi-

voque, il a jugé nécessaire de se prononcer catégoriquement),
les aliénations faites par le donataire des biens soumis à rapport,
est très-apparente : il n'a pas voulu frapper d'inaliénabilité

pendant un temps souvent fort considérable une masse énorme

d'immeubles, et quant aux hypothèques ou autres charges

réelles, il les a proscrites parce que, bfen plus encore que les

aliénations, elles compliquent l'exécution du rapport. Au con-

traire, ces considérations no peuvent être invoquées en matière

de séparation des patrimoines, où les entraves apportées à la

libre disposition de l'héritier ne durent que pendant six mois.
— C'est pourquoi, en l'absence de toute disposition légale
consacrant formellement une exception, nous pensons, bien

que l'opinion contraire ait de nombreux partisans, qu'il faut

appliquer ici la règle éminemment logique en vertu de laquelle
celui qui ne peut hypothéquer au préjudice de certains droits

u
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peut encore moins aliéner au préjudice do ces mêmes droits.

11 nous paraît évident qu'en accordant aux créanciers et

légataires du défunt six mois pour prendra inscription, lo

législateur a obéi à la mémo inspiration d'équité qu'en fixant

(art. 2109) un" délai do soixante jours, pondant lequel lo ven-

deur oit le copartageant peuvent utilement inscrira les privilèges
à eux conférés par les articles 2108 et 2109. Or l'article 2109

lui-même n'interdit explicitement quo les hypothèques; et

pourtant tous les interprètes du Code reconnaissent quo la pro-
hibition édictée par cet article s'applique à plus forte raison aux

aliénations. Décider autrement, ce serait annihiler les privilèges

auxquels se réfèrent les articles 2108 et 2109. Pourquoi donc,

nous le demandons, n'appliquerait-on pas les mêmes principes

quand il s'agit du privilège créé par l'article 2111 au profit des

créanciers et légataires qui ont recours à la séparation des patri-
moines ?

Ainsi, pendant les six mois do faveur, aucune aliénation

ne peut être faite par l'héritier au préjudice des créanciers hé-

réditaires. — M. Blondeau va plus loin; il enseigne que, durant

ce délai, toute aliénation des biens héréditaires est impossible

absolument; attendu, dit-il, que l'héritier n'a pas capacité pour
aliéner 1. — Nous repoussons cette doctrine, parce qu'elle nous

semble inconciliable avec la saisine, qui, dans notre législation

actuelle, aussi bien que dans les anciennes coutumes, est incon-

testablement maintenue à l'héritier. Dans notre système, le pou-
voir de constituer sur les biens héréditaires des hypothèques ou

autres droits réels, et même de les aliéner, appartient à l'hé-

ritier en vertu de la saisine; mais ce pouvoir, que l'article 880

semble accorder d'une manière absolue, se trouve temporaire-
ment restreint par l'article 2111, en ce sens que les aliénations

et constitutions de droits réels ne peuvent, pendant un délai de

I. Blondeau, Sépar. des patrim., p. 480.
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six mois à compter do l'ouverture do la succession, être, faites

quo sous résorvo du privilège des créanciers ot légataires du

défunt. Cela revient tout simplement à dire que l'héritier ne peut
transmettre à ses ayants cause un droit plus étendu que celui

qu'il possède lui-même.

Nous invoquons les mêmes principes pour résoudre uno ques-
tion importante, qui est celle do savoir quels sont, relativement

au privilège de la séparation des patrimoines, les eficts do la

transcription du contrat do vente des immeubles héréditaires.
— Sous l'empire de la loi de brumaire an vu, la transcription

était, ainsi quo nous l'avons dit précédemment. lo seul mode

légal do transmission de la propriété immobilière. Mais ce sys-
tème fort sage fut abandonné par les rédacteurs du Code; et,

dans la législation nouvelle, il fut admis que les aliénations à

titre onéreux, quand il s'agit de corps certains, s'opèrent par le

seul consentement des parties, dont la volonté suffit pour trans-

férer la propriété d'une manière absolue, même à l'égard des

tiers. Nous avons signalé déjà les dangers très-graves que pré-
sentait la mise en pratique de cette théorie ; heureusement l'ar-

ticle 834 du Code de procédure vint modifier profondément
le système du Code en rétablissant la transcription non pas
comme mode légal de transmissions de la propriété, mais

comme une mise en demeure adressée à tous les créanciers du

vendeur, auxquels un délai de quinze jours était ensuite accordé

pour prendre inscription sur les immeubles aliénés. Ceux qui
n'avaient pas répondu à cet appel ne pouvaient plus utilement

s'inscrire après l'expiration de cette quinzaine.
Cette importante disposition, qui n'avait du reste été intro-

duit dans le Gode de procédure que sur la demande de la régie,
et pour augmenter les revenus de l'État en multipliant les cas

de perception des droits de transcription *, est abrogée par la loi

I. Locré, séanco du Conseil d'État du'11 mars 1806.
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du 23 mars 1805; nous n'avons donc pas à entrer ici dans la

discussion des questions nombreuses qu'avait soulevées son

application à la séparation dos patrimoines. Nous nous conten-

terons do rappeler quo, parmi les auteurs, quelques-uns pronon-

çaient contre les créanciers héréditaires non inscrits danslaquin-
zainc uno déchéanco complète ; les autres leur accordaient un

droit do préférence sur lo prix s'il n'était pas encore payé ;

d'autres enfin admettaient, avec raison suivant nous, que la

transcription do son contrat, faite par l'acquéreur des immeu-

bles, de la succession, ne pouvait avoir pour ofiet do purger ces

immeubles du privilège de séparation des patrimoines, si cette

transcription était opérée avant l'expiration du délai de six mois

accordé aux créanciers héréditaires par l'article 2111. D'après
les partisans de cette dernière opinion, l'article 83/j du Gode

de procéduro restait absolument étranger à la séparation des

patrimoines qui était régie exclusivement par l'article 2111.

Arrivons à la loi du 23 mars 1855, sur la transcription.
L'article 0 de cette loi est ainsi conçu t

« A partir de la transcription, les créanciers privilégiés'ou
t. ayant hypothèque aux termes des articles 2123, 2137 et 2128

« du Gode Napoléon, ne peuvent prendre utilement inscription
« sur le précédent propriétaire.

« Néanmoins le vendeur ou le copartageant peuvent utile-

« ment inscrire les privilèges à eux conférés par les articles 2108

« et 2109 du Gode Napoléon dans les quaranteacinq jours de

« l'acte de vente ou de partage, nonobstant toute transcription
« d'actes faites dans ce délai.

« Les articles 834 et 835 du Code de procédure civile sont

.« abrogés. »

Nous voyons que cet article, après avoir posé la règle

générale et énumérô les créances privilégiées ou simplement

hypothécaires qui ne peuvent plus être utilement inscrites pos-
térieurement à la transcription, consacre expressément, dans son
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deuxièmo paragraphe, une double- excoption. Il ne dit pas un

mot du droit do séparation, Quo faut-il en conclure? A notro

avis, la seule conséquence quo l'on puisso tirer logiquement du

silenco gardé par lo législateur, c'est quo la séparation des pa-
trimoines échappe à l'application do la loi du 23 mars 1855. Il

nous semble évident, en cfiet, que celte loi est étrangère au

privilège do la séparation des patrimoines, puisqu'elle ne le

comprend ni dans la règle générale qu'elle pose, ni dans les

exceptions qu'elle réserve ; et nous nous croyons d'autant plus
wtorisô à raisonner de la sorte quo l'intention de modifier exclu-

sivement les articles du Code visés d'une maniera expresse par
la loi nouvelle est exprimée très-nettement dans l'exposé des

motifs, où nous lisons la phrase suivante : « II ne s'agit pas
« de porter sur lo Code uno main sacrilège ; ses dispositions
« resteront intactes, son économie entière, nous ne vous présen-
tetons que des dispositions pour ainsi dire additionnelles... com-

« pléter ce n'est pas détruire '. »

No résultc-t-il pas de ce passage que, dans l'esprit du légis-

lateur, la loi de 1855 n'est susceptible d'aucune extension ? or

le droit de séparation n'y est nullement mentionné. Il eut été

préférable, sans doute, que le législateur de 1855, au lieu de

passer sous silence l'article 2111, confirmât explicitement la

concession du délai de six mois accordé aux créanciers et aux

légataires du défunt pour s'inscrire, ou bien qu'elle modifiât ce

délai dans les conditions qu'elle aurait jugées convenables.

Nous pensons même que la nouvelle loi aurait pu fort à propos
trancher définitivement la grande controverse relative à la

nature et aux elïets du droit de séparation des patrimoines,
c'est-à-dire déterminer le sens du mot privilège dans l'article

2111 ; mais rien de cela n'ayant été fait, n'est-il pas exact de

1. Corps législatif, session de 1853, n° 194 do la collection, p. 611.

'2. M. Paul Pont, Priv. et hyp., t. I, n° 314.
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dire quo. nous restons, comme par le passé, en présence d'une

loi qui.no so réfère pas à la séparation dos patrimoines et laisse

intact l'arliclo 2111?

Si on appliquait ta loi du 23 mars 1855 à la séparation
des patrimoines, «on aboutirait inévitablement, comme lo fait

observer un auteur des plus rccommandables 1, à la suppression

de la séparation, car il n'y a intérêt réel à la demandor que

quand la position de l'héritier est embarrassée; et comme dans

cette position l'héritier lui-même a intérêt à réaliser les res-

sources do la succession, il s'ensuit qu'il se hâtera de vendre ;

en sorte que l'acquéreur transcrivant sans retard, le créancier

du défunt se trouvera déchu, peut-être même avant de savoir

(pie la succession s'est ouverte. Telle n'a pu être évidemment

la pensée de la loi. » La plupart des auteurs enseignent

d'ailleurs que la loi de 1855 est sans influence sur l'art. 2111 ;

mais un assez grand nombre d'entre eux (notamment M. Pont)

donnent à l'appui de leur opinion une raison principale que

nous ne saurions accepter, car elle serait lo renversement de

tout notre système : ils disent que cette loi est inapplicable

en matière de séparation, parce que la séparation n'est pas

constitutive d'un véritable privilège. C'est la négation absolue

du régime hypothécaire que nous avons, pour notre part,
franchement adopté 1.

Le délai de six mois fixé par l'article 2111, n'ayant pas été

modifié par la loi de 1855, appartient tout entier au,x créanciers

et légataires de la succession pour se protéger contre les effets

de la transcription ; car si l'on admet avec nous que les aliéna-

lions consenties par l'héritier avant l'expiration de ce délai ne

doivent pas, ainsi que nous avons essayé de lo démontrer, pré-

judiciel* aux droits des- créanciers héréditaires, il faut bien rc-

1. Pont, Priv. et hyp,, t. I, n° 314. — Troplong, Sur la loi de i8oo,

n" 288. — Rivière, sur ta môme loi, n° 325; — contra. Demolofnbo, Success.,

t. V, n° 202.
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connaître également que la transcription no peut avoir plus
d'cfibt que ces actes eùx-mômos. Nous avons dit quo le privi-

lège do la séparation dos patrimoines régulièrement inscrit en

vertu de l'article 2111, à une époque quelconque du délai do

faveur, rétroagit au jour do l'ouverturo do la succession; par

conséquent, il prime toutes constitutions de droits réels, ventes,

transcriptions, consenties pendant ce délai par l'héritier ou ses

ayants cause. Co n'est là d'ailleurs qu'une application immédiate

de l'article 2182, dont voici lo texte : « La simple transcription
des titres translatifs de propriété sur le registre du conserva-

teur no purge pas les hypothèques établies sur l'immeuble. Le

vendeur ne transmet à l'acquéreur que la propriété et les droits

qu'il avait lui-même sur la chose vendue : il les transmet sous

l'affectation des mêmes privilèges et hypothèques dont ils étaient

chargés. »

Quant à l'étendue même de ce délai de six mois, nous ne

pensons pas qu'elle puisse être l'objet de sérieuses critiques. Le

législateur devait, en efiet, accorder aux créanciers et aux léga-
taires du défunt qu'il entendait protéger un délai largement
suffisant pour inscrire leur privilège; car il arrive fréquemment

qu'ils ne sont pas instruits de suite du décès de leur débiteur

ou qu'ils demeurent loin du lieu dans lequel la succession s'est

ouverte. Assurément, le délai de six mois n'est pas trop con-

sidérable et il y aurait injustice à le restreindre. On comprend,
au contraire, que la loi du 23 mars 1855 ait pu sans inconvé-

nient réduire à quarante-cinq jours le délai de soixante jours
laissé précédemment (art. 2109) au copartageant pour inscrire

son privilège: aucun danger n'en saurait résulter; et lo copar-

tageant ne risque jamais d'être surpris, puisque le point de

départ de ce délai est précisément le partage auquel le coparta-

geant lui-même a figuré.
Le créancier héréditaire qui a laissé écouler le délai de

six mois sans prendre inscription est à tout jamais déchu de
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son privilège, mais l'article 2113 lui ouvre un dernier refuge:

t\ Toutes les créances privilégiées soumises à la formalité

do l'inscription, disposo cet article9 à l'égard desquelles les

conditions ci-dessus prescrites pour conserver le privilège n'ont

pas été accomplies, no cessent pas néanmoins d'être hypothé-

caires. »

Ainsi le privilège de la séparation des patrimoines conte-

nait virtuellement une hypothèque; et cette hypothèque, le

créancier héréditaire ou le légataire peuvent l'inscrire, après

l'expiration du délai de six mois, tant que les immeubles do la

succession restent dans les mains de l'héritier, et même, lors-

qu'ils en sont sorîis, tant que la transcription de l'acte d'alié-

nation n'a pas été faite. Mais si cette double condition se trouve

réalisée : 1° que six mois révolus se soient écoulés depuis l'ou-

verture de la succession; 2° que l'immeuble ayant été vendu, la

transcription soit faite, la déchéance du créancier héréditaire est

irrémédiable et absolue, du moins en ce qui concerne la possi-

bilité d'acquérir sur les biens aliénés un droit réel quelconque.

Seulement nous admettons avec la jurisprudence et la plupart

des auteurs que le créancier héréditaire peut encore prétendre

à une préférence sur le prix non encore payé de l'immeuble

vendu, parce que ce prix, tant qu'il est dû et qu'il reste par

conséquent distinct du patrimoine de l'héritier, constitue, en

quelque sorte, une valeur mobilière, une créance de la succes-

sion 1.

Ajoutons que l'hypothèque, inscrite dans les conditions

prévues par l'article 2113, n'a d'autre rang que celui qui lui est

assigné par ta date de son inscription.

Dans le ca oh l'héritier aurait échangé contre un autre

immeuble un des immeubles de la succession, beaucoup d'au-

1. Qass., 26 juin et 16 juillet 1828. —Toullier, t. IV, n° 541 ; — Troplong,

Hyp.j n< 326. — Vazoille, Success., sur l'art. 880. — Dulresne, Pe la sépar.

des pair., n° 46.
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tours enseignent qu'il s'est opéré uno subrogation d'immeubles;

do telle sorto quo lo droit des créanciers et légataires, so reporte
sur l'immeuble reçu en contre-échange. Co systèmo, que nous

adoptons sans difficulté en co qui concerne les meubles, lesquels
n'ont pas do suite par hypothèque (art. 2019), ne nous paraît

pas applicable aux immeubles sur lesquels les créanciers héré-

ditaires ont eu soin d'inscrire en temps utile leur privilège ou

leur hypothèque.
— L'échangiste est alors un tiers détenteur;

et l'immeuble héréditaire qu'il a entre les mains reste comme

tout autre immeuble frappé d'hypothèque, soumis au droit de

suite et de surenchère. — La subrogation d'immeubles dont nous

venons de parler ne peut être admise que dans la théorie qui

•rejette le régime hypothécaire en matière de séparation des

patrimoines.



CUAIUTM V.

DES EFFETS DK LA SÉPARATION DES PATRIMOINES.

Kn nous occupant, dans les chapitres qui précèdent s de la

nature du droit do séparation des patrimoines ; des personnes

appelées à so prévaloir du privilège de séparation ; des forma-

lités à remplir pour le réaliser; et des causes de déchéance qui

peuvent l'éteindre ou en paralyser l'exercice, nous avons été

amené bien des fois, par la force des choses, à parler incidem-

ment de ses conséquences juridiques.—Nous allons maintenant,

pour terminer notre travail, rappeler en les complétant et en les

classant, autant que possible, avec méthode, nos observations

sur les effets de la séparation considérés :

1° A l'égard du tiers détenteur ;
2° A l'égard des héritiers du débiteur défunt ;
3° Entre les créanciers do la succession et les légataires;

•

k° Enfin, entre les créanciers du défunt et les créanciers

personnels de l'héritier.

SECTION PREMIERE.

EFFETS DU PRIVILÈGE DE SÉPARATION A l/ÉGARD DU TIERS DÉTENTEUR.

Nous avons dit que le bénéfice de séparation constitue, au

profit des créanciers de la succession et des légataires qui ont

prison temps utile l'inscription prescrite par l'article 2111, un

véritable privilège muni de tous les attributs que la loi attache

aux droits de cette nature. Si nous avons été assez heureux pour
démontrer celte proposition, nous n'aurons pas de peine, sans
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doute, à faire accepter les conséquoncos suivantes qu'il faut

nécessairement on déduira ;

Lo privilège de séparation donne aux créanciers de la

succession et aux légataires lo droit do préférence, lo droit do

suite et enfin lo droit de surenchère, qui en est lo complément

indispensable.

Quant au droit de préférence, il n'est contesté par per-

sonne, et les auteurs mêmes qui refusent de voir dans la sépa-

ration des patrimoines un privilège proprement dit, enseignent

qu'elle produit en faveur des créanciers héréditaires et des léga-

taires le droit de préférence, défini par l'article 2095 du Code

Napoléon..Ils reconnaissent que la seule qualité de créancier

héréditaire, même chirographaire ou dépourvu do tout titre,

donne le droit d'être préféré, sauf l'accomplissement des for-

malités. prescrites par la loi, aux créanciers chirographaires

hypothécaires de l'héritier. Jusque-là, tous les interprètes : du

Code sont d'accord.

Mais, outre le droit de préférence, la séparation donne-

t-elle le droit de suite et de surenchère sur les immeubles de

la succession aliénés par l'héritier? En d'autres termes, le

tiers acquéreur risque-t-il de se voir évincé par les créanciers

héréditaires?

Sur cette question capitale les avis sont partagés et nous.

rencontrons en présence deux opinions diamétralement ; con-

traires.

Conséquents avec leur système, les auteurs qui considè-

rent l'inscription prise en vertu de l'article 2111 seulement

comme un moyen do faire connaître au public le droit de pré-
férence qui appartient aux créanciers héréditaires, mais nulle-

ment comme la publicité donnée à un droit hypothécaire sûr

les immeubles de la succession!, repoussent tout naturellement le

I. >I.M. Aubry a Rau, >:*u "icharia?, § 618, note Ht. — Troplong, Priv.

et hyp., n° 327. — Pont, i-.ic. et hyp., n9299. . . . .
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droit de suite et enseignent quo lo tiers détenteur est à l'abri do

toute éviction.

Los autres, au contraire, à l'opinion desquels nous nous

sommes ralliés absolument, soutiennent que le législateur no

s'est pas contenté d'accorder aux créanciers de la succession et

aux légataires un droit de préférence dépouvu do toute sanction ;
mais que, pour en assurer l'efiîcacitô, il leur a donné, en môme

temps, comme à tout créancier privilégié (art. 2166), le droit

do suite et do surenchère 1,

Nous avons déjà signalé la fâcheuse situation quo nos

advorsaires font aux créanciers héréditaires en réduisant le bé-

néfice do séparation à un simple droit do préférence. Dans leur

système, rien n'est plus facile à l'héritier que de spolier ceux que
la loi a voulu protéger; car, pour atteindre ce résultat, il lui suffit»

comme nous l'avons fait remarquer plusieurs fois, de vendre à

ta hâte les biens de la succession et d'en confondre le prix dans

son propre patrimoine. Les créanciers n'ont alors aucun moyen
d'exercer leur droit de préférence, bien qu'ils aient obéi, pour
le conserver, à toutes les prescriptions de la loi. La séparation
leur devient inutile; elle demeure lettre morte entre leurs

mains; et pourtant ils n'ont aucune négligence à se repro-
cher. ?»'".rs avons dit qu'un pareil système ne nous paraît pas
être "fh ; ('Mêles rédacteurs du Code ont entendu organiser.
Nous î.'h <. irons pas davantage sur ce point; seulement nous

allons passer en revue quelques-unes des objections soulevées

contre notre théorie.

On prétend que le but unique de la séparation des patri-
moines est de mettre obstacle à la confusion et que toutes

choses doivent rester dans l'état où elles se trouvaient au mo-

I. Blondeau, Pe la sépar. des pair., p. 380. — Déniante, t. III,

n° 222 bis. — Gabriel Demante, Revue cril. de la législation, 1854, t. V,

p. 177 et suiv. — Dalloz, Note sur un arrêt de la Cour d'Orléans, du

22 août 1840.
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mont oh la succession s'est ouverte. Il s'agit seulement, dit-on,

do conserver aux créanciers héréditaires lo droit qu'ils avaient,

en vertu do l'article 2092, sur l'ensemble des biens do leur

débiteur primitif; or co débiteur était parfaitement libre d'a-

liéner ses immeubles, sur lesquels ses créanciers non hypothé-
caires n'avaient évidemment aucun droit do suite s donc l'équité

n'exige pas qu'un droit do suite leur soit accordé; car un

tel droit aurait pour effet d'améliorer leur position, qui doit

simplement être maintenue telle qu'cllo existait avant l'ouver-

ture do la succession.

Mais précisément nous croyons avoir démontré que la sépa-
tion sans lo droit do suite par hypothèque sera, dans un grand
nombre de cas, impuissante à empêcher la confusion, puisque le

tiers acquéreur restera libre de payer le prix des immeubles à

l'héritier qui pourra le confondre immédiatement dans son pa-
trimoine et rendre ainsi impossible l'exercice du droit de préfé-
rence. Ajoutons quo le droit do gage tacito, auquel se réfère

l'article 2092, et le bénéfice de la séparation des patrimoines
sont deux droits essentiellement distincts. — En créant le privi-

lège de séparation, le législateur s'est écarté intentionnellement

des principes généraux ; il a jugé, avec raison, nécessaire de pro-

téger d'une manière toute spéciale les créanciers dent le débi-

teur vient à mourir; il n'a pas voulu les abandonner à la dis-

crétion de l'héritier avec lequel ils n'ont point contracté, dont

ils n'ont nullement suivi la foi. Kt, en efiet,la situation n'est plus
la même qu'avant l'ouverture de la succession; le gage des

créanciers du défunt se trouve déterminé définitivement et

l'équité exige que l'héritier n'ait pas la liberté d'en user suivant

son bon plaisir. C'est pourquoi l'article 2111, restreignant, pour
un temps limité, les effets de la saisine, ne laisse à l'héritier,

pendant six mois, le pouvoir d'hypothéquer, et à plus forte rai-

son, suivant nous, d'aliéner les immeubles de la succession que
sous réserve du droit qui appartient aux créanciers héréditaires.
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Or, ce droit ainsi réservé aux créanciers du défunt quand ils ont

accompli les formalités légales, lo législateur l'appollo un pri-

vilège; et dans 16 système du Code tout privilège comporto lo

droit do suite. Il est vrai que la position des créanciers so

trouve améliorée; mais telle a été la volonté expresse et parfai-
tement justifiée du législateur. Et la preuve, d'ailleurs, qu'il
n'a pas craint de modifier l'état de choses existant avant l'ou-

verluro de la succession, c'est qu'il a autorisé les créanciers

héréditaires à prendre inscription sur les immeublos, ce qu'ils
n'avaient assurément pas lo droit de faire du vivant de leur débi-

teur primitif. Cette objection est donc tout à fait sans valeur,

On nous dit encore : L'article 2111 indique implicitement

par sa rédaction môme que le privilège de la séparation des

patrimoines n'est pas opposable au tiers détenteur ; car il dis-

pose que les créanciers et légataires du défunt, quand ils de-

mandent la séparation des patrimoines conservent à l'égard des

créanciers du défunt leur privilège, etc. Il n'est pas question
des tiers. — Nous répondrons qu'à notre avis les expressions

que l'on nous oppose n'ont pas un sens limitatif et que les créan-

ciers du défunt ne sont pas désignés ici par opposition aux

tiers* En effet, l'article 2111, placé sous la rubrique de la con-

servation des privilèges, n'a nullement pour.objet de déterminer

les effets et la portée du privilège de la séparation des patri-

moines; son but exclusif est d'indiquer lés formes à suivre

pour en assurer la conservation. Comme les dispositions qui le

précèdent dans la môme section, il doit être complété par les

articles 2166 et 2185 qui posent une règle générale et absolue ;

savoir, que les créanciers privilégiés ou hypothécaires, ayant

pris inscription sur un immeuble, le suivent en quelques mains

qu'il passe pour être colloques et payés, et en outre qu'ils peu-

vent requérir sa mise aux enchères. Où voit-on qu'il soit fait

dans la loi une exception contre le privilège de la séparation des

patrimoines?
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Cependant on insiste et l'on ajoute ; L'articlo 880 décido

qu'à l'égard des immeubles, l'action peut ôtro exercée tant

qu'ils eocislent dans la main de l'héritier; no résulte-t-il pas

implicitement, il est vrai, mais trôs-clairoment, do cetto dispo-
sition que les créanciers héréditaires no peuvent plus invoquer
la séparation lorsque les immeubles, ayant été aliénés, sont passés
dans les mains d'un tiers acquéreur? Or, si l'aliénation réguliè-
rement accomplie éteint lo droit des créanciers héréditaires,
comment pourrait-il être question pour eux de suivre l'immeuble

et de surenchérir? — Nous avons discuté déjà cet argument de

nos adversaires à l'occasion de la prescription en matière de

la séparation des patrimoines, et nous avons fait observer que
le second alinéa do l'article 880, qu'on nous oppose, a prin-

cipalement pour objet de soustraira le droit de séparation sur

les immeubles à la prescription triennale qui frappe ce même

droit sur les meubles. Ajoutons qu'il n'a pas le sens absolu qu'on

prétend lui attribuer; et que, pour en bien comprendre la portée,
on ne peut se dispenser de le rapprocher de l'article 2111 avec

lequel il doit être combiné. En décidant que l'action en sépa-
ration peut être exercée tant que les immeubles existent dans

la main de l'héritier, le second paragraphe de l'article 880

prononce implicitement la déchéance du droit de séparation sur

les immeubles, pour le cas oh ils ont été régulièrement aliénés

par l'héritier. Cela n'est pas douteux et ne saurait être contesté ;

mais s'ensuit-il nécessairement que cette déchéance se produira

toujours au moment même ou les immeubles passeront entre' les

mains d'un tiers acquéreur? Nous n'hésitons pas à répondre né-

gativement. Il est clair, en effet, qu'elle ne pourra résulter

que des actes opposables aux créanciers héréditaires. Or, à

quelle époque les actes d'aliénation consentis par l'héritier pour-

ront-ils être opposés aux créanciers héréditaires? La réponse
à cette question se trouve dans l'article 2111, qui accorde aux

créanciers héréditaires, à compter de l'ouverture de la succès-
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sion, un délai de six mois pour inscrire leur privilège; et qui

décide, en outre, qu'avant l'expiration de ce délai aucune

hypothèque ne pourra être établie par l'héritier, sur les immeu-

bles de la succession, au préjudice de ces mêmes créanciers

héréditaires. A notre avis, cette dernière prohibition s'ap-

plique à plus forte raison aux aliénations qui seraient faites par
l'héritier. Eh bien, nous disons qu'il résulte de cette disposition

que l'inscription prise par les créanciers héréditaires à une épo-

que quelconque du délai de faveur rétroagit jusqu'au jour même

de l'ouverture de la succession, et qu'elle prime nécessairement

toutes les aliénations faites par l'héritier ; car il est bien évident

quo les aliénations ne peuvent avoir qu'une date postérieure à

l'ouverture do la succession. — Il suit de là que, pendant toute

la durée du délai concédé par l'article 2111, les immeubles de

la succession sont, à l'égard dos créanciers héréditaires, répu-
tés se trouver entre les mains de l'héritier, lors même qu'en fait

ils en seraient sortis ; et que, par conséquent, le créancier héré-

ditaire qui s'est inscrit en temps utile a, en réalité, exercé son

action avant que les immeubles fussent sortis des mains de l'hé-

ritier.

En un mot, exercer faction en séparation pendant quo les

immeubles existent dans la main do l'héritier, signifie, suivant

nous, prendre inscription conformément à l'article 2111. Le

créancier qui a inscrit son privilège avant l'expiration des six

mois, à compter de l'ouverture do la succession, même le dernier

jour, a exercé régulièrement son droit, et il ne saurait avoir en-

couru aucune déchéance. Il a donc conservé son hypothèque

privilégiée et avec clic le droit de suite ainsi que le droit de

surenchère qui en découlent nécessairement. — Nous avouons

qu'il nous semble bien difficile do justifier soit en droit, soit

en équité, la théorie de nos adversaires : en droit, parce que
l'article 2411 la condamne formellement; en équité, parce qu'il
est souverainement injuste do prononcer une déchéance contre



CODE NAPOLÉON. 225

les créanciers héréditaires, alors que, s'étant conformés exacte-

ment aux formalités prescrites par la loi pour la conservation

de leur privilège, ils doivent très-légitimement croire qu'ils se

sont mis à l'abri de tous risques.

Quant au tiers acquéreur, il est exposé à payer deux fois,

ou à être évincé de l'immeuble qu'il a acheté, il ne doit s'en

prendre qu'à lui-même. Car il a nécessairement connu l'inscrip-
tion qui pesait sur l'immeuble héréditaire quand il en a fait

l'acquisition; ou bien, lors même qu'il n'existait aucune in-

scription au moment de la vente, il a dit, en recherchant l'ori-

gine des biens, apprendre que l'immeuble provenait d'une suc-

cession et qu'une hypothèque pouvait, pondant six mois à

compter du décès, être inscrite à la requête des créanciers héré-

ditaires. Que si, négligeant les précautions indiquées, en pareil

cas, par la prudence ta plus élémentaire, il a passé outre et.

payé son prix d'achat à l'héritier, il l'a fait à ses risques et

périls , et il ne sera nullement à plaindre si plus tard il est vic-

time d'une éviction à laquelle il s'est volontairement exposé.
Au surplus, bien que dans la doctrine cette question soit

vivement discutée et que beaucoup d'auteurs parmi les plus
considérables refusent le droit de suite au privilège de la sépa-
ration des patrimoines, un grand nombre d'arrêts affirment le

maintien de ce droit, et la jurisprudence des cours d'appel

paraît fixée unanimement en faveur do l'opinion que nous avons

cru devoir adopter!.
Les recueils d'arrêts ne mentionnent, du moins à notre

connaissance, aucune décision de la Cour suprême qui ait tran-

ché cette importante question.

I. Nîmes, 16 fôvrior 1829; — Colmar, 3 mai 1834; — Orléans, 22 août

1840.
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SECTION IL

EFFETS DU PRIVILÈGE DE SÉPARATION A L'ÉGARD DES HÉRITIERS

DU DÉBITEUR DÉFUNT.

La séparation des patrimoines est dirigée contre les créan-

ciers de l'héritier; cependant elle ne laisse pas, tout en respec-
tant le principe de la saisine, de produire des effets considé-

rables à l'égard de l'héritier lui-même. Sans doute, elle ne le

dessaisit pas des biens héréditaires; mais, ainsi que nous

l'avons établi précédemment, elle apporte au pouvoir qu'il a

d'en disposer des restrictions très-importantes, surtout en ce

qui concerne les meubles. En outre, une très-grave rpcsiion se

présente : la séparation met-elle obst le à la division des dettes

entre les héritiers? Il s'agit, en d'autres termes, de savoir si,

dans le cas où il existe plusieurs héritiers du débiteur défunt,

chacun d'eux risque dV.ro poursuivi, sur les biens qu'il a re-

cueillis dans la succession, in solidum, c'est-à-dire au delà de

sa part contributive dans les dettes; ou si, au contraire, l'action

en séparation ne peut, suivant le droit commun, être exercée

que dans les limites de l'action personnelle, c'est-à-dire contre

chaque héritier proportionnellement à sa part héréditaire.

Le principe de la division des dettes, constamment admis

en droit romain 1, était reçu dans toutes nos anciennes coutumes.

Il a été expressément maintenu dans notre législation nioderne

par plusieurs articles du Code civil (art. 870, 873, 875) et

notamment par l'article 1220. Doit-il rester debout avec tonte

son énergie, en présence de la séparation des patrimoines, ou

bien s'effacer devant ce privilège pour faire place à l'indivisi-

4. Dig., L. 88, Pe verb. obtig. — Code Const., 2 et 7, Pe hered, ael>; —

6 ot 16, De dislrad, pignor.



CODE NAPOLÉON. 227 •

bilité ? Les intérêts de la famille représentée par les héritiers,
et les intérêts du public représenté par les créanciers de la suc-

cession, se trouvent ici en antagonisme d'une manière tellement

absolue, qu'il faut de toute nécessité sacrifier les uns ou les

autres; car ils sont entre eux complètement inconciliables. Aux-

quels convient-il de donner la préférence?

Si, plaçant la séparation des patrimoines sous l'empire du

droit commun, nous nous prononçons pour la division des dettes,
nous assurons contre toutes les éventualités la sécurité de la

famille ; mais nous portons une rude atteinte aux droits, émi-

nemment respectables cependant, des créanciers de la succes-

sion et nous arrivons à un résultat choquant : savoir, que dans le

cas oh il y a plusieurs héritiers, quatre par exemple, l'un d'eux

pourra recevoir la totalité des biens du défunt et n'être néan-

moins tenu de payer que le quart des dettes héréditaires. Soit

en effet une succession dont l'actif se compose d'un seul immeu-

ble; une licitation a lieu et l'immeuble est adjugé à l'un des

quatre cohéritiers qui désintéresse les autres en leur payant une

soulte. Dans cette situation, les créanciers héréditaires n'ont le

droit, par suite de la division des dettes, de prendre inscription
sur l'immeuble licite que pour un quart de leur créance, puis-

que l'héritier adjudicataire est tenu seulement du quart des dettes

et qu'il est réputé avoir succédé seul et immédiatement à l'im-

meuble à lui échu en licitation (art. 883 C. N.); d'où il suit

qu'aucune hypothèque ne peut être inscrite sur cet immeuble

pour la part de dettes qui incombe à ses cohéritiers. Les

créanciers héréditaires auront, à la vérité, leur recours contre

les héritiers qui ont reçu une soulte; mais, dépouillés de leur

hypothèque privilégiée et réduits à une simple action person-

nelle, ils risqueront de perdre tout ou partie de leurs créances

si ces héritiers sont insolvables.

En dehors même du cas oh une licitation est nécessaire, c'est-

à-dire quand lesimmeubtesde la succession sont facilement parla-
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geables, un résultat identique se produira au préjudice des créan-

ciers héréditaires lorsque des libéralités entre vifs ayant été faites

par le défunt à certains héritiers, il y aura lieu de procéder au par-

tage par voie de rapport eu moins prenant (G. N.,art. 858,800,

868, 809). Supposons encore quatre héritiers; la succession se

compose d'immeubles facilement partageables valant ensemble

100,000 francs; les dettes s'élèvent à 80,000 francs!. Tout irait

bien si le défunt n'avait fait aucune donation entre vifs à ses

futurs héritiers; car ceux-ci auraient chacun un immeuble d'une

valeur de 25,000 francs sur lequel chaque créancier héréditaire

inscrirait son privilège pour le quart de ce qui lui esl dit, soit

5,000 francs, de sorte que chaque lot serait grevé de 20,000 fr.

d'inscriptions. Mais le défunt avait fait une donation à deux de

ses futurs héritiers, Primuset Secundus; chacun d'eux avait reçu

un immeuble valant 50,000 francs. Comment les choses vont-

elles se passer? La succession se trouve portée, relativement

aux seuls héritiers, à un total de 200,000 francs. Or les deux

donataires feront leur rapport en moins prenant, et comme

les créanciers héréditaires n'ont pas lo droit d'inscrire leur pri-

vilège sur les biens rapportés (art. 857 C. N.), ils ne pour-

ront prendre inscription que sur deux lots, en tout pour /jO.OOO fr.

Ils perdront donc cinquante pour cent de leur créance si les

deux héritiers qui ont fait le rapport en moins prenant sont in-

solvables; ou môme'si, étant solvahlcs, ils ont eu soin d'accep-

ter sous bénéfice d'inventaire, ce qui les affranchit du payement

des délies (te la succession. VA pourtant leur débiteur est mort

parfaitement solvable. — N'est-il pas. ainsi (pie nous le faisions

remarquer tout h l'heure, illogique et souverainement injuste que'

des créanciers auxquels la loi accorde un droit réel sur tous les

immeubles de la succession (G. N., art. 2111) soient ainsi ré-

duits à.ne recevoir qu'un payement partiel lorsqu'ils voient entre

les mains des héritiers de'leur débiteur des immeubles hérédi-

taires plus que suffisants pour leur assurer un payement intégral?
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Si au contraire nous prononçons pour l'indivision, il devien-

dra impossible que les héritiers tirent aucun profit des biens de

la succession tant que les créanciers du défunt ne seront pas

intégralement payés ; car chaque héritier tenu personnellement

pour sa part héréditaire pourra, en outre, être poursuivi, sur

les immeubles de la succession dont il est défenseur, hypothé-

cairement et pour le tout, sauf son recours contre ses cohéri-

tiers. Ainsi aucune portion des immeubles provenant du défunt

n'échappera à l'action des créanciers héréditaires, dont te paye-

ment, se trouvera assuré de la manière la plus efficace toutes

les fois (pie leur débiteur sera mortsolvable. Mais si les créan-

ciers ont lieu d'être satisfaits, il n'en est pas do même des

héritiers ; privés de la sauvegarde qu'ils trouveraient dans

l'article 1220, ceux d'entre les héritiers qui sont solvables

seront exposés à payer pour leurs cohéritiers insolvables, et ils

seront traités comme s'ils étaient acheteurs de la portion d'im-

meubles comprise dans leur lot en excédant de leur part héré-

ditaire, puisqu'ils payeront les sommes dues hypothécairement

par leurs cohéritiers de la même manière qu'un acheteur paye

les sommes dues hypothécairement par son vendeur, tin un

mot, les choses se passeront comme si, les immeubles qu'ils

ont aujourd'hui dans leur lot, outre leur part héréditaire, ayant

été frappés d'hypothèques du chef de leurs cohéritiers, avant le

partage, ces hypothèques étaient maintenues; c'est-à-dire

comme si le partage était attributif de propriété. Or ce résultat

est contraire au principe posé par l'article 883 du Code civil,

qui décide que « chaque cohéritier est sensé avoir succédé seul

et immédiatement à tous les ellels compris dans son lot ou à lui

échus sur licitation. »

Donc l'indivisibilité des dettes de la succession, en cas de

séparation des patrimoines, présente un danger très-réel pour

les héritiers du débiteur. Mais nous venons de démontrer que,

d'un autre côté, la division de ces dettes compromet, de la ma-
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nière la plus grave, les intérêts des créanciers héréditaires et

qu'elle a pour conséquence directe une altération profonde du

privilège de séparation des patrimoines.
En présence de ce conflit d'intérêts diamétralement contra-

dictoires, la solution de la question que nous avons poséedevient

fort délicate et l'hésitation est bien permise; car la loi ne décide

rien à ce sujet, d'une manière explicite, et des arguments très-

sérieux peuvent être présentés à l'appui de l'un comme de l'autre

système. Aussi, sur ce point comme sur un grand nombre de ceux

qui se rapportent à la séparation des patrimoines, les juriscon-
sultes sont loin d'être .d'accord. Quant à la jurisprudence, il faut

reconnaître que dans l'état actuel des choses elle paraît fixée en

faveur de la théorie qui admet la division des dettes. En effet,

la Cour de Caen, après avoir d'abord 1
adopté ce système, l'avait

. ensuite abandonné et s'était prononcée pour l'indivisibilité, par
un arrêt du 17 janvier 1855 ; mais cette décision a été cassée le

17 juin 1857 par laCour'suprême, qui, dans son arrêt,maintient

intact le principe de la division des dettes entre les héritiers,

avec exclusion de l'action hypothécaire pour la totalité de la

créance. La Cour de cassation avait d'ailleurs rendu déjà un ar-

rêt dans le même sens le 3 février 1857, et cette jurisprudence a

été adoptée par les Cours de Hennés, de Limoges et de Nancy '.

Parmi les auteurs, les uns se prononcent dans le sens de

l'action hypothécaire indivisible 3; les autres admettent avec la

Cour de cassation « que le principe de la division des dettes,

1. Caen, 14 février 1825.

2. Rennes, 44 janvier 4858; —Limoges, i 6 juin 1860; —Nancy, 13 avril

1867, Dal., 1868, 2, 104.

3. M. Duranton, t. VII, n° 370; t. XIX, n° 224. — Bonnicr, tievue de

légist,, t, XIV, p. 482 et suiv. — Dufresno, Sépar. des pair., n° 114. —

. Déniante, Cours analyl., t. III, n° 222 bis, — Gabriel Domanle, lievue de

tégisl., t. V, p. 117 et suiv. — Barafort, n01196 et suiv. — Dans lo môme

sens : Bourges, 20 août 183!; — Bordeaux, 14 juillet 1836; — Caen, 17 jan-

vier 1855.
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lorsque la nature de celles-ci ne les soumet pas à l'indivision,

ne reçoit pas d'exception au cas de la séparation des patri-

moines, et que la part dans les dettes déterminée pour chaque
héritier par l'effet de la saisine légale au moment du décès de

sou auteur, d'après un rapport exactement proportionnel avec

les biens de la succession qui lui sont échus, règle dès lors

et sans retour la mesure de ses obligations vis-à-vis des créan-

ciers du défunt et, réciproquement, l'étendue des droits de ceux-

ci à son égard (arrêt du 9 juin 1857)l. »

Pour nous, malgré l'autorité imposante des auteurs dont

l'opinion a été consacrée par la jurisprudence de la Cota' de

cassation et des cours impériales, nous pensons que le F,\.Î-

tème de l'indivisibilité n'est peut-être pas définitivement con-

damné, et en tout cas, qu'il s'impose logiquement à ceux qui,
comme nous, reconnaissent à la séparation des patrimoines les

caractères et les effets d'un véritable privilège. En effet tout pri-

vilège contient une hypothèque, et l'hypothèque est indivisible

de sa nature (G. N., art. 2114) : le privilège lui-même est

donc essentiellement indivisible; c'est-à-dire qu'il existe en

entier sur tous les objets auxquels il s'étend et sur chaque por-
tion de ces objets. Suivant nous, cette règle générale est appli-
cable au privilège créé par l'article 2111 en faveur des créan-

ciers héréditaires.

On nous objecte que par l'événement môme du décès d'un

débiteur, les dettes de la succession se trouvent divisées de

plein droit entre ses héritiers, en vertu de la saisine légale; de

manière que chacun d'eux n'en est jamais tenu que pour sa

part, et proportionnellement à ce qu'il prend dans la succession.

1. Blondeau, Pe la sép. des pair., p. 1)73. — Troplong, sur l'art; 1017, et

Priv. et hyp,, t. I, n" 323. — W.cille, sur l'art. 878, n° 8. — Eoue*t dé Con-

flans, sur l'art. 878. — Aubry et Rau, sur Zachariaî, t. IV, p. 348, notd 83;

Tarrible, au répert, do Merlin, v° Priv, de cr, — Dalloz, Jurisp,, v° Success,,

n° 1492. — M. Paul Pont, sur l'art. 2111. - Demolombc, t. V, n° 210. •
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La dette est, dit-on, née multiple; il y a autant de débiteurs

qu'il existe d'héritiers, et, par conséquent, autant de privilèges

distincts qu'il y a de parts héréditaires. Voici, au surplus, com-

ment s'exprime RI. Demolombe à ce sujet : « Par l'effet de la

« division des dettes qui s'opère de plein droit entre les héri-

« tiers dès le jour de l'ouverture de la succession, chacune des

« créances contre le défunt s'est fractionnée en autant de

« créances qu'il y a de portions héréditaires. Ces créances

« demeurent distinctes et indépendantes les unes des autres,

a d'où la conséquence que le privilège ou l'hypothèque de la

« séparation des patrimoines ne peut désormais s'attacher (pie

« divisément à chacune de ces créances '. »

Cette argumentation peut être résumée en ces termes •. le

caractère indivisible du privilège de séparation n'est point violé

par la division des dettes; le privilège n'c&; pas divisé, il est né

multiple.

Pour défendre notre système, nous répondrons que la

séparation des patrimoines a précisément pour objet de mettre

obstacle à cette division des dettes qui résulte en principe de

la saisine légale. En vertu de la séparation, une existence

fictive est maintenue au débiteur dont la succession n'est trans-

mise aux héritiers que sous réserve du droit do gage qui appar-

tient aux créanciers du défunt ; d'où il suit que le privilège ou

l'hypothèque accordés aux créanciers héréditaires par les ar-

ticles 2111 et 21:13 procèdent, en quelque sorte, de la volonté

même du défunt et doivent avoir autant d'efficacité que s'il les

avait établis lui-même : or tout héritier détenteur d'un immeuble

hypothéqué par le défunt est tenu au delà do sa part hérédi-

taire et peut être poursuivi hypothécairement pour le tout(C. N.,

art. 873).— Nous repoussons, d'ailleurs, comme arbitraire l'affir-

mation de nos adversaires qui soutiennent quo le privilège ré-

I. M. Demolombe, t. V, \\° 210.
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sultant de la séparation des patrimoines est né multiple'; car

pour démontrer cette proposition, il faudrait d'abord établir

(pie la saisine se produit avant que le privilège ait pris nais-

sance, ce qui n'est nullement prouvé dans le système que nous

combattons. En ellet, s'il est vrai que la division des dettes

entre les héritiers s'opère do plein droit dès l'ouverture de la

succession, l'article 2111 ne nous dit-il pas implicitement, d'un

autre côté, que l'inscription régulièrement faite du privilège de

séparation des patrimoines rétroagit jusqu'à l'ouverture de la

succession ? Hien n'indique donc la préexistence de la saisine et

par suite de la division des dettes. Les (créanciers du défunt,

(pli remplissent les formalités légales nécessaires pour l'exercice

de la séparation des patrimoines, sont saisis du privilège

qu'elle leur confère aussi rapidement (pic les héritiers puissent

l'être de l'hérédité t telle est, à notre avis, la situation exacte.

Et dès tors, nous ne concevons pas pourquoi la division des

dettes, (pii résulte de la saisine, porterait atteinte à l'indivisi-

bilité du privilège qui a pris naissance aussitôt que la saisine

elle-même. — Auquel de ces deux droits concomitants le législa-

teur a-t-il voulu accorder la préférence? Suivant nous, c'est à

celui des créanciers héréditaires; et il en devait être nécessaire-

ment ainsi, puisque le but essentiel de la séparation des patri-

moines est de réserver tous les biens du défunt pour les affecter au

payement de ses dettes avant (pic les héritiers puissent en tirer

le moindre bénéfice. Les biens qui composent la succession

étaient le gage tacito de ceux qui avaient suivi la foi du défunt:

le législateur, dominé par de puissantes considérations d'ordre

public, a jugé équitable d'en faire un gage réel, afin de parer

aux dangers qui résultent, pour les créanciers, du décès de leur

débiteur; et il a voulu que l'hérédité arrivât aux héritiers grevée
d'un privilège qui procède en quelque sorte do la volonté môme

du défunt. La situation des créanciers héréditaires est devenue

en quelque sorte analogue à celle d'un créancier gagiste; or,
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aux termes de l'article 2083, « le gage est indivible, nonobstant

ta divisibilité de la dette entre les héritiers du débiteur. » —

Ainsi les créanciers héréditaires ont à la fois deux droits de na-

ture différente : contre les biens de la succession, un droit réel

hypothécaire et indivisible ; contre chaque héritier, un droit

personnel dans la proportion de*sa part héréditaire.

On nous oppose encore l'article 1221 du Code civil, et

l'on nous dit : Les exceptions que reçoit le principe de la divi-

sion des dettes entre les héritiers du débiteur sont énumérées

dans l'article 1221 ; or cet article ne mentionne en aucune façon
la séparation des patrimoines. — La réponse à cette objection
nous semble facile. E.i effet, la première exception admise par
l'article 1221 est faite précisément pour « le cas oh la dette est

hypothécaire. » Eh bien, suivant nous, le privilège de la sépa-
ration des patrimoines contient, comme tous les privilèges,
une hypothèque; de sorte que les detles laissées par le défunt

se transforment en dettes hypothécaires au profit des créanciers

héréditaires qui invoquent la séparation des patrimoines. Donc

nous pouvons, au contraire, invoquer à l'appui de notre théorie

l'article 1221 à l'aide duquel on prétend la battre en brèche. Il

est bien évident, dans tous les cas, que cet article ne pourrait être

invoqué contre nous quo par ceux de nos adversaires qui,

malgré les termes formels de l'article 2111, dénient à la sépa-
ration des patrimoines le caractère hypothécaire* Avec les par-
tisans de cette doctrine, nous no saurions jamais îlous entendre,
cela n'est pas douteux, puisque nous avons adopté le système hy-

pothécaire comme la base de toute notre argumentation.
Une preuve, d'ailleurs, que dans nos codes il a été admis,

en principe, que le patrimoine laissé par un débiteur au mo-

ment de son décès doit, avant d'enrichir l'héritier, servir,
en entier s'il le faut, à désintéresser les créanciers du dé-

funt, c'est que nous lisons au titre des donations entre vifs,
article 1017, la disposition suivante t « Les héritiers du tes-
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tateur ou autres débiteurs d'un legs seront personnellement
tenus de l'acquitter, chacun au prorata de la part et portion dont

ils profiteront dans la succession. Ils en seront tenus hypothé-
cairement pour le tout, jusqu'à concurrence de la valeur des

immeubles de la succession dont ils seront détenteurs. »>Ainsi

le législateur n'a pas craint d'admettre une exception au prin-

cipe de la division des dettes entre les héritiers du débiteur,

puisqu'il a investi le légataire particulier du droit de poursuivre

hypothécairement pour la totalité de son legs l'héritier détenteur

des immeubles de la succession.

Nous savons, il est vrai, que beaucoup d'auteurs ne voient

dans l'article 1017 qu'une disposition exorbitante et anormale

reproduisant une doctrine qui n'avait été reçue dans notre

ancien droit que par suite d'une fausse interprétation de la

fameuse constitution de Justinien, 1, Communia de légalisa

Quelques-uns même vont jusqu'à nier l'existence de l'hypo-

thèque des légataires*. Pour notre part, nous pensons en effet,

bien que cette opinion ait été vivement combattue 3, que l'action

hypothécaire conférée aux légataires par la constitution impé-
riale est mesurée sur la part héréditaire de chaque héritier dans

les dettes de la succession. L'ancienne jurisprudence, qui ad-

mettait, au contraire, constamment l'indivisibilité, avait donc, si

l'on veut, mal interprété cette constitution ; mais qu'importe ?

Ce qui est certain, ce qui no saurait être contesté, c'est que la

théorie de l'indivisibilité avait prévalu dans la pratique, malgré
une ardente controverse entre les auteurs*. Évidemment les

1. C. Communia de légatis, ch. i, in fine.

2. MM. Aubry et Rau, t. V, § 722, texto et note 22*

3. Voici lo passago do la constitution do Justinien qui servait do llièmo »

la discussion : « In omnibus autom Inijus modi casibus in tantum, et hypotho-
caria uiiumquemquo conveniri volumus, in quantum personalis actio adversus

cum compotit. »

A. Rcnusson, Traité des propres, ch. m, sect. x, n° 12. — Ricard, Dona-

tions, part. II, ch. î, sect. iv, n° 2t>. — Eurgolo, Testaments, ch. x, n" 43 et
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rédacteurs du Codo connaissaient ces divergences d'opinion et

nous ne pouvons, en conséquence, admettre, comme on l'a sou-

tenu *, qu'en écrivant l'article 1010, lequel, ainsi quo nous

venons de lo démontrer, n'est pas introduclif d'un droit nouveau,

ma«s donne simplement la consécration législative à un système

universellement reçu dans lu pratique, ils aient agi par inadver-

tance et sans apprécier exactement la portée de la disposition

qu'ils édictaient. D'ailleurs, quand même il serait démontré (pic

1'introduclion do l'article 1017 dans le Codo est le résultai d'une

erreur législative, l'hypothèque légale qu'il établit en faveur des

légataires n'en devrait pas moins être reconnue, tant (pie la loi

n'aura pas été modifiée. Mais les rédacteurs du Code nous

paraissent avoir agi avec parfaite connaissance de cause.

Maintenant on nous accordera, sans doute, que si lo législa-

teur a jugé équitable d'admettre au profit des légataires, qui

n'ont jamais eu aucun droit acquis contre le défunt, une excep-

tion au principe de la divisibilité des dettes, il a du, à bien plus

forte raison, reconnaître la nécessité de créer une exception sem-

blable en faveur des créanciers de la succession dont lo droit a

pris naissant 1? dans toute son énergie avant le décès du débi-

teur avec lequel ils ont contracté. Tel a été, croyons-nous,

l'objet de l'article 2111 quia transformé en une hypothèque

privilégiée le bénéfice de la séparation des patrimoines.

Répondons enfin à une dernière objection : on nous re-

proche de faire prédominer l'élément attributif dans le partage

et de nous mettre ainsi en contradiction avec l'article 883, aux

termes duquel « chaque héritier esl censé avoir succédé seul et

immédiatement à tous les effets compris dans son lot ou à lui

échus sur licitation. » Il résulte, dit-on, implicitement de cet

article qu'un héritier ne doit, en aucun cas, être poursuivi liypo-

suiv.; Pothier, Introduct. à la coût. d'Orléans, t. XVI, art. 3, n° 107. —

Merlin, répert., v° légataire.
I. Marcadé, t. V, p. 101.
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lliécaircmont pour ses cohéritiers; car s'il est censé tenir direc-

tement du défunt les immeubles compris dans son lot, la con-

séquence nécessaire de cette fiction est quo ces immeubles no

peuvent-être frappés quo par les hypothèques procédant du chef

de co défunt lui-même et nullement par celles qui auraient pour

objet de garantir la dette d'un cohéritier. — Nous devons recon-

naître, à la vérité, que la théorie de l'indivisibilité des dettes

héréditaires n'est pas parfaitement en harmonie avec le prin-

cipe posé par l'article 883. Toutefois nous ferons observer que

le partage, bien qu'il no soit, en principe, que déclaratif de pro-

priété, est néanmoins, dans une certaine mesure, considéré par
la loi comme attributif; et nous en voyons la preuve dans lo

droit qui appartient au copartageant d'obtenir sur les lots de ses

cohéritiers un privilège pour garantir lo payement des soultes

et des indemnités auxquelles pourront donner lieu les évictions

procédant de causes antérieures au partage (C. N., art. 2100).

Si lo coparlageanl n'avait jamais eu aucun droit réel sur les

objets tombés aux lois de ses cohéritiers, comment pourrait-on

expliquer l'existence de ce privilège? Il ne faut donc pas en-

tendre dans un sens trop absolu la fiction de l'article 883. Re-

marquons d'ailleurs qu'il était admis également par noire ancien

droit que le partage est déclaratif de propriété, et pourtant In

théorie do l'indivisibilité n'en avait pas moins prévalu dans la

jurisprudence des parlements. Nous pensons que cette considé-

ration n'a pas non plus exercé une influence déterminante sur

l'esprit de nos législateurs modernes et qu'en écrivant l'ar-

ticle 2111, ils ont entendu reconnaître, pour le cas de séparation

des patrimoines, une exception à la divisibilité des dettes. Dans

notre opinion, l'hypothèque privilégiée ainsi accordée aux créan-

ciers et aux légataires de la succession naît indivisible sur la

masse héréditaire et reste indivisible sur chaque lot, nonobstant

le partage, lequel no saurait préjudiciel' à ceux qui tiennent leur

droit du défunt, quand ils ont eu soin d'invoquer le bénéfice de
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la séparation dos patrimoines et d'inscrire leur privilège (2111,
ou leur hypothèque (2113) en temps utile.

Suivant quelques auteurs ', les créanciers héréditaires peu-
vent se garantir des dangers résultant pour eux de la division

dos dettes, en formant opposition au partage; en intervenant

pour empêcher qu'il no soit fait en fraudo de leurs droits, ou

même eu saisissant, avant le partage, les meubles et les immeu-

bles de la succession sur lesquels ils réclameront ensuite la tota-

lité de leur créance, Le plus simple examen suffit pour démon-

trer qu'en procédant de la sorte les créanciers n'obtiendraient

le plus souvent qu'uno sécurité incomplète. Le partage peut,

d'ailleurs, être fait à l'amiable ou par acte sous seing privé, et

cela le jour mémo de l'ouverture de la succession. Il est donc

évident qu'en admettant, si l'on veut, que les créanciers soient

immédiatement informés du décès de leur débiteur, ils n'auront

pas toujours le temps d'intervenir, et il en sera de même à plus

forte raison pour les légataires qui ignorent très-fréquemment

le legs qui leur est fait par le défunt.

Si la succession était purement mobilière, faudrait-il déci-

der encore que la séparation des patrimoines produit une excep-

tion au principe de la divisibilité des dettes? Ici les arguments

que nous venons d'emprunter au régime hypothécaire fontdéfaut;

mais les considérations qui se rattachent à la nature même du

privilège de la séparation des patrimoines nous paraissent sub-

sister avec toute leur force. L'équité exige, en effet, que tous

les biens de la succession, quelle que soit leur nature, restent

affectés au payement des dettes héréditaires ; et, puisque les

choses doivent se passer comme si le débiteur était encore vi-

vant, nous inclinons à croire que celui des héritiers qui se trou-

verait, par suite d'une licitation, détenteur d'un objet mobilier

d'une valeur supérieure à sa part héréditaire, composant peut-

I. Chabot, sur l'art. 878. — Massé cl Vergé, t. II, p. 335, noto 49.
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être à lui seul la partie la plus importante dti patrimoine du

défunt, pourrait être poursuivi jusqu'à concurrence de la valeur

do ce meuble. G'esl, nous le répétons, lo seul moyen d'échapper

à co résultat inique et véritablement monstrueux, savoir quo,

malgré la séparation des patrimoines, les dettes d'un homme

honorable, qui est mort en état do solvabilité parfaite, no soient

néanmoins payées quo pour uno fraction plus ou moins faible,

suivant la manière dont il aura convenu aux héritiers d'effectuer

le partage. Cependant nous hasardons cetto solution sous toutes

réserves.

SECTION 1IL

fcFt'KTS DU PRIVILÈGE DE SEPARATION ENTRE LES CRÉANCIERS

DE LA SUCCESSION ET LES LÉGATAIRES.

Nous savons quo le privilège do la séparation des patri-
moines produit, au profit des créanciers héréditaires qui ont

accompli les formalités prescrites pour en assurer l'exercice et

la conservation, un droit de préférence opposable aux créanciers

de l'héritier. Peut-il avoir pour effet de modifier les rapports

des créanciers héréditaires entre eux?

La solution de cette question ne présente aucune difficulté

sérieuse lorsque la succession est purement mobilière ; car les

créanciers héréditaires, n'ayant alors aucune formalité obliga-

toire à remplir pour user de leur droit de préférence, sont né-

cessairement de condition égale, pourvu qu'ils aient eu recours

à la séparation en temps utile, c'est-à-dire dans les trois ans à

compter de l'ouverture de la succession. La répartition du prix

des meubles sera donc opérée entre tous ceux qui viendront se

faire payer, sans aucune distinction et au marc le franc de leurs

créances.
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Nous raisonnons, bien entendu, dans l'hypothèse ou lu

concours s'établit uniquement entre créanciers chirographairos.

Si, au contraire, parmi les créanciers héréditaires, quelques-uns

avaient, du chef du défunt, une cause de préférence u faire va-

loir contro leurs cocréanciers, soit sur les meubles, soit sur les

immeubles (C. N.,art. 2101, 210/|,21Q7), et lors môme qu'ils

n'invoqueraient pas la séparation des patrimoines, ils l'em-

porteraient évidemment sur les créanciers chirographairos,

'quoique ceux-ci eussent recours a la séparation. U'ou il suit

que les créanciers du défunt qui sont munis d'un privilège, ou

en général de toute autre cause do préférence, n'ont pas d'in-

térêt à recourir, contre les créanciers cliirographaires de la suc-

cessions h la séparation des patrimoines dont ils ne tireraient

aucun avantage nouveau dans leurs rapports respectifs. Mais

contre les créanciers de l'héritier la séparation est utile aux

créanciers privilégiés ou hypothécaires du défunt, parce qu'en

empochant la confusion juridique , elle assure h ceux-ci, quant
aux biens sur lesquels elle est invoquée, la priorité sur les

créanciers de l'héritier dont les droits de préférence dériveraient

de causes antérieures en date a- celles dont ces créanciers du

défunt pourraient eux-mômes se prévaloir.
Ainsi on peut poser comme rftgle générale que la séparation

des patrimoines, étant, à l'égard des meubles, affranchie, quant
h la conservation du privilège, de toute formalité spéciale, ne

modifie en aucun cas les conditions respectives des créanciers soit

cliirographaires soit privilégiés du défunt, pourvu qu'ils n'aient

encouru aucune cause de déchéance. Les choses se passent entre

eux absolument comme elles se seraient passées avant l'ouver-

ture de la succession.

Sur ce premier point les auteurs sont unanimes ; mais il

n'en est pas de môme touchant les immeubles, a l'égard des-

quels la conservation du privilège de séparation est subordonnée

à l'accomplissement des formalités prescrites par l'article 2111.
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Si tous les créanciers héréditaires et les légataires ont rom-

pli ces formalités, c'ost-a-diro ont pris inscription dans Ips six

mois de l'ouverture do la succession, quelle que soit d'ailleurs la

date K laquelle ils se sont inscrits, ils ont tous conservé leur pri-

vilège et ce cas no présente aucuno difficulté. La collocation se

fait dans l'ordre suivant : 1° les créanciers qui tiennent du dé-

funt une cause quelconque do préféronce ; 2° les créanciers clii-

rographaires ou non munis de titres, au marc le franc de leurs

créances; ft° les légataires, — mais il peut arriver que, parmi
les créanciers héréditaires et les légataires, les uns aient pris

inscription dans les six mois; les autres n'aient rempli cette

formalité qu'après l'expiration de ce délai de faveur; d'autres

enfin aient complètement négligé de s'inscrire. Qu'arrivera-t-il

dans ces différents cas? Le créancier diligent pourra-t-il, profi-
tant de la négligence des autres créanciers héréditaires, se faire

payer, a leur exclusion, la totalité de sa créance sur les immeu-

bles de la succession qui ne lui auraient procuré qu'un paye-
ment partiel si tous les créanciers du défunt avaient eu soin de

s'inscrire en temps utile; ou bien devra-t-il, dans tous les cas,

se contenter de la fraction qu'il aurait reçue si la liquidation
eût été faite avant le décès du débiteur commun? En d'autres

termes, les inscriptions prises en temps utile par un créancier

héréditaire produiront-elles leur effet non-seulement contre les

créanciers de l'héritier, mais encore contre les autres créanciers

de la succession ?

Les auteurs sont loin d'être d'accord pour répondre à

cette question. Les uns se prononcent pour l'affirmative, les

autres professent l'opinion contraire; et, parmi ces derniers,

c'est-à-dire parmi ceux suivant lesquels les inscriptions prises

par quelques-uns des créanciers ou légataires du défunt ne

peuvent avoir pour effet d'améliorer leur position à ren-

contre des créanciers ou légataires qui n'auraient point ac-

compli cette formalité, il s'élève de graves dissentiments sur

16
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la manière de calculer la distribution du prix des immeubles.

Pour nous, nous admettons que la cause do préférence créée

au profit dos créanciers héréditaires par le bénéfice do la sépa-

ration dos patrimoines no produit ses ofibts qu'à l'égard des

créanciers do l'héritier, ainsi que cela résulte dos articles 878

et 2111 qui supposent uno lutte de classe h classe, et nullement

h l'égard des créanciers héréditaires entre eux qui ne forment

qu'une seule et même classe ; de telle sorte que, sur le prix des

immeubles aussi bien quo sur lo prix des meubles, les créan-

ciers do la succession qui ont régulièrement inscrit leur privi-

lège, n'en viennent pas moins en concours, sans préférence

aucune, avec leurs cocréanciers qui ont négligé de prendre

inscription ou qui se sont tardivement inscrits.

Dans un système diamétralement contraire à celui dont

nous venons d'énoncer la formule, on attache a l'inscription du

privilège de séparation régulièrement prise dans les six mois de

l'ouverture de la succession, aux termes do l'article 2111, un

effet absolu, tant contre les créanciers héréditaires incrits tardi-

vement que contre les créanciers de l'héritier, et on colloque

entre eux, suivant la date de leurs inscriptions, les créanciers

héréditaires inscrits après le délai de faveur 1. Voici, par exem-

ple, comment on opère : le défunt a laissé un immeuble dont

la vente a produit 60,000 francs et trois créanciers cliirogra-

phaires. Primus s'est inscrit pour /i0,000 francs, dans les six mois

de l'ouverture de la succession; Secundns a pris inscription pour

30,000 francs, après l'expiration de ce délai : Terlius, créancier

de 50,000 francs, ne s'est pas inscrit du tout. Dans cette hypo-

thèse, Primus, en vertu de son privilège, l'emporte sur Secun-

dus et est colloque le premier pour ftO,000 francs; Secundus

prime Tertius créancier non inscrit et reçoit les 20,000 francs

1. Fouet de Confians, sur l'art. 878, n" 11. -*Blondeàu, De la sép. des

patrim., p. 481 et suiv.
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qui rostent; Tordus est exclu. -— (Suivant nous, la répartition
so ferait d'une manière touto différente. Les inscriptions prises

par quelques-uns des créanciers ne pouvant, h notro avis, leur

profiter à rencontre dos autres créanciers héréditaires, nous

appellerions tous los créanciers du défunt en concours au marc

le franc, et dans l'espèce ils perdraient chacun cinquante pour
cent de Jours créances, puisque l'immeuble n'a été vendu que

60,000 francset quo le total des dettes s'élève à 120,000 francs.)
Les partisans de cotte doctrine, professée notamment par

M. Blondeau, soutiennent, et c'est là leur principal argument,

quo les créanciers du défunt qui n'ont pas requis l'inscription de

leur privilège de séparation des patrimoines ne sont, en réalité,

que des créanciers de l'héritier. Dès lors on ne voit pas, dit-on,

pourquoi ils ne seraient pas soumis à l'application de la règle

générale posée par l'article 2111 en ces termes : « Les créanciers

et légataires qui demandent la séparation des patrimoines du

défunt,., conservent, à l'égard des créanciers de l'héritier ou

représentants du défunt, leur privilège» etc. » Or, si cette règle
leur est applicable, ils doivent être primés par ceux de leurs co-

créanciers qui ont inscrit en temps utile leur privilège. — Cette

objection est spécieuse, mais elle perd toute sa force apparente
si l'on considère que les rédacteurs du Gode, quand ils se sont

servis des expressions c|i,*onous venons de rapporter, prenaient

évidemment les situations telles qu'elles se trouvaient au mo-

ment de l'ouverture de la succession et qu'ils ne songeaient

certainement pas, en parlant des créanciers de l'héritier, à dé-

signer les créanciers du défunt qui auraient négligé de s'inscrire.

D'ailleurs les créanciers du défunt ne sont déchus du privilège
de séparation et ne tombent au rang de créanciers de l'héritier

qu'en l'acceptant pour débiteur. Il n'y a donc pas lieu de les

ranger dans cette classe, par cette seule raison qu'ils n'ont pas
inscrit leur privilège, ou ne l'ont inscrit que tardivement. Il ne

nous semble pas douteux que c'est des créanciers de l'héritier qui
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avaient cette qualité au moment de l'ouvorturo de la succession

et contre lesquels la séparation est démandée qu'il est quostion
dans l'article 2111, Pur conséquent, l'argument qu'on tire do cet

article contre notro doctrine porte à faux et tombe de lui-même.

On invoque encore contre nous l'article 2113 qui dispose

quo, dans le cas où une créance privilégiée a dégénéré, faute

d'avoir été inscrite en temps utile, en une créance simplement

hypothécaire, l'hypothèque no date à l'égard des tiers que de

l'époque des inscriptions..., etc. Ce mot tiers comprend, disent

nos adversaires, les créanciers do la succession qui ont laissé

dégénérer leur privilège en hypothèque; les uns vis-à-vis des

autres ils sont des tiers : donc entre eux la date do l'inscription

réglera l'ordre du payement, et tous ils ne seront colloques
. qu'après ceux qui auront conservé leur privilège. — Nous re-

poussons celte interprétation. Le mot tiers a, suivant nous, été

nécessairement employé ici parce que l'article 2113 se réfère à

tous les articles compris dans la même section; c'était le seul

mot qui convînt pour embrasser la généralité des cas prévus
antérieurement. Mais, en tant qu'il s'applique à la séparation
des patrimoines, il ne peut désigner quo les créanciers de l'hé-

ritier; car on no saurait admettre quo le législateur, qui vient

de décider implicitement, dans l'article 2111, que le privilège de

séparation ne produit ses efiets que contre les créanciers de l'hé-

ritier, se contredise immédiatement dans l'article 2113 en disant

que ce privilège est également opposable aux créanciers de la

succession qui se sont inscrits trop tard. Il faut donc recon-

naître que l'expression tiers a, dans l'article 2113, un sens

relatif et qu'elle doit s'entendre secundum subjectam materiam,

c'est-à-dire dans le sens précédemment déterminé par les ar-

ticles 878 et 2111.

Enfin on emprunte à l'article 21/|6 un argument contre

notre système : « L'article 21A6, dit M. Blondeau, en déclarant

que les inscriptions sont sans effet entre les créanciers du défunt,
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lorsque la succession est acceptée sous bénéfice d'inventaiie, dé-

cide implicitement qu'elles ne sont pas sans effet quand la suc-

cession est acceptée purement et simplement •. » — Ce raisonne-

ment a contrario, qui, d'ailleurs, nous paraît juste, est, à notre

avis, fort peu concluant dans la question qui nous occupe. Nous

no contestons pas, en efiet, que les créanciers du défunt puissent

améliorer leur situation, quand la succession est acceptée pure-

ment et simplement i ils lo peuvent en prenant inscription, s'ils

ne l'avaient fait avant le décès, pour une créance hypothécaire

du chef du défunt (art. 21/j9) ; ils le peuvent encore au moyen

d'hypothèques conventionnelles consenties par l'héritier, ou

judiciaires résultant de jugements pris contre lui. Mais telle

n'est pas la question que nous discutons; il s'agit, pour nous,

de savoir, comme le font très-bien observer deux auteurs ', si

les créanciers héréditaires puisent dans la séparation des patri-

moines le droit d'améliorer leur position. Eh bien, nous pensons

qu'à cette question il faut répondre négativement. La séparation

des patrimoines, nous ne saurions trop le répéter, n'a pas pour
but et ne saurait avoir pour effet de créer des droits nouveaux

au profit des créanciers ou de quelques-uns d'entre eux dans

leurs rapports respectifs avec la masse héréditaire. Son objet

unique est de leur conserver les droits qu'ils avaient sur le pa-

trimoine do leur débiteur avant l'ouverture de la succession ; en

un mot, elle efiace provisoirement la confusion légale et fait

revivre fictivement le défunt. D'où il suit logiquement que lès

créanciers qui invoquent la séparation no peuvent, dans aucun

cas, recevoir plus qu'ils n'obtiendraient si leur débiteur était

encore vivant; et que, dans leurs relations réciproques, l'anté-

riorité, l'existence même de l'inscription est une circonstance

insignifiante, du moins en ce sens qu'elle ne peut nullement être

1. Blondeau, Sëp. des patron., p. 485.
2. MM. Aubry et Hau, sur Zacharioe, note 43.
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opposée à ceux qui se sont inscrits tardivement ou qui n'ont pris

aucune inscription.

Telle est la doctrine enseignée par un grand nombre d'au-

teurs et qui semble avoir prévalu dans la pratique 1. Elle pré-

sente cependant, dans l'application, un inconvénient sérieux qui

a été signalé par M. Ulondeau; c'est quo le créancier diligent,

ayant toujours à craindre les autres créanciers héréditaires qui

peuvent venir, sans être inscrits, restreindre le montant do sa

collocation, se trouve, en quelque sorte, obligé de s'inscrire sur

tous les immeubles do la succession. Or il résulte de ces i».. op-

tions multipliées une augmentation de frais et une grave atteinte

apportée, souvent inutilement, au crédit de l'héritier. — Cet in-

convénient, dont nous ne contestons pas l'importance, n'existe

pas, à la vérité, dans la théorie qui attribue au privilège de

séparation régulièrement inscrit dans les six mois de l'ouverture

de la succession, un efiet absolu, même contre les créanciers

héréditaires tardivement inscrits. Toutefois le reproche que

l'on peut à juste titre adresser, sur ce point spécial, à notre

système, ne saurait être considéré comme assez grave pour

nous faire abandonner une doctrine que nous croyons seul con-

forme aux vrais principes en matière de séparation des patri-

moines.

Dans le système que nous avons adopté, lorsque le con-

cours s'établit uniquement entre des créanciers de la succession,

rien n'est plus facile que de calculer la part du prix des im-

meubles qui doit être attribué à chacun, puisqu'ils viennent

tous au marc le franc, sans aucune préférence. Mais la question

se compliquera si nous supposons que le concours existe entre

certains créanciers héréditaires inscrits en temps utile et d'autres

1. Grenier, llyp., t. Il, n° 435. — Persil, sur l'art. 2111, n° 4. — Dufresne,

n0' 97 et 98. — Demante, Cours analytique, t. III, n° 222 bis. — Aubry et

Rau, sur Zachar.oe, t; IV, p. 334, note. — Grenoble, 21 juin 1841. — Bordeaux,

26 mars 1864.
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non inscrits, ou inscrits (en dehors des six mois de faveur) après
un créancier do l'héritier.

Afin de rendre notre discussion plus claire et plus précise,

prenons un exemple uniquo auquel nous appliquerons successi-

vement les divers modes de calcul qui ont été proposés.
Soit une succession immobilière dont la valeur est de

36,000 francs. Primus, créancier de la succession, s'est inscrit

régulièrement dans les six mois pour 30,000 francs; Secundus,

créancier de l'héritier, a pris inscription pour 15,000 francs;

Tertius, autre créancier do la succession, s'est inscrit le troisième

et après l'expiration des six mois pour 60,000 francs.

Quelques auteurs 1, qui, pour le cas où aucun créancier

de l'héritier ne vient en concours avec les créanciers do la suc-

cession, suivent le même système quo nous, s'en écartent, dans

celte hypothèse, pour se rallier au système de M. Hlondeau. Ils

y sont déterminés, disent-ils, par la nécessité d'appliquer la

règle formulée en ces termes : si vinco vincentem te, a fortiori

tevincam, et ils soutiennent, en conséquence, quo Primus l'em-

portant sur Secundus doit, à plus forte raison, l'emporter sur

Tertius, qui lui-même est primé par Secundus. Ils colloquent
donc Primus pour la totalité de sa créance, soit 30,000 francs;

Secundus reçoit le solde de 6,000 francs qui reste disponible;
Tertius est exclu.

Cette manière de procéder est fort simple assurément; mais

c'est là, croyons-nous, son principal mérite, et il est aisé de se

convaincre, parmi examen attentif de la situation respective des

créanciers rn concours, que la règle de raisonnement à laquelle
on pvitend subordonner ici le calcul des parts à distribuer est,
dans l'application qu'on en fait, complètement détournée de son

véritable sens. Cette règle ne peut, en effet, être appliquée lo-

I. Dclvincourt, t. II, p. 179. — Dailoz, Jurisp. générale, v° Successions.
— Belost Jolimont, obs. 3, sur l'art. 878.
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giquement, ainsi que le faisaient observer les anciens auteurs 1,

(JUOdans le cas où la cause do préférence du premier créancier

sur le second est la môme que celle du second sur le troisième,

si eadem ratio vincendi primi et secundi, comme on disait autre-

fois. Or cette identité de causes do préférence n'existe pas dans

notre espèce; car la cause de préférence de Secundus sur Tertius

est l'antériorité de l'inscription quo Secundus a prise, tandis

qu'entre Primus et Tertius, l'inscription, de l'aveu môme de nos

adversaires, doit rester sans efiet. Il faut donc reconnaître quo

,la maxime si vinco vincentem,,. est inapplicable quand il s'agit
de déterminer l'étendue des droits de Primus par rapport à

Tertius; et, en outre, dans, le concours qui s'établit entre eux,

nous ne voyons pas quelle influence pourrait avoir cette cir-

constance qu'un créancier de l'héritier a pris inscription sur les

immeubles héréditaires. Suivant notre opinion, c'est vis-à-vis

de Secundus seul que Tertius a compromis son droit en prenant
tardivement inscription, et c'est Secundus seul qui doit profiter
de cette circonstance.

Nous resterons donc fidèle à la règle que nous avons éta-

blie plus haut et nous colloquerons Primus pour 12,000 francs,

somme égale à celle qu'il recevrait en concours au marc le

franc avec Tertius si le débiteur était encore vivant, ou, ce qui
revient au même, si Tertius s'était inscrit en temps utile.

La part de Primus se trouve ainsi déterminée. Pour quelles
sommes faut-il à présent colloquer Secundus et Tertius? Ici en-

core deux opinions qui conduisent à des résultats très-différents

sont en présence.

D'après un premier système ', les 2fi,000 francs qui, dans

notre hypothèse, forment la différence entre le dividende que

1. Cujas, Quoest. Pauli, lib. III, in leg. 16, D. qui pot. inpigtu — Vin-

nius, sur le § 3, Inst., ad S. C. Tertull.

t. MM. Duranton, t. VII, n° 478, et t. XIX, n° 227; — Barafort, n° 213;
— Mourlon, Répétitions écrites, sur l'art. 2111.
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Primus a reçu et la somme pour laquelle il s'était inscrit, doivent

êtro attribués à Tertius son cohéritier et non pas à Secundus,

créancier de l'héritier inscrit avant Tertius; do tollo sorto quo

Secundus n'obtient que 6,000 francs. De quoi peut-il so plaindre?

disent les partisans de ce système. Au moment où il s'est in-

scrit, il était averti par l'inscription de Primus qu'uno créance

privilégiée de 30,000 francs serait payée avant la sienne; il

n'a donc pu raisonnablement compter quo sur la partie du prix
de l'immeuble excédant la créance de Primus, c'est-à-dire sur

6,000 francs : or c'est précisément pour cotte somme qu'il est,

colloque. Vainement il objecterait que Tertius, dont l'inscrip-

tion, prise en dehors du délai do faveur, est postérieure en date

à la sienne, ne doit êtro payé qu'après lui. On lui répondrait

qu'en efiet, pour lui l'inscription do Tertius ne compte pas, et

qu'elle ne saurait lui être opposée ; mais que lui-môme Secun-

dus se trouve en présence de Primus vis-à-vis duquel seul ses

droits doivent être réglés, Oç, Primus est privilégié pour

30,000 francs ; le solde disponible est par conséquent de

6,000 francs ; Secundus le reçoit tout entier : il n'a donc rien

à dire. Il n'a pas à s'occuper de savoir si Primus garde les

30,000 francs pour lesquels il est inscrit ou s'il les partage,
dans une proportion quelconque, avec Secundus. En définitive,

si Tertius reçoit 2/| ,000 francs, ce n'est pas à cause de son

inscription, c'est à cause de sa qualité de créancier hérédi-

taire.

Nous doutons fort que ce mode de répartition, bien qu'il

ait, au premier abord, quelque chose de séduisant et qu'il pa-
raisse très-équitable, soit celui auquel les rédacteurs du Gode

aient entendu donner la préférence. On peut, croyons-nous, le

critiquer à divers points de vue ; mais nous lui reprocherons
surtout d'être en contradiction formelle avec le caractère pure-
ment individuel de la séparation des patrimoines dans notre lé-

gislation moderne. Admettre que l'inscription prise par Primus
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peut sauvegarder non-seulement les droits de Primus, mais en-

core, dans une certaine mesure ou môme complètement, les

droits de Tertius, n'est-ce pas évidemment attribuer à la sépa-
ration un effet collectif? Est-il permis, d'ailleurs,.d'accorder

ainsi au'créancier retardataire, qui a négligé tous les moyens

mis à sa disposition pour conserver son privilège, un droit de

préférence que nous ne trouvons écrit nulle part dans la loi ?

On nous objecte que Secundus n'a pas à s'occuper du partage

qui s'opère entre Primus et Tertius. Soit ; mais il a le droit, sui-

, vaut nous, do veiller à ce que la part du prix de l'immeuble qui,

pour une cause quelconque, échappe à Primus dont le privilège se

trouve accidentellement restreint, ne soit pas attribuée à d'autre

qu'à lui-môme, Secundus, premier inscrit après Primus (G. N.,

art. 2113). —On nous dit encore que Secundus n'a pu compter

que sur la partie du prix de l'immeuble excédant la créance de

Primus. Nous répondons qu'il importe peu de savoir sur quelle

somme Secundus a compté; ses craintes ou ses espérances, ses

prévisions quelles qu'elles soient, no peuvent en aucune façon

modifier son droit. En réalité, d'ailleurs, il a dû compter
non pas sur ce qui resterait après que Primus aurait prélevé

30,000 francs; mais bien sur ce qui resterait après que Primus

aurait reçu tout ce qu'il serait eu droit de prélever jusqu'à
concurrence de 30,000 francs. Ge chifiïc est un maximum

pour Secundus dont la position s'améliore naturellement dans la

proportion où l'inscription do Primus se trouve réduite. Ne voit-

on pas tous les jours des créanciers inscrits, qui n'espéraient

guère venir en ordre utile, être néanmoins colloques, parce

que les créances qui les primaient ont été annulées, réduites ou

payées en partie?
Nous préférons doue au système que nous venons do dis-

cuter l'opinion d'après laquelle tous les créanciers inscrits en

dehors du délai de six mois doivent, aux termes de l'ar-

ticle 2413, ôtre classés suivant leur rang d'inscription s et, dans
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l'espèce que nous avons choisie, Primus ne pouvant recevoir

que 12,000 francs, Secundus serait colloque pour la totalité de

sa créance, soit d5,000 franes. Tertius recevrait le solde*dis-

ponible de 9,000 francs.

Ce dernier système, bien qu'il soit enseigné par plusieurs
auteurs considérables *, n'est pas, nous le reconnaissons, à l'abri

de toute critique. H aboutit, nous dit-on, à un résultat inique;

car, tandis qu'un créancier héréditaire qui s'est conformé à toutes

les prescriptions légales pour conserver son privilège, et qui Ta

effectivement conservé, ne reçoit qu'une fraction de sa créance,,

un simple créancier hypothécaire de l'héritier est payé intégra-
lement. De plus, on ajoute qu'il viole l'article 2111, duquel il

résulte clairement que. les créanciers héréditaires inscrits dans

les six mois de l'ouverture de la succession doivent être pré-
férés aux créanciers de l'héritier. — Pour combattre ces objec-

tions, on peut répondre que, si, dans notre espèce, Primus ne

reçoit qu'une fraction de sa créance, ce n'est assurément pas
à cause de l'inscription hypothécaire prise par Secundus; c'est

parce qu'il se trouve en concours avec Tertius, autre créancier

héréditaire. Cela est tellement vrai que, même en l'absence de

Secundus, Primus, en concours avec Tertius, n'aurait encore

touché que 12,000 francs, en sa qualité de créancier héréditaire

privilégié.

Quant à l'article 2111, nous ne voyons pas en quoi il se

trouve violé dans notre système. Sans doute, il donne.aux

créanciers héréditaires inscrits dans les six mois le droit d'être

préférés aux créanciers de l'héritier; niais n'cst-il pas évident

que cette préférence ne saurait être réclamée par ces créanciers

héréditaires que pour la fraction de leur créance qu'ils ont en

définitive le droit do recevoir, et jamais au delà? On ne peut

I. Grenier, llyp., t. II, p. 43b. — Merlin, report., v° Sép, des pair., § 8,
nu 4. — Malpel, Success., n° 419. — Dufrcsne, H0199 et suiv. — Aubry et llau,
sur Zacliarifc. t. IV, p. 337.
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raisonnablement attribuer d'autre sens à l'article 2111. Le

résultat auquel conduit notre système nous semble d'ailleurs

parfaitement logique. En effet, le patrimoine de l'héritier se

serait augmenté de tous les biens du défunt, si la séparation
n'avait pas été exercée; or, la séparation étant essentiellement

individuelle, ne faut-il pas, de toute nécessité, admettre qu'elle
est impuissante à distraire du patrimoine du défunt autre chose

que la part afférente à chaque créancier héréditaire qui a rempli
les formalités prescrites par Varticle 2111, ou qui, inscrit en

dehors du délai de six mois, peut, aux termes de l'article 2113,

invoquer la priorité d'inscription sur les créanciers personnels
de l'héritier? La portion des biens héréditaires qui échappe à

l'effet de la séparation retombe donc tout naturellement dans le

patrimoine de l'héritier dont elle ne peut plus être détachée, et

rien n'autorise, suivant nous, à l'attribuer par préférence aux

créanciers héréditaires qui ont laissé dégénérer leur privilège en

hypothèque ; à moins qu'ils ne se soient inscrits avant les créan-

ciers de l'héritier.

Nous avons fait observer que si, parmi les créanciers hé-

réditaires, il s'en trouvait qui fussent privilégiés avec dispense

d'inscription (C. N., art. 2101, 210/1, 2107), on devrait leur

accorder la préférence sur les autres créanciers de la succession,

môme inscrits dans les six mois. Il faut en dire autant pour les

créanciers privilégiés ou hypothécaires du chef du défunt qui
n'auraient pris inscription qu'après lo décès; car41 résulte im-

plicitement de l'article 21ft9 quo lo créancier hypothécaire non

inscrit contre une personne morte depuis la constitution d'hypo-

thèque peut utilement s'inscrire après le décès du débiteur. Tou-

tefois cette dernière solution ne saurait être admise qu'autant

que la succession est acceptée purement et simplement; car, aux

termes de l'article 21^6, l'inscription prise après le décès ne

produit aucun efiet entre les créanciers d'une succession accep-
tée sous bénéfice d'inventaire.
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Les règles qui président à la distribution du prix des biens

de la succession entre lés créanciers héréditaires, en cas de

séparation des patrimoines, sont applicables aux- légataires ;
c'est-à-dire que les légataires viennent par concours sur lé pa-
trimoine héréditaire, sans distinction entre ceux qui se sont

inscrits dans les six mois et ceux qui se sont inscrits tardivement

ou même qui n'ont pris aucune inscription. Seulement,il ne faut

pas oublier que la séparation des patrimoines donne aux créan-

ciers le droit d'opposer aux légataires (inscrits, soit en vertu

de l'article 2111, soit en vertu de l'article 1017} la maxime

nemo liberalis nisi liberatus. Il est évident, en effet, quo si

l'inscription d'un légataire ne peut nuire à un autre légataire,
elle no peut, à plus forte raison, nuire à un créancier, qui
sera toujours préféré, en vertu de la règle non sunt bona hère'

ditatis, nisi deducto oere alienox ; d'oîi il suit que les legs ne

doivent être payés qu'après le complet désintéressement des

créanciers du défunt. — Remarquons en passant qu'il en serait

autrement, en cas d'acceptation pure et simple, si la séparation
n'était pas invoquée; car alors la confusion s'établissant entre

les deux patrimoines, ils ne forment plus qu'une seule masse

sur laquelle les légataires acquièrent des droits égaux à ceux

des créanciers. Les uns et les autres ont l'héritier pour débiteur

et ils concourent ensemble sur la masse commune. Il y a môme-

cette diirérence en faveur des légataires, qu'ils peuvent se pro^
curer une cause de préférence on inscrivant sur les immeublos

de la succession l'hypothèque qui leur est conférée par l'ar-

ticle 1017.

Mais, pour ne pas sortir de notre sujet, supposons qu'on
a eu recours à la séparation des patrimoines et voyons comment

les principes que nous avons adoptés s'appliqueront aux léga-
taires. Soit une succession se composant d'un immeuble vendu

I. Uorcleaux, arrêt du 20 avril I80i.
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40,000 francs. Primus, légataire, s'est inscrit dans lés six mois

pour 15,000 francs; Tertius, créancier héréditaire, a pris in-

scription pour 30,000 francs, après l'expiration des six mois;

avant lui, Secundus, créancier de l'héritier, s'est inscrit pour

25,000 francs. — Si Tertius s'était inscrit en temps utile, il

l'emporterait sur Primus et toucherait 30,000 francs; Primus

recevrait le solde de 10,000 francs; Secundus serait exclu.

Dans notre hypothèse, la négligence de Tertius lui a fait perdre
son privilège t le légataire ne doit pas profiter de cette négli-

gence, mais il ne faut pas qu'elle lui nuise; Primus recevra

donc 10,000 francs qu'il aurait reçus dans tous les cas; Secun-

dus, dont l'inscription est antérieure en date à celle de Tertius,

sera colloque pour 25,000 francs ; Tertius prendra les 5,000 fr

qui restent.

SKCTION IV.

EEFKTS DU PRIVILÊOB DE SÉI'AIIATION ENTIIE LES CKÊANClEltS

DU DÉFUNT BT LES G liftANCIEnS PEHSONNBt.S DE: 1,'llÉlllTIEH.

La séparation des patrimoines ayant pour but essentiel de

créer, au profil des créanciers héréditaires, un droit de préfé-

rence exclusif sur les biens de la succession , il en résulte tou-

chant les créanciers personnels de l'héritier, qu'ils se trouvent

provisoirement réduits à poursuivre le remboursement de leurs

créances uniquement sur les biens propres de leur débiteur,

dans le patrimoine duquel la succession n'est entrée que sous

réserve du privilège des créanciers du défunt. Mais aussitôt

quo les dettes héréditaires sont intégralement payées, les ofibts

de la saisine, jusqu'à co moment paralysés par la séparation,

se produisent avec toute leur énergie et dans toute leur pléni-

tude. Alors l'excédant de l'actif de la succession , si excédant
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il y a, se trouve dégagé du privilège dont il était frappé en

vertu de l'article 2111 et retombe libre dans le patrimoine

de l'héritier, avec lequel il se confond juridiquement sans

qu'on en puisse désormais distinguer l'origine. Il-profite, par

conséquent, aux créanciers personnels de l'héritier.. Nous ne

croyons pas que l'on ait 'jamais soulevé aucune difficulté à cet

égard.

Mais que faut-il décider dans le cas oii les biens de la suc-

cession" ne suffisent pas pour payer les dettes du défunt? Et

d'abord, l'héritier pur et simple reste-t-il débiteur des créan-

ciers héréditaires qui, ayant exercé la séparation des patri-

moines , ont épuisé les biens de la succession sans obtenir un

payement intégral ?

Nous savons qu'une ardente controverse divisait sur cette

question capitale les jurisconsultes romains. Ulpien
l et Paul*

enseignaient (pie la séparation est exclusive de tout recours sur

les biens de l'héritier, parce que, disaient-ils, les créanciers

héréditaires qui l'ont obtenu se sont éloignés de la personne de

l'héritier : recesserunt a persona herc.dis, dît Paul, qui se pro-

nonce très-catégoriquement en faveur de co système. Que si,

après avoir préféré se faire attribuer le patrimoine du défunt,

ils ne sont qu'incomplètement payés, alors quo les deux patri-

moines confondus auraient sufii, peut-ôtre, pour leur assurer

un payement intégral, tant pis pour eux i ils doivent s'imputer

leur imprudence. Mais ce système, qui avait, il faut bien lo re-

connaître, le mérite de rester conforme aux principes rigoureux

de la théorie romaine, était combattu par Papinion; ou, pour parler

plus exactement, ce grand jurisconsulte conseillait d'y apporter

un tempérament équitable, en admettant les créanciers du dé-

funt, qui avaient demandé la séparation, à exercer ensuite, s'ils

I. Ditf., L. I, § 17, De séparai.
1. Dig., L, fi, De séparât.
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n'étaient pas complètement payés, un recours sur les biens de

l'héritier, après le payement intégral de ses créanciers person-
nels '.

Le système de Paul et d'Ulpien fut généralement aban-

donné par notre ancienne jurisprudence et la doctrine de Papi-
nien prévalut. Les auteurs du temps ne nous laissent aucun

doute à cet égard; Lebrun, Domat, Pothier nous apprennent

qu'une pratique constante admettait les créanciers auxquels la

séparation des patrimoines n'avait procuré qu'un payement par-
tiel à se retourner contre l'héritier, mais seulement après le

désintéressement complet de ses créanciers personnels. Il résulte

de là qu'en matière de séparation des patrimoines, la réciprocité
des droits de préférence était admise entre les deux classes de

créanciers :' les créanciers du défunt étaient préférés sur les

biens de la succession; les créanciers de l'héritier étaient pré-
férés sur les biens propres de l'héritier, leur débiteur. Au fond,

bien que la séparation ne détruisit pas la saisine, elle faisait,

en quelque sorte, du défunt et de l'héritier deux débiteurs

distincts.

A quel système se sont arrêtés les rédacteurs du Gode? De

graves dissentiments s'élèvent entre les auteurs au sujet de la

réponse qu'il convient de faire à cette question, qui, malheureu-

sement, n'est pas tranchée par la loi d'une manière explicite.
Trois principaux systèmes ont été soutenus, nous allons les

analyser rapidement. ,
Le premier système reproduit la doctrine de Paul et d'Ul-

pien; c'est la séparation radicale et absolue entre les deux pa-

trimoines, et, par suite, entre les créanciers du défunt et ceux

de l'héritier* Au lieu de rester dans le droit commun et de lais-

ser ta saisine produire ses effets juridiques, les créanciers du

défunt ont repoussé la personne do l'héritier; ils ont refusé de

t. Dig., L. 3, De séparât.
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le reconnaître pour débiteur : ils sont, par cela seul, censés avoir

renoncé à exercer aucun recours sur ses biens.

Cette doctrine absolue compte peu de partisans. — On in-

voque, pour la justifier, l'article 879, aux termes duquel le droit

à la séparation ne peut plus être exercé « lorsqu'il y a novation

dans la créance contre le défunt par l'acceptation de l'héritier

pour débiteur. '» Cette disposition prouve bien, dit-on, que la

séparation a eu pour résultat d'anéantir les effets de la saisine par

rapport aux créanciers de la succession et de rompre tous les

liens de droit qui existaient entre ces créanciers et l'héritier; car

s'il n'en était pas ainsi, comment pourrait s'expliquer une dé-

chéance prononcée contre des créanciers pour avoir reconnu

comme leur débiteur celui qui l'était effectivement? L'article 878

ne présente un sens raisonnable qu'autant qu'il est admis que,

par l'effet do la séparation, l'héritier a cessé d'être le débiteur

des créanciers héréditaires. D'ailleurs, ajoute-t-on, comment un

créancier qui demande la séparation pourrait-il so faire payer

sur les biens de l'héritier? Invoquer la séparation des patri-

moines et se faire payer sur les biens de l'héritier, sont deux

choses absolument incompatibles; car les poursuites exercées

contre l'héritier entraîneraient évidemment la novation dans le ,

sens de l'article 879, et, par suite, la déchéance du bénéfice de

séparation. Lo droit quo l'on voudrait attribuer aux créanciers

de la succession serait donc purement illusoire, puisqu'ils ne

pourraient l'exercer sans tomber sur-le-champ au rang des

créanciers de l'héritier avec lesquels ils viendraient nécessaire- 4

mont en concours. — Ces arguments ne nous paraissent pas

avoir une grande valeur. Il est, suivant nous, incontestable

qu'en acceptant purement et simplement la succession, l'hé-

ritier à continué la personne du défunt et qu'il s'est obligé à

l'entier payement de ses dettes. S'il voulait éviter ce résultat,

c'est-à-dire n'être tenu des dettes héréditaires que dans les

limites de la succession, c'était à lui d'accepter sous bénéfice

n
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d'inventaire. La séparation, qui, en réalité, s'opère plutôt
contre les créanciers de l'héritier que contre l'héritier lui-

même, n'empêche pas qu'il n'y ait, en ce qui concerne l'héri-

tier, qu'un seul patrimoine et une seule masse de créanciers;

seulement, parmi ces créanciers, ceux qui tiennent leurs droits

du défunt ont un privilège sur les biens de la succession : voilà

quelle est en réalité la situation.

L'article 879 qu'on nous oppose ne doit pas êtro pris au

pied de la lettre. Sa rédaction, ainsi que nous l'avons dit précé-

demment, est défectueuse; mais le sens n'en peut être douteux

quand on considère que cet article a été copié dans Pothier qui,
d'accord en cela avec tous les anciens jurisconsultes, proclamait
hautement quo la séparation « n'est pas capable d'efiaccr l'adi-

tion et qu'en la demandant les créanciers héréditaires n'ont pas
eu l'intention de libérer l'héritier de l'obligation qu'il a contrac-

tée envers eux par l'acceptation de la succession, mais seule-

ment d'être préférés sur ces biens aux créanciers de l'héritier 1. »

— Qu'en adoptant cette opinion, Pothier et, après lui, les rédac-

teurs du Code se soient écartés dos vrais principes et qu'ils aient

eu tort de maintenir l'existence parallèle de deux droits au fond

.inconciliables, saisine et séparation, nous le concédons volon-

tiers; mais il n'eu est pas moins certain que cette théorie a pré-

valu dans notre législation moderne comme dans notre ancien

droit. Il est hors de doute quo dans lo système du Code, l'hé-

ritier reste, malgré la séparation, le débiteur des créanciers héré-

ditaires et qu'il est tenu ultra vires de toutes les dettes de la

succession. — Aussi, à la différence de ce qui avait lieu en

droit romain, il n'est nullement dépossédé des biens hérédi-

taires par l'effet de la séparation des patrimoines; il conserve

au contraire le droit de les administrer et môme d'en disposer.

I. Pothier, Success., eli. v, art. 4 et tntrortucl. au titre xvn De la cou-

tume d'Orléans, n° 127.
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Quant à la déchéance résultant de la novation sui generis

prévue par l'article 879, elle n'atteindra pas les créanciers hé-

réditaires qui invoquent la séparation des patrimoines, et cela

par une raison bien simple, c'est que, suivant l'ordre naturel

des choses, la séparation sera exercée avant toute poursuite sur

les biens personnels de l'héritier. Le créancier héréditaire discu-

tera d'abord les biens de la succession, et, ensuite, s'il n'est

pas intégralement payé, il viendra en concours sur les biens

propres de l'héritier. S'il procédait autrement, s'il attaquait les

biens de l'héritier en même temps qu'il poursuit la liquidation

du patrimoine laissé par le défunt, il se trouverait, en effet,

déchu du droit d'invoquer la séparation. Et qu'on ne dise pas

que les créanciers de l'héritier pourraient obliger les créanciers

du défunt qui viendraient concourir avec eux sur les biens de

l'héritier à effectuer le rapport des sommes produites par la

vente des biens de lasuccession. Quel texte de loi invoqueraient

les créanciers de l'héritier à l'appui d'une semblable prétention ?

Nous n'en connaissons aucun qui soit de nature à la justifier.

Les créanciers du défunt, au contraire, qui n'auraient fait qu'u-

ser de leur droit, se défendraient victorieusement à l'aide dos

articles 878 et 2111.

Ce premier système, qui n'a d'ailleurs jamais été accuoilli

dans la pratique, doit donc être rejeté. Ce n'est pas assurément

qu'il soit irrationnel ; nous répétons môme qu'il nous paraît,
mieux qu'aucun autre, d'accord avec les déductions rigoureuses

de la logique. Mais, combattu déjà dans la législation romaine

par la grande autorité de Papiuicu, il ne fut jamais en faveur;

sous nos anciennes coutumes, et on peut, à notre avis, tenir

pour certain qu'il n'a pas été admis par les rédacteurs du

Code.

Le second système, qui compte de nombreux partisans,

n'est autre que celui qui était enseigné à Home par Paphrien et

dont une jurisprudence constante avait consacré l'application
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dans notre ancien droit. Les jurisconsultes qui l'ont adopté
1 en-

seignent exactement la doctrine que Lebrun, Domat et Pothier

professaient autrefois, et ils décident que les créanciers hérédi-

taires qui ne sont payés qu'en partie sur les biens du défunt par

l'effet de la séparation des patrimoines , peuvent exercer leur

recours sur les biens personnels de l'héritier, mais seulement

après le désintéressement complet de ses créanciers personnels.

Voici, au surplus, en quels termes Marcadé s'exprime à ce su-

jet Î « Relativement à l'héritier, dit-il, il n'y a qu'un patrimoine,

qu'une seule masse d'actif et de passif, qu'une seule classe de

créanciers... Entre les créanciers, au contraire, la séparation

existe ; il y a deux masses d'actif et de passif, deux débiteurs,

deux classes distinctes ot indépendantes de créanciers t donc ici

et pour ce qui regarde ces divers intéressés entre eux, les créan-

ciers de la succession ne peuvent pas venir sur les biens

personnels, ni les créanciers personnels sur les biens de la suc-

cession , attendu que les biens d'un débiteur ne doivent pas

acquitter les dettes d'un autre débiteur. »

Ainsi dans ce système, qui s'appuie, comme nous venons de

l'indiquer, sur l'autorité des anciens auteurs, on transporte au

profit des créanciers de l'héritier sur son propre patrimoine L-

droit do préférence que la séparation engendre au profit des

créanciers héréditaires sur les biens de la succession : il y a ré-

ciprocité.

Le troisième système enfin, qui nous paraît' ôtro celui qiio

nos législateurs modernes ont entendu établir, et auquel se sont

ralliés un grand nombre d'auteurs *
parmi les plus recomman-

I. Mallovillc, sur l'art. 878. — Marcadé, sur l'art. 880. — Mourlon,sur

•art. 879.

I '2. Chabot de l'Allier, Succcss., sur l'art. 878, n-13. — Merlin, vu Sép.

des pair., § i>, n° 0. — Toullicr, t. IV, u° t)i8. — Aubry et Rau, sur Za-

charioe, t. IV, p. .'142. — Nicias Gaillard, Hevue critique de législ. et de

jurispr., t. X, p. 193 et suiv. — Dufresno, Sép. des pair., \\° HO. —
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dables, diffère essentiellement du deuxième en ce qu'il repousse
toute réciprocité de droits de préférence entre les créanciers de

l'héritier et les créanciers de la succession, et qu'il admet les

créanciers héréditaires auxquels la séparation n'a procuré qu'un

payement partiel, non-seulement à se retourner contre l'héritier,

mais encore à venir au marc le franc en concours avec ses

créanciers personnels, comme si la séparation n'avait pas été

exercée. « Je pense, dit Chabot, de l'Allier, qui a surtout con-

tribué à faire prévaloir cette doctrine, qu'après que lés biens

héréditaires ont été absorbés par les créances et les charges do

la succession, tous les créanciers soit de la succession, soit de

l'héritier, doivent venir en concours sur les biens personnels de

l'héritier (loco cit.) ; » et il présente à l'appui de son opinion
des arguments tellement décisifs, quo sa démonstration est, sui-

vant Merlin, « au-dessus de toute contradiction. » — Elle a

pourtant été vivement combattue.

Nous adoptons ce troisième système, qui est, croyons-nous,
conforme au texte et à l'esprit de la loi.

Au texte, en ellet; car l'article 880 décide formellement

(|ue « les créanciers de l'héritier ne sont point admis à demander

la'séparation des patrimoines contre les créanciers. de la suc-

cession. » N'est-ce pas là une condamnation absolue du système
de réciprocité que l'on prétend faire prévaloir?

On nous répond qu'il ne faut pas tirer cette conclusion des

articles 878 et 881, attendu que ces articles ont été copiés pres-

que littéralement dans Pothier, lequel pourtant, bien que ses

écrits semblent indiquer le contraire, enseignait le système de

réciprocité. Il est vrai que nous lisons dans Pothier la phrase
suivante *.« Les créanciers et légataires ont lo droit do demander

conlre les créanciers de l'héritier la séparation des biens... Au

Grenier, llyp., t. Il, n° 437. — Delvincourl, t. Il, p. 180. — Duranton, t. VII,

n° liOl. — Vazoillo, sur l'art. 878, nn 7. — Domolombo, t. V, n° 220. — Daltoz,

Jurispr. yen., vn Sucvess., n° 1490.
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contraire, les créanciers de l'héritier ne peuvent pas demander

contre ceux de la succession qu'on leur sépare les biens propres

de l'héritier *. » Mais, d'un autre côté, il est avéré que notre

ancienne jurisprudence et Pothier lui-même admettaient les

créanciers de l'héritier à invoquer de la séparation des patri-

moines contre les créanciers du défunt: « 11 est, disait Domat ',

de la même équité de leur accorder cette séparation que de l'ac-

corder contre eux aux créanciers du défunt pour les biens de la

succession. » Que résulte-t-il de tout cela? Il en résulte que le

langage de' Pothier n'est pas en harmonie, dans le passage que

nous venons de citer, avec sa propre doctrine. Mais est-ce une

raison pour accepter, dans notre jurisprudence moderne, une

semblable contradiction ; alors surtout que nous trouvons au

Code un article de loi parfaitement explicite et dont le sens pro-

hibitif ne saurait, suivant nous, être douteux? — On a dit, nous le

savons bien, que Pothier, dans le passage où il semble refuser

aux créanciers de l'héritier le bénéfice de séparation, avait uni-

quement pour objet d'indiquer que les créanciers de l'héritier

n'ont pas le droit de prendre l'initiative d'une demande en sépa-

ration, tandis qu'ils peuvent profiter de la demande formée par

les créanciers héréditaires; et que c'est dans le même sens qu'il

faut entendre l'article 881. Ainsi, dans le système du Code , les

créanciers do l'héritier pourraient encore exercer le droit de

préférence qui découlerait à leur profit de la séparation de-

mandée par les créanciers héréditaires; mais, aux termes de

l'article 881, ils n'auraient pas qualité pour former de leur chef

une demande en séparation.
— Sur quelle hase juridique peut-on

asseoir une semblable interprétation? Qu'on nous montre une

disposition légale qui vienne la confirmer) sinon, nous sommes

en droit do la repousser comme arbitraire. L'ancienne jurispru-

1. Potliipr, Succès*., oh. v, art. i.

2. Domat, Lois civiles, Il v. III, tit, il, secl. i.



CODE NAPOLEON. 263

dence admettait, cela est incontestable, les créanciers de l'héri-

tier à se prévaloir de la séparation des patrimoines, et les ré-

dacteurs du Code, au moment où ils ont commencé leurs

travaux , connaissaient parfaitement le système de réciprocité

alors en vigueur. L'ont-ils confirmé? Nullement. Ils ont, au

contraire, rédigé l'article 881, qui' proscrit toute réciprocité.

Pouvaient-ils manifester plus clairement leur opinion? Nous no

le croyons pas.

Nous écartons donc, pour notre part,, cette théorie qui

aurait pour résultat immédiat de violer l'article 881, en admet-

tant entre les deux classes de créanciers une réciprocité de droits

de préférence, sinon en principe et dans tous les cas, du moins

chaque fois qu'une demande en séparation serait formée par les

créanciers de la succession. Dans notre opinion , les créanciers

de l'héritier ne peuvent, ni directement ni indirectement, se

faire payer sur ses biens propres à l'exclusion des créanciers

héréditaires.

Nous avons ajouté que notre système est en parfaite har-

monie avec l'esprit de la loi. « Un privilège, en efiet, comme

le dit très-bien M. Nicias Gaillard, traitant la question spéciale

qui nous occupe \ ne se supplée pas, ne s'étend pas. On n'y

arrive pas par induction, par analogie. Il faut qu'il soit dans la

loi,'et môme, quand il y est, on l'interprète strictement, caria

matière est de.droit étroit. » C'est parce qu'ils étaient pénétrés

de ces principes, que les rédacteurs du Code, lorsqu'ils se sont

déterminés à protéger au moyen d'un privilège le remboursement

des dettes contractées par le défunt, ont jugé indispensable de

se prononcer explicitement, et alors ils ont écrit l'article 2111,

qui détermine la nature du droit de séparation concédé aux

créanciers héréditaires eu le classant au nombre des privi-

lèges. Ont-ils fait quelque chose de semblable en faveur des

\. Nioias Gaillard, Revue erit. de légist, cl de jurisiir., t. X., p. 193

cl sutv.
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créanciers de l'iiéritigr? Que ceux qui répondent affirmativement

nous montrent la disposition légale qui confère un privilège aux

créanciers de l'héritier sur les biens propres de celui-ci, par

préférence aux créanciers du défunt. Nos adversaires n'ont sans

doute pas une telle prétention ; car non-seulement on ne trouve

pas cette disposition dans nos Codes, mais encore, comme nous

l'avons fait observer déjà, l'article 881 proscrit formellement

toute réciprocité de droits de préférence en faveur des créan-

ciers de l'héritier. Leur attribuer un droit de préférence, c'est

donc sortir du rôle d'interprète pour s'ériger en législateur;

c'est créer un privilège dont on ne trouve nulle part l'origine

dans la loi, et qui, dès lors, ne saurait avoir aucune existence

juridique.

Mais, à défaut d'un texte de loi, on invoque des considéra-

lions morales et on soutient que notre théorie conduit à un ré-

sultat injuste. Un jurisconsulte d'une très-grande autorité, tout

en professant l'opinion à laquelle nous avons cru devoir nous

rallier, déclare lui-môme « qu'elle est peu conforme à l'équitél. »

Quand môme ces reproches seraient fondés en législation,

ils ne pourraient entraîner la condamnation de notre système ;

car c'est au législateur seul qu'il appartenait de décider s'il y

avait lieu d'accorder un privilège aux créanciers do l'héritier,

et puisqu'il s'est prononcé formellement pour la négative dans

l'article 881, nous n'avons, en aucune façon, le pouvoir de trans-

gresser sa décision en faisant table rase do cet, article. Nous

sommes tenus de respecter le texte de la loi. — On nous accuse

d'injustice; c'est ait contraire le système de nos adversaires qui

serait injuste dans sou application, parce qu'en attribuant,

contre la volonté du législateur, un privilège aux créanciers

de l'héritier, il porterait une grave atteinte aux droits des créan-

ciers de la su.ccos.siun.

I. Toulllei, t. IV, nn»48.
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D'ailleurs nous allons plus loin et nous croyons être dans

le vrai, en affirmant qu'une réciprocité de droits de préférence

accordée aux créanciers de l'héritier serait contraire aux prin-

cipes. — Il est hors de doute, en effet, et c'est là une observation

par nous bien des fois reproduite, que les créanciers d'une

personne ne peuvent pas l'empêcher de contracter de nouvelles

dettes, par exemple d'accepter une succession présentant plus

de passif que d'actif. Ils n'ont donc pas le droit de se plaindre

en pareil cas, s'ils subissent le concours des créanciers,hérédi-

taires. — La situation juridique des créanciers héréditaires est,

il faut bien le remarquer, toute différente. Un très-ardent défen-

seur du système que nous combattons l l'a définie avec tant de

netteté et de précision, que nous ne saurions mieux faire que

de lui emprunter le passage suivant : « Par l'acceptation pure

et simple de l'héritier, les créanciers héréditaires deviennent les

créanciers de cet héritier. Cela est un point incontestable. Main-

tenant perdent-ils absolument cette qualité en faisant prononcer

la séparation des patrimoines? Évidemment non; le bénéfice de

séparation est établi seulement pour les créanciers et nullement

pour l'héritier. » Ainsi, on le reconnaît comme nous : avec ou

sans la séparation, l'héritier est, dans tous les cas, lo débiteur

des créanciers héréditaires. Tout, dans la théorie de la sépara-

tion des patrimoines, découle de ce principe essentiel. En effet,

Phdii'icr étant le débiteur des créanciers héréditaires comme de

ses •.l'éaneiors personnels, il s'ensuit que les créanciers hérédi-

taires sont à la fois privilégiés sur les biens do la succession et

simples créanciers cliirographaires sur les biens personnels de

l'héritier. Or rien ne s'oppose à ce qu'ils tirent tout l'avantage

possible île cette double situation; car, quand on est en môme

temps créancier privilégié sur certains biens et créancier ordi-

naire sur certains attires biens, on peut évidemment exercer son

I. Maronilts sur l'ait. 881.
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privilège sur les uns, sans perdre ni même diminuer son droit

sur les.autres. C'est là une vérité élémentaire.

Il faut donc, en définitive, reconnaître que les créanciers

personnels et simplement cliirographaires de l'héritier, qui su-

bissent le concours au marc le franc des créanciers du défunt

auxquels la vente des biens de la succession n'a procuré qu'un

payement partiel, n'ont aucunement le droit de les écarter, ni

de se prévaloir contre eux d'une cause quelconque de préfé-

rence. Ce droit ne leur appartient à aucun titre davantage, dans

l'hypothèse de la séparation des patrimoines, qu'il ne leur ap-

partiendrait à rencontre d'un autre créancier personnel de

l'héritier auquel celui-ci aurait affecté hypothécairement, parmi

ses biens propres, un immeuble d'une valeur insuffisante, et

qui, pour lo surplus de sa créance, viendrait concourir avec les

créanciers cliirographaires du débiteur commun.

Nous sommes peu touché du langage suivant, que l'on

met dans la bouche des créanciers de l'héritier contre les créan-

ciers de la succession :' « Choisissez, étatisez à votre fantaisie

de la faculté qui vous est laissée; mais ne prétendez pas à Pim-

possiblo absolu, no demandez pas ce à quoi se refuse la nature

des choses ; et ne venez pas dire qu'outre vous et nous il y

aura simultanément séparation et confusion, deux patrimoines

et un seul patrimoine, deux débiteurs et un seul débiteur 1. »

On peut répondre au nom des créanciers héréditaires qu'il

n'y a pas en môme temps séparation et confusion. Il y a sépa-

ration prononcée contre les créanciers de l'héritier et nullement

pour les créanciers de l'héritier ; il y a enfin un privilège créé

exclusivement en faveur des créanciers héréditaires, que le

législateur a entendu protéger d'une manière toute spéciale, en

considération de l'origine de leurs créances. Voilà tout, et nous

ne reconnaissons là aucune contradiction, aucune impossibilité

I. Marcadé, sur l'ail. 880.
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absolue. Nous voyons, dans le patrimoine de l'héritier, deux

sortes de biens; mais nous ne voyons qu'un seul patrimoine

et qu'un seul débiteur.' Entre ce débiteur et ses créanciers,

quels qu'ils soient, l'origine des biens n'a aucune influence: il

doit à tous sans distinction. Mais ces créanciers sont divisés en

deux classes entre lesquelles la distinction de l'origine des biens

a une grande importance; car les biens provenant de la succession

sont affectés par préférence au payement des créanciers héré-

ditaires, lesquels ne sont pas pour cela dépouillés de leur simple .

créance sur les biens personnels de l'héritier.
'

Telle est, au fond, l'exacte situation des choses. C'est

seulement par une fiction que l'on admet l'existence de deux

patrimoines, de deux actifs et de deux passifs ; et c'est pour

avoir confondu cette fiction avec la réalité, ou, si l'on veut, pour

avoir conclu de celte fiction à la.réalité, que, dans le système

de nos adversaires, on s'est écarté des vrais principes. On ne

les aurait pas méconnus si, comme te fait observer M. Nicias

Gaillard, on avait suivi cette règle de raisonnement formulée par

Montesquieu, et qui doit être respectée aussi bien dans l'inter-

prétation que dans la composition des lois: « Dans les lois il faut

raisonner do la réalité à la réalité, et non pas de la réalité à la

figure, ou de la figure à la réalité '. »

Nous avons répété bien souvent que l'effet essentiel de la

séparation des patrimoines est de créer, au profit des créan-

ciers du défunt, un droit de préférence sur les biens de la

succession, à l'exclusion des créanciers de l'héritier. Cette pro-

position est exacte en principe ; toutefois, il ne faut pas l'en-

tendre dans un sens trop absolu; car certains créanciers qui

tiennent leurs droits de l'héritier doivent néanmoins être

préférés, sur les biens de la succession, aux créanciers du

défunt. Tels sont les architectes, entrepreneurs, maçons et

I. Mdiitcprjuieu, Ksprit des (ois, liv. XXIX, eh. xvi.
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autres ouvriers qui, à la demande de l'héritier, ont exécuté des

travaux sur les biens de la succession; ceux qui ont prêté à

l'héritier les fonds nécessaires pour payer ces travaux, ou pour
exercer un réméré; et, généralement, tous ceux qui sont devenus

créanciers de l'héritier .parce qu'ils ont fait des frais pour la

conservation de la chose héréditaire; pourvu qu'ils aient ac-

compli les formalités auxquelles la loi subordonne la conserva-

tion de leur privilège (C. N., art. 2103, n0J k et 5). Il est de

toute justice, on le comprend sans peine, que la succession ne

s'enrichisse point à leurs dépens ; et d'ailleurs notre règle gé-

nérale, en vertu de laquelle les biens héréditaires doivent, avant

tout, servir à payer les dettes du défunt, ne reçoit, en pareil

cas, aucune atteinte, car, bien que les travaux aient été or-

donnés par l'héritier, on peut dire que ceux qui les ont exécutés

sont de véritables créanciers de la succession dont ils ont amé-

lioré ou conservé la chose *.

La même solution devrait être donnée pour le cas ou l'hé-

ritier lui-môme aurait payé de ses deniers une dette héréditaire;

c'est-à-dire que pour obtenir son remboursement l'héritier serait

alors préféré aux créanciers de la succession.

Mais nous no partageons pas l'opinion de certains au-

teurs ', d'après lesquels la séparation ne doit pas produire
ses effets contre les créanciers de l'héritici' privilégiés en

vertu de l'article 2101. Nous admettons, au contraire, que le pri-

vilège de séparation peut très-bien leur ôtrj opposé, quelque

dignes de faveur que soient leurs créances; car il serait, à notre

avis, complètement illogique d'autoriser des créanciers dont les

titres ne remontent pas au delà de la personne de l'héritier, à

exercer une préférence sur des biens qui ne sont entrés dans le

\. Dcmolombo, Success., t. V, n" 120. — Aubry et Rau, sur Zaeliarhe,

t. IV, p. 213.

2. Notamment, M. Diifresm», iv* iO cl 102.
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patrimoine de leur débiteur que sous réserve du payement des

dettes contractées par le définit. •

La séparation des patrimoines, peut-elle être opposée à

l'État pour les sommes dues au trésor à titre d'impositions di-

rectes ou indirectes ?

En droit romain, il était admis que la separatio bonorum

pouvait être demandée même contre le fisc, etiam adversus fîs-
cum ùl municipcs, dit Ulpicn

1
; et cette doctrine avait passé dans

notre ancienne jurisprudence*. Aujourd'hui, pour répondre à h

question que nous venons de poser, il faut distinguer entre .'les

contributions directes et les contributions indirectes.

Contributions directes. — (contribution foncière, person-
nelle et mobilière; portes et fenôlres, patentes). — L'article 1"

de la loi du 12 novembre 1808 est ainsi conçu :

« Lo privilège du Trésor public pour lo recouvrement des

« contributions directes est réglé ainsi qu'il suit et s'exerce

« avant tout autre :

« 1" Pour la contribution foncière de l'année échue et de

« l'année courante, sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des

« biens immeubles sujets à la contribution ;
« 2° Pour l'année échue et l'année courante des contribu-

« lions mobilière, des portes et fenêtres, des patentes et toute

« autre contribution directe et personnelle, sur tous les meubles

u.ot autres efibts mobiliers appartenant aux redevables, en

« quelque lieu qu'ils se trouvent. »

Ainsi ce texte est formel ; et, bien que les contributions

directes soient dues par l'héritier, il faut admettre sans hésiter

que,' dans les limites déterminées par la loi du 12 novembre 1808,
la séparation des. patrimoines no saurait être utilement opposée

par les créanciers héréditaires au trésor public dont le privilège,

t. Dig., L. I, § 1, De séparai.
i. Domat, Lois civiles, sect. i, n" Ifi.
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aux termes de l'article que nous avons sous les yeux, s'exerce

avant tout autre. Mais ce privilège est exclusivement restreint

aux meubles et il ne doit, dans aucun cas, s'étendre aux immeu-

bles, sur le prix desquels l'État n'a pas de droits autres que

celui qui appartient à un créancier ordinaire. <

Contributions indirectes. — Parmi les contributions indi-

rectes, nous n'avons à nous occuper ici que des droits de mu-

tation.

La question de savoir, si le Trésor a un privilège sur les

biens de la succession pour le recouvrement des droits de mu-

tation par décès a été longtemps controversée. La loi du 21 fri-

maire an vu, article 32, s'exprime comme il suit :

« Les droits des déclarations des mutations par décès se-

« ront payés par les héritiers, donataires ou légataires... La

« nation aura action sur les revenus des biens à déclarer en

« quelques mains qu'ils se trouvent, pour le payement des droits

« dont il faudrait poursuivre le remboursement. »

Quoique cet article ne prononce pas le mot de privilège,

il exprime nettement l'idéo d'un droit réel, d'un droit de préïé-

rence en faveur de l'Etat sur les revenus des biens à déclarer.

Or, le droit de préférence implique l'existence d'un privilège;

on peut donc dire (pie, si le mot n'y est pas, la chose y est,

ce qui revient au môme. Seulement, ce privilège est limité

expressément au revenu des biens; d'où il suit que toute exten-

sion que le trésor prétendrait faire de son privilège aux capi-
taux ou, à plus forte raison, aux immeubles de la succession,

pourrait être victorieusement repousséo par les créanciers héré-

ditaires exerçant la séparation des patrimoines.

L'article 32 de la loi de frimaire an vu semble, en outre,

attribuer au Trésor un droit de suite, cependant le Conseil d'État,

appelé à donner une interprétation de cet article, émit, le

21 septembre 1810, l'avis que l'action réelle du Trésor ne peut

pas atteindre les revenus partout oit passent les biens à dé-
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clarer et qu'elle ne doit s'exercer qu'à Pencontre des héritiers,

donataires, légataires ou de leurs créanciers personnels. Plusieurs

arrêts furent rendus en conformité de cette doctrine 4; maïs dans

la suite, les cours et tribunaux tendirent à s'en écarter de plus
en plus, et, au milieu de nombreuses divergences d'opinion,
il fut souvent jugé, non-seulement que l'État peut exercer un

prélèvement sur les revenus des biens héréditaires, mais encore

que son privilège s'étend à toutes les valeurs mobilières de la

succession et même aux immeubles, lorsque la régie de l'enre-

gistrement a pris inscription*•

Les choses en étaient là en 1857, lorsque des pourvois

ayant été formés contre cinq arrêts rendus on cette matière

par diverses cours impériales, qui se prononçaient, les unes

pour, les autres contre je privilège général et absolu du Trésor 3,

la Cour de cassation, après une discussion approfondie de la

question, repoussa formellement les prétentions de la régie et

jugea que l'impôt de mutation par décès constitue : à la charge

de l'héritier, une dette purement personnelle; au profit de l'État,

une simple créance chirographairc, et que, par conséquent, la

régie de l'enregistrement n'a, sur les biens mêmes de la succes-

sion, pour le recouvrement des droits de mutation.par décès,

ni privilège, ni droit de préférence, ni droit de prélèvement

(Cour de cassation, arrêts des 23 et % juin 1857. Rapport de

M. le conseiller Laborie. Conclusions conformes de M. l'avocat

général de Marnas).
— Mais le Trésor est pourvu, dans les

limites de l'article 32 de la loi de frimaire an vu, d'un privilège

sur les revenus de tous les biens héréditaires; à moins qu'ils

n'aient été immobilisés par une saisie.

M. le conseiller Laborie a clairement démontré, dans son

I. Cass., 21 juin 1815.

i. Cass., 3 décembre 18:J«Jet 28 janvier 18*1

:i. Pour : Paris, deux arrêts du i;i mais isî}.') et un arrêt du 12 novembre

18!)!). —Contre : Amiens, 18 janvier iS'iV; — Angers. 9 janvier 1856.
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savant rapport à la Cour de cassation, que le prétendu droit de

'prélèvement dont la Cour de Paris, par son arrêt du 28 janvier

'1851, avait admis l'existence au profit delà régie, impliquerait,

par voie de conséquence, pour l'État une propriété préexistante,

ou du moins une copropriété des biens transmis, et serait la néga-

tion mémo du droit de propriété particulière.
La Cour de Lyon a rendu, le 13 décembre 1856, un arrêt

en conformité do la doctrine admise par la Cour suprême, et

nous pensons que cette jurisprudence peut être considérée

comme définitivement établie.
'

Nous dirons donc en terminant : les contributions directes

et indirectes sont dues par l'héritier et ne doivent point, no

principe, grever l'actif de la succession. Néanmoins, les créan-

ciers héréditaires, malgré la séparation des patrimoines, sont

primés par l'État: 1° pour le recouvrement des contributions

directes, dans la mesure et les conditions prévues par l'ar-

ticle 1er de la loi du 12 novembre 1808 ; 2° pour le recouvrement
' des contributions indirectes, dans les limites déterminées par

l'article 32 de la loi du 22 frimaire an vu; c'est-à-dire exclusi-

. vement sur le revenu et les intérêts des biens et des valeurs

héréditaires.
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DROIT ROMAIN.

I. La separalio bonorum est intimement liée aux voies

d'exécution forcée.

II. La loi 3, pr., De separalionibus, contient une déroga-

tion au droit commun.

III. La loi 3, § 2, De separalionibus, est inconciliable

avec la loi 1, § 17, et la loi 5 du môme titre. L'opinion de

Paul et d'Ulpien est plus rigoureusement conforme aux prin-

cipes que celle do Papinicn.

IV. Explication de la loi d De separalionibus. Conciliation

de la loi 0, Quibus e.v causis, avec la loi Ift, § 2, du même

titre.

V. Les droits réels principaux consentis de bonne foi

mcdio tempore doivent être maintenus malgré la bonorum sepa-

ralio.

DROIT FRAiNljAlS.
'

I. La séparation des patrimoines régulièrement inscrite

48
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dans le délai fixé par l'article 2111 constitue un véritable

privilège.

IL La séparation n'est pas subordonnée à la nécessité d'une

demande en justice.

III. La prescription prévue par l'article 881 court à partir

de l'ouverture de la succession.

IV. Dans le cas où la succession est acceptée sous béné-

fice d'inventaire, les créanciers ont encore intérêt à prendre in-

scription conformément à l'article 2111.

V. La loi du 23 mars 1855, sur la prescription, ne s'appli-

que pas à la séparation des patrimoines.

VI. Dans le système du Code Napoléon, la séparation

des patrimoines met obstacle à la division des dettes entre les

cohéritiers.

VII. L'héritier, tant que dure le délai de six mois (ar-

ticle 2111), ne peut faire aucune aliénation au préjudice des

droits qui appartiennent aux créanciers héréditaires.

VIII. Lo créancier hypothécaire du défunt, qui ne s'est

inscrit qu'après le décès l'emporte sur les créanciers cliirogra-

phaires inscrits suivant l'article 2111.

IX. Le créancier diligent ne profite pas de la négligence

des autres créanciers héréditaires inscrits tardivement ou non

inscrits.

X. Le créancier héréditaire, dont l'inscription a été prise

après l'expiration du délai de faveur, ne peut être colloque sur
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les biens de la succession pour aucune somme avant le créan-

cier de l'héritier qui le prime par rang d'inscription.

.XL Les créanciers héréditaires, qui n'ont pas obtenu leur

entier payement sur les biens séparés, viennent en concours

avec les créanciers personnels de l'héritier, sur les biens propre?

de cet héritier.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. Les ministres du culte ne peuvent pas être poursuivis

sans autorisation du Conseil d'État pour les délits commis dans

l'exercice de leurs fonctions.

II. En matière d'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique, lorsqu'une parcelle de terrain n'est pas occupée par les

travaux en vue desquels l'expropriation a été faite, cette parcelle

reste, dans le domaine de l'expropriant, chargée des servi-

tudes et autres droits réels dont elle était grevée au moment

de l'expropriation.

III. L'État n'a pas de privilège sur les biens de la succes-

sion pour le recouvrement des droits de mutation par décès. La

séparation des patrimoines peut donc être opposée avec succès à

la régie de l'enregistrement lorsqu'il s'agit de la distribution

de3 capitaux de la succession.

DROIT CRIMINEL.

t. L'aggravation de peine motivée par la situation person-
nelle de l'auteur principal s'étend aux comptas.
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IL L'action civile résultant d'un crime se prescrit par le

même temps que l'action publique.

III. Le juge de simple police, qui reconnaît que le fait en

question ne constitue ni un délit'ni une contravention, est incom-

pétent pour statuer sur les dommages-intérêts de la partie lésée.

DROIT DES GENS.

I. C'est une règle du droit international européen que le

premier acte d'hostilité soit toujours précédé d'une déclaration

de guerre.

IL Les principes du droit des gens réprouvent, entre na-

tions civilisées, les représailles de guerre exercées contre les

biens des particuliers et surtout contre leur personne.

III. Dans les temps actuels, le transport de la houille peut

être, à juste titre, interdit aux neutres par les belligérants

et dès lors considéré comme contrebande de guerre.

CODE DE PROCÉDURE.

I. Malgré la séparation des patrimoines, les créanciers

héréditaires à terme ou conditionnels restent sous l'empire du

droit commun et n'ont pas le droit de pratiquer une saisie sur

les meubles de la succession.
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. HISTOIRE DU DROIT. . *

Dans notre ancien droit coutumier on disait avec raison Î

fief et justice n'ont rien de commun. — Les justices seigneuriales
tirent leur origine des usurpations commises par les seigneurs
sur les droits régaliens et des chartes d'immunités concédées
aux seigneurs par la royauté.

Vu :

Le Président de ta thèse,

VUATRIN.

Vu : *

Le Doyen,

G. COLMKT D'A AGE.

Vu et permis d'imprimer :
* Le Vice-llecteur de l'Académie de Paris,

A. MOU Kl EH.
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